
SÉNAT
JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

SESSION ORDINAIRE DE 2016-2017 

COMPTE RENDU INTÉGRAL 

Séance du mercredi 22 novembre 2017 

(21e jour de séance de la session)    

Année 2017. – No 71 S. (C.R.) ISSN 0755-544X Jeudi 23 novembre 2017 

(Annule et remplace la parution no 57 du 23 novembre 2017)  



S O M M A I R E

(Annule et remplace la parution no 57  
du 23 novembre 2017) 

PRÉSIDENCE DE M. DAVID ASSOULINE 
Secrétaires : 

MM. Joël Guerriau, Dominique de Legge. 

1. Procès-verbal (p. 7630)

2. Candidatures à une mission d’information (p. 7630)

3. Demande d’inscription à l’ordre du jour (p. 7630)

4. Communication relative à une commission mixte paritaire
(p. 7630) 

5. Organisation des travaux (p. 7630)

6. Représentation des communes déléguées dans les
communes nouvelles. – Débat organisé à la demande du 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social Eu-
ropéen (p. 7630) 

M. Yvon Collin, pour le groupe du Rassemblement 
Démocratique et Social Européen 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l’intérieur 

Débat interactif (p. 7634) 

M. Éric Kerrouche ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

M. Alain Marc ; Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès 
du ministre d'État, ministre de l'intérieur ; M. Alain 
Marc. 

M. Jean-Claude Requier ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d'État, ministre de l'inté-
rieur ; M. Jean-Claude Requier. 

Mme Agnès Canayer ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

M. Didier Rambaud ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

M. Pierre-Yves Collombat ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d’État, ministre de l’inté-
rieur ; M. Pierre-Yves Collombat. 

Mme Sonia de la Provôté ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d’État, ministre de l’inté-
rieur. 

M. Joël Bigot ; Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès 
du .ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

M. Mathieu Darnaud ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l’intérieur. 

Mme Patricia Schillinger ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d'État, ministre de l’inté-
rieur. 

Mme Cécile Cukierman ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d’État, ministre de l’inté-
rieur. 

Mme Françoise Gatel ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l’intérieur ; Mme 
Françoise Gatel. 

M. Christian Manable ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l’intérieur. 

M. Philippe Bas ; Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès 
du ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

M. Jean-Marie Janssens ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d’État, ministre de l’inté-
rieur. 

M. Franck Montaugé ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

Mme Catherine Deroche ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d’État, ministre de l’inté-
rieur ; Mme Catherine Deroche. 

M. Philippe Mouiller ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d’État, ministre de l’intérieur ; 
M. Philippe Mouiller. 

M. Bruno Sido ; Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès 
du ministre d’État, ministre de l’intérieur. 

Mme Patricia Morhet-Richaud ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d’État, ministre de l’inté-
rieur. 

Mme Josiane Costes ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d’État, ministre de l’intérieur ; 
Mme Josiane Costes. 

Suspension et reprise de la séance (p. 7646) 

7. Quelles énergies pour demain ? – Débat organisé à la de-
mande du groupe du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen (p. 7646) 

M. Ronan Dantec, pour le groupe du Rassemblement 
Démocratique et Social Européen 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d’État auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire 

7626 SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 



Débat interactif (p. 7650) 

M. Jérôme Bignon ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire d’État 
auprès du ministre d’État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

M. Raymond Vall ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État 
auprès du ministre d'État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire ; M. Raymond Vall. 

M. Daniel Gremillet ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire ; M. Daniel Gremillet. 

M. Michel Dennemont ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire. 

M. Fabien Gay ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État 
auprès du ministre d'État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

Mme Nadia Sollogoub ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire. 

M. Roland Courteau ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire ; M. Roland Courteau. 

Mme Maryse Carrère ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire. 

M. Pierre Cuypers ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État 
auprès du ministre d'État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire ; M. Pierre Cuypers. 

M. Julien Bargeton ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État 
auprès du ministre d'État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

M. Guillaume Gontard ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire. 

M. Jean-Paul Prince ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire. 

M. Franck Montaugé ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire ; M. Franck Montaugé. 

M. Michel Raison ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État 
auprès du ministre d'État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

Mme Denise Saint-Pé ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire. 

M. Alain Duran ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État 
auprès du ministre d'État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

M. Gérard Longuet ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État 
auprès du ministre d'État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire ; M. Gérard Longuet. 

M. Joël Bigot ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État 
auprès du ministre d'État, ministre de la transition écolo-
gique et solidaire. 

M. Jean-François Husson ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire ; M. Jean-François Husson. 

M. François Bonhomme ; M. Sébastien Lecornu, secrétaire 
d'État auprès du ministre d'État, ministre de la transition 
écologique et solidaire. 

Suspension et reprise de la séance (p. 7663) 

8. Collectivités locales. – Débat organisé à la demande du 
groupe socialiste et républicain (p. 7663) 

M. Christian Manable, pour le groupe socialiste et républi-
cain 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur 

Débat interactif (p. 7666) 

Mme Mireille Jouve ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

M. Pascal Allizard ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur ; M. 
Pascal Allizard. 

M. Didier Rambaud ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

M. Pascal Savoldelli ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

M. Jean-Marie Bockel ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

M. Yannick Botrel ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

M. Jean-Louis Lagourgue ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d'État, ministre de l'inté-
rieur. 

M. Yvon Collin ; Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès 
du ministre d'État, ministre de l'intérieur ; M. Yvon 
Collin. 

M. Rémy Pointereau ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur ; M. 
Rémy Pointereau. 

M. Arnaud de Belenet ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

Mme Michelle Gréaume ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d'État, ministre de l'inté-
rieur. 

M. Jean-Marie Mizzon ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur ; M. 
Jean-Marie Mizzon. 

Mme Corinne Féret ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 7627 



M. Philippe Pemezec ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

M. Jean-Claude Luche ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

M. Éric Kerrouche ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

Mme Marie Mercier ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

M. Franck Montaugé ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

Mme Dominique Estrosi Sassone ; Mme Jacqueline 
Gourault, ministre auprès du ministre d'État, ministre 
de l'intérieur. 

M. Dominique de Legge ; Mme Jacqueline Gourault, 
ministre auprès du ministre d'État, ministre de l'inté-
rieur ; M. Dominique de Legge. 

M. Bernard Fournier ; Mme Jacqueline Gourault, ministre 
auprès du ministre d'État, ministre de l'intérieur. 

Suspension et reprise de la séance (p. 7679) 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-MARC GABOUTY 

9. Modalités de dépôt de candidature aux élections – Adop-
tion d’une proposition de loi dans le texte de la com-
mission modifié (p. 7679) 

Discussion générale : 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l'intérieur 

M. Didier Marie, rapporteur de la commission des lois 

Mme Josiane Costes 

M. Christophe Priou 

M. Arnaud de Belenet 

Mme Éliane Assassi 

M. Philippe Bonnecarrère 

M. Alain Marc 

Mme Corinne Féret 

M. Bruno Sido 

M. Cyril Pellevat 

Clôture de la discussion générale. 

Article additionnel avant l’article er A (p. 7689) 

Amendement no 19 rectifié de Mme Josiane Costes. – 
Retrait. 

Article 1er A (p. 7690) 

Amendement no 3 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Adoption de l’article. 

Article 1er (p. 7690) 

Amendement no 4 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Amendement no 12 rectifié de Mme Josiane Costes. – 
Retrait. 

Adoption de l’article. 

Articles additionnels après l’article 1er (p. 7692) 

Amendement no 2 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Amendement no 21 rectifié du Gouvernement. – Adoption 
de l'amendement insérant un article additionnel. 

Amendement no 1 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Article 2 (p. 7695) 

Amendement no 5 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Adoption de l’article. 

Article 2 bis A (nouveau) (p. 7695) 

Amendement no 13 rectifié de Mme Josiane Costes. – 
Retrait. 

Amendement no 10 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Adoption de l’article. 

Article 2 bis (p. 7695) 

Amendement no 6 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Adoption de l’article. 

Article 3 (p. 7696) 

Amendement no 14 rectifié de Mme Josiane Costes. – 
Retrait. 

Amendement no 7 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Adoption de l’article. 

Article 4 (p. 7696) 

Amendement no 15 rectifié de Mme Josiane Costes. – 
Retrait. 

Amendement no 16 rectifié de Mme Josiane Costes. – 
Retrait. 

Amendement no 8 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Adoption de l’article. 

7628 SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 



Article 4 bis (nouveau) (p. 7697) 

Amendement no 17 rectifié de Mme Josiane Costes. – 
Retrait. 

Amendement no 11 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Adoption de l’article. 

Article 5 (p. 7697) 

Amendement no 18 rectifié de Mme Josiane Costes. – 
Retrait. 

Amendement no 9 rectifié de M. Jean-Pierre Grand. – 
Retrait. 

Amendement no 22 rectifié du Gouvernement. – Adoption. 

Adoption de l’article modifié. 

Vote sur l’ensemble (p. 7700) 

Adoption de la proposition de loi dans le texte de la commis-
sion, modifié. 

10. Ordre du jour (p. 7700) 

Nomination des membres d’une mission d’information (p. 7700) 

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 7629 



C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE M. DAVID ASSOULINE 

vice-président 

Secrétaires : 
M. Joël Guerriau, 

M. Dominique de Legge. 

M. le président. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

CANDIDATURES À UNE MISSION 
D’INFORMATION 

M. le président. L’ordre du jour appelle la désignation des 
vingt-sept membres de la mission d’information sur Alstom 
et la stratégie industrielle du pays, créée à l’initiative du 
groupe socialiste et républicain en application du droit de 
tirage prévu par l’article 6 bis du règlement. 

En application de l’article 8, alinéas 3 à 11, et de 
l’article 110 de notre règlement, la liste des candidats 
établie par les groupes a été publiée. 

Elle sera ratifiée si la présidence ne reçoit pas d’opposition 
dans le délai d’une heure. 

3 

DEMANDE D’INSCRIPTION À L’ORDRE DU 
JOUR 

M. le président. Madame la ministre, mes chers collègues, 
par lettre en date du 21 novembre 2017, le Gouvernement a 
demandé l’inscription à l’ordre du jour du mardi 19 décembre 
des conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 
de loi de programmation des finances publiques pour les 
années 2018 à 2022, ou de sa nouvelle lecture, après 
l’examen des conclusions de la commission mixte paritaire 
sur le projet de loi de finances pour 2018, ou de sa nouvelle 
lecture. 

Acte est donné de cette demande. 

Nous pourrions prévoir une discussion générale commune 
d’une heure pour ces deux textes. 

Y a-t-il des observations ?… 

Il en est ainsi décidé. 

4 

COMMUNICATION RELATIVE À UNE 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. J’informe le Sénat que la commission 
mixte paritaire chargée d’élaborer un texte sur le projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 n’est pas 
parvenue à l’adoption d’un texte commun. 

5 

ORGANISATION DES TRAVAUX 

M. le président. Mes chers collègues, je vous rappelle que 
les deux premiers débats que nous allons tenir cet après-midi 
sont inscrits dans l’espace réservé d’un groupe politique. 
Nous devrons donc arrêter en tout état de cause le 
deuxième débat à dix-huit heures trente. 

Pour permettre à tous les orateurs inscrits de poser leur 
question, j’invite chacun à respecter scrupuleusement son 
temps de parole. La formule choisie pour ces débats est 
intéressante, mais elle nécessite beaucoup de discipline afin 
que les autres débats prévus à l’ordre du jour de cette séance 
puissent se tenir. 

6 

REPRÉSENTATION DES COMMUNES 
DÉLÉGUÉES DANS LES COMMUNES 

NOUVELLES 

Débat organisé à la demande du groupe du  
Rassemblement Démocratique et Social Européen 

M. le président. L’ordre du jour appelle le débat sur la 
représentation des communes déléguées dans les communes 
nouvelles, organisé à la demande du groupe du Rassemble-
ment Démocratique et Social Européen. 

Nous allons procéder au débat sous la forme d’une série de 
questions-réponses dont les modalités ont été fixées par la 
conférence des présidents. 
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L’orateur du groupe qui a demandé ce débat, en l’occur-
rence le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen, disposera d’un temps de parole de dix minutes, y 
compris la réplique, puis le Gouvernement répondra pour 
une durée qui ne devra pas dépasser dix minutes. 

La parole est à M. Yvon Collin, pour le groupe auteur de la 
demande. 

M. Yvon Collin, pour le groupe du Rassemblement Démocra-
tique et Social Européen. Monsieur le président, madame la 
ministre, chère Jacqueline Gourault, mes chers collègues, 
Alain Bertrand, ici présent, étant empêché de s’exprimer à 
cause d’une extinction de voix – et perdre une voix en 
politique, c’est mortel ! (Sourires.) –, je me fais son porte- 
parole à cette tribune. 

Tout d’abord, le groupe du RDSE tient à remercier 
Françoise Gatel, rapporteur pour la commission des lois, 
pour son travail, même si Alain Bertrand eût préféré 
examiner une proposition de loi, ce qui était son projet 
initial. 

J’aimerais vous présenter les motifs de la présentation de 
cette proposition de loi, que nous avons accepté de trans-
former en débat. 

Plusieurs maires et maires délégués nous ont saisis, dans 
nos territoires, du problème de la représentativité à long 
terme des communes déléguées au sein des communes 
nouvelles. 

Pour les élections municipales prévues en 2020, il est prévu 
une baisse importante du nombre de conseillers municipaux 
des communes nouvelles, ce qui suscite une certaine inquié-
tude chez les élus locaux. 

Dans les chartes de communes nouvelles, cette représenta-
tivité des communes déléguées est souvent exprimée. Pour 
autant, elle ne revêt aucun caractère obligatoire, ce qui relati-
vise cette représentativité. 

Les effets sur l’effectif du conseil municipal de la commune 
nouvelle sont lissés dans le temps. 

Dans un premier temps, entre la création de la commune 
nouvelle et le renouvellement du conseil municipal, c’est-à- 
dire, pour les communes nouvelles déjà créées, jusqu’en 
2020, l’article L. 2113–7 du code général des collectivités 
territoriales dispose : « Jusqu’au prochain renouvellement 
suivant la création de la commune nouvelle, le conseil 
municipal est composé […] de l’ensemble des membres en 
exercice des conseils municipaux des anciennes 
communes […] ». 

Ensuite, lors de la deuxième période transitoire, entre 2020 
et 2026, pour les communes nouvelles déjà créées, s’appli-
quera l’article L. 2113–8 du code général des collectivités 
territoriales, lequel dispose : « […] Lors du premier renou-
vellement suivant la création de la commune nouvelle, le 
conseil municipal comporte un nombre de membres égal 
au nombre prévu à l’article L. 2121–2 pour une commune 
appartenant à la strate démographique immédiatement 
supérieure. » 

Enfin, à partir de 2026, pour les communes nouvelles déjà 
créées, le nombre de conseillers sera encore réduit et le 
nombre des membres du conseil municipal de la 
commune nouvelle sera celui prévu au tableau de l’article 
L. 2121–2 du code général des collectivités territoriales pour 
sa strate démographique. 

Lors des prochaines élections municipales de 2020, rien 
n’obligera donc les listes candidates à comporter des repré-
sentants de chacune des communes déléguées formant la 
commune nouvelle. 

De même, en cas de démission ou de décès du maire 
délégué, seul représentant de sa commune initiale, la repré-
sentativité ne sera pas assurée, à partir de 2020, si aucune 
personne sur la liste n’appartient à la même commune 
déléguée. 

Ce manque de pérennité de la représentativité territoriale a 
un effet bloquant pour les petites communes qui envisagent 
d’intégrer ou de créer une commune nouvelle. 

À l’inverse, une loi qui assurerait la pérennité de la repré-
sentation des communes déléguées permettrait l’aboutisse-
ment de nombreux projets de communes nouvelles, les 
ruraux souhaitant se regrouper et refusant, en revanche, de 
voir disparaître l’histoire et le patrimoine culturel de leurs 
anciennes communes, auxquels il est bien normal qu’ils 
soient attachés. 

Les membres de notre groupe, en particulier Alain 
Bertrand, ont donc pris l’initiative de rédiger la proposition 
de loi visant à garantir la représentation des communes 
déléguées au sein des communes nouvelles. 

Elle aurait dans sa rédaction initiale, pour les communes de 
plus de 1 000 habitants, trois conséquences majeures. 

Premièrement, la liste des candidats à la commune 
nouvelle devrait être composée de candidats résidant dans 
chaque commune déléguée. 

Deuxièmement, le maire délégué devrait être choisi parmi 
les conseillers municipaux résidant dans la commune 
déléguée. 

Troisièmement, un conseiller municipal décédé ou démis-
sionnaire ne pourrait être remplacé que par un candidat 
résidant dans la même commune déléguée que lui. 

De plus, des maires et maires délégués, ainsi que plusieurs 
collègues sénatrices et sénateurs, nous ont fait remarquer qu’il 
serait injuste d’appliquer ce dispositif aux seules communes 
nouvelles de plus de 1 000 habitants. 

Le problème est que les conseillers municipaux dans les 
villes de moins de 1 000 habitants sont élus au scrutin 
majoritaire, conformément à l’article L. 252 du code 
électoral. 

Avec ce type de scrutin, il est impossible de garantir sur le 
long terme la représentativité des communes déléguées, 
puisque l’ordre de la liste peut être modifié par les électeurs. 
La seule solution, à mes yeux, serait d’appliquer le scrutin de 
liste à toutes les communes nouvelles, peu importe leur 
nombre d’habitants. 

C’était l’objet d’un excellent amendement qu’Alain 
Bertrand avait préparé et qu’il comptait vous soumettre 
aujourd’hui. Ce ne sera malheureusement pas possible, du 
fait de l’adoption de la motion de renvoi à la commission par 
la commission des lois. 

Je voudrais à présent revenir sur plusieurs observations 
faites par Mme la rapporteur à Alain Bertrand, lors de son 
audition, avant la rédaction de son rapport. 
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Mme la rapporteur insiste sur le fait que la création de 
communes nouvelles a d’abord pour origine une démarche 
volontaire des élus, désireux de bâtir ensemble un nouveau 
destin. 

Si nous pouvons être en accord avec ces propos, nous 
tenons tout de même à préciser qu’avoir un projet 
commun, vouloir construire ensemble, n’empêche nullement 
les communes déléguées de souhaiter garder leur identité et 
s’assurer de la représentation de leur histoire et de leur ancien 
statut symbolisé par un monument aux morts, une mairie, 
une église, une école. 

Ensuite, Mme la rapporteur juge que les auteurs de la 
proposition de loi ont peu confiance en la capacité naturelle 
des communes à assurer le respect de l’identité des anciennes 
communes déléguées. L’argument avancé est que la législa-
tion actuelle laisse plus de liberté, de responsabilité et de 
souplesse aux communes nouvelles, dont le mode de 
fonctionnement lui inspire confiance. Sa hauteur de vue 
l’honore, mais en matière électorale et de pouvoir, mieux 
vaut « s’assurer » qu’« espérer ». 

Note collègue a notamment précisé que, selon elle, comme 
il était dans l’intérêt des candidats aux municipales de consti-
tuer des listes avec des représentants de tous les quartiers, 
donc de toutes les communes déléguées, la représentation 
serait assurée naturellement, sans qu’une loi soit nécessaire. 
Nous estimons, à l’instar d’Alain Bertrand, que cet 
optimisme n’est pas suffisant ; les conventions passées à 
l’occasion de la création des communes nouvelles en témoi-
gnent ! 

Prenons un cas illustrant qu’il pourrait en être autrement 
dans les faits. 

Imaginons quatre petites communes A, B, C et D qui 
souhaitent constituer une commune nouvelle. 

La commune A compte 900 habitants et les communes B, 
C et D ont 50 habitants chacune, ce qui ferait un total de 
1 050 habitants pour la nouvelle commune. Il n’y a aucune 
garantie, à l’heure actuelle, que les communes B, C et D 
soient représentées au sein du conseil municipal de la 
commune nouvelle. Il y a, en revanche, une garantie de 
maintien d’un maire délégué. Et a priori il n’y a aucun 
intérêt, ou impératif stratégique électoral, pour les candidats 
issus majoritairement de l’ancienne commune A, la plus 
importante, de laisser des places éligibles sur leur liste à des 
candidats issus des communes B, C et D. 

Les maires des petites communes veulent des garanties 
fermes à l’occasion de la création de communes nouvelles. 

Le bon sens rural les pousse, car ils connaissent bien les 
faiblesses de la nature humaine, à demander des garanties sur 
la représentation historique, patrimoniale et culturelle, 
fonctionnelle même, afin de garantir leur avenir au sein de 
la commune nouvelle. Leur demande est ordinaire et 
légitime. 

Je ne prétends pas que notre texte était parfait, mais nous 
aurions pu probablement ensemble, avec un peu de bonne 
volonté, trouver les moyens de l’améliorer. 

Pour autant, nous pouvons nous satisfaire qu’il soit l’occa-
sion de lancer le débat, et que chacun d’entre nous recon-
naisse qu’un ajustement du régime juridique des communes 
nouvelles est nécessaire, et cela rapidement, avant 2020. 

La création d’une commune nouvelle ne signifie pas la 
disparition des prérogatives et des droits attachés au passé 
et à la formation de l’avenir, pour certaines parties de terri-
toire. Ce serait contraire à l’esprit même qui préside à la 
création des communes nouvelles : quelques garanties nous 
sont demandées, il est de la responsabilité du Sénat de les 
proposer et de les insérer dans la loi. 

J’observe de surcroît qu’au terme de l’excellent travail de 
Françoise Gatel et de l’examen en commission, il a été 
reconnu qu’en l’état actuel de la loi certaines communes 
déléguées ne pourraient pas être représentées dans la 
commune nouvelle : « Dans certains cas il n’y aurait pas 
assez de sièges à pourvoir pour assurer la représentation de 
l’ensemble des communes déléguées. Ce serait le cas, par 
exemple, d’une commune nouvelle composée de 
16 communes mais dont le conseil municipal compterait 
seulement quinze conseillers. » 

De même, les cas de « remplacement » du conseiller 
municipal par le suivant de liste résidant dans la même 
commune, ou l’élection du maire délégué parmi les élus de 
la commune déléguée, tombent sous le sens et peuvent être 
prévus par quelques ajustements juridiques. 

Au total, rien ne s’oppose à ce que nous aboutissions, car 
c’est un sujet important. (Applaudissements sur les travées du 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen et 
sur quelques travées du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste. – M. Michel Canevet applaudit également.) 

M. le président. J’ai reconnu la prose, et même l’accent, de 
notre collègue Alain Bertrand ! (Sourires.) 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l’intérieur. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, messieurs les sénateurs 
« jumelés » Yvon Collin et Alain Bertrand (Sourires.), ce 
débat est l’occasion de revenir sur un sujet qui est cher au 
Gouvernement : les communes nouvelles. 

Les échanges que nous menons sur l’ensemble des sujets 
relatifs aux collectivités territoriales dans le cadre de la Confé-
rence nationale des territoires ne peuvent qu’être nourris par 
des initiatives comme les communes nouvelles, qui donnent 
vie au débat et corps aux ambitieux projets locaux portés par 
les élus. 

Les communes nouvelles sont l’un des symboles de ce qui 
marche dans nos territoires, et sont le gage d’une meilleure 
administration et de meilleurs services rendus à la population, 
là où les élus le souhaitent. 

Permettez-moi d’ajouter que l’État a été, sur cette question 
des communes nouvelles, un partenaire attentif, soucieux de 
faciliter et d’accompagner des initiatives dont il perçoit les 
avantages évidents pour l’action publique sur les territoires 
qui se l’approprient. 

Après la loi du 16 décembre 2010 de réforme des collecti-
vités territoriales, qui a créé le régime des communes 
nouvelles pour relancer les fusions de communes en 
France, c’est la loi dite « Pélissard » du 16 mars 2015 
relative à l’amélioration du régime de la commune 
nouvelle, pour des communes fortes et vivantes, qui a 
permis d’asseoir le succès de cette réorganisation territoriale. 

Ce dernier texte avait d’ailleurs été inspiré par l’AMF, 
l’Association des maires de France, qui tient actuellement 
son congrès annuel, et dont le président était alors 
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M. Jacques Pélissard. Contrairement à la rationalisation de la 
carte intercommunale qui, je le sais, a pu, par son caractère 
d’exercice parfois imposé (M. Michel Canevet s’exclame.), 
susciter des réactions de la part des élus, les communes 
nouvelles reposent entièrement sur l’initiative et la libre 
volonté des communes. 

Ce système a permis à 1 760 communes de fusionner pour 
former 517 communes nouvelles – 317 jusqu’au 1er janvier 
2016, et 200 entre le 2 janvier 2016 et le 1er janvier 2017 –, 
rassemblant une population totale de près de 1,8 million 
d’habitants, ce qui faisait ainsi passer la France sous le seuil 
symbolique des 36 000 communes avec 35 498 communes 
au 1er janvier 2017. 

La Direction générale des collectivités locales, la DGCL, a 
recensé, sur la base d’un recensement partiel, 24 projets 
fermes et 113 en cours. Il s’agit d’une décélération par 
rapport à 2016 et à 2017. Le Gouvernement croit cependant 
toujours en la force du modèle proposé par les communes 
nouvelles et compte accompagner son développement. 

Cet accompagnement prendra plusieurs formes. Tout 
d’abord, une reconduction jusqu’au 1er janvier 2019 du 
régime financier favorable à la création de communes 
nouvelles, y compris pour les communes nouvelles créées 
pendant l’année 2017. Ensuite, l’élargissement du bénéfice 
de la bonification de dotation globale de fonctionnement, la 
DGF, – +5 % –, aux communes de moins de 1 000 
habitants et à celles de 10 000 à 15 000 habitants. Jusqu’à 
présent, la mesure s’appliquait seulement aux communes 
nouvelles de 1 000 à 10 000 habitants ; un amendement 
adopté à l’Assemblée nationale a supprimé le seuil et a 
rehaussé le plafond de 10 000 à 15 000 habitants. Enfin, le 
soutien à l’investissement local sera stabilisé pour l’ensemble 
des collectivités territoriales et un fonds de modernisation de 
50 millions d’euros sera créé au sein de la dotation de soutien 
à l’investissement public local, la DSIL, fonds auquel les 
communes nouvelles sont des candidates naturelles. 

Un accompagnement sur les sujets pratiques sera mis en 
place pour les communes nouvelles. 

La procédure améliorée pour la graphie des noms des 
communes nouvelles, via une circulaire du 18 avril 2017. 
Il revient au préfet de faire vérifier la graphie par les archives 
départementales afin d’éviter les incohérences géographiques 
ou historiques ; certains élus ont, en effet, des idées par trop 
originales… (Sourires.) 

Une dispense d’actualisation obligatoire des cartes grises 
des communes nouvelles – nous avons beaucoup évoqué ce 
sujet – est prévue, via une instruction du délégué intermi-
nistériel à la sécurité routière du 12 avril 2016. 

Les associations communales de chasse agréées des 
communes constitutives pourront être maintenues, sujet 
dont nous avions abondamment parlé. 

Une adaptation des formulaires CERFA est en cours de 
déploiement. 

Seront maintenues au bénéfice des communes nouvelles les 
aides attribuées au titre du Fonds d’amortissement des 
charges d’électrification, le FACÉ, à leurs communes consti-
tutives. 

M. Alain Bertrand et M. Yvon Collin. Très bien ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il est procédé à une 

adaptation sur les sujets institutionnels. 

Il est possible de maintenir des communes associées sous 
forme de communes déléguées lors de la création d’une 
commune nouvelle, aux termes de la loi « Sido » du 
8 novembre 2016. 

Mme Françoise Gatel. Tout à fait ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Aux termes de la 

même loi Sido est prévue la dérogation à l’application de 
la parité pour l’élection des adjoints, dans certaines condi-
tions et de façon transitoire, dans les communes de plus de 
1 000 habitants issues de la fusion de communes anciennes 
de moins de 1 000 habitants. 

Les communes nouvelles seront représentées dans les 
organes délibérants des EPCI à fiscalité propre et dans les 
organes délibérants des syndicats. 

Le Gouvernement souhaite continuer d’apporter son aide 
aux communes nouvelles et de mettre ses outils à leur dispo-
sition. Toutefois, cela ne peut se faire qu’en respectant le 
principe d’origine de la création de ces communes nouvelles : 
la commune nouvelle constitue une commune à part entière 
avec une circonscription électorale unique. Elle n’est pas une 
forme d’intercommunalité déguisée. 

La proposition de loi dont Yvon Collin a rappelé les termes 
prévoyait que les listes comportent des candidats résidant 
dans chacune des communes déléguées. 

Ses auteurs proposaient de rendre obligatoire le remplace-
ment d’un conseiller municipal par un suivant de liste 
résidant dans la même commune déléguée que ce dernier. 

Ils proposaient, enfin, que le maire délégué soit en priorité 
résidant de la commune déléguée. 

Ces trois propositions sont contraires, d’une part, à l’esprit 
qui vise à faire de la commune nouvelle une véritable 
commune et, d’autre part, aux principes constitutionnels. 

Le critère de résidence dans la commune déléguée porte 
différenciation entre les candidats et constitue ainsi une 
rupture d’égalité devant le suffrage. 

Nous partageons donc le point de vue de Mme la rappor-
teur, qui avait souligné l’inconstitutionnalité de ce texte. 

Votre proposition conduisait à la réintroduction d’une 
forme de section électorale que nous avons supprimée en 
2013. 

D’autres propositions complémentaires aux dispositifs 
actuels ont été faites. 

L’AMF propose ainsi de fixer l’effectif du conseil municipal 
de la commune nouvelle au minimum égal à trois fois le 
nombre des communes déléguées. 

Pour rappel, lors de sa création et jusqu’au prochain renou-
vellement, le conseil municipal de la commune nouvelle peut 
être composé de la somme des conseillers des anciennes 
communes, puis il bénéficie de la strate démographique 
supérieure lors de son premier renouvellement. À partir du 
deuxième renouvellement, l’effectif du conseil municipal 
entre dans le droit commun. 

Cette proposition pérennise le dispositif dérogatoire, tandis 
que le Gouvernement soutient que les communes nouvelles 
sont des communes à part entière. Je ne peux pas le dire plus 
simplement. 

Je remercie Mme Françoise Gatel et M. Christian 
Manable, et salue la qualité de leurs propositions, dont 
beaucoup ont été prises en compte. Il est rappelé dans leur 
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rapport que « nul ne peut réussir sa commune nouvelle sans 
une volonté commune autour d’un projet d’avenir, et d’une 
vision partagée du territoire coconstruit avec les acteurs 
locaux et soutenue par tous ». Ce sont également les conclu-
sions des premières Assises nationales des communes 
nouvelles, organisées par l’AMF, auxquelles j’ai eu le plaisir 
de participer le 12 octobre dernier. 

Je crois donc qu’il est temps d’avancer, de conforter les 
communes nouvelles et leur mouvement, et non pas de 
freiner celui-ci. Nous vous accompagnerons dans cette 
démarche. (Applaudissements sur les travées du groupe Union 
Centriste et du groupe du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen. – MM. Didier Rambaud et Joël Bigot applau-
dissent également.) 

Débat interactif 

M. le président. Mes chers collègues, je rappelle que les 
auteurs de questions disposent chacun de deux minutes au 
maximum, y compris la réplique. Le Gouvernement a la 
possibilité d’y répondre pour une durée équivalente. Je 
serai très strict en ce qui concerne le respect des temps de 
parole afin que tous les orateurs puissent s’exprimer. 

Dans le débat interactif, la parole est à M. Éric Kerrouche, 
pour le groupe socialiste et républicain. 

M. Éric Kerrouche. Vous l’avez rappelé, madame la 
ministre, entre 2015 et 2016, et du fait de l’unique 
volonté des élus locaux, le tissu communal a connu une 
rationalisation sans précédent : plus de 500 communes 
nouvelles ont été créées, représentant 1 800 communes histo-
riques et 25 000 conseillers municipaux, 1,7 million de nos 
concitoyens étant concernés. 

Vous noterez que cette transformation inédite du paysage 
communal est la preuve de la capacité d’adaptation et d’inno-
vation des territoires, dès lors que la souplesse du régime 
juridique permet de respecter les spécificités territoriales. 

En matière de gouvernance, 95 % des communes nouvelles 
ont opté pour le régime dérogatoire et transitoire permettant 
d’augmenter le nombre de conseillers municipaux. Par 
ailleurs, 95 % de ces communes ont choisi de créer des 
communes déléguées. 

Le prochain renouvellement général, celui de 2020, suscite 
des inquiétudes légitimes chez les élus locaux quant à la 
représentativité des communes fondatrices. Il marquera en 
effet la fin de ce régime dérogatoire, ce qui se traduira par une 
diminution brutale, de 50 % en moyenne mais pouvant 
atteindre plus de 80 %, des effectifs des conseils municipaux. 

Cela n’est pas sans conséquence sur l’avenir des communes 
déléguées, ce qui pose la question de la représentativité 
démocratique. Vous l’avez dit, les communes nouvelles 
constituent bien de nouvelles entités, de nouvelles 
communes, et non une supracommunalité. Néanmoins, 
l’objectif est de faire en sorte d’assurer la meilleure représen-
tativité possible de toutes ces composantes sans pour autant 
ajouter de la complexité à un système qui repose avant tout 
sur la souplesse et la volonté des élus. 

Dans cette optique, la possibilité du caractère obligatoire 
de la charte de la commune nouvelle, aujourd’hui facultative, 
peut-elle être examinée ? Ce contrat fondateur, revisité avant 
chaque fin de mandat, demeurerait régi par des principes de 
souplesse pour que chaque commune nouvelle définisse sa 
propre gouvernance et garantisse la représentativité des 
communes historiques. (M. Alain Bertrand applaudit.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, il y a, 
dans votre question, deux sujets. 

Il y a en premier lieu la représentation, dont on vient de 
parler au cours des interventions liminaires. La solution 
réside bien sûr dans la construction des listes des 
communes nouvelles, lors des élections. Comme dans une 
commune classique, on essaie de représenter tous les quartiers 
et il reviendra évidemment à ceux qui conduisent des listes 
aux élections municipales de veiller à ce que les anciennes 
communes, les communes déléguées, soient bien représen-
tées. Voilà la réponse très pratique que je peux vous apporter. 

En second lieu, en ce qui concerne le document dont vous 
parlez, cette charte, beaucoup de communes nouvelles où je 
suis allée, souvent dans la Maine-et-Loire, ont des chartes qui 
sont, finalement, les supports de la réflexion et des conclu-
sions de travail ayant amené à la création de la commune 
nouvelle. Cette charte sert de document de base ; elle n’a, 
certes, pas de valeur juridique,… 

M. Pierre-Yves Collombat. Eh non ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. … mais elle a une 

valeur contractuelle et morale… 
M. Pierre-Yves Collombat. Elle n’a aucune valeur ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. … entre ceux qui se 

sont engagés et qui est évidemment très importante. 
Je crois qu’il serait compliqué de donner à la charte une 

valeur juridique. D’abord, on risquerait d’y inscrire des 
éléments touchant à la réglementation et qui ne seraient 
pas acceptables juridiquement, car la loi précise déjà 
beaucoup de choses sur la création et l’organisation des 
communes nouvelles. Ensuite, je crois que cela alourdirait 
le fonctionnement des communes nouvelles. 

M. le président. La parole est à M. Alain Marc, pour le 
groupe Les Indépendants – République et Territoires. 

M. Alain Marc. Monsieur le président, madame la ministre, 
mes chers collègues, les 517 communes nouvelles créées au 
1er janvier 2016 et au 1er janvier 2017, issues de la fusion de 
1 760 communes, comptent aujourd’hui 24 139 conseillers 
municipaux. Cette démarche volontaire des élus a été encou-
ragée non seulement par un pacte financier, mais aussi par la 
faculté de conserver les communes historiques sous forme de 
communes déléguées. 

Pour faciliter la création de communes nouvelles, un 
régime dérogatoire au droit commun permet d’augmenter 
à titre transitoire l’effectif de leurs conseils municipaux et 
donne ainsi la possibilité aux élus des communes historiques 
d’y siéger. 

La fin programmée de ce régime transitoire suscite les 
inquiétudes des élus locaux… 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Eh oui, si c’est un 
régime transitoire, il a une fin programmée ! 

M. Alain Marc. … et, pour certains maires, le réveil risque 
d’être difficile dès 2020. 

En effet, la réduction des effectifs des conseils municipaux 
de ces 517 communes nouvelles devrait être d’environ 49 % 
en 2020 et d’environ 56 % en 2026, selon les estimations de 
l’AMF. 

Cette baisse, parfois brutale, engendre, chez les élus qui ont 
mis en place des communes nouvelles comme chez ceux qui 
envisagent de le faire, la crainte d’une représentation insuffi-
sante de certaines communes déléguées au conseil municipal 
de la commune nouvelle. 
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Par conséquent, il paraît indispensable de surmonter cette 
difficulté. Madame la ministre, le problème de la représen-
tativité des communes historiques est bien réel. Aussi ne 
pourrait-on pas définir une nouvelle phase transitoire concer-
nant l’effectif des conseillers municipaux des communes 
nouvelles composées de communes déléguées ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Je vous remercie de votre 
question, monsieur Marc. 

Je vous répondrai que les règles du jeu étaient établies ; 
quand les communes ont décidé de créer une commune 
nouvelle, elles les avaient en main. Ainsi, elles savaient 
qu’il y avait une période transitoire – par définition, une 
période transitoire a une fin –, et que, un jour, elles passe-
raient de l’addition des représentants à la strate supérieure 
puis à la strate de la population. 

Je ne peux rien vous dire de plus que cela ; franchement, le 
Gouvernement ne reviendra pas sur ce point, puisque c’est 
une commune que l’on a créée. Je ne peux que répéter ce que 
j’ai dit il y a quelques instants, c’est l’équilibre que vous 
rechercherez dans la formation des listes qui sera la réponse 
la plus adéquate. 

M. le président. La parole est à M. Alain Marc, pour la 
réplique. 

M. Alain Marc. Dans cette matière, madame la ministre, je 
crois que l’on a confondu la finalité et les moyens. Les gens 
ont sans doute vu comme intérêt à la constitution d’une 
commune nouvelle le fait de garder pendant trois ans la 
stabilité financière et les dotations de l’État. Ce qui 
compte avant tout, me semble-t-il, est effectivement de 
définir un projet de territoire et non de passer par les modifi-
cations de structures alors que l’on a un bon projet de 
territoire. Il y a peut-être d’autres façons de procéder. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Requier, 
pour le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. 

M. Jean-Claude Requier. Il s’agira plutôt d’une réflexion, 
d’un constat, que d’une question. J’éviterai donc à Mme la 
ministre de me répondre longuement ; ainsi, je la ménagerai, 
parce que la séance est longue pour elle, et nous gagnerons un 
peu de temps. 

C’est un témoignage. Je sors d’une campagne électorale, 
comme vous, madame la ministre, comme Alain Bertrand, 
comme d’autres. J’ai visité 318 communes de mon départe-
ment et l’on a parlé, pratiquement partout, des communes 
nouvelles. 

Ce qui inquiète bien des élus est le fait non pas d’appar-
tenir à une commune nouvelle, mais que les petites 
communes qui se regroupent avec d’autres dans une telle 
commune ne soient pas représentées. Ainsi, dans la pire 
des situations, les petites communes n’auront plus de 
mairie ni de conseillers municipaux dans le futur conseil 
municipal. 

Certes, il y a un pacte, un accord, un protocole, mais qui 
n’est que moral, et, si de nouveaux candidats, issus d’une 
nouvelle liste, arrivent, rien n’oblige ces derniers à respecter le 
protocole signé par les anciens. 

On a donc un vrai problème. Il semblerait que les choses 
coincent du point de vue constitutionnel. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. C’est fort possible, en 
effet. 

M. Jean-Claude Requier. Alors, comment faire pour satis-
faire des besoins légitimes des élus de terrain, de base, et pour 
respecter le droit ? 

Telle est la question que je pose à Mme la ministre, même 
si elle nous a déjà beaucoup répondu. Je pense que l’on 
tournera un peu en rond cet après-midi (Sourires.), car 
nous sommes confrontés à un problème que l’on ne réussit 
pas à résoudre. (Applaudissements sur les travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen ainsi que sur 
plusieurs travées du groupe Les Républicains. – M. Éric Gold 
applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Voilà le bon sens de 
M. Requier ! 

Votre intervention, monsieur le sénateur, me permet de 
rappeler tout de même quelques points. 

Les anciennes communes deviennent toutes automatique-
ment des communes déléguées, sauf décision contraire des 
conseils municipaux prise avant la création de la commune 
nouvelle. 

Le plafonnement du nombre d’adjoints au maire à 30 % 
de l’effectif légal du conseil municipal est aménagé, puisque 
la loi du 16 mars 2015 prévoit que les maires délégués 
exercent également les fonctions d’adjoint au maire de la 
commune nouvelle sans être comptabilisés dans ce plafond. 

Les communes déléguées disposent de plein droit d’un 
maire délégué et d’une annexe de la mairie, dans laquelle 
sont établis les actes d’état civil concernant les habitants de la 
commune déléguée. 

Le maire délégué est officier d’état civil et de police 
judiciaire de la commune déléguée ; il peut, par ailleurs, 
recevoir des délégations territorialisées de la part du maire 
de la commune nouvelle. 

Il est également possible de créer un conseil de la commune 
déléguée, composé d’un maire délégué et de conseillers 
municipaux, sur décision du conseil municipal de la 
commune nouvelle statuant à la majorité des deux tiers de 
ses membres. 

Le conseil municipal d’une commune nouvelle peut égale-
ment instituer une conférence municipale présidée par le 
maire et comprenant des maires délégués, au sein de 
laquelle peut être débattue toute question de coordination 
de l’action publique sur le territoire de la commune nouvelle. 

Le rapport entre la commune nouvelle et ses communes 
déléguées est donc vraiment souple, libéral, dirais-je, et il 
respecte les particularités des communes historiques. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Requier, 
pour la réplique. 

M. Jean-Claude Requier. J’ai assez de temps pour dire que 
cela n’est qu’un régime transitoire. 

Comme le disait celui que l’on appelait « le bon père 
Queuille »,… 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Un radical ! 
M. Jean-Claude Requier. … homme politique issu de la 

Corrèze qui fut président du Conseil, « il n’est pas de 
problème qu’une absence de solution ne puisse résoudre ». 
(Sourires. – Mme Françoise Gatel applaudit.) 

M. François Grosdidier. C’est bien pour cela que nous ne 
sommes pas tous radicaux ! 
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M. le président. La parole est à Mme Agnès Canayer, pour 
le groupe Les Républicains. 

Mme Agnès Canayer. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, ma question sur la représenta-
tion des communes déléguées sera certainement un peu 
redondante avec d’autres. J’aurai néanmoins quelques remar-
ques liées à mon expérience locale. 

Eu égard à ce qui est éprouvé dans certains territoires, 
notamment au travers des communes associées, je souhaite 
soulever deux écueils qui doivent être évités dans la repré-
sentation des communes déléguées au sein des communes 
nouvelles. 

Le premier écueil consisterait à donner l’illusion du 
maintien d’une démocratie de proximité en maintenant 
une représentation à long terme des communes déléguées 
au sein des communes nouvelles, à l’image des communes 
associées de la loi du 16 juillet 1971 sur les fusions et regrou-
pements de communes, dite « Marcellin ». Prenons l’exemple 
de ma commune, Le Havre, où une commune associée 
persiste depuis plus de 45 ans alors qu’elle est un véritable 
quartier dans la ville. Elle a un maire associé, qui n’a aucun 
pouvoir, un budget annexe, qui n’a aucun moyen ; elle ne 
gère rien mais elle donne l’illusion de la démocratie en 
laissant en place un maire délégué,… 

M. Michel Dagbert. Un maire Canada Dry ! 

Mme Agnès Canayer. … qui existe et qui est régulièrement 
présent avec son écharpe tricolore. 

Reprenant la célèbre formule de ma collègue Françoise 
Gatel, je dirais que, pour moi, une commune nouvelle est 
une nouvelle commune ; elle doit permettre à terme l’inté-
gration totale de l’ensemble de ses composantes. 

Le second écueil serait la transposition d’une organisation 
uniforme pour toutes les communes nouvelles. En effet, cela 
a souvent été évoqué, la réussite de la création d’une 
commune nouvelle repose avant tout sur le projet, sur la 
structuration résultant du rapprochement des communes, 
et sur la volonté de travailler ensemble. Chaque commune 
nouvelle a ses spécificités qui doivent être maintenues. On 
doit faire confiance aux élus locaux pour mettre en place les 
conditions de l’intégration et de la représentation de 
l’ensemble des territoires, qui sont garants de l’équilibre de 
la nouvelle commune. 

Là encore, je prends un exemple local, celui de l’intercom-
munalité chez moi. On a « cassé » l’accord local au bénéfice 
d’une obligation de transposition des dispositions de la loi 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République, dite « NOTRe ». 

Ma question est donc, madame la ministre : comment 
garantir, au sein des communes nouvelles, le principe de 
libre administration et la confiance des élus locaux ? 

M. le président. Mes chers collègues, je le dis pour tous 
ceux qui l’ont fait, et non seulement pour vous, madame 
Canayer : il n’est pas possible de dépasser de quarante-cinq 
secondes un temps de parole de deux minutes, sauf à priver 
plusieurs groupes de leurs questions. Comme on ne peut 
dépasser le temps prévu pour un débat, je serai contraint 
de couper celui-ci au milieu et les derniers inscrits, qui se sont 
pourtant préparés à intervenir, ne pourront pas parler du 
tout ! 

Par conséquent, mes chers collègues, je le répète, respectez 
votre temps de parole. 

Mme Brigitte Micouleau et M. François Grosdidier. Alors, 
faites-le respecter pour tous les groupes, monsieur le prési-
dent ! 

M. le président. Mais oui, je le ferai pour tous les groupes ; 
vous le verrez. 

M. Pierre-Yves Collombat. On perd du temps, là ! 
M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Je dirai deux choses. 

D’abord, je suis globalement d’accord avec vous, Agnès 
Canayer. Je suppose que le cas que vous citez, situé à côté 
du Havre, doit être une commune « loi Marcellin ». 

M. Mathieu Darnaud. Oui ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Elle est donc actuelle-

ment régie par la loi Marcellin mais elle pourrait constituer 
une commune nouvelle avec Le Havre et, dans ce cas, libre 
aux élus locaux de laisser des communes déléguées exister ou 
non – c’est ce que je rappelais voilà quelques instants. Sinon, 
il n’y a pas de moyen de supprimer une commune ni de la 
faire entrer de force ; la libre administration s’applique 
toujours. 

Pour ce qui concerne la souplesse, je suis bien d’accord avec 
vous. C’est la raison pour laquelle je reviens un peu sur ce que 
j’ai dit précédemment, les chartes doivent rester contrac-
tuelles et ne pas entrer dans un système de normes réglemen-
taires, qui rigidifieraient le système et qui empêcheraient la 
création de communes nouvelles avec une spécificité territo-
riale. 

Par ailleurs, je suis désolée, mais je n’ai pas bien compris la 
fin de votre intervention portant sur la loi NOTRe. 

Mme Agnès Canayer. Les accords locaux ont été « cassés » 
par la loi NOTRe. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ah, en ce qui concer-
nait le nombre de représentants. 

Vous savez, à ce sujet, nous avons essayé de trouver des 
solutions dans tous les sens, mais il y a aussi les contraintes du 
Conseil constitutionnel, avec le tunnel de 20 %. (M. Mathieu 
Darnaud s’esclaffe.) 

M. le président. La parole est à M. Didier Rambaud, pour 
le groupe La République En Marche. 

M. Didier Rambaud. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, avant d’entrer dans le vif de 
mon interpellation, il me paraît important de préciser un 
point fondamental. Nous ne devons pas oublier que les 
communes déléguées n’ont pas vocation à s’ancrer dans le 
temps. Bien au contraire, elles ne sont qu’un instrument 
permettant une progression plus tranquille entre le groupe-
ment de communes et la commune nouvelle formée. 

C’est cette perspective qui doit conditionner nos raisonne-
ments. Aussi, tout dispositif visant à renforcer leur représen-
tation au sein des communes nouvelles doit être mûrement 
réfléchi ; il ne doit pas entraîner de rigidité trop importante, il 
ne doit pas faire de la commune déléguée une sous-commune 
ayant des fonctions autres que celle qui consiste à assurer une 
période de transition progressive et fluide et à garantir un lien 
de proximité avec les habitants. 

Inciter à la création de communes nouvelles garantit juste-
ment une certaine souplesse. À cet égard, nous pourrions 
justement réfléchir aux moyens d’ancrer dans le dispositif 
législatif le caractère intrinsèquement péremptoire de la 
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commune déléguée, afin qu’il soit établi plus clairement que, 
si elles garantissent un lien de proximité étroit avec les 
habitants, elles n’ont pas vocation à durer dans le temps. 

La législation en vigueur dispose que le « conseil municipal 
peut décider la suppression des communes déléguées dans un 
délai qu’il détermine. » On ne saurait imaginer une 
commune nouvelle prospérant avec, en son sein, des 
communes déléguées existant pour une durée parfaitement 
indéterminée. 

Madame la ministre, quelle est votre position sur le sujet, 
et quel dispositif peut être, selon vous, mis en place afin de 
concilier la souplesse et la clarté que sollicite la législation sur 
ce point ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. D’abord, je suis globalement 
d’accord avec ce que vous venez de dire. Ce sont des dispo-
sitions transitoires qui ont été prévues dans la loi, et l’objectif 
est bien d’aller vers une commune nouvelle ou, cela a été dit 
précédemment, vers une nouvelle commune. 

Je le rappelle, il n’est pas obligatoire de faire des communes 
déléguées. Ainsi, dès la constitution d’une commune 
nouvelle, on peut ne pas mettre en place le système des 
communes déléguées. En outre, je crois – je vérifierai cela 
d’ici à la fin du débat – que l’on peut supprimer à tout 
moment les communes déléguées. 

Je pense donc qu’il n’est pas utile de légiférer sur ce point. 
La loi est très bien, on y avait tous beaucoup travaillé : 
Jacques Pélissard, son auteur, l’Assemblée nationale, le 
Sénat et le Gouvernement. On avait assez bien cerné le 
sujet. En outre, il faut toujours se méfier quand on vient 
de légiférer et que l’on relégifère ; souvent, on rigidifie plus 
qu’on ne simplifie les choses. 

Je vous apporterai la réponse définitive sur la suppression 
des communes déléguées d’ici à la fin du débat. 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour le groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

M. Pierre-Yves Collombat. Il est des communes nouvelles 
de bon sens ; il en est au moins autant qui sont nées d’un 
réflexe de défense contre la pénurie financière, pour pouvoir 
continuer d’exercer en commun des compétences orphelines, 
le nouvel établissement public de coopération intercommu-
nale, ou EPCI, cessant de les exercer, ou tout simplement 
pour avoir l’impression d’exister au sein d’intercommunalités 
« XXL » ou de grandes régions. 

Il en est aussi qui ont été abusées par l’illusion entretenue 
que les mesures temporaires permettant la survie symbolique 
des communes dans la commune nouvelle seraient éternelles. 

Beaucoup découvrent aujourd’hui qu’il n’en est rien ; 
toutes les dispositions incitatives n’y changeront rien. 

Ma question est la suivante : pourquoi ne pas répondre à 
leurs attentes ? Qu’est-ce qui s’y oppose ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. À quoi ? 
M. Pierre-Yves Collombat. À leur donner satisfaction. 
M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Monsieur Collombat, comme 
vous le disiez dès le début de votre intervention, rien ne 
s’oppose au bon sens. 

Mme Françoise Gatel. Bravo ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. J’ai visité beaucoup de 
communes nouvelles ; les gens qui se sont engagés ont 
mûrement réfléchi, ont fait des projets, connaissaient les 
règles du jeu. Je trouve curieux que vous disiez qu’ils 
pensaient tous… 

M. Pierre-Yves Collombat. Certains ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. … que c’était pérenne. 
M. Pierre-Yves Collombat. C’est ce que l’on a constaté ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Eh bien, non, ça ne 

l’est pas. 

Je remarque d’ailleurs – je me suis procuré la carte géogra-
phique des communes nouvelles – que ces communes sont 
très largement majoritaires dans l’ouest de la France. Cela 
n’est pas un hasard, cela correspond à une habitude mutua-
liste que l’on trouve dans cette région. 

Mme Françoise Gatel. Absolument, c’est tout à fait vrai ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Bien sûr, il y en a dans 

d’autres régions, en Rhône-Alpes ou ailleurs, mais il y a un 
état d’esprit qui compte pour créer des communes nouvelles, 
cela fait appel à un caractère culturel, si je puis dire, dans les 
habitudes de travailler ensemble. 

Je ne peux pas aller plus loin dans le raisonnement ; autre-
ment, on n’atteindrait pas le but que l’on s’est fixé au départ, 
que se sont fixé le législateur en 2010 et la loi Pélissard. 

On ne peut donc pas modifier ce modèle, qui est et restera 
toujours fondé sur le volontariat. (Mme Françoise Gatel 
applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour la réplique. 

M. Pierre-Yves Collombat. Madame la ministre, je constate 
que ce qui est permis aux métropoles devient une anomalie 
inacceptable pour ce qui concerne les petites communes. Une 
commune nouvelle n’est pas un EPCI, dites-vous, mais un 
EPCI, en revanche, peut cacher une commune qui ne dit pas 
son nom. Je pense, par exemple, à la métropole lyonnaise. Ils 
étaient partis pour faire un EPCI, ils se retrouvent avec une 
commune… 

M. le président. La parole est à Mme Sonia de la Provôté, 
pour le groupe Union Centriste. (Mme Françoise Gatel 
applaudit.) 

Mme Sonia de la Provôté. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, mon propos va plutôt porter 
sur les bonnes conditions de mise en œuvre du territoire 
vécu ; c’est un élément aussi prégnant pour l’avenir de la 
commune nouvelle que celui de la représentation. 

Avec la refonte territoriale, 517 communes nouvelles ont 
vu le jour – c’est un succès, on peut le dire –, et on en 
compte 37 dans le Calvados. Cette refonte bouscule nos 
habitudes, nos frontières du quotidien et il ne faut pas 
oublier que le succès des communes nouvelles a été garanti 
par les élus locaux qui ont veillé chaque fois à une organisa-
tion adaptée aux spécificités de leur territoire et de leurs 
habitants. 

Cela s’est fait aussi, bien sûr, sur le fondement d’engage-
ments financiers et contractuels de l’État, qui ont 
accompagné ce mouvement des communes nouvelles et 
qui conditionnent leur avenir. 

Pour faciliter l’ancrage de la commune nouvelle, l’État doit 
veiller – cela a d’ailleurs souvent été le cas – à reconduire les 
agréments et les aides obtenus préalablement par les 
communes historiques. 
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Aujourd’hui, les élus des communes nouvelles sont 
inquiets de ne pas voir se maintenir les dispositifs et aides 
de l’État. Je pense à la dotation d’équipement des territoires 
ruraux, la DETR, aux zonages relatifs au logement ou encore 
aux dispositifs d’exonération du type Pinel, pour ne citer que 
ces exemples. Les discussions du projet de loi de finances 
pour 2018 le prouvent. 

Or ces sujets ont conditionné en grande partie la nature 
des engagements consentis entre communes historiques pour 
réaliser le projet de territoire de leur commune nouvelle. Le 
cœur de tout cela est bien que, en vivant au quotidien la 
commune nouvelle, les habitants s’emparent de leur nouveau 
territoire et, pour cela, il faut un peu de stabilité. 

Madame la ministre, on le voit bien, si la représentation est 
fondamentale, la sécurisation du projet du territoire de la 
commune nouvelle l’est tout autant, les deux sujets relevant 
de la même logique, celle qui vise à garantir la réussite de ces 
nouvelles collectivités. 

Dans ces conditions, ne pourriez-vous envisager un délai 
de trois ans, comme le préconisait judicieusement le rapport 
de nos collègues Françoise Gatel et Christian Manable ? Ces 
trois ans donneraient le temps au projet de s’exprimer avant 
de modifier les agréments et les engagements de l’État qui 
avaient permis au projet d’origine de la commune nouvelle 
de réaliser un territoire cohérent. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Madame la sénatrice, si j’ai 
bien compris, vous posez la question des problèmes finan-
ciers, dans votre premier point. 

Je l’ai dit voilà quelques instants, il y a reconduction du 
régime, mais c’est ce qui existait qui est reconduit jusqu’au 
1er janvier 2019, avec la bonification de DGF, de 5 %, pour 
les communes nouvelles jusqu’à 15 000 habitants ; c’est ce 
qui a été adopté à l’Assemblée nationale. 

Vous avez aussi parlé de la DETR. Naturellement, les 
communes nouvelles sont des communes ; à ce titre, elles 
ont droit à la DETR comme à la dotation de soutien à 
l’investissement public local, la DSIL. 

Désormais, comme le projet de loi de finances adopté à 
l’Assemblée nationale le prévoit, il n’y a plus de seuil. C’est 
cela que vous vouliez dire. Sous la précédente majorité, la 
DSIL, qui avait été créée pour compenser les prélèvements 
sur la DGF, devait être transitoire. Nous l’avons rendu 
pérenne, elle sera inscrite au code général des collectivités 
territoriales, le CGCT. En outre, nous n’avons pas prévu de 
seuil pour accéder au financement de la DSIL. Ainsi, la plus 
petite des communes, si elle a un projet structurant, pourra y 
avoir accès. 

Il n’y a donc aucun obstacle d’aide ou de financement pour 
les collectivités territoriales. 

Par ailleurs, nous ne pouvons donner suite à la proposition 
consistant à pérenniser le dispositif dérogatoire, comme vous 
l’avez proposé. 

M. le président. La parole est à M. Joël Bigot, pour le 
groupe socialiste et républicain. 

M. Joël Bigot. Monsieur le président, madame la ministre, 
mes chers collègues, le département de Maine-et-Loire est 
fortement marqué par le phénomène de regroupement de 
communes, puisqu’il compte actuellement 34 communes 
nouvelles. Au 1er janvier 2017, il y avait 186 communes 
contre 358 en 2015, soit près de la moitié de communes 

en moins ! Les élus d’Anjou ont manifestement réussi à 
dépasser les clivages partisans et à faire passer l’intérêt collectif 
avant l’esprit de clocher. 

Vous les avez d’ailleurs rencontrés dans un esprit d’ouver-
ture, lors d’une table ronde au mois de juillet dernier. Je 
souhaite ici saluer le soutien apporté à cette dynamique dans 
le projet de loi de finances pour 2018. Même si le seuil de 
10 000 habitants est discutable, le maintien de la DGF et la 
bonification de 5 % de la dotation forfaitaire pour les 
communes nouvelles sont une bonne chose. 

Le rapport très instructif de nos collègues, ici présents, 
Christian Manable et Françoise Gatel, sur la « révolution 
silencieuse » des territoires avait repéré, dès 2016, un 
ensemble de points qui restaient à améliorer et qui demeu-
rent d’actualité. 

En augmentant la taille de sa population, la commune 
nouvelle peut être soumise à de nouvelles obligations en 
matière de construction de logements sociaux ou d’accueil 
des gens du voyage. Une période transitoire de trois ans a été 
mise en place, afin de permettre aux communes nouvelles de 
se mettre en conformité avec la loi du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains dite 
« SRU », que la loi du 27 janvier 2017 relative à l’égalité 
et à la citoyenneté a réaffirmée il y a peu. 

Ce besoin de temps est également évoqué par les élus pour 
l’établissement de documents d’urbanisme communs ou 
encore pour la création d’un centre communal d’action 
sociale, la construction d’écoles ou la création de comités 
techniques paritaires. 

Cette période de transition peut paraître trop courte pour 
des territoires ruraux, qui demandent une prise en compte 
des spécificités du terrain. 

J’en arrive à ma question : le Gouvernement envisage-t-il 
des mesures d’accompagnement renforcé pour ces communes 
nouvelles, afin qu’elles puissent s’adapter à temps à leurs 
nouvelles obligations ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, vous 
m’interrogez sur les nouvelles obligations s’imposant aux 
communes nouvelles franchissant un seuil de population 
en matière de construction d’aires d’accueil des gens du 
voyage – plus de 5 000 habitants – et de logements 
sociaux, en application de la loi SRU. Cela touche les 
communes frappées, je suppose, par l’article 55 de ladite loi. 

Vous avez rappelé qu’il y avait déjà eu des aménagements 
dans la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté. 

La pénalisation financière concernant les logements sociaux 
ne s’applique pas les trois premières années et permet donc 
aux communes nouvelles d’engager des projets. 

Nous le savons, la demande de logements, plus particuliè-
rement de logements sociaux, est forte dans le pays. Bien 
évidemment, les communes nouvelles doivent pouvoir y 
répondre. 

S’agissant de la construction des aires d’accueil des gens du 
voyage, un certain nombre d’aires manquent à l’appel. S’il 
s’établit à 100 % dans certains territoires, le taux d’applica-
tion des plans départementaux sur l’ensemble du territoire, 
car c’est bien à l’échelle des départements que ces plans sont 
définis, s’élève, si ma mémoire est bonne, à 70 %. 
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Il est donc important que les communes remplissent les 
conditions pour construire une aire d’accueil des gens du 
voyage. Nous en avons longuement parlé au Sénat il y a 
peu, lors de l’examen de proposition de loi qui avait été 
déposée à ce sujet. 

Monsieur le sénateur, la question que vous soulevez 
concerne le franchissement des seuils démographiques du 
fait de la création des communes nouvelles. Je pense qu’il 
n’y aura pas d’exemption. 

En revanche, je suis ouverte et prête à étudier ces situations 
avec les associations d’élus et en lien avec les ministères 
concernés, pour voir s’il faut laisser un peu plus de temps. 
Je ne réponds pas par l’affirmative ; je dis simplement que 
nous pouvons travailler sur le sujet, pour voir si cela est 
possible. 

M. le président. La parole est à M. Mathieu Darnaud, pour 
le groupe Les Républicains. 

M. Mathieu Darnaud. Madame la ministre, je serai bref, 
tout ayant quasiment été dit sur le sujet à ce stade du débat. 

Je me bornerai à faire deux remarques. 

Premièrement, il convient de dire la vérité, toute la vérité 
sur la commune nouvelle et, bien sûr, sur la place des 
communes déléguées au sein de celle-ci. 

Je crains, ainsi que Pierre-Yves Collombat l’a rappelé voilà 
quelques instants, que les élus qui ont fait un choix défensif 
pour se regrouper en commune nouvelle ne connaissent, 
demain, un réveil quelque peu douloureux, quand le droit 
commun les obligera à revenir sous la forme d’une commune 
tout à fait traditionnelle, puisque la commune nouvelle ne se 
différenciera alors pas de l’ensemble des autres communes 
existantes. 

En cela, je suis très sceptique quant à l’amoncellement de 
mesures dérogatoires, qui peuvent avoir des effets largement 
contre-productifs. 

Deuxièmement, je veux aujourd'hui vous livrer une 
réflexion. 

Vous avez rappelé avec justesse, madame la ministre, que 
l’on peut distinguer les territoires selon qu’ils comportent ou 
non des communes nouvelles. L’exemple le plus abouti est 
certainement celui du Maine-et-Loire, avec 181 communes 
aujourd'hui contre 363 auparavant, quand le département 
dont je suis issu, l’Ardèche, ne compte aucune commune 
nouvelle. (Mme Cécile Cukierman s’exclame.) 

Je vous invite à réfléchir sur l’importance du maintien de la 
commune déléguée. 

Vous avez raison, il existe des raisons culturelles, histori-
ques, mais aussi territoriales qui plaident pour le maintien de 
celle-ci, lequel peut être incitatif s’il est nécessaire de favoriser 
la création intelligente de communes nouvelles, même si, j’y 
insiste, la création d’une commune nouvelle doit rester une 
initiative des élus. (Applaudissements sur des travées du groupe 
Les Républicains, du groupe Union Centriste, du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen et du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l’intérieur. Monsieur le sénateur, cher 
Mathieu Darnaud, il faut toujours dire la vérité, et il faut 
bien évidemment toujours donner tous les éléments aux élus 
qui constituent une commune nouvelle. Effectivement, si 

c’est l’opportunisme financier qui inspire la création d’une 
commune nouvelle, celle-ci risque de ne pas durer très 
longtemps. Je suis d’accord avec vous. 

Cela étant dit, dans mon département, la création de 
communes nouvelles est toujours précédée d’une réflexion 
longue et sereine. 

Je veux réagir à votre réflexion, ce qui me permettra d'ail-
leurs aussi de répondre à mon interlocuteur de tout à l'heure. 
Les communes déléguées sont pérennes. On peut les garder 
aussi longtemps qu’on le souhaite, comme on peut les 
supprimer à tout moment, à la majorité simple. 

On peut donc, avant de créer une commune nouvelle, 
décider que l’on crée ou non des communes déléguées, que 
l’on peut garder ou supprimer à tout moment. Aussi, le 
système est quand même assez souple. 

M. le président. La parole est à Mme Patricia Schillinger, 
pour le groupe La République En Marche. 

Mme Patricia Schillinger. Madame la ministre, la fin de la 
période de transition prévue par le régime juridique des 
communes nouvelles suscite de nombreuses inquiétudes 
auprès des élus locaux, en raison de la diminution progressive 
de l’effectif des conseils municipaux des communes 
nouvelles. 

En l’état du droit, la représentation des communes 
déléguées au sein des communes nouvelles à l’occasion des 
prochains renouvellements n’est, en effet, ni organisée ni 
obligatoire. 

Pour autant, l’introduction de contraintes spécifiques dans 
la constitution des listes municipales en fonction du lieu de 
résidence des candidats conduirait à une rigidité excessive et 
méconnaîtrait la philosophie sous-jacente à la création des 
communes nouvelles. 

Au contraire, il faut continuer d’encourager les élus impli-
qués à bâtir des communes nouvelles à partir de projets de 
territoire ambitieux. 

Dans cette optique, madame la ministre, serait-il envisa-
geable de modifier l’article 7 de la loi 90–1103 du 
11 décembre 1990 organisant la concomitance des renouvel-
lements des conseils généraux et des conseils régionaux, qui 
implique, afin d’éviter les redécoupages électoraux tardifs, 
qu’aucune commune nouvelle ne pourra être créée à 
compter de mars 2019 ? 

Mon collègue Arnaud de Belenet a ainsi proposé, par 
amendement, de prendre en compte la date de prise de 
l’arrêté créant la commune nouvelle plutôt que sa date 
d’effet, afin de pouvoir créer une commune nouvelle au  
1er janvier 2020, dès lors que l’arrêté serait pris avant mars 
2019. 

Nous souhaiterions connaître l’avis du Gouvernement sur 
cette proposition, qui est assurément de nature à encourager 
la création de communes nouvelles, en allant dans le sens de 
l’action gouvernementale. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l’intérieur. Madame la sénatrice, chère 
Patricia Schillinger, vous proposez de permettre la création 
de communes nouvelles jusqu’au 1er janvier 2020, soit 
quelques semaines avant le renouvellement général des 
conseils municipaux et donc de déroger aux dispositions de 
l’article 7 de la loi du 11 décembre 1990, qui prévoit qu’« il 
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ne peut être procédé à aucun redécoupage des circonscrip-
tions électorales dans l’année précédant l’échéance normale 
de renouvellement des assemblées concernées. » 

Si, dès 1990, le législateur a prévu une année blanche dans 
le redécoupage des circonscriptions électorales avant 
l’échéance normale de renouvellement, c’est avant tout 
dans un souci de lisibilité pour les électeurs. En effet, le 
délai d’un an garantit à nos concitoyens de connaître préci-
sément le ressort territorial de l’élection à venir. 

Permettre la création de communes déléguées jusqu’au 1er 

janvier 2020 aurait pour conséquence que les électeurs 
concernés votent dans un ressort créé seulement trois mois 
auparavant. 

Je veux par ailleurs rappeler que le projet de loi de finances 
pour 2018 prévoit une réactivation du dispositif de maintien 
de la DGF pour les communes nouvelles créées au plus tard 
au 1er janvier 2019, en s’appuyant, bien sûr, sur les calen-
driers actuels. 

Dans ces conditions et pour toutes ces raisons, il ne nous 
paraît pas opportun de revenir sur l’existence de cette année 
blanche, garantie de lisibilité pour nos concitoyens, mais 
aussi pour ceux qui envisagent de se présenter aux élections 
sur un territoire municipal. 

M. le président. La parole est à Mme Cécile Cukierman, 
pour le groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

Mme Cécile Cukierman. Madame la ministre, depuis 2010, 
la France a connu la création de 542 communes nouvelles, 
regroupant 1 830 communes et près de 1,8 million d’habi-
tants. 

La mise en place d’un assouplissement du régime juridique 
a participé à l’essor de ces rassemblements de communes, 
tout comme la création du statut de commune déléguée, qui 
a permis aux communes ayant fusionné à la fois de conserver 
leur propre identité historique et de mettre en commun leurs 
moyens. 

Cependant, nous sommes en droit de nous interroger sur 
la finalité de ces communes déléguées, comme l’ont fait 
d’autres interlocuteurs avant moi. 

Il paraît tout de même illusoire de donner à penser aux 
maires des futures communes déléguées que leur commune 
survivra à la fusion après 2020. Il faut, bien au contraire, faire 
preuve de transparence et d’honnêteté intellectuelle. 

Ne nous y trompons pas : la fusion vise, à terme, à réunir 
des communes au sein d’une nouvelle commune, qui englo-
bera définitivement les anciennes communes après une 
période de transition définie, en outre le rôle des 
communes déléguées. 

Dès lors, la question de la représentation de ces communes 
déléguées au sein des communes nouvelles doit être clarifiée. 
Il doit s’agir d’une démarche volontaire des élus locaux. 
Ceux-ci doivent recevoir toutes les informations sur 
l’avenir de leur commune devenue déléguée et vouée, de 
fait, à disparaître à terme. 

Les incitations financières de l’État ne semblent pas aller 
dans ce sens. Pourquoi maintenir les incitations fiscales s’il 
s’agit d’un choix local et d’une démarche libre ? L’argumen-
tation idéologique sous-jacente repose, bien entendu, sur la 
diminution du nombre de communes et sur un alignement 
de notre pays sur les autres modèles européens. 

Aussi, madame la ministre, que comptez-vous mettre en 
place pour que chaque maire ayant à prendre la décision 
d’intégrer ou non sa commune au sein d’une commune 

nouvelle ait tous les éléments objectifs à sa disposition afin 
de pouvoir faire un choix éclairé sur le devenir de sa 
commune, sans avoir à se fonder uniquement sur les 
avantages financiers proposés ? (M. Pierre-Yves Collombat 
applaudit.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Madame la sénatrice, chère 
Cécile Cukierman, je sais que l’enfer est pavé de bonnes 
intentions, mais je crois que l’esprit qui a présidé à la 
création des communes nouvelles, que ce soit en 2010 ou, 
ensuite, lors de la réforme engagée par Jacques Pélissard, était 
constructif : il s’agissait d’aider des communes qui, au fond, 
ne pouvaient plus faire face seules à l’évolution de notre pays, 
sur la base du volontariat. 

Je ne crois pas que l’on puisse accuser Jacques Pélissard 
d’avoir voulu supprimer les communes. (Mme Cécile 
Cukierman s’exclame.) 

Mme Françoise Gatel. Effectivement ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je me demande même 

si sa démarche n’était pas, au contraire, de conforter les 
communes… 

Mme Françoise Gatel. Tout à fait ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. … à partir du moment 

où elles étaient suffisamment grandes pour répondre à la 
demande des populations, avec, comme vous le savez, une 
population urbaine de plus en plus importante, mais aussi 
avec des ruraux de plus en plus exigeants : ayant parfois passé 
une partie de leur existence à la ville, ils reviennent dans des 
zones plus rurales avec des exigences fortes en termes de 
conditions de vie, de loisirs, etc. 

D'ailleurs, trois majorités se sont succédé depuis 2010 et, 
au fond, tout le monde a toujours trouvé que l’idée des 
communes nouvelles permettait, sur la base du volontariat, 
de répondre à un vrai problème d’aménagement du territoire. 

Naturellement, ce n’est pas pour l’argent qu’il faut créer 
une commune nouvelle. 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
le groupe Union Centriste. 

Mme Françoise Gatel. Madame la ministre, je voudrais 
remercier le RDSE de sa question pertinente. Hélas, la 
réponse qu’il y apporte l’est un peu moins… 

Mon collègue Christian Manable et moi-même avons eu 
l’occasion de constater la révolution silencieuse qu’est la 
création de communes nouvelles, qu’il convient de faciliter. 

J’ai moi aussi une proposition très précise à formuler, non 
pas pour remettre en cause le principe général, mais pour 
faciliter la création des communes nouvelles : elle consiste à 
allonger la période transitoire, de manière à endiguer une 
diminution brutale du nombre d’élus. 

Je prends l’exemple de la commune nouvelle de La Hague, 
qui regroupe 19 communes. En 2020, les 234 élus munici-
paux ne seront plus que 35. Autrement dit, 80 % des élus 
auront purement et simplement disparu ! 

Je propose donc qu’après la période de création, qui permet 
de cumuler les conseillers municipaux, lors du renouvelle-
ment général des conseils municipaux de 2020, les 
communes nouvelles puissent avoir un nombre de conseillers 
municipaux égal à trois fois le nombre de leurs communes, 
soit, pour La Hague, 57 conseillers municipaux au lieu de 35, 
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ce qui est un élément facilitant pour la création de 
communes nouvelles, qui va devenir un exercice difficile, 
un an avant les élections. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l’intérieur. Madame la sénatrice, chère 
vice-présidente de l’Association des maires de France, vous 
voulez, pendant la deuxième période de l’histoire des 
communes nouvelles, augmenter le nombre de représentants. 

Je crois que cela n’est pas possible, pour plusieurs raisons. 
Pour reprendre une expression qui a été utilisée à la fois par 
Mathieu Darnaud et par Pierre-Yves Collombat, il faut dire 
la vérité. 

Les communes nouvelles sont de nouvelles communes. On 
ne peut leur appliquer éternellement un régime transitoire. 
Les règles me semblent tout de même assez simples. Au reste, 
la création repose sur le volontariat. 

M. Pierre-Yves Collombat. Et les métropoles ne sont pas 
des EPCI ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ce n’est pas le sujet, 
monsieur Collombat ! Pour une fois, n’opposez pas le rural et 
l’urbain. De fait, les communes nouvelles peuvent être créées 
en milieu urbain comme en milieu rural. 

Mme Françoise Gatel. Absolument ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Pour aller vite, 

madame la sénatrice, je crois donc que le Gouvernement 
n’ira pas dans ce sens. La réponse que je vous apporte est 
donc négative. 

À la vérité, personne n’oblige à la création des communes 
nouvelles. Les élus sont libres de choisir ou non cette option. 

M. le président. La parole est à Mme Françoise Gatel, pour 
la réplique. 

Mme Françoise Gatel. Madame la ministre, j’ai passé une 
merveilleuse matinée avec vous et avec M. Gérard Collomb 
au congrès des maires. Nous avons débattu de l’organisation 
territoriale, de l’agilité et de la souplesse du Gouvernement, 
et de la confiance que celui-ci accorde, à juste titre, aux élus 
locaux. 

Vous savez très bien que je défends l’idée de la commune 
nouvelle bâtie sur un projet d’avenir. Il ne s’agit pas de faire 
de la colocation de communes. 

Toutefois, je pense qu’il faut parfois savoir faire preuve 
d’un peu de souplesse pour faciliter les choses et permettre 
leur réussite. 

Tel est le sens de ma proposition. 
M. le président. La parole est à M. Christian Manable, pour 

le groupe socialiste et républicain. 
M. Christian Manable. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, l’essor récent des communes 
nouvelles marque un tournant riche d’enseignements. 

Cet essor peut s’expliquer par différentes raisons. 

Je suis coauteur, avec ma collègue Françoise Gatel, 
sénatrice d’Ille-et-Vilaine, du rapport parlementaire intitulé 
Les communes nouvelles, histoire d’une révolution silencieuse : 
raisons et conditions d’une réussite, qui a été cité à plusieurs 
reprises dans l’hémicycle cet après-midi. Nous avons pu 
identifier quelques ressorts et quelques leviers, confirmés 
notamment par les différents témoignages recueillis auprès 
des élus concernés. 

Le succès de ces regroupements est dû à la conception 
même de la loi du 16 mars 2015, largement inspirée par 
les débats au sein de l’Association des maires de France. Je 
veux insister sur les termes « conçu par et pour le terrain » : le 
mouvement a été amorcé par les élus eux-mêmes, sur la seule 
base du volontariat. 

Or, si le succès des communes nouvelles est réel, il n’est pas 
uniforme en France. Alors que certains départements 
comptent jusqu’à 36 communes nouvelles créées au 1er 

janvier 2017, comme c’est le cas de la Manche, le meilleur 
exemple reste toutefois le Maine-et-Loire, dont près de 50 % 
de 360 communes se sont regroupées, aucune commune 
nouvelle n’ayant été créée dans d’autres départements 
– près du tiers d’entre eux. 

Mon département de la Somme, qui, avec 782 communes, 
détient la médaille de bronze du nombre de communes en 
France, derrière l’Aisne et le Pas-de-Calais, ne comporte 
malheureusement que deux communes nouvelles. Je le 
déplore. 

C’est parfois dans les départements qui en auraient le plus 
besoin, où se trouvent plusieurs communes rurales isolées, 
dépeuplées et sans moyens, que les chiffres sont décevants. 

Permettez que je prenne un autre exemple tiré de mon 
département de la Somme. Ce dernier compte de 
nombreuses micro-communes. L’une d’entre elles, 
Épécamps, compte 5 habitants et un conseil municipal de 
7 élus. Autant dire que, le soir du premier tour des élections, 
tout le monde est sûr de boire le champagne… 

M. Bruno Sido. Et alors ? 
M. Christian Manable. Le budget de cette micro-commune 

rurale s’élève à moins de 10 000 euros par an. 
Le jour où le maire devra refaire la toiture de l’église, il 

devra s’endetter pendant plusieurs siècles ! 
M. Bruno Sido. C’est ridicule ! 
Mme Cécile Cukierman. Et alors ? Si ça marche… 
M. Christian Manable. L’État doit jouer son rôle d’accom-

pagnateur et de facilitateur dans la création des communes 
nouvelles. 

D’ailleurs, dans les départements où le nombre de 
communes nouvelles est important, on constate une action 
importante de la part des services de l’État. 

Madame la ministre, j’en viens à ma question,… 
M. Bruno Sido. Votre temps est écoulé ! 
M. Christian Manable. … à laquelle vous avez d'ailleurs déjà 

partiellement répondu dans vos propos liminaires : afin de 
mieux accompagner ces territoires, peut-on envisager le 
renouvellement de l’incitation financière antérieure,… 

M. le président. C’est terminé, mon cher collègue ! 
M. Christian Manable. … soit le maintien des dotations, ou 

une disposition nouvelle du même type (M. Jean-Paul 
Émorine manifeste son impatience.), comme le fléchage et la 
priorisation de la DETR ? 

M. le président. Vous avez dépassé votre temps de parole de 
50 secondes, mon cher collègue ! Cela fait beaucoup pour un 
temps de parole de deux minutes, et, je le rappelle, cela risque 
de pénaliser certains de nos collègues, qui ne pourront pas 
s’exprimer tout à l’heure. 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l’intérieur. Je vais tâcher de faire court. 
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J’ai bien entendu votre réflexion, monsieur le sénateur 
Manable. 

Premièrement, soit on maintient le volontariat, soit on 
instaure un autre système. Je crois qu’aujourd’hui la 
majorité des élus souhaitent le maintien du volontariat. 

Deuxièmement, vous dites que l’État doit accompagner. 
J’en suis absolument convaincue ! Je crois à la vertu de la 
pédagogie. D’ailleurs, dans l’esprit des Premières assises 
nationales des communes nouvelles organisées par l’AMF, 
je vous propose de me rendre moi-même dans votre dépar-
tement de la Somme, pour y expliquer ce qu’est une 
commune nouvelle. 

Nous maintenons les incitations financières jusqu’en 2019, 
afin de tenir compte de l’année blanche. Nous légiférerons de 
nouveau dans les futurs projets de loi de finances. 

Au reste, il n’est pas non plus interdit de réfléchir à 
l’accompagnement qui pourrait être envisagé. Un groupe 
de réflexion sur ce sujet pourrait ainsi être créé dans le 
cadre de la Conférence nationale des territoires. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Bas, pour le 
groupe Les Républicains. 

M. Philippe Bas. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, les départements de l’Ouest 
en particulier ont eu assez largement recours à ce nouvel 
instrument qu’est la commune nouvelle, que l’Association 
des maires de France avait voulu mettre en place. 

Aujourd’hui, le développement des communes nouvelles 
connaît des freins. Certains ont déjà été évoqués depuis le 
début du débat, mais il en existe d’autres. 

Dans nos départements, de très grandes intercommunalités 
se sont mises en place, avec des conseils communautaires très 
nombreux et avec des compétences d’autant plus grandes que 
certaines de ces grandes intercommunalités rurales ont le 
statut de communauté d’agglomération, comme s’il s’agissait 
de grands territoires urbains. 

Si nous voulons, demain, à la fois faire réussir ces très 
grandes intercommunalités et préserver la vitalité de la 
commune comme cellule de base de la démocratie, il faut 
trouver le bon équilibre entre l’infiniment grand et l’infini-
ment petit. 

Cela suppose certainement que, pour encourager la 
création de communes nouvelles, sans jamais la forcer, on 
crée un système qui leur soit plus favorable, avec toutes les 
réserves qui ont pu être exprimées sur la nécessité de toujours 
dire la vérité sur ce qu’est la commune nouvelle. 

Pourrait-on cependant envisager, madame la ministre, que 
ces grandes communautés d’agglomération puissent rétro-
céder des compétences de proximité que la loi a malheureu-
sement rendues obligatoires au niveau communautaire aux 
communes nouvelles – par exemple à l’échelle de nos anciens 
cantons ruraux ou d’une partie de ceux-ci, autour d’un 
bourg-centre – pour inciter à la création de celles-ci ? 
Nous pourrions y travailler ensemble. 

Cela permettrait que les communes se retrouvent de 
nouveau en capacité d’exercer ces compétences et que les 
intercommunalités se consacrent à l’essentiel, comme le 
développement économique, l’aménagement du territoire 
et l’urbanisme ou la gestion des ordures ménagères. (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains. –  
Mme Françoise Gatel applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur. Monsieur le sénateur Philippe 
Bas, je reconnais bien la finesse de votre raisonnement. 

Je suis d’accord avec vous : je pense que l’on a commis une 
erreur lorsque l’on a abaissé le seuil de création des commu-
nautés d’agglomération. Avouons toutefois que ce seuil avait 
été pensé pour rendre service à une ou deux personnes, à 
certains endroits de France… (Exclamations sur les travées du 
groupe Les Républicains.) 

Mme Cécile Cukierman. Comment ? 
M. Pierre-Yves Collombat. Voyons ! Ce n’est pas possible… 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. C’est la vérité. 
De fait, il y a aujourd'hui des communautés d’aggloméra-

tion rurales, ce qui est assez amusant. 

Par ailleurs, des communes nouvelles se sont naturellement 
créées pour entrer ou pour peser davantage dans les grandes 
intercommunalités. Cela a été l’une des raisons de leur 
création. (Oui ! sur les travées du groupe communiste républi-
cain citoyen et écologiste.) 

J’ai vu, par exemple, des communautés de communes 
rurales qui se sont transformées en commune nouvelle 
pour peser davantage dans l’intercommunalité et pour 
récupérer, en tant que grande commune, les compétences 
que l’intercommunalité ne voulait pas exercer. 

Vous introduisez, monsieur le sénateur, une idée nouvelle, 
consistant à « retransférer » des compétences de l’intercom-
munalité vers les communes nouvelles. Cela ferait évidem-
ment entrer les communes nouvelles en compétition avec les 
intercommunalités. Ce sujet mérite une large réflexion ! 
(Sourires.) 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Janssens, 
pour le groupe Union Centriste. 

M. Jean-Marie Janssens. Madame la ministre, depuis la 
réforme territoriale de 2010 et la création du statut de 
commune nouvelle, plus de 500 – 517 exactement – 
communes nouvelles ont été créées en France, regroupant 
près de 2 millions d’habitants. 

On le voit, le modèle communal français est en mutation. 
Oui, la France des 36 000 communes a vécu. 

Cette réalité ne signifie pas la mort des petites communes 
et de l’action de proximité. Au contraire, la commune est et 
doit rester le socle et le ciment de notre République française. 

Pour cela, il faut que les communes nouvelles soient valori-
sées dans leur rôle de protectrices de l’action locale de proxi-
mité. 

Afin d’encourager les communes à se regrouper en 
communes nouvelles, l’État a mis en place un dispositif 
d’incitation financière en 2015. Un pacte financier n’est 
cependant pas suffisant. 

Ce que nous réclamons, nous, les représentants des 
communes, c’est un vrai pacte de proximité passé entre 
l’État et les communes nouvelles, oui, un pacte qui garantisse 
aux communes nouvelles le maintien des services publics de 
proximité et des services de l’État, la sanctuarisation des 
dotations de l’État, à commencer par la DETR, indispensable 
à l’investissement local, l’aide au maintien des commerces, un 
accompagnement dans la revitalisation des bourgs, un 
soutien efficace dans la lutte contre la baisse de la démogra-
phie médicale. Tout cela est particulièrement nécessaire dans 
les territoires ruraux, qui traversent de grandes difficultés 
financières et démographiques. 
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Ce pacte de proximité doit être plus qu’une incitation. Il 
doit consacrer la relation de confiance qui unit l’État aux 
communes, quelle que soit leur taille. 

Madame la ministre, pouvez-vous nous assurer aujourd’hui 
que l’État ne se désengagera pas vis-à-vis des communes et 
qu’il continuera à encourager la création de communes 
nouvelles en leur offrant des garanties durables en matière 
de services publics de proximité ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Monsieur le sénateur Jean- 
Marie Janssens, je sais bien de quoi vous parlez. Vous avez 
vous-même créé une commune nouvelle dans le Loir-et- 
Cher. 

Au fond, ce que vous dites au sujet des communes 
nouvelles est vrai de toutes les communes, à savoir que la 
commune reste la cellule de base de la République. 

Je rappelle que la clause de compétence générale est 
maintenue au seul niveau de la commune et que, naturelle-
ment, l’État doit accompagner les communes nouvelles 
comme toutes les communes de France, pour que les 
services publics soient assurés. 

Si j’ai bien compris votre raisonnement, vous aimeriez que 
l’on flèche encore davantage les dotations – notamment la 
DETR et la DSIL – vers les communes nouvelles, nonobs-
tant le bonus déjà concédé sur la DGF et les autres dotations. 

Je vous rappelle que tout cela s’opère au sein d’une même 
enveloppe normée et que donner aux uns revient alors à 
prendre aux autres. 

Votre réflexion est intéressante. Après tout, pourquoi ne 
pas favoriser la création de communes nouvelles en leur 
assortissant une partie de la DSIL ou de la DETR ? Il 
s’agirait d’une mesure incitative, sur laquelle, après tout, 
on peut réfléchir. 

M. Philippe Bas. Nous réfléchissons beaucoup, avec vous, 
madame la ministre ! (Sourires.) 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. J’ouvre les portes, 
monsieur Bas ! (Même mouvement.) 

M. le président. La parole est à M. Franck Montaugé, pour 
le groupe socialiste et républicain. 

M. Franck Montaugé. La « commune nouvelle » apparaît 
dans notre paysage institutionnel comme une nouvelle forme 
d’organisation susceptible, pour les élus qui ont voulu s’en 
saisir, de répondre de façon plus efficiente aux besoins de leur 
population. 

Ce débat nous amène à repenser la place de la commune 
dans la République. Je suis de ceux pour qui la commune 
doit rester l’entité de base de notre démocratie républicaine, 
et ce pour trois raisons au moins. 

La première raison est liée à l’engagement de citoyens qui 
se mettent au service de l’intérêt général – c’est l’enjeu 
démocratique. 

La deuxième raison tient au coût des services : organisés au 
niveau communal, ils sont bien moins onéreux qu’à l’échelle 
supracommunale – c’est l’enjeu financier. 

La troisième raison tient particulièrement aux petites 
communes : il s’agit de la qualité de la relation des élus 
avec leurs administrés – c’est l’enjeu social. 

La « commune nouvelle » ne doit pas amoindrir ou 
remettre en question ces trois enjeux, qui sont autant de 
principes à préserver, voire à développer. Elle doit même 
les rendre possibles, les conforter. 

Alors que la plupart des élus locaux vivent très mal – et ils 
nous le disent ! – le déclassement de la commune et l’expres-
sion au plus haut niveau d’un dédain à l’égard de leur 
engagement bénévole – mais je devrais plutôt parler de 
« sacerdoce » –,… 

M. Philippe Bas. Très bien ! 
M. Franck Montaugé. … le Gouvernement envisage-t-il 

d’organiser l’élection des présidents d’intercommunalité au 
suffrage universel direct ? (Oh ! sur quelques travées du groupe 
Les Républicains.) Le jour où ce sera le cas, il en sera terminé 
des communes ! 

M. Philippe Bas. Exactement ! 
M. Franck Montaugé. Les « communes nouvelles » ont-elles 

vocation à se substituer aux communes à la faveur, par 
exemple, de mécanismes financiers qui obligeraient, sans le 
dire, et c’est déjà le cas, les communes à se regrouper ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. J’entends bien vos préoccupa-
tions, monsieur Montaugé. 

Oui, la commune est aujourd’hui la collectivité territoriale 
la plus proche des citoyens, et nous savons combien ces 
derniers sont attachés à leur commune et à leur maire. Au 
fond, la commune est le cœur de notre identité nationale et 
républicaine. Elle demeure, aux yeux du Gouvernement, 
cette entité de base, comme je viens de le rappeler. 

L’incitation financière est là pour faciliter la création des 
communes nouvelles, mais toujours sur la base du volontariat 
– je tiens à le souligner. 

Le Gouvernement n’a aucune intention d’organiser l’élec-
tion des présidents d’intercommunalité au suffrage universel 
direct. Ce n’est pas au programme. Cette mesure ne vaut que 
pour certaines métropoles, en raison de leur statut particulier. 
Aujourd’hui, seule celle de Lyon est concernée. 

Le Gouvernement a dit qu’il souhaitait une pause dans les 
réformes territoriales, et cette pause concerne aussi bien les 
structures que la manière dont elles sont élues. 

M. le président. La parole est à Mme Catherine Deroche, 
pour le groupe Les Républicains. 

Mme Catherine Deroche. Ma question rejoindra celle de 
M. Philippe Bas. 

Dans mon département, le Maine-et-Loire, certaines 
communes nouvelles ont une taille suffisante pour exercer 
les compétences dévolues aux communautés de communes 
antérieures dont elles occupent parfois le même périmètre. 

Une intercommunalité « XXL » pourrait exercer les compé-
tences en matière de développement – comme M. Philippe 
Bas l’a souligné –, d’économie, de tourisme, de déchets ou 
d’habitat, par exemple… De leur côté, les communes 
nouvelles pourraient continuer de gérer des compétences 
de proximité. 

Or, pour conserver la DGF bonifiée, les intercommunalités 
sont tentées de prendre le plus de compétences possible. 

M. Bruno Sido. C’est vrai ! 
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Mme Catherine Deroche. Il conviendrait donc, selon moi, 
de redéfinir l’interaction entre communes nouvelles et inter-
communalités, même si, bien évidemment, tout est fonction 
du territoire. 

Aussi, ma question est simple : envisagez-vous de limiter le 
nombre des compétences obligatoires, ce qui encouragerait 
des élus parfois démobilisés à s’engager dans cette démarche 
et ce qui permettrait de conserver un lien entre citoyens et 
service public ? 

Par ailleurs, je pense qu'il faudrait permettre aux 
communes traditionnelles de conventionner plus facilement 
entre elles, ou avec les communes nouvelles, sans recourir aux 
syndicats comme elles ont parfois tendance à le faire. 

Envisagez-vous de laisser la place à l’imagination et de faire 
confiance aux élus des territoires ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Je répondrai tout d’abord à 
votre dernier point, madame Deroche. 

Il existe d’autres moyens de mutualiser que la seule 
création de syndicats. Certains dispositifs, qui figurent dans 
la loi, sont méconnus. Je pense, par exemple, aux ententes. 
Nous pourrions encourager les préfets à rappeler toutes les 
méthodes de mutualisation existantes. 

Vous avez posé une question quelque peu similaire à celle 
de Philippe Bas sur les compétences. Les communes 
nouvelles, madame Deroche, au fond, c’est comme les 
communes traditionnelles : au sein d’une intercommunalité, 
certaines compétences restent au niveau communal et 
d’autres relèvent du niveau intercommunal. 

Se pose ensuite la question du transfert des compétences 
obligatoires. Nous n’avons pas l’intention d’y revenir. 
Comme je l’ai dit, le Gouvernement veut de la stabilité. 
Nous n’engagerons aucune autre réforme que celle visant à 
assouplir les règles en matière d’eau et d’assainissement, 
comme le Premier ministre l’a annoncé hier, dans son 
discours devant le congrès des maires de France. 

Enfin, sachez que nous avons déposé, à l’Assemblée natio-
nale, un amendement visant à abaisser de neuf à huit compé-
tences le seuil à partir duquel les communautés de communes 
peuvent bénéficier de la DGF bonifiée. 

M. le président. La parole est à Mme Catherine Deroche, 
pour la réplique. 

Mme Catherine Deroche. Je sais bien que le seuil est passé 
de neuf à huit compétences. 

Toutefois, pour certains territoires, huit reste un chiffre 
élevé. Sur ce sujet des communes nouvelles et des intercom-
munalités, les choses restent trop rigides. Quoi qu’on en dise, 
vous ne faites pas confiance aux élus des territoires. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Oh ! 
M. le président. La parole est à M. Philippe Mouiller, pour 

le groupe Les Républicains. 
M. Philippe Mouiller. Madame la ministre, ma question 

concerne le département des Deux-Sèvres, dont je suis élu, 
qui connaît une autre dynamique. 

Dans ce département, ce sont souvent les plus petites 
communes qui sont mobilisées et qui travaillent sur un 
projet de commune nouvelle. Il s’agit parfois de six ou 
sept communes de moins de 300 habitants qui discutent 
d’un projet de commune nouvelle de 1 000 ou 1 500 
habitants. 

Dès lors que ces communes sont attachées à la notion de 
commune déléguée, pensez-vous que les textes aujourd’hui 
applicables sont adaptés à ce type de situation ? Existe-t-il une 
taille critique, en termes de nombre d’habitants, pour les 
futures communes nouvelles ? D’une façon générale, 
pensez-vous que ce débat sur la représentation des 
communes déléguées dans les communes nouvelles est 
adapté à ce type de situation, eu égard aux tailles critiques 
évoquées ? Il s’agit d’un cas très particulier, mais que l’on 
retrouve dans beaucoup de zones rurales. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Non, monsieur Mouiller, il 
n’existe aucun seuil, ni modèle. Tout repose sur la volonté 
des communes. Il ne faut y voir aucune allusion politique. 
Nous faisons confiance aux territoires pour s’organiser, mais 
– et je réponds en même temps à Mme Deroche – dans le 
cadre républicain. 

La France est une République une et indivisible. On agit 
toujours dans le cadre de la loi, on ne peut pas faire n’importe 
quoi. Il faut arrêter de dire que nous ne faisons pas confiance 
aux élus locaux ! J’ai passé ma vie à défendre les élus locaux et 
je continue de le faire ! 

Je me souviens très bien de ce que signifie « faire confiance 
à l’intelligence territoriale ». Ce n’est pas parce qu’on 
demande aux élus de s’organiser sur leur territoire, à partir 
d’une loi-cadre, qu’on entrave leur liberté et qu’on ne leur 
fait pas confiance. La République est décentralisée, elle n’est 
pas désorganisée ! 

M. le président. La parole est à M. Philippe Mouiller, pour 
la réplique. 

M. Philippe Mouiller. J’ai bien entendu vos propos, 
madame la ministre, qui ne correspondent pas tout à fait à 
la question que j’avais posée. (Sourires.) 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ce n’était pas à vous 
que je répondais ! (Nouveaux sourires.) 

M. Philippe Mouiller. Je voulais seulement connaître votre 
point de vue sur l’implantation des communes nouvelles 
dans les petites communes. Cela étant dit, je transmettrai 
votre réponse à l’oratrice précédente… (Même mouvement.) 

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido, pour le 
groupe Les Républicains. 

M. Bruno Sido. Depuis des années, on nous dit que 36 000 
communes – même si, comme vous venez de nous 
l‘annoncer, avec beaucoup de gourmandise, ce chiffre a 
diminué – c’est trop et qu’il est urgent de rationaliser. 
Chacun, ici, connaît ce discours. 

Faisons un petit peu d’histoire. En 1971, la loi dite 
Marcellin a permis, dans certains départements, la création 
de nombreuses communes dites « associées », théoriquement 
sur la base du volontariat. En réalité, elles le furent sous la 
pression, certes bienveillante, mais très présente, des préfets. 

En Haute-Marne, par exemple, plus de 200 communes se 
sont associées, en 1971. La moitié d’entre elles ont divorcé 
très vite, au bout d’un ou de deux trimestres, parce qu’elles se 
sont aperçu qu’elles avaient perdu toute liberté. Il en reste 
aujourd’hui une centaine. 

À l’origine, cette démarche offrait pourtant quelques garan-
ties : un maire délégué habitant la commune associée, officier 
d’état civil et officier de police judiciaire, et susceptible de 
recevoir certaines délégations du maire ; une mairie annexe ; 
un délégué sénatorial. 
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Avec l’adoption de différentes lois en 2010, puis en 2015, 
qui ont, au fil du temps, vidé de son sens le pacte initial, j’ai 
déposé une proposition de loi, devenue loi le 8 novembre 
2016, et qui porte mon nom –  je l’ignorais –, afin que le 
débat ait lieu en toute transparence : oui ou non, le regrou-
pement communal doit-il impliquer la disparition des 
communes d’origine ? C’est là tout le fond de ma question. 

Désormais, avec l’accord du conseil municipal, les 
anciennes communes associées peuvent se voir reconnaître 
le statut de commune déléguée. 

Alors que le Gouvernement appelle à une réduction 
globale du nombre d’élus, pourtant quasiment bénévoles 
en milieu rural, pouvez-vous garantir, madame la ministre, 
que vous n’avez pas l’intention de faire disparaître les 
communes déléguées dans la discrétion et l’indifférence 
quasi générale, comme vos prédécesseurs ont essayé de le 
faire avec les communes associées ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Non, monsieur Sido, nous 
n’avons pas l’intention de faire disparaître les communes 
déléguées, comme j’ai eu l’occasion de le dire voilà 
quelques instants. 

Ces communes sont pérennes et peuvent continuer de 
fonctionner ainsi, ou non, selon la volonté des élus locaux. 
Au bout d’un moment, vivre ensemble permet parfois de 
rester dans une structure unique. Il n’y a toutefois aucune 
volonté particulière de faire disparaître les communes 
déléguées. 

Je me souviens très bien de la manière dont vous avez 
déposé ce texte pour faciliter l’entrée des communes 
« Marcellin » dans le système des communes nouvelles, ce 
qui était bien sûr une très bonne idée. 

M. le président. La parole est à Mme Patricia Morhet- 
Richaud, pour le groupe Les Républicains. 

Mme Patricia Morhet-Richaud. Monsieur le président, 
madame la ministre, mes chers collègues, le débat que 
nous avons aujourd’hui est très instructif, alors que se 
déroule, à quelques pas de notre hémicycle, le centième 
congrès des maires de France. Je tiens d’ailleurs à remercier 
nos collègues qui nous offrent cette opportunité. 

La dynamique du regroupement des communes est une 
réalité. On compte, dans bon nombre de nos départements, 
des initiatives qui ont – ou vont – aboutir à des communes 
plus peuplées et, par conséquent, plus fortes. 

En effet, avec des communautés de communes de taille 
parfois « XXL », la commune nouvelle peut constituer une 
réponse adéquate pour peser davantage dans les prises de 
décisions communautaires. 

Pour en parler régulièrement avec les maires qui ont 
franchi le pas, et dont je salue le courage et l’audace, nous 
savons tous que les communes nouvelles ne sont synonymes 
de réussite que si elles s’inscrivent dans un projet de territoire. 

Et qui dit projet entend plus de services publics, plus 
d’équipements et, donc, plus d’investissement ! 

Si, à l’avenir, les communes nouvelles sont celles qui sont 
les plus dynamiques, je ne pense pas que la question de la 
représentation des communes déléguées au sein des 
communes nouvelles constitue un sujet de préoccupation 
principal pour les élus locaux ou un frein à la mise en 
œuvre de ces dernières. 

La loi du 16 mars 2015 prévoyait des garanties de 
ressources pour les communes nouvelles créées avant le 1er 

janvier 2016. Un dispositif permettait à ces communes de 
bénéficier du gel de la DGF et de certaines bonifications, ou 
de gels de dotation, comme la DSR. Ce dispositif a été 
prorogé jusqu’au 1er janvier 2017. 

Si l’on veut encourager de nouveaux rapprochements, 
l’État doit accompagner les projets de création ou d’extension 
de communes. Un nouveau pacte de stabilité de la DGF et 
une dotation spécifique aux communes nouvelles pourraient 
être une réponse adaptée, notamment dans les territoires 
ruraux et de montagne, où le potentiel est important. 

C'est pourquoi, madame la ministre, je vous remercie de 
bien vouloir m’indiquer si de nouvelles mesures seront 
envisagées à partir du 1er janvier 2018. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Oui, madame la sénatrice 
Morhet-Richaud, l’Assemblée nationale a même voté la 
reconduction d’un système comprenant, comme je l’ai déjà 
souligné, un bonus de 5 % sur les dotations. 

Ce pacte de stabilité concernera les communes nouvelles, 
sans seuil. Même une très petite commune nouvelle, 
comptant moins de 1 000 habitants, pourra donc en bénéfi-
cier. Les députés ont également adopté un amendement 
visant à relever le seuil initial de 10 000 à 15 000 habitants. 
Toutes les communes nouvelles, de zéro, si je puis dire, à 
15 000 habitants, bénéficieront de cette garantie. 

Bien évidemment, la DGF étant répartie au sein d’une 
enveloppe normée, vous comprenez que nous fixions un 
plafond. Si deux communes de 60 000 habitants décidaient 
de fusionner, elles ponctionneraient trop sur l’ensemble de 
l’enveloppe et donc sur sa répartition générale. Nous avons 
accepté de porter le plafond à 15 000 habitants pour favoriser 
les rapprochements. 

M. le président. La parole est à Mme Josiane Costes, pour 
le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. 

Mme Josiane Costes. En octobre dernier, des représentants 
de communes nouvelles se sont réunis pour la première fois 
en assises nationales – vous avez d’ailleurs, madame la 
ministre, participé à leurs travaux. 

À cette occasion un premier bilan a pu être fait de l’appli-
cation de la loi du 16 novembre 2015, confirmant le succès 
des assouplissements et des incitations apportés à ce dispo-
sitif. 

Celles et ceux qui m’ont précédé ont rappelé les chiffres : ils 
témoignent d’une tendance que nous ressentons également 
sur le terrain. 

Toutefois, nous devons sans cesse rappeler qu’une 
commune nouvelle doit être appréhendée comme une 
nouvelle commune. Et nous devons dire aux élus souhaitant 
s’engager dans la création d’une commune nouvelle qu’elle 
est une fusion, pas une intercommunalité bis, ni une coopé-
ration de proximité. Cela permettra de se prémunir de 
certaines déconvenues que nous voyons poindre. 

En outre, au sein de ces nouveaux ensembles, le respect des 
identités des communes déléguées est primordial. C’est une 
question de représentativité démocratique. 

L’avenir du fait communal dépend aujourd’hui de sa 
capacité à se rénover. L’évolution des communes nouvelles 
est une des manifestations du dynamisme de cet échelon. 
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Au-delà des amendements apportés au projet de loi de 
finances pour 2018, comment le Gouvernement entend-il 
répondre aux pistes de réflexion présentées par les communes 
nouvelles ? Je pense notamment à celles exposées en matière 
d’évolution de l’effectif du conseil municipal et concernant la 
création d’une dotation temporaire spécifique commune 
nouvelle. (M. Yvon Collin applaudit.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Chère Mme Costes, j’ai déjà 
répondu à votre interrogation sur le nombre d’élus. 

Le Gouvernement n’envisage pas la création d’une 
dotation temporaire spécifique en faveur des communes 
nouvelles, eu égard à l’effort auquel il consent déjà et que 
j’ai évoqué précédemment. 

Je rappelle encore que tout cela se fait sur une enveloppe 
fermée et que l’état des finances publiques ne permet pas 
d’inventer de nouvelles incitations qui viendraient s’ajouter à 
celles qui existent déjà. 

La suppression du seuil de 1 000 habitants va faire réfléchir 
de très petites communes de 100 ou 150 habitants, par 
exemple, qui seront accompagnées à travers cette dotation. 

De même, le relèvement du plafond à 15 000 habitants 
accompagnera beaucoup d’autres projets. 

M. le président. La parole est à Mme Josiane Costes, pour 
la réplique. 

Mme Josiane Costes. Je tenais juste à demander à Mme la 
ministre de bien vouloir m’excuser pour le caractère redon-
dant de ma question. 

M. le président. Nous en avons terminé avec le débat sur 
la représentation des communes déléguées dans les 
communes nouvelles. 

Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux 
quelques instants. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à seize heures vingt, est reprise à seize 

heures trente.) 
M. le président. La séance est reprise. 

7 

QUELLES ÉNERGIES POUR DEMAIN ? 

Débat organisé à la demande du groupe du  
Rassemblement Démocratique et Social Européen 

M. le président. L’ordre du jour appelle le débat, organisé à 
la demande du groupe du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen, sur le thème : « Quelles énergies pour 
demain ? » 

Nous allons procéder au débat sous la forme d’une série de 
questions-réponses dont les modalités ont été fixées par la 
conférence des présidents. 

L’orateur du groupe qui a demandé ce débat, en l’occur-
rence le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen, disposera d’un temps de parole de dix minutes, y 
compris la réplique, puis le Gouvernement répondra pour 
une durée qui ne devra pas excéder dix minutes. 

Dans le débat, la parole est à M. Ronan Dantec, pour le 
groupe auteur de la demande. (M. Yvon Collin applaudit.) 

M. Ronan Dantec, pour le groupe du Rassemblement 
Démocratique et Social Européen. Monsieur le président, 
monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, nul ne 
doute aujourd’hui de l’extrême importance des enjeux 
énergétiques pour l’avenir de nos sociétés. Il s’agit tout 
d’abord de répondre aux enjeux de la crise climatique, très 
liée aux consommations fossiles. Ce défi est redoutable, tant 
il y va de l’avenir même, au XXIe siècle, de nos sociétés, dont 
nous savons qu’elles ne survivront pas aux crises alimentaires 
et migratoires mondiales qu’engendrerait un réchauffement 
supérieur au seuil d’augmentation de 2 degrés Celsius, seuil 
que la communauté scientifique nous fixe comme limite 
d’acceptation pour la résilience de nos sociétés. 

Il faut aussi, dans le monde économique classique qui 
continue de rythmer notre quotidien, tenir compte des 
enjeux de sécurité d’approvisionnement et de distribution, 
respecter la solidarité entre territoires, lutter contre les préca-
rités et maintenir une économie compétitive dans un monde 
économique libéral – cette liste n’est probablement pas 
exhaustive. 

Construire une stratégie énergétique nationale cohérente, 
intégrant tous ces enjeux, mariant court et long termes, 
tenant compte des capacités d’investissements publics et 
privés et s’inscrivant dans le cadre européen n’est pas chose 
totalement aisée, nous n’en disconvenons pas. Cependant, le 
groupe du RDSE aime les défis intellectuels,… 

M. Yvon Collin. Très bien ! 
M. Ronan Dantec. … et nous ne doutons pas que ces deux 

heures de discussion contribueront utilement à alimenter la 
réflexion et à nourrir le travail de préparation de la program-
mation pluriannuelle de l’énergie pour la période 2018– 
2028, ou 2019–2029, dont nous débattrons à partir de 
l’année prochaine, grand moment en perspective. 

Je n’ai donc pas, dans le cadre de cette introduction, la 
prétention de proposer un plan exhaustif de la transition à 
mener – nous avons encore quelques mois de discussion 
devant nous –, mais je voudrais insister sur quelques points. 

Le groupe du RDSE, à l’origine de ce débat par l’intermé-
diaire de notre collègue Raymond Vall, que je salue, a une 
réputation de diversité, qu’il assume. Et il est vrai que, 
s’agissant par exemple du regard porté sur l’énergie nucléaire, 
quelques légères nuances peuvent exister entre nous. 

M. Yvon Collin. Si peu ! 
M. Ronan Dantec. Mais les échanges que nous avons eus, 

depuis deux mois, au sein de notre groupe ont surtout 
témoigné de l’existence de nombreuses réflexions 
communes, à partir d’une acceptation collective de la néces-
sité de s’engager résolument dans une transition énergétique 
devenue inéluctable. 

Cette transition est rendue nécessaire par la nécessité de 
baisser drastiquement les émissions de CO2, mais aussi par 
l’importance, qui fait aujourd’hui consensus, d’un rééquili-
brage de notre mix énergétique. Ce rééquilibrage doit 
permettre l’émergence de filières économiques fortes dans 
le domaine des énergies renouvelables, qui captent 
aujourd’hui la grande majorité des investissements énergéti-
ques mondiaux. Dans le domaine électrique notamment, il 
paraît évident que nous ne pouvons rester adossés à une 
source nucléaire occupant une place aussi ultra-majoritaire 
dans notre production. 
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Cette situation unique au monde menace d’étouffer les 
filières émergentes les plus créatrices d’emplois et de dévelop-
pement local, mais pourrait aussi nous causer de grandes 
difficultés en cas de défaillance technologique des réacteurs 
actuels, lesquels, je le rappelle, sont tous peu ou prou du 
même modèle. 

Il existe dans notre groupe des divergences entre ceux qui 
voient dans la baisse du nucléaire une étape vers sa sortie 
– j’en fais évidemment partie – et ceux qui estiment que 
nous pourrons garder, sur le long terme, une part de notre 
production nucléaire. Toutefois, l’objectif des 50 %, lui, est 
globalement partagé. La question de la date à laquelle ce seuil 
doit être atteint, monsieur le secrétaire d’État, est un objet de 
débat public – nous l’avons vu ces derniers jours. Mais j’ai 
bien entendu, hier, au congrès des maires, la volonté de 
Nicolas Hulot d’atteindre l’objectif, je le cite, « le plus 
rapidement possible ». (M. François Bonhomme s’exclame.) 

D’ailleurs, monsieur le secrétaire d’État, si vous avez des 
précisions à apporter sur le calendrier, nous sommes évidem-
ment preneurs. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 
d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Je ne 
saurais être plus précis que M. le ministre d’État ! 

M. Ronan Dantec. Nous voudrions insister ici sur quelques 
points qui nous tiennent particulièrement à cœur. 

Le groupe du RDSE est particulièrement attentif aux 
enjeux territoriaux, qui sont une des clefs de la réussite de 
la transition énergétique à mener – Nicolas Hulot l’a rappelé 
hier au congrès des maires. 

Nous voudrions ainsi tout d’abord, monsieur le secrétaire 
d’État, insister sur la question des territoires économique-
ment impactés par cette transition : ceux qui accueillent des 
tranches au charbon, dont le Président de la République a 
répété, à la tribune de la COP23, qu’il souhaitait les fermer 
avant 2021, ceux qui connaîtront la fermeture de sites 
nucléaires, ce qui ne concerne pas seulement Fessenheim, 
mais aussi – on y pense moins – les grands sites pétrochi-
miques, qui doivent dès aujourd’hui anticiper la fin des 
mobilités fossiles, du diesel et de l’essence. 

La Hollande vient d’annoncer la fin des véhicules thermi-
ques pour 2030, la France l’annonce pour 2040 ; à ce 
développement désormais prévisible de la mobilité électrique 
s’ajoute la perspective d’une transition possible, via le gaz, 
pour la mobilité des poids lourds. 

Tout cela conduit à une baisse régulière des activités de 
raffinage, c’est une évidence – il faut s’y préparer, il faut 
anticiper. Monsieur le secrétaire d’État, nous avons déjà eu 
l’occasion d’en parler : vous annoncez, avec les contrats de 
transition écologique, un accompagnement des territoires les 
plus impactés. Il s’agit d’une mesure extrêmement intéres-
sante. 

Toutefois, pouvez-vous dès aujourd’hui nous préciser un 
peu quels seront les critères de sélection de ces territoires ? 

Je viens de citer un certain nombre de ces territoires, mais 
d’autres territoires, spécialisés dans d’autres types d’activité, 
auxquels nous n’avons pas encore pensé, seront peut-être 
aussi fortement affectés. Prenons par exemple les grands 
sites pétrochimiques, leurs activités portuaires et de raffinage ; 
si, comme en Loire-Atlantique, mon département, se trouve 

aussi au même endroit une centrale à charbon, des milliers 
d’emplois seront impactés, les coûts se comptant en centaines 
de millions d’euros pour les économies locales. 

Ces mutations sont inéluctables, mais doivent être antici-
pées de très loin. À ce titre, nous sommes très curieux de 
connaître la méthodologie que vous comptez développer 
pour sélectionner et, demain, accompagner financièrement 
ces territoires. 

Quant à tous les autres territoires, ils sont prêts, pour 
beaucoup d’entre eux, à s’engager dans cette transition, 
comme l’a montré le succès de l’appel à projet des 
TEPCV, les territoires à énergie positive pour la croissance 
verte, et l’émotion suscitée par les difficultés de leur finance-
ment. Le Gouvernement a récemment annoncé une 
enveloppe supplémentaire de l’État, mais Raymond Vall 
aura l’occasion de vous interroger, monsieur le secrétaire 
d’État, sur la manière dont vous comptez précisément 
répondre à cet enjeu et honorer la parole de l’État dans le 
cadre des contrats déjà signés. 

Au-delà des TEPCV, la question de l’accompagnement de 
l’ensemble des territoires reste posée. Dans la loi relative à la 
transition énergétique et dans les lois de décentralisation, 
nous avons posé un acte fort – le Sénat y a pris sa part –, 
en rendant obligatoires les plans climat-air-énergie territo-
riaux, ou PCAET, pour toutes les intercommunalités 
françaises, et en demandant à ces dernières de construire 
leurs objectifs en cohérence avec les engagements internatio-
naux de la France, ce qui signifie quand même une baisse des 
émissions de 40 % d’ici à 2030 – ce n’est pas rien ! 

Vous n’ignorez pas, monsieur le secrétaire d’État, le travail 
engagé par tous les réseaux de collectivités territoriales pour 
vous proposer une affectation systématique d’une fraction du 
produit de la contribution climat-énergie, la CCE, à toutes 
les intercommunalités et régions ayant adopté respectivement 
un PCAET et un schéma régional climat-air-énergie, ou 
SRCAE, ce dernier étant désormais intégré dans le schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité du territoire, ou SRADDET. Nous en avions 
d’ailleurs voté très majoritairement le principe au Sénat, 
l’année dernière ; il ne nous aura manqué que quatre voix 
à l’Assemblée nationale pour l’inscrire dans la loi. Mais nous 
comptons y revenir ! 

Surtout, avec la décision courageuse et très volontaire du 
Gouvernement sur l’augmentation de la contribution climat- 
énergie, la situation nous semble aujourd’hui beaucoup plus 
favorable que par le passé à la mise en place de ce mécanisme, 
l’augmentation de la CCE devant rapporter à l’État, sur la 
durée du mandat – j’insiste sur ce chiffre –, 12 milliards 
d’euros de recettes supplémentaires, ce qui n’est pas, là non 
plus, tout à fait rien. 

Nous vous alertons, monsieur le secrétaire d’État, sur un 
point : cette contribution ne sera pas payée par tous de la 
même manière. En effet, seront tout particulièrement mis à 
contribution les habitants des milieux ruraux ou périurbains, 
disposant de peu d’offres de transport public et se déplaçant 
beaucoup avec leur véhicule, ou encore les ménages précaires, 
qui n’ont pas les moyens d’investir dans la rénovation de leur 
habitat ou le changement de leur chauffage au fioul. Or cette 
augmentation ne sera socialement acceptable que si nous 
avons les moyens, dans les territoires, d’augmenter l’offre 
de transport public ou d’accompagner les dispositifs natio-
naux de réhabilitation. 

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 7647 



Ainsi, l’affectation d’une part raisonnable de cette recette 
aux intercommunalités, dans le cadre d’une contractualisa-
tion visant à engager des actions précises, telle que le Gouver-
nement souhaite la mettre en place, nous semble juste et de 
bon sens ; elle est nécessaire si nous voulons diminuer rapide-
ment nos émissions de gaz à effet de serre, comme la France 
s’y engage. 

Sans demander de votre part, ici, un engagement définitif 
– nous avons encore quelques jours devant nous –, je souhai-
terais, monsieur le secrétaire d’État, que vous puissiez nous 
communiquer quelques éléments sur l’état de la réflexion du 
Gouvernement en la matière. 

Dernier point – je m’en tiendrai là pour cet après-midi, 
mais beaucoup d’autres mériteraient d’être abordés : la 
dimension européenne de ce débat, autre priorité du 
RDSE, qui porte l’Europe dans ses gènes politiques. 

M. Yvon Collin. Bien ! 
M. Ronan Dantec. Depuis la tribune de la COP23, le 

Président de la République a annoncé son désir de multiplier 
par deux les interconnexions électriques européennes, ce qui 
permettra de renforcer la sécurité globale du réseau. Cette 
évolution est d’ailleurs demandée par tous les défenseurs du 
développement des énergies renouvelables ; elle permettrait 
en effet, c’est évident, de limiter les risques de variabilité 
– lorsque l’anticyclone est au sud, le vent est plutôt au 
nord, et inversement – et d’augmenter fortement les 
temps d’ensoleillement, puisque l’échelle serait désormais 
celle de l’ensemble de l’Europe. 

Cette évolution annonce aussi probablement – mais cela, le 
Président de la République ne l’a pas dit – un accord histo-
rique entre la France et l’Allemagne, concernant les baisses 
parallèles du charbon et du nucléaire. Nous savons en effet 
que les Allemands refuseront d’importer durablement de 
l’électricité nucléaire ; inversement, nous n’achèterons pas 
régulièrement des électrons trop chargés en carbone. 

La construction d’une stratégie électrique européenne 
apparaît en filigrane de cette annonce du Président de la 
République. De ce point de vue, monsieur le secrétaire 
d’État, pouvez-vous nous dire quelle stratégie européenne 
la France prévoit-elle de porter ? Défendra-t-elle un objectif 
européen ambitieux sur le renouvelable, alors que la position 
française sur l’objectif des 25 % d’énergies renouvelables dans 
le mix énergétique de l’Union européenne en 2030 ne 
semble pas encore tout à fait claire ? 

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue. 
M. Ronan Dantec. Je conclus, monsieur le président. 

Nous le savons : la mise en place de ce marché européen de 
l’électricité est complexe. 

Ma collègue Maryse Carrère reviendra sur la question de la 
privatisation de l’hydroélectricité, qui elle aussi est assez 
complexe, les évolutions en cours menaçant de heurter la 
tradition et la culture françaises de la houille blanche. 

Voilà, monsieur le secrétaire d’État, toute une série d’inter-
rogations. Je n’ai pas été exhaustif : bien des sujets pourraient 
encore être abordés, tant ce débat est au cœur de l’avenir de 
nos sociétés. (Applaudissements sur les travées du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen, ainsi que sur 
quelques travées du groupe Union Centriste. – M. Didier 
Rambaud applaudit également.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d’État auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, 
je tiens d’abord à vous remercier pour l’occasion que ce 
débat nous offre d’aborder ce vaste sujet de l’énergie. 

M. le sénateur Dantec, vous m’avez interpellé sur les mille 
aspects de ce débat. Je vais tenter de faire de la pédagogie en 
expliquant, à l’aune des six mois de l’action gouvernementale, 
le sens de cette dernière. Je crois savoir que le Président de la 
République, le Premier ministre et le ministre d’État auront 
l’occasion, dans les jours ou semaines qui viennent, de 
préciser encore un certain nombre de points. 

Je sais combien la Haute Assemblée et les élus qui la 
composent sont sensibles à ce sujet, qui est un sujet straté-
gique, parfois abordé, malheureusement, de manière un peu 
caricaturale, là où il conviendrait d’adopter une approche 
scientifique. 

Parler de l’énergie, c’est parler de la France, de sa sécurité, 
de son indépendance et de sa souveraineté. C’est parler de ses 
relations internationales, européennes au premier chef – nous 
y reviendrons –, mais également mondiales, dans le cadre des 
négociations climatiques – vous l’avez rappelé, monsieur le 
sénateur Dantec. Le discours du Président de la République, 
la semaine dernière, à Bonn, dans le cadre de la COP23, l’a 
encore illustré. 

Parler de l’énergie, c’est parler – vous l’avez dit – de nos 
territoires, de leur aménagement et de leur développement, 
de leur beauté, à travers la question des paysages, du littoral, 
du patrimoine. Et c’est parler des Français, qui règlent 
chaque mois leur facture de gaz et d’électricité, et paient, 
le cas échéant, le carburant pour leur véhicule ou le combus-
tible pour leur chauffage. 

La politique conduite par le Gouvernement, et en premier 
lieu par le ministre d’État Nicolas Hulot, sous l’autorité du 
Premier ministre Édouard Philippe, se décline, sous tous ses 
aspects, selon deux principes simples : la prévisibilité et la 
sincérité. 

La prévisibilité est une condition absolue pour les acteurs 
du secteur, privés comme publics. C’est le sens de la 
programmation pluriannuelle de l’énergie, dont nous parle-
rons beaucoup en 2018 – vous savez, mesdames, messieurs 
les sénateurs, que le Gouvernement souhaite associer le Sénat 
de manière très étroite à son élaboration. 

La sincérité va de pair avec la prévisibilité ; elle est une des 
exigences qui président à l’action du Gouvernement. 
D’aucuns diront que cette sincérité a un coût – nous 
l’avons vu, tout récemment, avec la publication du rapport 
de RTE, Réseau de transport d’électricité, et les déclarations 
du ministre d’État sur la date à laquelle nous atteindrons 
l’objectif de 50 % d’électricité d’origine nucléaire. Ce coût de 
la sincérité, mesdames, messieurs les sénateurs, c’est le coût 
d’un investissement destiné à ce que nous construisions tous 
ensemble sur des bases solides. 

Le débat d’aujourd’hui – je vous remercie encore de l’avoir 
organisé – est ainsi l’occasion d’éclairer cette politique dans 
sa cohérence globale – c’est là le plus difficile. 

Commençons donc par le commencement, c’est-à-dire par 
la question des énergies fossiles. Le débat parlementaire sur le 
projet de loi Hydrocarbures se poursuit. Par-delà les diver-
gences qui s’expriment, l’ambition de la France est claire : 
nous serons le premier pays au monde s’imposant à lui-même 
de laisser ses hydrocarbures sous le sol. 
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Avec la présentation du plan Climat, en juillet dernier, 
nous avions déjà annoncé notre intention de ne plus 
produire d’électricité à partir de charbon – j’aurai l’occasion 
d’y revenir. Cet engagement de la France a trouvé un écho 
sur la scène internationale avec la constitution d’une coalition 
pour la sortie du charbon, issue de la COP23 et incluant le 
Canada et le Royaume-Uni. 

Enfin, cet engagement se décline concrètement dans l’accé-
lération de la trajectoire carbone, qui paraît peut-être une 
évidence aujourd’hui, mais ne l’était pas encore il y a seule-
ment quelques semaines ou quelques mois. La taxe carbone 
passera à 44 euros par tonne de CO2 au 1er janvier 2018, 
contre 30,5 euros par tonne aujourd’hui. 

Ce sujet des énergies fossiles est indissociable de celui des 
transports, qui en sont les premiers consommateurs et repré-
sentent, excusez du peu, 40 % de nos émissions de gaz à effet 
de serre. 

Pour briser notre dépendance aux hydrocarbures, des 
solutions alternatives existent. Je pense naturellement au 
développement des véhicules électriques. Mais je pense 
aussi au gaz naturel pour véhicules, le GNV, dont nous 
soutenons le développement – un appel à projets inscrit 
dans le programme d’investissements d’avenir, le PIA, 
pourrait aboutir, dans les toutes prochaines semaines, à la 
création d’une centaine de nouvelles stations d’avitaillement 
et au soutien à l’achat de plus de 2 000 véhicules. Nous 
discutons en outre actuellement, dans le cadre de l’examen 
du projet de loi de finances, de nouvelles mesures fiscales de 
soutien au GNV. 

Ces sujets sont débattus dans le cadre des Assises de la 
mobilité, avec pour objectif, évidemment, de soutenir les 
nouveaux carburants, mais surtout d’imaginer des modèles 
de mobilité différents : intermodalité ou plateformes de 
partage en faveur des mobilités du quotidien, autant de 
solutions qui permettent de diminuer nos consommations 
de carburant. 

Vous l’avez compris, mesdames, messieurs les sénateurs : à 
l’arrière-plan, c’est la question de l’innovation qui se joue. Et 
nous avons tous à l’esprit diverses perspectives de développe-
ment, notamment de l’hydrogène. 

De ce point de vue, les transports sont plutôt un exemple. 
Il ne suffit pas d’inventer de nouvelles sources d’énergie ; il 
faut aussi en consommer moins. 

En matière d’énergie, la sobriété – ce mot fait en ce 
moment son apparition dans le discours public sur 
l’énergie – est et sera la condition et le gage de notre souve-
raineté. C’est pourquoi le ministre d’État annoncera dans les 
prochains jours le début des concertations sur un plan majeur 
de rénovation thermique des bâtiments. Ce plan représentera 
un effort d’investissement de 9 milliards d’euros, intégré au 
grand plan d’investissement ; il s’agit d’une somme sanctua-
risée, politiquement protégée, mesdames, messieurs les 
sénateurs. 

Le combat pour la maîtrise de notre consommation 
d’énergie se joue aussi dans l’innovation – je le disais à 
l’instant s’agissant des mobilités. 

Les champs ouverts par la révolution numérique sont 
immenses, qu’il s’agisse des transports – nous l’avons 
dit –, de l’autoconsommation, des réseaux intelligents, de 
l’effacement de pointe dans la gestion des réseaux électriques, 
avec pour ligne de mire la recherche sur le stockage. On le 

sait, le stockage de l’électricité est désormais le palier techno-
logique, le nœud à franchir, qui déterminera le mix électrique 
qui sera le nôtre à l’avenir. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, c’est seulement dans ce 
cadre global, comprenant réduction de la dépendance aux 
ressources fossiles, maîtrise de notre consommation d’énergie 
et progrès technologiques, qu’il faut aborder la question du 
mix électrique, et donc, en premier lieu, la question du 
nucléaire. En la matière, un point, me semble-t-il, fera 
consensus : il s’agit bien sûr de la sécurité et de la sûreté, 
qui demeurent, dans le modèle français, une priorité partagée 
et absolue. 

Pour le reste, la question posée est celle de la place de 
l’atome dans notre mix électrique. Cette question se pose à 
la France comme à tous les pays qui maîtrisent aujourd’hui 
l’énergie atomique. L’orientation de la loi de transition 
énergétique est maintenue : nous ciblons toujours 50 % 
d’énergie nucléaire, mais à un horizon réaliste, sincère, 
disais-je, que nous définirons dans le cadre de la PPE, la 
programmation pluriannuelle de l’énergie, en le fixant à 
2030, à 2035, en tout cas le plus tôt possible, monsieur le 
sénateur Dantec. 

Pour y parvenir, nous connaissons le chemin : il faut 
organiser une libération, un développement massif, des 
énergies renouvelables. Nous y travaillons d’ores et déjà, 
comme en témoignent les récentes annonces sur la prise en 
charge à hauteur de 40 % du coût de raccordement des 
unités de production d’énergie renouvelable par le 
TURPE, le tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité, 
mais également le groupe de travail sur l’éolien, dont j’ai pris 
la responsabilité dans le cadre de la Conférence nationale des 
territoires, ou les Assises de l’économie de la mer, qui se 
déroulent aujourd’hui même, et au cours desquelles le 
ministre d’État évoque le sujet de l’éolien en mer – le 
Premier ministre s’est exprimé hier sur le sujet. 

Nous y travaillons et continuerons d’y travailler ; nous 
allons même accélérer. 

Monsieur le sénateur, vous y êtes revenu, ce débat sur 
l’énergie ne serait pas complet s’il n’abordait pas la dimension 
sociale du sujet. 

L’attention du Gouvernement, sur ce point, est constante 
et claire. Ainsi du plan Climat, qui prévoit la rénovation des 
« passoires thermiques » des ménages les plus modestes. Ainsi 
du paquet de solidarité climatique, qui comprend la généra-
lisation du chèque énergie, la prime de conversion des vieux 
véhicules, élargie et renforcée pour les ménages non imposa-
bles, et ce de manière universelle, et l’évolution, prévue en 
2019, du CITE, le crédit d’impôt pour la transition énergé-
tique, en prime versée rapidement, qui facilitera l’investisse-
ment des ménages modestes. 

Cette attention constante se traduit également par la préoc-
cupation du Gouvernement pour les territoires concernés par 
la transition écologique, et donc énergétique, et notamment 
par l’arrêt de la production d’électricité à partir de charbon, 
qui aura lieu pendant le quinquennat. 

À ce titre, nous engagerons, en 2018, la dynamique des 
contrats de transition écologique dans quinze à vingt terri-
toires démonstrateurs, en nous appuyant sur une nouvelle 
philosophie, laquelle ne copie pas les méthodes habituelles 
– ces dernières ont certes été couronnées de succès, mais là 
n’est pas le sujet. Il faut inventer une philosophie nouvelle, 
partant des besoins des territoires, taillant pour chaque terri-
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toire, en quelque sorte, un costume sur mesure, et intégrant 
le monde du privé, de l’entreprise, au processus de reconver-
sion. Le modèle minier, dans les Hauts-de-France, doit nous 
conduire à envisager les transitions de demain de manière 
différente. 

Dans chacun de ces territoires, les contrats de transition 
comporteront un volet territorial et un volet destiné aux 
entreprises, ainsi qu’un volet social, dont l’objet sera préci-
sément d’accompagner les salariés concernés par la transition 
écologique. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, comme vous le voyez, 
j’aborde ce débat avec intérêt, avec passion, dirais-je même. 
Je souhaite que nos échanges permettent, sur les points que 
vous soulèverez, d’approfondir cette vision dans sa globalité 
et dans sa cohérence, sachant que le Gouvernement se 
tiendra évidemment, sur ce sujet, à la disposition du Parle-
ment et du Sénat tout au long de la mandature. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe La République En Marche, 
ainsi que sur quelques travées du groupe du Rassemblement 
Démocratique et Social Européen et du groupe socialiste et 
républicain.) 

Débat interactif 

M. le président. Je rappelle que les auteurs de questions 
disposent chacun de deux minutes au maximum, y compris 
la réplique. Le Gouvernement a la possibilité d’y répondre 
pour une durée équivalente. 

Mes chers collègues, j’en appelle à votre sens de la respon-
sabilité : si cette règle n’était pas respectée, et dans la mesure 
où un autre débat doit avoir lieu dans la foulée, les derniers 
des intervenants risqueraient de ne pouvoir s’exprimer. 

Dans le débat interactif, la parole est à M. Jérôme Bignon, 
pour le groupe Les Indépendants – République et Terri-
toires. 

M. Jérôme Bignon. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, quelles énergies pour 
demain ? Ce débat prospectif nous invite à réfléchir à la 
France que nous voulons léguer aux générations futures. 
Nos échanges sont d’une actualité brûlante : la COP23 a 
de nouveau dressé un constat alarmant sur l’urgence clima-
tique, constat lui-même amplifié par l’appel récent de 15 000 
scientifiques dans le journal Le Monde. Nous ne pouvons 
plus attendre ! 

Les énergies marines ont un rôle important à jouer dans le 
mix énergétique futur de la France. Le Premier ministre et le 
ministre d’État Nicolas Hulot l’ont tous deux rappelé, à 
Brest, dans le cadre du CIMER, le comité interministériel 
de la mer, et au Havre, aux Assises de l’économie de la mer, il 
y a peu. 

J’aimerais, monsieur le secrétaire d’État, attirer votre atten-
tion sur le cas particulier de l’énergie marémotrice, ou énergie 
des marées, qui n’est à mon sens pas assez évoqué. 

Utilisée depuis l’Antiquité en Grande-Bretagne, depuis le 
Moyen-Âge dans la vallée de l’Adour, cette énergie représente 
un grand potentiel pour notre pays, en particulier dans le 
Cotentin et au large de la Picardie maritime. Dès 1966, le 
général de Gaulle avait inauguré en Bretagne l’usine de la 
Rance, qui constituait une révolution à la fois technique et 
écologique. 

Depuis, rien sur ce sujet ! 

Début 2018, la société Tidal Lagoon Power inaugurera un 
projet prototype démonstrateur de lagon marémoteur d’une 
capacité de 320 mégawatts au large de la baie de Swansea, au 
Pays de Galles. Ce type de projet, s’il était développé le long 
des côtes françaises, en particulier de celles qui présentent un 
fort marnage, permettrait une production électrique équiva-
lente, par lagon, à une demi-centrale nucléaire. En effet, des 
volumes d’eau très importants, deux fois par jour, tous les 
jours de l’année, conduisent à un résultat très régulier, très 
important pour être admis sur le réseau, fonction à la fois de 
la hauteur de la chute activant la turbine et de la superficie du 
lagon. 

Outre la production énergétique, la conception du lagon a 
vocation à protéger la côte et ses habitants contre les aléas 
climatiques ; elle améliore la gestion des crues et favorise les 
usages économiques locaux tels que la pêche ou l’aquaculture. 

Ma question est simple : quel regard le Gouvernement 
porte-t-il sur l’implantation éventuelle d’un ou plusieurs 
lagons marémoteurs ? Quelle stratégie industrielle pouvons- 
nous envisager de développer à l’appui de cette possibilité ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d’État auprès du ministre 

d’État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le sénateur Bignon, vous avez raison, la France 
fut pionnière en la matière. L’usine marémotrice de la 
Rance a bel et bien été inaugurée en 1966. 

M. Ladislas Poniatowski. Ah, le général de Gaulle ! 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État. C’est un modèle du 

genre : 250 mégawatts-heure de puissance ! La question 
marémotrice et le modèle gallois nous intéressent, dans les 
limites de nos contraintes naturelles, que nous connaissons et 
qui sont importantes – nous y sommes attachés, et vous- 
même, dans votre département, y êtes attaché, monsieur le 
sénateur. 

La véritable question est celle du modèle de rentabilité 
économique. Et le modèle britannique nous intéresse au 
plus haut point, nous, autorités françaises, s’agissant de 
notre capacité, dans les mois ou années qui viennent, à 
créer à notre tour, en la matière, des opportunités, en 
France métropolitaine, mais également en outre-mer. 

Vous avez eu raison, monsieur le sénateur, de commencer 
ce débat en rappelant l’importance de ces énergies dans notre 
mix énergétique de demain. 

M. le président. La parole est à M. Raymond Vall, pour le 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. 

M. Raymond Vall. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d’État, mes chers collègues, l’Agence internationale de 
l’énergie s’est félicitée du cadre politique ambitieux adopté 
par la France en faveur du développement des énergies 
renouvelables, via la loi du 17 août 2015 relative à la transi-
tion énergétique pour la croissance verte. 

Elle estime toutefois que la France ne s’est pas dotée d’une 
visibilité à long terme pour ce qui concerne le financement de 
ces mesures. Cela est particulièrement vrai s’agissant des 
projets menés par les collectivités territoriales, auxquels a 
fait allusion mon collègue Ronan Dantec : 500 territoires 
environ ont été labellisés et se sont engagés, par la signature 
de contrats et de conventions. Or, sur les 750 millions 
d’euros d’engagements conclus par l’État, seuls 
400 millions d’euros de crédits de paiement ont été inscrits 
au budget. Il se dit, sans que nous en ayons la confirmation, 
monsieur le secrétaire d’État, que le Gouvernement s’apprê-
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terait à décider, dans quelques jours ou quelques semaines, 
d’allouer à ces projets 75 millions d’euros supplémentaires, 
dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 2017. 

Restera néanmoins un déficit de 275 millions d’euros, qui 
manqueront à l’appel pour concrétiser les contrats qui ont été 
signés par ces collectivités. 

Au moment même où le Président de la République 
déclare que le seuil de l’irréversible a été franchi et que les 
équilibres de la planète sont près de rompre, il est assez 
incompréhensible que la parole de l’État ne soit pas respectée. 

Monsieur le secrétaire d’État, ma question est toute 
simple : quels seront en définitive les crédits confirmés afin 
de permettre à ces territoires dits TEPCV de faire face aux 
contrats signés ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Je 
souhaite vous rassurer, comme le ministre l’a déjà fait il y 
a quelques jours au Sénat lors des réponses à des questions 
d’actualité au Gouvernement : la parole de l’État sera 
respectée, même si le gouvernement précédent a été bien 
imprudent de confondre autorisations d’engagement et 
crédits de paiement. (M. Roland Courteau s’esclaffe.) Il 
s’agit donc d’un héritage du passé que le Gouvernement et 
le Parlement devront régler lors de l’examen du projet de loi 
de finances rectificative. 

Effectivement, la ministre précédente a demandé à des 
collectivités locales de signer des conventions avant même 
que celles-ci n’aient délibéré, avec un écart important entre 
les autorisations d’engagement et les crédits de paiement. 
Voilà pour la pédagogie. 

Je vous le confirme, monsieur le sénateur, 75 millions 
d’euros seront prévus dans le cadre du projet de loi de 
finances rectificative, ce qui, au regard des autorisations 
d’engagement et de ce qui est déjà réalisé – point qui 
semble absent de votre calcul –, permettra de passer 
l’année 2018 sans aucun problème. 

Par ailleurs, nous ne tiendrons pas rigueur aux collectivités 
qui, à l’époque, avaient été invitées par le Gouvernement et 
par l’État à signer les conventions TEPCV, territoire à 
énergie positive pour la croissance verte, alors que leur 
organe délibérant ne l’avait pas fait – en général, le conseil 
communautaire, plus rarement le conseil municipal. Le 
ministre d’État a donné instruction aux préfets d’exécuter 
comme telles ces conventions, même si la délibération est 
intervenue ultérieurement. 

La seule chose que le Gouvernement demandera aux terri-
toires concernés, c’est d’avoir commencé à engager le projet 
avant le 31 décembre 2017, ce qui n’est pas une nouveauté 
puisque cela figure dans la convention. L’État tiendra donc sa 
parole, à condition que les collectivités territoriales visées 
aient engagé le projet avant le 31 décembre, sachant que, 
sur ce point également, nous avons demandé aux préfets de 
faire preuve de clémence par rapport à la notion d’engage-
ment. Un acte en régie, un bon de commande peuvent 
suffire à prouver que le projet est sur le point de démarrer. 
Bref, chacun a su faire preuve de bienveillance sur cette 
question et nous en sortons par le haut. 

M. le président. La parole est à M. Raymond Vall, pour la 
réplique. 

M. Raymond Vall. Si les territoires en sont là, c’est qu’ils 
ont été pris dans une spirale d’accélération dont ils ne sont 
pas coupables. Ils ont été convoqués dans des délais extrê-

mement brefs pour signer des conventions, avant même 
qu’ils aient pu faire voter leur assemblée. Il ne faut donc 
pas les pénaliser ! 

De surcroît, le volet concernant les certificats d’économie 
d’énergie est très important puisqu’il représente des 
ressources considérables. Si ces crédits ne sont pas respectés, 
cela fera autant de ressources en moins pour ces territoires, 
essentiellement ruraux ou périurbains. 

M. le président. La parole est à M. Daniel Gremillet, pour 
le groupe Les Républicains. 

M. Daniel Gremillet. Nicolas Hulot a reconnu, ce que M. le 
secrétaire d’État vient de confirmer à l’instant, que le calen-
drier initialement prévu de réduction de 50 % de la part du 
nucléaire dans le cadre de la loi relative à la transition énergé-
tique pour la croissance verte n’était pas tenable. Les objectifs 
étaient-ils trop ambitieux ? La mise en œuvre d’énergie de 
substitution a-t-elle été trop timide ? Surtout, nous avons 
frôlé la rupture en 2017. On sait que la situation sera de 
nouveau très tendue durant l’hiver 2018 du point de vue 
de l’approvisionnement. 

Où en sommes-nous du mix énergétique ? Quid de la 
sécurité d’approvisionnement au quotidien ? L’éolien, c’est 
bien lorsqu’il du vent ; le solaire, c’est bien quand il y a du 
soleil ! D’où ma question sur le stockage des énergies. J’aime-
rais vous entendre sur ce sujet, monsieur le secrétaire d'État, 
car nous avons besoin de sécurité en matière d’approvision-
nement, à la fois pour nos concitoyens, pour l’économie et 
pour nos entreprises. Nous avons surtout besoin d’y voir clair 
sur à la volonté énergétique de notre pays. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 
d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le sénateur, c’est toute la différence entre se dire 
qu’il faut perdre du poids et entreprendre réellement un 
régime, et j’en sais quelque chose… (Sourires.) 

Les objectifs de la loi relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte, M. Poniatowski qui était rapporteur 
de ce texte ici présent ne me contredira pas, étaient 
ambitieux. Le problème, c’est que la question véritable, qui 
est celle du « comment », n’a pas été déclinée. 

C’est la tâche qui nous incombera dans les prochains mois 
avec l’écriture de la programmation pluriannuelle de 
l’énergie, la PPE. Comme je l’ai souligné à de nombreuses 
reprises, je souhaite de la prévisibilité pour des raisons indus-
trielles évidentes. On le doit bien aux grands opérateurs. La 
sécurité d’approvisionnement en matière d’énergie est l’un 
des points cardinaux de l’élaboration de la PPE. 

Vous m’avez paru quelque peu pessimiste en évoquant le 
risque de rupture que nous avons connu en 2017. Rassurez- 
vous, nous n’avons pas risqué le black-out ! La sécurité en 
matière d’approvisionnement énergétique n’a pas été remise 
en cause, y compris en 2017, une année où nous avons 
rencontré quelques difficultés par rapport à la régularité 
d’approvisionnement d’un certain nombre de centrales 
nucléaires. J’ai fait un point il y a quelques jours, en début 
de saison hivernale, avec les équipes de RTE, réseau de 
transport d’électricité. Nous associons de près à notre 
réflexion l’ensemble des acteurs. C’est un aspect majeur de 
l’écriture de la PPE. 

J’imagine que nous reviendrons sur la question des énergies 
renouvelables dans le cours du débat. Quoi qu’il en soit, je 
vous remercie, monsieur le sénateur, d’avoir accepté d’inté-

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 7651 



grer le groupe de travail « éolien ». Se posera effectivement la 
question du stockage, mais nous avons de bonnes nouvelles 
en ligne de mire, pourvu que l’on s’y mette ! 

M. le président. La parole est à M. Daniel Gremillet, pour 
la réplique. 

M. Daniel Gremillet. Le coût de l’énergie est un élément 
stratégique pour la reconquête industrielle de notre pays et la 
lutte contre la précarité des ménages. Le mix énergétique, le 
stockage, l’innovation, mais aussi les moyens prévus dans le 
budget pour 2018 et dans les budgets à venir donneront un 
signal. 

Monsieur le secrétaire d'État, j’ai évoqué le risque de 
rupture. Si nous voulons que notre pays retrouve un bon 
niveau d’emploi, il faut développer l’industrie. Or qui dit 
production industrielle, dit consommation électrique. Voilà 
pourquoi il faut rassurer ceux qui investissent. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. Michel Dennemont, 
pour le groupe La République En Marche. 

M. Michel Dennemont. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'État, mes chers collègues, la France se fixe depuis 
plusieurs années maintenant des objectifs très ambitieux en 
matière de développement des énergies renouvelables. Ceux- 
ci ont été confirmés lors des différentes COP, mais aussi dans 
la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte en 2015, ainsi que dans le projet de loi mettant fin à la 
recherche ainsi qu’à l’exploitation des hydrocarbures et 
portant diverses dispositions relatives à l’énergie et à l’envi-
ronnement récemment discuté au sénat. 

Le texte de 2015, voté par la précédente majorité, a intro-
duit un nouvel outil de pilotage de la politique énergétique : 
les programmations pluriannuelles de l’énergie. Ces PPE 
concernent l’intégralité du territoire français : la métropole, 
mais aussi les zones dites non interconnectées, c’est-à-dire qui 
ne sont pas connectées au réseau électrique métropolitain du 
fait de leur éloignement ; je pense à la Corse et aux outre- 
mer. 

Les PPE sont le fondement d’une bonne gestion énergé-
tique. Elles fixent et analysent les enjeux sur le sujet. Elles ont 
comme objectif global l’autonomie énergétique à l’horizon 
de 2030. 

Il y a quelques semaines, l’organisme qui gère le transport 
d’électricité, RTE, a publié son bilan prévisionnel 
accompagné de différents scénarios. Ce document va servir 
de base technique à la révision de la première période des 
PPE qui arrive à son terme l’année prochaine. Alors que la 
première période se concentrait sur le volet électrique, la 
prochaine période semble concerner toutes les consomma-
tions énergétiques. Pouvez-vous nous dire, monsieur le secré-
taire d'État, quelles seront les priorités retenues et quel sera, 
dans les grandes lignes, le calendrier ? 

De plus, j’attire votre attention sur les zones non intercon-
nectées. Du fait de leurs singularités géographiques, les PPE y 
sont coélaborées avec les autorités locales pour s’assurer 
qu’elles sont adaptées à ces territoires. 

Parmi les caractéristiques de ces derniers, je cite pêle-mêle : 
les réserves d’énergies fossiles, les coûts de production plus 
élevés, plus d’ensoleillement, des sources d’énergie intermit-
tentes. Ces atouts et ces faiblesses doivent être l’occasion 
d’innover en matière énergétique. 

Comment comptez-vous tirer parti de ces particularités et 
décliner les nouvelles PPE à l’égard de ces territoires ? 
Comment placer, en particulier, la question des transports 
au centre de cette nouvelle période ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Je vous 
remercie, monsieur le sénateur, d’avoir soulevé cette question 
qui me permet d’aborder les outre-mer dans le cadre de la 
transition énergétique. 

Depuis ma prise de fonction, j’ai eu l’occasion de me 
rendre en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna, en 
Guyane, à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy, en Guade-
loupe, en Martinique ; j’irai prochainement en Nouvelle- 
Calédonie ; mais je ne me suis pas encore déplacé à La 
Réunion. 

Néanmoins, j’ai eu l’occasion de m’entretenir avec les élus 
régionaux de ce territoire, notamment avec le président du 
conseil régional, Didier Robert. Votre intervention me 
permet de faire une annonce : nous devons changer complè-
tement de stratégie en ce qui concerne la déclinaison des PPE 
dans les territoires d’outre-mer ; je ne parle pas des PPE en 
tant que telles, qui correspondent à un niveau d’ambition que 
vous avez rappelé. 

L’ambition d’une autonomie énergétique en 2030 fait de 
nos outre-mer des modèles pour la métropole. Au-delà des 
objectifs inscrits dans les PPE, le niveau de résultat, d’ambi-
tion est excellent. La vraie question est donc : comment faire 
du sur-mesure pour les territoires d’outre-mer ? J’ai le plaisir 
de vous annoncer que nous sommes en train de travailler de 
façon que les prochains appels d’offres en matière d’énergies 
renouvelables se fassent territoire par territoire. 

Ainsi, sur une île aussi importante que celle de la Réunion, 
nous devons être capables de développer véritablement les 
ENR – le photovoltaïque, par exemple, puisque j’ai cru 
comprendre qu’un certain nombre de projets pointaient 
leur nez ici ou là –, en garantissant le coût de rachat de 
l’électricité et en prévoyant une utilisation du foncier intel-
ligente. Sur ce dernier point également, j’ai entendu que 
quelques projets allaient dans le sens de ce que nous souhai-
tions. 

Les territoires non interconnectés, en clair les territoires en 
situation d’insularité, notamment l’île de la Réunion, doivent 
pouvoir bénéficier d’une véritable réponse sur mesure et tirer 
profit de la compétitivité des énergies renouvelables. Il y a dix 
ou quinze ans, ces énergies n’étaient pas compétitives sur le 
plan industriel. Aujourd’hui, au regard du prix du carbone et 
de l’arrivée massive des énergies renouvelables, ainsi que de 
l’énergie verte – photovoltaïque, éolien, biomasse, etc. –, ce 
n’est plus le cas. Je serai donc ravi, monsieur le sénateur, de 
vous retrouver à La Réunion pour développer ces énergies. 

M. le président. La parole est à M. Fabien Gay, pour le 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

M. Fabien Gay. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'État, mes chers collègues, les enjeux de la transition 
énergétique sont des enjeux de société qui portent sur l’orga-
nisation des systèmes, sur nos façons de vivre, de produire et 
de consommer, pour faire face à l’urgence du réchauffement 
climatique. 

La question de l’énergie est, certes, essentielle, mais, je suis 
d’accord avec vous, monsieur le secrétaire d'État, la problé-
matique est globale. (M. Roland Courteau opine.) Vous avez 
évoqué notamment la question des transports. 
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Par ailleurs, quand on discute des énergies de demain, la 
première question à se poser est, à notre sens, la suivante : qui 
y aura accès ? 

Aujourd’hui, près de 8 millions de personnes sont en 
situation de précarité énergétique en France ; 2 milliards 
d’êtres humains sur les 7 milliards que compte notre 
planète – 10 milliards en 2050 ! – n’ont pas accès à l’élec-
tricité. L’énergie de demain doit être avant tout accessible à 
toutes et à tous. 

Nous croyons au développement des énergies renouvela-
bles dans un mix énergétique. Cela demande tout d’abord de 
continuer à investir non seulement pour la sécurisation des 
centrales nucléaires, qui fournissement aujourd’hui près de 
75 % de notre énergie, mais aussi dans la recherche et le 
développement pour le traitement des déchets. 

Il faut surtout investir massivement dans la recherche, le 
développement et la formation en matière d’énergies renou-
velables de demain : géothermie, hydraulique, etc. Cela ne 
peut se faire, à notre sens, que dans le cadre d’un investisse-
ment public massif et de la création d’un pôle public de 
l’énergie, seul capable de réaliser les investissements dont 
nous récolterons les fruits dans vingt ans. 

Changer de modèle est coûteux et des investissements 
publics considérables sont indispensables. L’État, les collecti-
vités locales doivent retrouver des marges de manœuvre et de 
la capacité à se projeter dans le temps long. 

Or si le budget du ministère est en légère hausse, il s’inscrit 
toutefois dans une politique d’austérité, de baisse des 
dotations aux acteurs de cette transition et de renoncement 
à la lutte contre l’évasion fiscale, qui prive notre pays des 
moyens indispensables à cette révolution énergétique. 

Ma question est simple : pensez-vous, monsieur le secré-
taire d'État, que les 500 millions d’euros supplémentaires 
dont bénéficie le budget de l’écologie sont à même de 
répondre à l’urgence climatique ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le sénateur, je partage votre constat, mais j’ai 
bien peur de ne pas réussir à vous convaincre. 

M. Ronan Dantec. Ne partez pas perdant ! (Sourires.) 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État. Votre question 

aborde plusieurs points. Vous évoquez la solidarité et vous 
nous faites part de votre volonté de ne pas abandonner les 
personnes les plus fragiles dans la mise en place de cette 
transition. 

Le paquet « solidarité climatique » proposé par le Gouver-
nement constitue à mon sens un virage majeur en la matière. 
Tout d’abord, le chèque énergie, jusque-là expérimenté dans 
quatre départements, sera étendu à toute la France. Il passera 
de 150 euros en moyenne en 2018 à 200 euros en 2019. 
Nous généraliserons également la prime à la casse pour 
opérer une transition du parc automobile, y compris pour 
les véhicules d’occasion, ce qui constitue une nouveauté. 
Cette prime sera portée à 2 000 euros pour les personnes 
non imposables. Bref, je ne récapitulerai pas l’ensemble des 
mesures que vous connaissez, monsieur le sénateur, mais le 
Gouvernement aura besoin du Parlement pour évaluer l’effi-
cacité de ces dispositifs. 

Vous avez également évoqué l’investissement public massif. 
Le Grand Plan d’investissement fait tout de même la part 
belle à la transition écologique – 20 milliards d’euros, dont 9 

ou 10 milliards seront consacrés à la seule performance 
énergétique, toutes cibles « bâtimentaires » confondues, sur 
l’ensemble du quinquennat. 

Pour le coup, cet argent soutiendra la commande publique, 
y compris la commande publique locale : la dotation d’équi-
pement des territoires ruraux, la DETR, et la dotation de 
soutien à l’investissement public local, la DSIL, sont des 
outils pérennisés et sanctuarisés. Nous devons parvenir à 
les orienter le plus possible vers des questions écologiques. 

Des travaux sont en cours sur la contribution climat- 
énergie, en lien avec les projets des territoires. C’est le plan 
climat-air-énergie territorial, le PCAET, aujourd'hui ; mais 
demain des projets peut-être encore plus ambitieux verront le 
jour pour aller vers des contrats de transition écologique. 

M. Ronan Dantec. Faites déjà le PCAET ! 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État. Quant à votre 

question sur le budget du ministère, je vous donne rendez- 
vous début décembre pour l’examen du projet de loi de 
finances, moment où j’aurai l’occasion de vous rassurer ! 

M. le président. La parole est à Mme Nadia Sollogoub, 
pour le groupe Union Centriste. 

Mme Nadia Sollogoub. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'État, mes chers collègues, je remercie M. Dantec, 
car il a résumé tous les questionnements qui sont les miens. 
Son intervention a été très complète ; la mienne sera, hélas !, 
redondante. 

Vous avez commencé à nous répondre, monsieur le secré-
taire d'État. Cependant, j’insisterai sur un point qui me tient 
particulièrement à cœur. 

Nous devons bâtir de toute urgence une vraie stratégie, 
réaliste techniquement, qui nous permette d’aller vers les 
énergies renouvelables. 

Cependant, les récents débats sur l’exploitation des hydro-
carbures et les conclusions timides de la COP23 montrent 
combien les contraintes économiques sont souveraines. 

Les politiques que nous sommes, en tant que représentants 
des territoires, ont aussi le devoir de défendre les bassins 
d’emploi. Pour des milliers de salariés, transition énergétique 
est synonyme de reconversion professionnelle. L’emploi est 
l’une des variables clefs de la transition énergétique que l’on 
ne doit pas oublier. 

Nous ne pourrons avancer que si les stratégies de recon-
version sont claires, accompagnées et anticipées par les 
pouvoirs publics. 

Ayant été moi-même élue dix ans à quelques kilomètres de 
la centrale nucléaire de Belleville-sur-Loire, je mesure 
combien un bassin entier peut être lié à une activité 
dominante. 

La décision est prise d’interdire l’exploitation des hydro-
carbures selon un calendrier qui se précise. La loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte entend réduire 
la part du nucléaire à 50 % en 2025. La perte de poids dont 
vous parlez, monsieur le secrétaire d'État, est vertueuse, mais 
les régimes sont toujours un peu pénibles à mettre en œuvre, 
nous le savons tous plus ou moins… (Sourires.) 

Qu’a-t-on prévu concrètement et rapidement pour 
accompagner tous les travailleurs concernés par ces 
mutations ? Vers quelles reconversions les orienter utilement, 
rapidement et de façon pérenne ? Je me permets d’insister 
afin que la problématique de l’emploi ne soit pas de nouveau 
un frein majeur. 
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M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Madame 
la sénatrice, vous avez raison : une transition en pousse une 
autre ! 

Votre question aborde beaucoup de sujets, qui ont des 
calendriers différents : la fin des hydrocarbures est prévue 
pour 2040 ; l’industrie automobile et le diesel, c’est plutôt 
du temps court ; le nucléaire, plutôt du temps moyen ; les 
centrales à charbon, c’est de nouveau du temps court. Bref, il 
est compliqué de traiter en deux minutes une question aussi 
sérieuse et sensible, d’autant que les clefs des différents calen-
driers ne sont pas toutes identiques. 

Néanmoins, nous devons toujours garder de la prévisibi-
lité. J’ai évoqué tout à l’heure les mines : l’État a dû mettre de 
l’argent sur la table pour traiter les friches minières, des 
établissements publics ont été créés ; il a fallu aussi prévoir 
des dispositifs, importants pour le budget de la Nation, pour 
le traitement social des mineurs et de leur famille, y compris 
dans le projet de loi de finances que vous allez prochainement 
examiner, mesdames, messieurs les sénateurs. Mais personne 
ne s’est posé la question de l’évolution économique du terri-
toire. Nous n’avons pas su anticiper la suite là où des terri-
toires ont fait leur révolution sur la base de la deuxième 
révolution industrielle fondée sur l’utilisation des énergies 
fossiles. Voilà pourquoi, vingt ou trente ans plus tard, des 
acteurs économiques, comme dans les Hauts-de-France avec 
Rev3, la troisième révolution industrielle, se servent de la 
transition écologique et de la transition numérique pour 
créer de nouveau de l’emploi : 10 000 emplois ont été 
produits ces dernières années. 

Pour autant, dans ces régions, vingt ou trente années se 
sont écoulées sans qu’il ne se passe rien. Nous devons donc 
veiller à mieux enchaîner les transitions entre elles, d’autant 
que bien souvent des savoir-faire le permettent si l’on y 
consacre de l’argent et des moyens humains en matière de 
formation professionnelle, par exemple. 

C’est tout l’objet des contrats de transition : volet territorial 
plus classique ; volet entrepreneurial plus innovant ; volet 
social, y compris en mettant l’accent sur la formation profes-
sionnelle, le développement des compétences, l’éducation 
nationale. Une telle démarche permet une véritable stratégie 
de filières. 

Une fois encore, je ne crois pas que la réponse puisse être 
uniforme et décidée depuis Paris. Il me paraît préférable de 
chercher des solutions au cas par cas : une centrale nucléaire 
n’est pas une usine qui fabrique des voitures ! 

M. le président. La parole est à M. Roland Courteau, pour 
le groupe socialiste et républicain. 

M. Roland Courteau. Ma question concerne le stockage de 
l’électricité. Les énergies issues du vent, du soleil, notam-
ment, ont une caractéristique, celle d’être variables et inter-
mittentes, car elles dépendent des fluctuations de la météo. 

Autrement dit, ces énergies intermittentes produisent de 
l’électricité, mais pas forcément quand on en a besoin. Par 
ailleurs, elles peuvent saturer les réseaux lorsque des vents 
forts soufflent en même temps à l’échelle européenne. 

Or le fait de pouvoir stocker l’électricité permet de la 
restituer lorsque le besoin s’en manifeste, par exemple, lors 
des pointes de consommation. Le stockage permet donc de 
restituer l’énergie accumulée, en décalé, dans le temps, mais 
aussi là où se trouvent les besoins, c'est-à-dire dans un 
endroit différent du lieu où elle est produite. 

Monsieur le secrétaire d’État, où en est-on du stockage de 
l’électricité ? On nous dit depuis longtemps que les solutions 
avancent. 

C’est très important, car cette nouvelle technologie condi-
tionne un fort développement des énergies renouvelables qui 
sera rendu nécessaire, d’une part, par les comportements de 
plus en plus écoresponsables des consommateurs et, d’autre 
part, par la croissance massive de l’électromobilité dès lors 
qu’elle aura pris le pas sur l’essence et le diesel. 

Quelles sont donc dans ce contexte, les perspectives en 
matière de stockage ou de technologies nouvelles permettant 
de répondre aux enjeux actuels que sont, premièrement, une 
meilleure intégration des énergies renouvelables aux réseaux, 
lesquels devront répondre plus demain qu’aujourd’hui à une 
demande massive d’électricité avec le déploiement de l’élec-
tromobilité et, deuxièmement, une véritable sécurité d’appro-
visionnement électrique ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Il s’agit 
d’une question centrale, y compris pour la sincérité du mix 
énergétique dans le cadre des travaux de la PPE. 

Je rappelle, dans un souci de pédagogie collective, que le 
stockage existe déjà pour ce qui concerne l’hydroélectricité 
avec les stations de transfert d’énergie par pompage, les 
STEP. 

M. Roland Courteau. Tout à fait ! 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État. Il s’agit aujourd'hui 

de la première source de stockage dans le pays. 
Comme je l’ai souligné tout à l’heure dans mon propos 

liminaire, il faut déverrouiller ce nœud technologique, 
franchir ce palier pour résoudre le problème que pose le 
manque de régularité d’approvisionnement en termes d’éner-
gies renouvelables. 

Certes, nous avons de la chance puisqu’une innovation en 
pousse une autre. Nos amis constructeurs automobiles, en 
particulier, financent aujourd'hui de nombreuses innovations 
pour promouvoir la mobilité électrique. Je pense à la Renault 
Zoé notamment, dont le coût de même que celui des batte-
ries ont considérablement diminué. Bref, les innovations 
arrivent sur le marché, pour un prix au final stable pour 
les usagers. 

Ces innovations technologiques pour la mobilité servent 
bien évidemment d’inspiration pour les énergies renouvela-
bles, voire plus rarement pour l’autoconsommation. Que 
font les pouvoirs publics en la matière ? 

Michel Dennemont, sénateur de La Réunion, m’a posé 
une question sur les outre-mer. Ces territoires sont intéres-
sants en matière d’expérimentation. En raison de l’insularité 
et du fait qu’ils se trouvent dans une zone non intercon-
nectée, le stockage est encore plus précieux pour eux. 

Nous continuons, en particulier dans le cadre du dispositif 
de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, 
l’ADEME, à financer un certain nombre d’innovations 
autour du stockage, mais davantage en lien avec les industries 
automobiles. 

Je ne veux pas faire d’annonce prématurée, mais le Premier 
ministre a évoqué lundi dernier, en réunissant le Conseil 
national de l’industrie, un certain nombre de pistes fonda-
mentales pour les années à venir. 

M. le président. La parole est à M. Roland Courteau, pour 
la réplique. 
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M. Roland Courteau. Le stockage de l’électricité est effecti-
vement la première condition du développement des énergies 
renouvelables. Ce développement est indispensable non 
seulement pour la réduction des gaz à effet de serre, mais 
aussi pour la création d’emplois et pour la diminution de 
notre facture énergétique, qui est de l’ordre de 60 milliards 
d’euros. 

M. le président. La parole est à Mme Maryse Carrère, pour 
le groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. 

Mme Maryse Carrère. Ma question concerne le renouvel-
lement des concessions hydroélectriques, ainsi que les 
perspectives du Gouvernement dans ce secteur. 

Lors de l’adoption de la loi du 17 août 2015 relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte, notre pays 
s’est doté d’objectifs ambitieux en matière de développement 
des énergies renouvelables : celles-ci doivent représenter 40 % 
de la production d’électricité en 2030, alors que cette part 
s’élève actuellement à un peu plus de 20 %. 

L’hydroélectricité a un rôle important à jouer, la France 
étant le deuxième pays européen producteur avec environ 
13 % de sa production totale d’électricité d’origine hydrau-
lique. Cette source d’énergie, disponible à tout moment, 
s’inscrit pleinement dans la politique énergétique de notre 
pays ; il est primordial que l’État continue de garder la 
maîtrise sur cette production, qui participe à notre sécurité 
d’approvisionnement. 

Or la France fait aujourd’hui l’objet de démarches conten-
tieuses concernant sa gestion du renouvellement des conces-
sions hydroélectriques qu’elle a gelé depuis 2011, dont une 
mise en demeure par la Commission européenne en 
octobre 2015. 

Le régime des délais glissants, qui s’applique à de 
nombreuses concessions échues, est juridiquement très 
fragile. Il entrave la création de sociétés d’économie mixte 
instituées par la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, dont l’objet est d’exploiter des contrats de 
concession sur une vallée, afin de mieux associer les collecti-
vités territoriales à la gestion des usages de l’eau, et de 
maintenir le contrôle public de l’État sur le parc hydroélec-
trique français comme sur l’ensemble de la production 
énergétique. 

Le retard pris dans le renouvellement des concessions 
hydroélectriques empêche également le perfectionnement 
structurel et fonctionnel du secteur, et engendre un 
manque à gagner considérable pour les collectivités territo-
riales et pour l’État lui-même, privés de la redevance prévue 
par l’article L. 523-2 du code de l’énergie. 

La Cour des comptes a évalué, dans un référé de 2013, que 
cette situation impliquera une perte de recettes budgétaires 
cumulée de 600 millions d’euros d’ici à 2020 ; le départe-
ment des Hautes-Pyrénées estimait pour sa part en 2015 à 
plus de 1,125 million d’euros le manque à gagner pour les 
collectivités territoriales concernées. 

Monsieur le secrétaire d’État, le Gouvernement prévoit-il 
d’engager rapidement le renouvellement des concessions 
arrivées à échéance, avec un éventuel dédommagement des 
collectivités lésées ? Enfin, quelle stratégie comptez-vous 
mettre en place pour l’avenir et le développement de 
l’hydroélectricité dans notre pays ? 

M. Jean-Claude Requier. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 
d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Cette 
question me permet de rappeler à quel point nous avons 
besoin de l’hydroélectricité, à la fois pour le développement 
économique des territoires et pour atteindre nos objectifs en 
matière d’énergies renouvelables. 

Le droit français, en conformité avec le droit européen, 
prévoit que les concessions hydroélectriques échues doivent 
être renouvelées via une mise en concurrence, ce que 
personne ne refuse. Néanmoins, cela a entraîné quelques 
contentieux, ce qui me conduira, madame la sénatrice, à 
vous répondre sans trop me détacher de mes notes pour ne 
pas ajouter du trouble au trouble. 

La transition énergétique a notamment prévu la possibilité 
pour les collectivités locales d’être associées à la concession 
dans le cadre d’une société d’économie mixte hydroélectrique 
et a retenu l’option de regrouper des concessions hydrauli-
ques liées, pour faciliter leur exploitation et favoriser la sûreté. 

Le statut des personnels sera préservé dans tous les cas et les 
cahiers des charges devront prévoir la reprise des personnels 
par le nouvel exploitant. 

Actuellement, de nombreux échanges, commencés sous le 
précédent gouvernement, ont lieu avec la Commission 
européenne, afin de parvenir à une mise en œuvre équilibrée 
de ces dispositifs. Aucun accord n’a pour l’instant été trouvé. 
Le Gouvernement compte poursuivre les discussions dans le 
même état d’esprit, à savoir en prenant en compte l’ensemble 
des enjeux et l’intérêt public. 

L’objectif est d’aboutir rapidement à une sortie du statu quo 
qui nuit aux investissements dans le secteur, suscite beaucoup 
d’inquiétude chez les élus locaux, et est source d’incertitude 
pour les entreprises et pour les salariés. 

La France continuera à défendre les regroupements de 
concessions, indispensables à la cohérence des vallées, les 
projets de prolongation, transmis à la Commission, ainsi 
que la possibilité pour EDF de participer au processus de 
mise en concurrence. 

La remise en concurrence est une politique nationale que 
nous souhaitons mener pour optimiser la gestion de nos 
barrages et relancer l’investissement, tout en redistribuant 
des ressources financières vers les territoires. Il ne faut pas 
oublier que les barrages appartiennent à l’État et que nous 
devons les valoriser ! 

M. le président. La parole est à M. Pierre Cuypers, pour le 
groupe Les Républicains. 

M. Pierre Cuypers. Monsieur le secrétaire d’État, la pollu-
tion de l’air tue prématurément 40 000 personnes chaque 
année dans notre pays. L’objectif de la France est d’instaurer 
un taux moyen d’émission de 95 grammes de CO2 par 
kilomètre parcouru pour les voitures neuves d’ici à 2020. 

Or, cette année, le Gouvernement baisse le seuil de 127 à 
101 grammes pour les véhicules de société. Afin de le réduire 
davantage, le Sénat, dans sa séance du 16 novembre, a adopté 
un dispositif plus ambitieux au sein du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale. Il a étendu l’exonération 
de la taxe sur les véhicules de société pendant une période de 
12 trimestres aux véhicules fonctionnant au super-éthanol 
E 85, à l’instar du gaz naturel ou liquéfié, ce qui permet 
de répondre aux objectifs de réduction de CO2. 

La France a la chance d’avoir des carburants vertueux, qui 
réduisent notre dépendance énergétique. L’emploi du super- 
éthanol contribue à réduire les émissions de 65 % à 75 %. 
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Alors, monsieur le secrétaire d’État, encourageons notre 
pays dans cette démarche. Pouvez-vous nous confirmer que 
le Gouvernement, qui avait émis un avis favorable à l’adop-
tion de l’amendement que je viens d’évoquer, tiendra bien ses 
engagements et introduira des dispositions en conséquence 
dans le projet de loi de finances pour 2018 ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le sénateur, la réponse est oui. Je ne peux pas 
faire plus efficace que cette réponse sans détour ! Je tiens à 
vous remercier des travaux que vous menez sur ce sujet, dans 
le cadre du projet de loi dit Hydrocarbures, sur lequel vous 
avez déposé un amendement relatif aux biogaz venus 
d’Amérique du sud. Je n’en dirai pas plus, car je me sens 
observé par la Commission européenne… 

La stratégie et l’ambition que vous avez rappelées dans 
votre question sont bien celles du Gouvernement. Elles parti-
cipent des réflexions que nous menons actuellement dans le 
cadre des Assises de la mobilité ; elles permettent d’être en 
accord avec la trajectoire carbone que nous voulons définir de 
la façon la plus pragmatique possible. 

C’est donc un autre membre du Gouvernement qui vous 
l’assure, monsieur le sénateur : l’avis qu’il avait émis sur 
l’amendement que vous avez mentionné reste inchangé. 

M. le président. La parole est à M. Pierre Cuypers, pour la 
réplique. 

M. Pierre Cuypers. Merci pour ce oui franc, monsieur le 
secrétaire d’État ! Encourager et développer cette filière 
vertueuse, c’est sécuriser notre approvisionnement en 
matière énergétique et alimentaire. C’est aussi une réponse 
à la très forte crise agricole et aux défis environnementaux. 

Un gouvernement qui s’engagerait sur cette voie gagnerait 
en crédibilité, en encourageant encore plus largement l’utili-
sation des carburants vertueux, et en préservant ainsi plus de 
30 000 emplois directs. 

M. le président. La parole est à M. Julien Bargeton, pour La 
République En Marche. 

M. Julien Bargeton. Monsieur le secrétaire d’État, je ne 
peux commencer mon propos sans un clin d’œil au plan 
Climat adopté à l’unanimité du Conseil de Paris lundi 
dernier, ce qui prouve que les élus peuvent s’entendre sur 
l’essentiel. 

Mais les Parisiens, contrairement à leurs voisins normands, 
ne pourront pas faire appel aux éoliennes offshore. Le plan 
compte beaucoup d’actions, mais pas celle-là ! (Sourires.) 

Le Gouvernement, de ce point de vue, a pris la mesure des 
enjeux, en faisant du développement des énergies renouvela-
bles un axe de sa politique de transition écologique. 

Développer les énergies renouvelables, notamment l’éolien, 
c’est une ambition. Mais c’est aussi un impératif : veiller aux 
conditions de développement des entreprises à fort potentiel 
de ce secteur. Or, comme tous les secteurs, l’éolien a besoin 
de simplification, d’un cadre stable, qui s’impose à son 
activité. Je ne plaide évidemment pas pour l’abandon pur 
et simple des règles qui encadrent les énergies renouvelables 
en général, et l’éolien en particulier. Mais je partage la préoc-
cupation du Gouvernement sur le bon niveau de contraintes 
pesant sur ce secteur. 

De manière générale, au-delà de l’éolien, favoriser les 
innovations technologiques en matière d’énergies renouvela-
bles requiert un juste équilibre entre l’encadrement normatif 
et la souplesse pour encourager les initiatives. 

Monsieur le secrétaire d’État, vous avez cité dans votre 
intervention liminaire le groupe de travail dédié à l’éolien ; 
vous avez également indiqué que le Gouvernement souhaitait 
que les choses s’accélèrent dans ce domaine. 

Ma question est donc triple, de prospective comme de 
curiosité : quel est le périmètre exact de ce groupe de 
travail ? Où en sont les réflexions sur l’éolien terrestre ? Si 
propositions il y a, quelles seront les traductions législatives, 
réglementaires, budgétaires ou autre ? (M. Michel Dennemont 
applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Pour la 
première fois de ma vie, grâce à vous, monsieur le sénateur, 
j’ai l’occasion de faire un clin d’œil à Anne Hidalgo. Il y a 
bien une première fois à tout ! (Sourires.) 

Nous avons souhaité mettre en place le groupe de travail 
sur l’éolien au cours de la Conférence nationale des terri-
toires. Cette question concerne en effet, au premier chef, les 
maires et les élus locaux de France, dont je crois savoir qu’un 
certain nombre d’entre eux est présent dans les tribunes du 
Sénat ; j’en profite pour les saluer. 

L’idée est de lever certains obstacles, existant pour de 
bonnes ou de mauvaises raisons, au développement de 
l’éolien. 

Tout d’abord, il convient de mener une réflexion sur le 
cadre réglementaire. Simplifier et adapter, ce n’est pas assou-
plir pour le plaisir. Le débat doit avoir lieu, car, on le voit 
bien, dans ce domaine, c’est souvent le juge administratif qui 
tranche les litiges. Or, dans un État qui fonctionne, il me 
paraîtrait préférable que les élus locaux et les représentants de 
l’État, notamment le corps préfectoral, gèrent ces questions 
plutôt que de les laisser entre les mains du juge. 

Il convient ensuite, monsieur le sénateur, de traiter des 
retombées fiscales et du modèle économique de financement 
des énergies renouvelables. Là aussi, on doit pouvoir être 
moderne et mener une politique de libérer-protéger. L’inté-
ressement, par exemple, ou la participation peuvent améliorer 
l’acceptabilité locale des projets. 

Il est nécessaire, en outre, de mener une politique de 
protection des paysages et de la nature. La transition énergé-
tique ne peut se faire à tout prix. Il s’agit plus ici de protéger 
que de libérer. 

La question se pose, enfin, du repowering, c’est-à-dire du 
renouvellement des parcs existants. 

Quant au point spécifique que vous avez évoqué, monsieur 
le sénateur, et relatif aux éoliennes offshore, les Normands 
veulent bien produire pour les Parisiens, même s’ils ont 
quelques difficultés en ce moment pour le faire. Je préfère 
néanmoins ne pas m’étendre sur le sujet. 

Le groupe de travail en question associe les parlementaires 
– députés et sénateurs – les associations d’élus locaux, les 
représentants de la filière, mais aussi des ONG, le ministère 
de la culture, le ministère des armées. Bref, il travaille de 
manière transversale, avec des résultats que nous pourrons 
sûrement annoncer au début de l’année 2018. 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Gontard, 
pour le groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

M. Guillaume Gontard. Monsieur le secrétaire d’État, en 
France, l’hydroélectricité représente plus de 15 % de la 
production électrique nationale. C’est de loin la seconde 
source de production électrique derrière le nucléaire, la 
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première source d’énergie renouvelable, ainsi que la seule 
source d’électricité renouvelable et stockable, en l’état 
actuel de la recherche. 

Dans le monde, en 2017, la puissance hydroélectrique est 
légèrement supérieure à 1 000 gigawatts, pour un potentiel 
estimé par l’Agence internationale de l’énergie à 
3 700 gigawatts. C’est donc moins du tiers du potentiel 
hydraulique mondial qui est utilisé aujourd’hui. 

De fait, le développement de l’hydroélectricité dans le 
monde est en croissance constante pour des raisons objec-
tives. C’est aujourd’hui le mode de production électrique le 
plus compétitif et le plus durable. 

Les barrages de type STEP – stations de transfert d’énergie 
par pompage – permettent à la Suisse de subvenir à nos 
besoins aberrants d’électricité de chauffage, lors des pics de 
consommation, les soirs de grand froid à dix-neuf heures. 

Ces dispositifs, qui seront en 2030, selon l’ADEME, les 
seuls à permettre de stocker l’électricité de manière rentable, 
sont la fierté de l’entreprise GE Hydro de Grenoble. Cette 
entreprise, pourtant rentable, fait aujourd’hui l’objet d’un 
plan de sauvegarde de l’emploi qui prévoit le licenciement 
de 345 des 800 salariés, menaçant la survie même du site. 

La filière hydroélectrique possède une histoire riche à 
Grenoble et dans les Alpes. L’entreprise a toujours été en 
pointe dans ce domaine, et ce depuis de nombreuses décen-
nies. Ce savoir-faire industriel centenaire a notamment 
contribué à la construction du barrage des Trois Gorges en 
Chine, le plus grand au monde. 

Pourtant, le Gouvernement n’a, pour l’instant, pas 
souhaité intervenir dans ce dossier, en refusant notamment 
d’entrer au capital d’Alstom, ou en rachetant les actions 
louées par Bouygues. 

Dans le même temps, le ministre de la transition écolo-
gique et solidaire annonce le report des objectifs d’évolution 
du mix énergétique fixés par la récente loi relative à la transi-
tion écologique pour la croissance verte, objectifs qui 
devaient être atteints en 2025, faute de solutions suffisantes 
en matière d’énergies renouvelables. 

Nous peinons à comprendre la stratégie industrielle du 
Gouvernement en matière de transition énergétique. Cette 
transition est pourtant urgente et indispensable pour 
respecter nos engagements de l’accord de Paris. 

Monsieur le secrétaire d’État, en l’absence de grand débat 
national sur la transition énergétique qui semble pourtant 
indispensable, pouvez-vous éclairer la représentation natio-
nale sur la stratégie du Gouvernement concernant le dévelop-
pement des énergies renouvelables en général et de 
l’hydraulique en particulier ? 

M. le président. Veillez, mes chers collègues, à bien 
respecter votre temps de parole. 

La parole est à M. le secrétaire d’État. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 
d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Il y a 
plusieurs questions dans votre question, monsieur le 
sénateur. 

La situation de l’entreprise GE Hydro est suivie de près par 
les services de Bercy. Vous avez insinué que le Gouvernement 
ne s’occupait pas de ce dossier : je préfère donc vous faire 
cette précision. 

Par ailleurs, j’ai eu l’occasion de m’exprimer sur la stratégie 
globale du Gouvernement en matière d’énergies renouvela-
bles et de transition énergétique lors de mon intervention 
liminaire, et il y a quelques jours encore devant la commis-
sion de l’aménagement du territoire et du développement 
durable. S’il faut le refaire, je le referai, mais pas en deux 
minutes : je ne voudrais pas dépasser mon temps de parole, 
monsieur le président… 

Vous m’avez également interrogé sur l’accompagnement 
industriel en matière d’énergies renouvelables et sur la 
stratégie relative à l’hydroélectricité. Vous le savez, 
monsieur le sénateur, la France est particulièrement bien 
dotée en gros équipements hydroélectriques. Cela est dû à 
sa géographie, à sa topographie : des régions ont ainsi pu 
devenir pionnières en la matière. Le recours à l’énergie hydro-
électrique est donc important : on ne peut pas dire le 
contraire. 

La question se pose en revanche pour la petite hydroélec-
tricité. Le Gouvernement continue par conséquent d’accom-
pagner son développement par la voie des appels d’offres. 
Nous réaffirmerons cet engagement lors de la confection de 
la programmation pluriannuelle de l’énergie, la PPE, qui sera 
l’occasion de tenir le grand débat sur la transition énergétique 
que vous appelez de vos vœux, monsieur le sénateur. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Prince, pour le 
groupe Union Centriste. 

M. Jean-Paul Prince. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, la stratégie nucléaire 
française est à la croisée des chemins ; c’est pourquoi elle 
manque de lisibilité. Voulons-nous sortir du nucléaire ou 
promouvoir un autre nucléaire ? Telle est la question fonda-
mentale à laquelle nous devrons clairement répondre dans les 
années à venir. 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte semble aller dans le sens d’une sortie du nucléaire, en 
fixant l’objectif de réduire sa part dans le mix électrique 
français à 50 % à l’horizon 2025. 

Mais même cet objectif intermédiaire va réclamer des 
efforts monstrueux. Je suis bien placé pour le savoir : un de 
mes proches est responsable du démantèlement de la centrale 
de Saint-Laurent-des-Eaux. Ce démantèlement dure depuis 
25 ans et devrait prendre fin en 2100. Sur le site, 
2 000 tonnes de graphite sont confinées dans des silos en 
attendant d’être enfouies, et 4 500 tonnes restent encore à 
extraire du réacteur. 

L’arrêt des centrales les plus anciennes va représenter un 
coût pharaonique. Dans ces conditions, envisager une sortie 
totale du nucléaire est sans doute utopique. C’est pourquoi la 
stratégie consistant à faire évoluer le nucléaire est plus que 
jamais d’actualité. C’est tout l’enjeu de l’EPR, mais c’est aussi 
l’enjeu de technologies révolutionnaires, comme la fusion, 
avec le projet ITER, ou les réacteurs au thorium et sels 
liquides. 

Monsieur le secrétaire d’État, où en est ITER ? La France 
peut-elle renouveler son parc nucléaire grâce au thorium ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Répondre en deux minutes à votre question ne sera pas 
facile, monsieur le sénateur. Vous m’interpellez en effet sur 
la stratégie et la programmation en matière nucléaire, sur leur 
sincérité et leur faisabilité, ce qui nous amène, une fois de 
plus, à la part des énergies renouvelables que nous sommes en 
mesure d’atteindre. 
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Cela nous oblige également à évoquer un point que j’ai 
mentionné dans mon intervention liminaire, mais dont nous 
ne parlons pas assez : la sobriété énergétique. La principale 
énergie que nous allons produire à l’avenir est celle que nous 
n’aurons pas consommée. La performance énergétique des 
bâtiments est indispensable pour réduire la facture énergé-
tique des ménages, des entreprises et des collectivités territo-
riales. 

Vous m’interrogez également sur les filières industrielles 
d’avenir dans le secteur du démantèlement de centrales 
nucléaires. Étant chargé de suivre le dossier de Fessenheim, 
je me penche évidemment sur le sujet. Mais dans la minute 
qui me reste, je n’ai pas le temps de l’évoquer plus avant. 

Votre question a trait, plus spécifiquement, à la part du 
nucléaire dans le mix énergétique, mais aussi à la place 
qu’occupera l’innovation en matière nucléaire. 

Je l’ai dit tout à l’heure : la barre des 50 % reste bien 
l’horizon du Gouvernement. Toute la question est de 
savoir quand cet horizon sera atteint ; c’est une affaire de 
sincérité des calendriers exposés. Ce point va nous occuper 
toute l’année prochaine, avec la rédaction de la PPE. 

En tout état de cause, personne n’a dit que l’horizon était 
d’atteindre un mix énergétique où la part du nucléaire serait 
de 0 %. Cette part va réduire, de 75 % aujourd’hui à 50 % 
dans un horizon raisonnable et sincère. 

Pour ce qui est de la recherche nucléaire, le Gouvernement 
alloue 1,2 milliard d’euros de crédits au projet ITER jusqu’à 
l’année 2020. 

Le soutien à l’innovation est important. Quel nucléaire 
voulons-nous en effet pour sa part restante ? Là encore, la 
PPE permettra de faire des choix industriels, qu’il ne 
m’appartient pas de formaliser devant vous, mesdames, 
messieurs les sénateurs. Le chef de l’État le fera certainement, 
le moment venu. 

M. le président. La parole est à M. Franck Montaugé, pour 
le groupe socialiste et républicain. 

M. Franck Montaugé. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, l’énergie la plus propre 
est celle qu’on ne consomme pas, celle dont on n’a pas 
besoin. Et nous devons porter une attention particulière 
aux multiples façons d’économiser l’énergie. 

La transition énergétique s’appuiera pour beaucoup, on le 
constate déjà, sur les initiatives locales. À cet égard, plus de 
500 territoires ont montré le chemin à suivre en s’inscrivant 
dès 2016, et à l’incitation très forte de l’État, dans le dispositif 
des territoires à énergie positive pour la croissance verte, ou 
TEPCV. 

Aujourd’hui, après s’être engagés auprès de leur popula-
tion, de très nombreux maires, présidents d’intercommuna-
lité et leurs conseils se voient contraints de renoncer à leurs 
projets d’économie d’énergie ou de production d’énergie 
renouvelable. 

Monsieur le secrétaire d’État, les maires et présidents 
d’intercommunalité qui se sont inscrits de manière 
exemplaire, par ces projets, dans le droit fil des objectifs de 
la COP21 ne doivent pas être désavoués. 

Après une première circulaire envoyée aux préfets de 
région, très restrictive pour ce qui est de l’éligibilité des 
projets en cours, une seconde circulaire assouplirait les 
critères de sélection. Pouvez-vous nous l’exposer et rassurer 

les très nombreux élus qui montrent l’exemple de la respon-
sabilité en matière de lutte concrète contre le réchauffement 
climatique ? 

La nécessaire évolution du mix énergétique de notre pays, 
du fait de la multiplication des points de production et 
d’injection de l’électricité sur les réseaux, transforme profon-
dément notre modèle d’organisation, jusqu’ici centralisé, 
pour ne pas dire verticalisé. 

Ce phénomène nous oblige à penser, pour la partie liée à 
l’acheminement de l’énergie, l’évolution de notre modèle de 
tarification, ainsi qu’à prendre en considération la question 
de la préservation du principe, fondamental dans une 
perspective d’égalité des territoires, de péréquation tarifaire. 

Où en êtes-vous de vos réflexions sur ces deux sujets très 
importants ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Votre 
première question porte sur les TEPCV, monsieur le 
sénateur. Je pense avoir été clair à ce sujet dans mon inter-
vention liminaire. Mais puisque vous me permettez d’y 
revenir, laissez-moi vous faire part de cette remarque : voilà 
ce qui arrive lorsqu’un gouvernement se laisse aller à des 
stratégies d’annonce un peu précipitées… 

Je vous prie de croire que je ferai attention à ce que l’on ne 
mette pas, comme ici, la charrue avant les bœufs pour les 
contrats de transition écologique. Car vous avez raison de le 
dire, c’est toujours l’élu local qui en fait finalement les frais, 
dans ce genre de circonstances. J’ai été maire, élu commu-
nautaire, président de conseil départemental : je sais de quoi 
je parle… 

Un élu local attend que la parole de l’État, par la bouche 
du préfet, soit tenue. Je suis donc heureux, et je suis sûr que 
vous l’êtes aussi, que le Gouvernement et le Président de la 
République assument les engagements pris par François 
Hollande et Ségolène Royal, au nom de la continuité de 
l’État. 

Votre seconde question porte sur la péréquation, plus 
particulièrement sur l’accès au réseau et la distribution des 
énergies renouvelables. 

Ladislas Poniatowski pourrait vous répondre sur le point 
relatif à la distribution, mais il n’est hélas pas d’usage qu’un 
sénateur apporte une réponse à la place du Gouvernement. 

C’est pour répondre à la question de l’accès au réseau des 
énergies renouvelables que le Gouvernement a décidé de 
financer à hauteur de 40 % les coûts de raccordement, via 
le tarif d’utilisation des réseaux publics d’électricité, ou 
TURPE. Cela vaut pour tous les producteurs d’énergies 
renouvelables : les agriculteurs, avec la cogénération et la 
méthanisation, les entreprises, les commerçants et les collec-
tivités territoriales. 

Le financement à hauteur de 40 % des connexions au 
réseau offre la capacité d’améliorer le modèle économique 
ou la rentabilité du projet tel qu’initialement imaginé. Dans 
le milieu rural, point qui vous intéresse particulièrement, 
cette aide offre tout simplement la possibilité de se rappro-
cher du réseau. 

Les deux minutes qui me sont imparties sont insuffisantes 
pour répondre complètement à vos interrogations relatives à 
la péréquation et au tarif de l’électricité. Il faudra que nous y 
revenions, notamment lors de nos discussions autour de la 
PPE. 
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M. le président. La parole est à M. Franck Montaugé, pour 
la réplique. 

M. Franck Montaugé. Ma première question relève en 
réalité d’un choix politique. Je note que la parole de l’État 
en la matière sera tenue. 

La seconde est technique. Comment mêler puissance et 
énergie en matière de péréquation tarifaire ? Il faudra y 
revenir. 

M. le président. La parole est à M. Michel Raison, pour le 
groupe Les Républicains. 

M. Michel Raison. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, Notre-Dame-des- 
Landes est devenu le symbole des blocages auxquels sont 
confrontés beaucoup de nos grands projets. 

Qu’importe l’enjeu du projet ; qu’importe le processus 
décisionnel long et souvent minutieux ; qu’importent les 
procédures et les validations scientifiques ; qu’importe 
qu’un vote démocratique approuve le projet ! 

Partant du constat d’une France où les décisions publiques 
sont de plus en plus contestées, où la défiance des citoyens 
s’accroît vis-à-vis de leurs représentants, comment parvenir à 
lever les blocages et susciter l’adhésion ? 

D’un rapport sénatorial de grande qualité, intitulé Le temps 
d’une démocratie coopérative, rédigé par Philippe Bonnecar-
rère à l’issue des travaux de la mission d’information sur la 
démocratie représentative, démocratie participative, 
démocratie paritaire, présidée par Henri Cabanel, mission 
à laquelle j’ai eu l’honneur de participer, on peut tirer un 
certain nombre d’enseignements. 

Prenons l’exemple du développement de l’éolien en mer, 
qui, selon la loi, doit contribuer à hauteur de 40 % à la 
production d’électricité renouvelable à l’horizon 2030. 

Le premier appel d’offres a été lancé en 2011. Cinq lauréats 
ont été retenus. Les premières autorisations administratives 
ont été délivrées et, pourtant, tous les projets font l’objet, 
encore maintenant, de recours en justice. 

Citons aussi Bure et la question cruciale de la gestion des 
déchets radioactifs ; mais aussi la filière hydraulique française 
dans son ensemble, notamment le barrage hydraulique de 
Poutès en Haute-Loire, qui a été renouvelé après vingt ans de 
négociations et de procédures judiciaires, parce que les écolo-
gistes demandaient son démantèlement complet. 

Ma question est simple, monsieur le secrétaire d’État : 
comment l’État parviendra-t-il à faire appliquer des décisions 
publiques prises au terme de procédures d’expertises et de 
consultations publiques ? Comment, par ailleurs, le Gouver-
nement entend-il concilier l’évolution envisagée du mix 
énergétique, pour plus d’énergies renouvelables, avec la diffi-
culté liée à son acceptabilité dans la population ? Comment, 
enfin, conjuguer simplification et allégement des procédures 
– ce sont les annonces du Gouvernement – et acceptation 
des ouvrages ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Je vous 
sais très investi sur ces questions, monsieur le sénateur. Nous 
avons déjà eu l’occasion d’échanger à ce sujet lors de l’examen 
du projet de loi ratifiant les ordonnances relatives à l’évalua-
tion environnementale : les procédures lancées par l’autorité 
environnementale doivent nécessairement passer par le 
dialogue. 

Ce sujet est absolument fondamental. Il mêle plusieurs 
enjeux : le pragmatisme, l’intérêt à agir de nos concitoyens, 
la sécurisation des porteurs de projets et l’autorité de l’État, 
pour laquelle je milite, vous le savez. 

Ces questions sont aussi d’ordre philosophique ; elles se 
rapportent à la culture de notre pays, culture du droit 
comme culture du peuple. Il est difficile d’y répondre en 
deux minutes. 

Je le ferai donc, si vous me le permettez, au couteau, en 
vous présentant quelques éléments de réflexion sur l’action 
du Gouvernement. 

Un : il faut assumer de perdre du temps en amont sur 
certains projets, pour ne pas en perdre en aval. Les 
blocages affectant certains projets auraient été de toute 
façon inéluctables. Mais il y a des blocages dont on aurait 
totalement pu se passer. Une concertation préalable impli-
quant riverains, élus locaux, tiers ayant intérêt à agir aurait pu 
estomper les craintes s’étant fait jour à propos de projets 
d’éoliennes ou de méthaniseurs, par exemple. Il y a des 
marges de manœuvre sur ce type de projets. 

Deux : il faut améliorer les procédures. Elles sont parfois 
inadaptées. Laisser le juge administratif trancher les diffé-
rends liés à l’éolien à la place même du préfet, de l’État ou 
des collectivités territoriales dans les trois quarts des cas n’est 
pas une bonne chose. Cette situation crée des appels d’air à 
contentieux, entraînant eux-mêmes des blocages plus 
violents. 

Trois : il faut améliorer l’exemplarité des projets. Le bon 
sens peut conduire à ce qu’on s’oppose à certains, par 
exemple ceux qui ne sont pas assez respectueux de 
l’empreinte environnementale. 

Quatre : il faut revenir à l’idée gaulliste d’intéressement et 
de participation. Les citoyens peuvent avoir intérêt à regarder 
avec bienveillance certains projets. 

La question est large : de Notre-Dame-des-Landes à Bure, 
en passant par des projets plus locaux, les situations sont à 
chaque fois différentes. 

M. le président. La parole est à Mme Denise Saint-Pé, pour 
le groupe Union Centriste. 

Mme Denise Saint-Pé. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, avec la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte et les engage-
ments pris lors de la COP21, la France a clairement affirmé 
son positionnement en faveur d’une énergie durable et diver-
sifiée. 

Les collectivités territoriales auront désormais un rôle accru 
dans l’évolution de notre modèle énergétique. La gouver-
nance de l’énergie va évoluer en conjuguant les atouts d’un 
système très centralisé avec ceux des dynamiques territoriales : 
telle est l’analyse du président de l’ADEME, que je partage 
entièrement. 

La loi NOTRe, en désignant les régions comme chef de file 
de la transition énergétique à l’échelon local, porte également, 
en filigrane, cette notion de territorialisation de l’énergie. 

Cependant, les acteurs locaux sont de plus en plus souvent 
à l’initiative de projets de production locale d’énergie, y 
compris participatifs, donc acceptés socialement. Mais ils se 
heurtent à des freins institutionnels ou administratifs de la 
part de l’État. Installer des turbines sur nos cours d’eau, des 
parcs photovoltaïques ou éoliens, ou valoriser la biomasse ne 
devrait plus s’apparenter à un parcours semé d’embûches. 
Ces projets devraient être, au contraire, facilités. 

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 7659 



À un moment où les ressources des collectivités territoriales 
proviennent de moins en moins de l’État, il faut laisser ces 
dernières réinventer leur équilibre économique à l’échelon 
local ; la production énergétique en est assurément un facteur 
déterminant. 

Aussi, monsieur le secrétaire d’État, pouvez-vous m’indi-
quer l’approche du Gouvernement pour faire de l’État un 
facilitateur en la matière ? Il n’y aura pas, en effet, de transi-
tion énergétique réussie sans un État volontariste, qui 
accompagne les collectivités. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Union Centriste et du groupe du Rassemble-
ment Démocratique et Social Européen.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Madame 
la sénatrice, il y a plusieurs niveaux de réponse à votre 
question. J’essaierai de les dévoiler en deux minutes, ce qui 
n’est pas évident ! 

Il faut tout d’abord accompagner la commande publique 
des collectivités territoriales qui rejaillit sur le tissu écono-
mique. Cela passe par le Grand Plan d’investissement, dans 
lequel la Caisse de dépôts et consignations aura un rôle à 
jouer. Cela passe aussi par la DETR et la DSIL… Je n’en dis 
pas plus, sauf pour vous signaler que, sur ce plan, l’État est 
très présent. Il affiche une volonté sans précédent de consa-
crer de l’argent pour investir et aider à investir en faveur de la 
transition écologique. 

J’ajoute que plusieurs documents-cadres permettent 
d’orienter ces investissements locaux. Je pense notamment 
aux fiches-action découlant des plans climat-air-énergie terri-
toriaux, les PCAET, chers à Ronan Dantec, qui ont succédé 
aux agendas 21 locaux. Tout cela va dans le bon sens. 

Ensuite, et je reviens un peu à ma réponse au sénateur 
Bargeton, il faut rechercher l’équilibre entre libérer et 
protéger du point de vue réglementaire. Je vous souffle un 
exemple pour donner du concret à ma réponse, mais il vous 
reviendra, mesdames, messieurs les sénateurs, de trancher cela 
le moment venu : le groupe de travail sur l’éolien s’est inter-
rogé pour savoir s’il fallait à tout prix repasser par une étude 
d’impact intégrale pour du repowering, là où une étude au cas 
par cas pourrait peut-être suffire, dès lors que l’on reste dans 
les mêmes dimensionnements de projet et que l’acceptabilité 
locale du repowering est acquise. C’est quelque chose 
d’évident sur lequel nous devons trouver des réponses plus 
rapidement. 

Enfin, pour ce qui concerne les contrats de transition 
écologique, l’année prochaine, avant une généralisation, 
que je souhaite, comme on comptera de quinze à vingt 
contrats démonstrateurs, il faudra prévoir l’adaptation des 
normes environnementales en la matière, puisque tous les 
acteurs locaux se seront mis d’accord, par voie de consensus 
en « mode Grenelle », sur les fiches-action et sur les projets 
qu’il convient de mettre en œuvre sur le territoire. Dès lors, 
on peut très bien imaginer que l’autorité environnementale 
ait un rôle un peu différent, plus accompagnateur, a posteriori 
plutôt qu’a priori, sur le sujet. En tout cas c’est la volonté du 
Président de la République que d’être assez innovant sur la 
question. 

M. le président. La parole est à M. Alain Duran, pour le 
groupe socialiste et républicain. 

M. Alain Duran. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d’État, mes chers collègues, la programmation plurian-
nuelle de l’énergie, issue de la loi relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte, a fixé comme objectif 

de porter, en 2020, à au moins 23 % la part des énergies 
renouvelables dans le bouquet énergétique, contre 12 % 
en 2006. Parmi ces énergies renouvelables, la consommation 
de biomasse forestière, qui est la première ressource renou-
velable en France, devrait ainsi passer de 9 millions de tonnes 
équivalent pétrole à plus de 13 millions dans la même 
période. 

Il est d’autant plus pertinent d’encourager les installations 
de cogénération utilisant la biomasse qu’elles sont riches en 
emplois locaux et par nature délocalisables. Elles participent 
ainsi au maillage territorial et à l’entretien des forêts. Par 
exemple, une centrale de cogénération installée dans mon 
département, voilà tout juste deux ans, a eu un fort impact 
local. Au-delà des mégawatts produits, elle a contribué à la 
création d’une centaine d’emplois directs et indirects en ayant 
recours à du bois récupéré, environ 100 000 tonnes par an, 
sur un rayon qui n’excède pas 50 à 100 kilomètres. 

Ce projet participe ainsi à l’entretien et à la régénération 
d’une forêt, qui gagne tous les jours dans nos montagnes des 
pans entiers de nos territoires, en raison de la déprise agricole. 

Pourtant, le rythme de développement de cette filière 
paraît insuffisant pour atteindre les objectifs. La compétiti-
vité, comme vous l’avez dit, monsieur le secrétaire d’État, 
n’est toujours pas au rendez-vous. La concurrence du gaz 
naturel est forte et, face à celle des énergies fossiles, des 
volumes importants de bois ne trouvent actuellement pas 
de débouchés. Les tarifs d’achat sont insuffisants par 
rapport aux coûts de revient, en particulier pour les petites 
installations, qui sont pourtant celles dont l’impact en 
matière d’emploi et de bilan carbone est le meilleur. 

Le doublement du fonds chaleur n’est pas pour maintenant 
– j’ai d’ailleurs cosigné un amendement en ce sens avec ma 
collègue Nelly Tocqueville – et l’ADEME voit ses autorisa-
tions d’engagement diminuer dans le projet de loi de finances 
pour 2018. 

Dès lors, comment le Gouvernement envisage-t-il la place 
de la filière bois-énergie dans le programme de développe-
ment des énergies renouvelables, une filière qui a toute sa 
place, comme vous l’avez compris, monsieur le secrétaire 
d’État, dans nos territoires ruraux de montagne ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 
d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. Il y a 
plusieurs éléments dans votre question, monsieur le sénateur. 
La biomasse comprend aussi les nouveaux carburants, la 
méthanisation, hormis la question du bois. Je tiens à le 
redire, nous pouvons être fiers du modèle français de 
biomasse, notamment en ce qui concerne la méthanisation. 
Avec nos amis agriculteurs, nous avons fait le choix coura-
geux de nous concentrer sur les matières organiques, sans 
utiliser des cultures spécifiques dédiées à l’alimentation des 
méthaniseurs. D’autres modèles européens sont différents. 

Ensuite, s’agissant du bois, il y a un enjeu de structuration 
de la filière. C’est absolument indispensable. La durabilité de 
la production d’énergie à partir du bois doit être évaluée. On 
ne va pas déforester pour ne produire que de l’électricité. Il 
faut être en cogénération et davantage utiliser les chutes de 
bois d’un certain nombre de métiers, de scieries, d’entre-
prises. Nous croyons à cette filière, notamment dans un 
certain nombre de territoires d’outre-mer. J’étais avec le 
Président de la République en Guyane, où le bois ne 
manque pas. La question de la biomasse est donc intéressante 
là-bas. 
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Enfin, monsieur le sénateur, le fonds chaleur ne diminue 
pas. 

Je rappelle la différence entre autorisations d’engagement 
et crédits de paiement ; il faut regarder ces derniers. C’est la 
même chose dans une collectivité locale entre le budget 
primitif et le compte administratif ; il faut regarder ce 
dernier. 

Je le répète, le fonds chaleur ne diminue pas. 
M. Jean-François Husson. Si ! 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État. Il s’élève à 

200 millions d’euros pour l’année 2018, chiffres à l’appui, 
et le compte rendu fera foi. 

En plus, la trajectoire carbone permet d’améliorer la 
compétitivité des projets. Le nombre de projets exécutés 
tels quels par le biais du fonds chaleur augmentera donc 
l’année prochaine. L’un ne va pas sans l’autre. 

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, pour le 
groupe Les Républicains. 

M. Gérard Longuet. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, quelles que soient 
nos passions ou nos préférences pour les énergies de 
l’avenir, force est d’admettre que les énergies sont fortement 
consommatrices de capitaux, d’investissements. À ce titre, 
elles ont besoin de règles du jeu prévisibles et stables. 

Le débat n’est pas simplement franco-français, vous le 
savez, il est naturellement mondial. Nous ne sommes 
jamais à l’abri d’un risque international, qui peut modifier 
singulièrement et fortement l’approvisionnement énergé-
tique ; nous ne sommes pas à l’abri de l’apparition d’une 
nouvelle technologie ; nous ne sommes pas à l’abri de 
décisions politiques de pays étrangers, qui sont parfois nos 
partenaires. À cet égard, je veux évoquer le cas de l’Alle-
magne, qui a décidé, après l’accident survenu à Fukushima, 
de renoncer au nucléaire, et donc de relancer à la fois des 
énergies renouvelables aléatoires, comme l’éolien, et des 
énergies fossiles, à savoir le charbon et le lignite. 

Ce développement, en particulier de l’éolien, aboutit à 
déstabiliser les prix de l’énergie électrique en Europe, 
puisque, vous le savez mieux que quiconque, monsieur le 
secrétaire d'État, l’électricité ne se stocke pas encore 
aujourd’hui dans des conditions acceptables. 

Aussi, allez-vous prendre des initiatives franco-allemandes 
pour que les règles du jeu de l’investissement énergétique 
puissent être prévisibles et ne soient pas remises en cause par 
des décisions de nos partenaires qui sont, certes, compréhen-
sibles, mais qui mériteraient d’être prises à la lumière de 
l'intérêt collectif européen et du centre de l’Europe? 

M. Ladislas Poniatowski. Très bien ! 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur Longuet, vous avez raison, il y a les trajectoires 
franco-françaises et les réalités du prix du marché. 

En fait, votre question comporte deux éléments. 

Il y a tout d’abord la réalité technologique, dont les repré-
sentants de RTE parleraient bien mieux que moi : les équili-
bres entre import et export d’électricité, les phénomènes de 
prix négatif de l’électricité lorsqu’il y a beaucoup de vent dans 
le nord de l’Europe. Cependant, la vraie question que vous 
posez, c’est celle de la trajectoire carbone européenne, notam-
ment à l’échelle de la relation franco-allemande. Une fois de 

plus, et je le disais à l’instant pour le fonds chaleur, tout est 
relatif, puisque nous sommes face à des effets de levier de 
compétitivité, qui permettent d’engager des transitions. 

Si les projets récents d’éoliennes en mer du Nord n’ont 
plus aucune subvention publique, c’est que le prix de l’élec-
tricité a permis d'améliorer les modèles. Mais on voit bien 
qu’on arrive au bout du bout de la logique sans accord de 
régulation, ou en tout cas d’entente, sur un coût du carbone 
commun à la France et à l'Allemagne. 

Cela fait partie des conversations que le Président de la 
République a avec Mme Merkel. Je ne suis pas ces questions 
moi-même, vous m’en excuserez, monsieur Longuet, mais je 
crois qu’un certain nombre de conseils consacrés à l’énergie et 
composés des ministres concernés se sont tenus ou vont se 
tenir dans les semaines qui viennent. 

En tout cas, c’est vrai, à un moment donné, la PPE va 
devoir s’appuyer sur une visibilité du coût du carbone, parce 
que c’est celle-ci qui donnera la prévisibilité de notre trajec-
toire en matière d’énergie. Je crois que nous sommes 
convaincus de la même chose sur le sujet. À nous maintenant 
d’agir pour arriver à un résultat le plus rapidement possible. 
Si nous avons une trajectoire carbone nationale, en même 
temps, selon la formule consacrée (Sourires.), une trajectoire 
carbone européenne est nécessaire. 

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, pour la 
réplique. 

M. Gérard Longuet. Je veux simplement remercier le 
ministre Hulot de son sens des réalités. 

M. le président. La parole est à M. Joël Bigot, pour le 
groupe socialiste et républicain. 

M. Joël Bigot. Monsieur le secrétaire d’État, ma question 
n’est pas sans lien avec le devenir des territoires à énergie 
positive, évoqué par mon collègue Franck Montaugé. Je 
souhaite en effet vous interroger sur les difficultés de la 
filière solaire en France, qui ne connaît malheureusement 
pas le dynamisme de celle de l’éolien. L’énergie solaire est 
pourtant la plus compétitive, avec un prix qui peut descendre 
à 55 euros le mégawattheure, soit un coût nettement 
inférieur à celui de l’éolien. 

Si des parcs photovoltaïques sortent aujourd’hui de terre, je 
crois que nous devons aller beaucoup plus loin pour rattraper 
notre retard en la matière. 

Le projet de ferme solaire porté par la commune des Ponts- 
de-Cé, dans le Maine-et-Loire, est un bel exemple de ce qui 
peut se faire. Il s’agit de reconvertir une ancienne décharge en 
centrale solaire sur 13 hectares. Dommage qu’il ait fallu 
attendre huit ans avant que la Commission de régulation 
de l’énergie, la CRE, ne valide le projet. 

Ne serait-il pas judicieux, monsieur le secrétaire d’État, de 
lancer une vaste opération de recensement des fonciers non 
agricoles qui pourraient faire l’objet de telles reconversions 
pour doper la filière ? 

Toujours en Maine-et-Loire – vous avez souligné tout à 
l’heure l’importance du côté participatif pour dynamiser 
certains projets –, les collectivités territoriales peuvent égale-
ment compter sur une mobilisation citoyenne extraordinaire, 
grâce à des associations ou des coopératives comme CoWatt 
ou Énercoop, qui se proposent d’accompagner les particuliers 
dans la transition énergétique. Cet engouement démontre 
que nos concitoyens sont prêts et attendent un soutien 
sans faille de l’État. 
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Alors que les discussions concernant la prochaine program-
mation pluriannuelle de l’énergie portant sur la période 
2023-2028 s’engagent, quelles sont, monsieur le secrétaire 
d’État, les mesures que vous envisagez pour encourager 
massivement la filière solaire en vue de rattraper nos 
voisins européens comme l’Angleterre ou l’Allemagne, pays 
pourtant nettement moins ensoleillés ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 
M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 

d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le sénateur, afin de respecter le temps qui m’est 
imparti, je vais aller droit au but. 

Tout d’abord, je partage votre analyse. 
Ensuite, si c’est parfois la faute de l’État, en l’occurrence, 

pour le photovoltaïque, les difficultés dans la structuration de 
la filière ne sont pas de la responsabilité des pouvoirs publics. 
Je pourrais évoquer, chiffres à l’appui, un certain nombre de 
défaillances qui ne proviennent pas d’un problème réglemen-
taire, ce qui n’est pas le cas pour l’éolien, notamment l’éolien 
offshore. 

Enfin, sur le foncier, j’ai prévu de sensibiliser les établisse-
ments publics fonciers pour recenser les friches, puisque, bien 
évidemment, sur des périodes données, dans le cadre d’un 
projet d’aménagement, dans les ZAC ou dans les conces-
sions, utiliser ces friches pour produire de l’énergie est une 
solution qui peut être intelligente et intéressante, y compris 
pour celui qui possède le foncier. 

En revanche, pour ce qui relève de la compétence de la 
puissance publique sur le solaire, dans les années qui 
viennent, nous allons imposer la pluriannualité sur tout le 
quinquennat dans les appels d’offres et, surtout, une massi-
fication, une augmentation du niveau et des seuils de ces 
appels d’offres pour créer de véritables effets de levier en 
réponse, afin de « dumper », si j’ose dire, par le haut, le 
modèle économique et la rentabilité. 

M. le président. La parole est à M. Jean-François Husson, 
pour le groupe Les Républicains. 

M. Jean-François Husson. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d’État, mes chers collègues, la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte prévoit de 
porter la part des énergies renouvelables dans la consomma-
tion finale brute d’énergie à 23 % en 2020 et à 32 % 
en 2030. 

Cette transition énergétique pèse déjà, et va peser encore 
davantage demain, sur nos finances publiques : le soutien aux 
énergies renouvelables électriques s’élèvera à plus de 
5 milliards d’euros en 2018, et sur le quinquennat, il repré-
sentera 30 milliards d’euros. 

Or, dans les faits, le Parlement est aujourd’hui contourné, 
absent des décisions prises par le Gouvernement en matière 
de soutien aux énergies renouvelables, alors qu’il devrait 
pouvoir encadrer cette politique, pour bien la soutenir, en 
fixant dans une loi de programmation pluriannuelle de 
l’énergie le plafond par filière des nouvelles opportunités 
de production, ainsi que le plafond des surcoûts compensés 
aux opérateurs au titre de l’achat d’électricité issue de sources 
d’énergies renouvelables. 

Ma question est simple, monsieur le secrétaire d’État : le 
Gouvernement a-t-il aujourd’hui l’intention de proposer au 
Parlement de se prononcer sur ces sujets décisifs pour l’avenir 
économique du pays, notamment en lui permettant de 
prendre toute sa place et toute sa part ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 
d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le sénateur Husson, je vous remercie de votre 
question, qui en comporte en fait deux. 

Tout d’abord, sur les trajectoires financières, puisque le 
contribuable est amené à financer les ENR, bien malin 
celui qui sait ce que cela va coûter dans les années qui 
viennent, le coût de l’électricité étant tel aujourd’hui que 
jamais les ENR n’ont été si compétitives. Je ne vais pas 
redire ce que j’ai déjà dit, mais, vous le constaterez lors de 
l’examen du projet de loi de finances rectificative, il reste de 
l’argent – ce n’est pas très conforme à la « parole de Bercy » 
de parler ainsi – sur le compte d’affectation spéciale 
« Énergies renouvelables ». Le contribuable n’a jamais été 
aussi peu sollicité en termes de transition, puisque, là aussi, 
il s’agit du coût d’un marché. Il serait d’ailleurs intéressant de 
l’évaluer. 

Ensuite, s’agissant de l’association du Parlement, je répète 
que c’est indispensable. Au-delà de ce qui relève du domaine 
réglementaire et de la loi, il est essentiel non seulement que le 
Parlement soit associé à l’élaboration de la PPE, mais aussi 
qu’un grand débat public ait lieu sur ces questions. Le 
sénateur Raison parlait tout à l’heure d’acceptabilité : 
en 2018, on ne peut plus parler d’énergie en catimini entre 
membres du corps des Mines – Dieu sait que je respecte ce 
corps, qui m’assiste dans mes fonctions actuelles. 

Nicolas Hulot a évoqué ce débat, mais il faudra que l’on 
précise, dans les semaines et les mois qui viennent, la métho-
dologie et la manière d’associer les uns et les autres, y compris 
les élus locaux, les filières économiques concernées, les 
associations environnementales. Le Parlement aura tout son 
rôle à jouer dans l’animation des grands débats énergétiques. 

Les énergies renouvelables ont un aspect local, quotidien, 
et la performance énergétique ne consiste pas seulement à 
faire des travaux d’isolation ; c’est aussi changer le comporte-
ment des Françaises et des Français. Les syndicats d’électri-
cité, d’ailleurs, y concourent. Bref, il faut que le débat soit le 
plus large possible, faute de quoi il ne fonctionnera pas. 

M. le président. La parole est à M. Jean-François Husson, 
pour la réplique. 

M. Jean-François Husson. Ma question était courte, pour 
me laisser le temps de la réplique. 

Monsieur le secrétaire d’État, vous nous trouverez toujours 
aux côtés du Gouvernement, lorsqu’il s’agira, un peu dans 
l’esprit du Grenelle de l’environnement, d’associer les collec-
tivités, le Parlement et les Français. Sur ces sujets difficiles, on 
a besoin de cohésion et de soutien si l’on veut réussir. 

M. le président. La parole est à M. François Bonhomme, 
pour le groupe Les Républicains. 

M. François Bonhomme. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d’État, mes chers collègues, le projet de stratégie 
nationale de mobilisation de la biomasse, conséquence de la 
loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
a pour objectif le développement de la mobilisation et de 
l’utilisation de la biomasse, qu’elle soit forestière, agricole ou 
de déchets, en énergie, notamment pour atténuer le change-
ment climatique, tout en respectant l’articulation des usages 
entre ses différents débouchés. 

Dès lors, la France possédant une importante ressource en 
biomasse, cette stratégie a également pour objectif de 
permettre une meilleure indépendance énergétique du pays 
et de tendre ainsi vers l’objectif de 23 % d’énergies renou-
velables en 2020 et de 32 % en 2030. 
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Néanmoins, malgré des initiatives convergentes offrant des 
perspectives au secteur de la biomasse, il semble qu’une 
véritable stratégie publique fasse défaut dans notre pays. 

En effet, la France ne dispose pas de réelle stratégie de bio- 
économie permettant de hiérarchiser les différents usages des 
ressources et de dépasser la question du partage de la 
ressource pour envisager les moyens de produire mieux et 
davantage. 

D’ailleurs, un rapport de l’Office parlementaire d’évalua-
tion des choix scientifiques et technologiques de 2016 
portant sur l’exploitation de la biomasse a rappelé les 
avantages associés à celle-ci : une énergie renouvelable dont 
la disponibilité est réputée permanente ; des ressources 
susceptibles d’être stockées ; un facteur de réduction d’émis-
sions de gaz à effet de serre 

Ce rapport a souligné également le manque de vision 
globale à long terme et de stratégie publique pour une 
exploitation optimale de cette ressource. 

Enfin, l’exploitation de ces énergies est freinée par des 
lourdeurs administratives. Il faut en effet en France entre 
trois et quatre fois plus de temps que chez nos voisins 
italiens ou allemands pour obtenir les autorisations néces-
saires. 

Depuis, un certain nombre de projets, je pense notamment 
à la transformation de la centrale à charbon de Gardanne, 
sont toujours en phase expérimentale. 

Monsieur le secrétaire d’État, pouvez-vous nous éclairer sur 
la façon dont vous entendez surmonter ces difficultés persis-
tantes et faciliter la réalisation de projets de cette nature ? 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Sébastien Lecornu, secrétaire d'État auprès du ministre 
d'État, ministre de la transition écologique et solidaire. 
Monsieur le sénateur, vous me permettez de finir en 
beauté avec cette question (Sourires.), qui ouvre en plus 
quelques perspectives. Comme je le disais voilà un instant 
à votre collègue, la question de la biomasse en général, de la 
filière bois en particulier, demande des efforts de structura-
tion qui sont extraordinairement importants. 

C’est la rencontre de nos outils, des appels à projets notam-
ment, j’y reviendrai, et d’une filière. Sont concernées des 
réalités territoriales qui sont très fortes, comme vous l’avez 
dit. 

La stratégie relative à la filière bois et à la cogénération 
d’électricité sera présentée par le Gouvernement dans les 
jours ou dans les semaines qui viennent. Elle a été coécrite 
avec l’ensemble des acteurs de la filière, c’est-à-dire les fores-
tiers, les exploitants de scierie, entre autres acteurs, pour 
arriver justement à un modèle qui fonctionne. 

Nous allons faire des appels d’offres dédiés pour aider cette 
filière à trouver son marché. Nous allons également régiona-
liser un certain nombre de ces appels d’offres pour essayer de 
coller au plus près des besoins du territoire. 

Comme je l’ai dit tout à l’heure, l’enjeu pour la filière bois 
est de disposer d’une véritable visibilité sur la durabilité de ce 
que nous faisons. Il ne s’agit pas d’investir de l’argent public 
pour s’apercevoir dans cinq ans ou dix ans qu’un modèle 
complet n’a pas été déterminé, à la différence du photovol-
taïque ou de la méthanisation, pour prendre un autre 
élément de biomasse, qui, lui, fonctionne. 

Si ces questions vous passionnent, mesdames, messieurs les 
sénateurs, nous sommes prêts à vous associer très directe-
ment, puisque l’on voit bien que ces questions de la 
biomasse et de la filière bois sont peut-être plus sensibles 
que celles portant sur d’autres sources d’énergie renouvelable. 

M. Ladislas Poniatowski. Très bien ! 
M. le président. Je remercie tous les participants à ce débat 

thématique, qui ont respecté leur temps de parole, permet-
tant que le débat suivant commence à l’heure prévue. 

Nous en avons terminé avec le débat sur le thème : 
« Quelles énergies pour demain ? » 

Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux 
pour quelques instants. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-huit heures vingt, est reprise à dix- 

huit heures trente.) 
M. le président. La séance est reprise. 

8 

COLLECTIVITÉS LOCALES 

Débat organisé à la demande du groupe socialiste et 
républicain 

M. le président. L’ordre du jour appelle le débat, organisé à 
la demande du groupe socialiste et républicain, sur la théma-
tique des collectivités locales. 

Nous allons procéder au débat sous la forme d’une série de 
questions-réponses dont les modalités ont été fixées par la 
conférence des présidents. 

L’orateur du groupe qui a demandé ce débat, en l’occur-
rence le groupe socialiste et républicain, disposera d’un temps 
de parole de dix minutes, y compris la réplique, puis le 
Gouvernement répondra pour une durée qui ne devra pas 
excéder dix minutes. 

Dans le débat, la parole est à M. Christian Manable, pour 
le groupe auteur de la demande. 

M. Christian Manable, pour le groupe socialiste et républicain. 
Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collè-
gues, le rôle des collectivités locales, l’avenir de la décentra-
lisation et les suites à donner à la réforme territoriale ont un 
impact direct sur le quotidien des Français et sont autant de 
réponses aux fractures qui traversent notre société. 

Les enjeux futurs concernant ces thématiques sont donc 
très importants. De mon point de vue, ils se concentrent 
autour de quatre domaines : les relations entre l’État et les 
collectivités territoriales, les finances locales, les compétences 
des collectivités et l’achèvement de la modernisation de 
l’intercommunalité. 

En effet, les élus locaux sont légitimement préoccupés et 
inquiets du fait des incertitudes, qui pèsent très lourdement 
sur le devenir de leur collectivité. Or ils ont besoin de se 
projeter pour penser le futur de leur commune, car être élu 
aux côtés de leurs concitoyens, c’est, pour eux, se préoccuper 
de la gestion quotidienne, mais aussi être un bâtisseur 
d’avenir de leur collectivité. 

Cependant, comment agir si le flou l’emporte ? 
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Comment agir sans certitude sur l’avenir des recettes, par 
exemple en ce qui concerne les compensations, d’ici à la fin 
du mandat, de la suppression programmée de la taxe d’habi-
tation ? 

Comment agir en matière de rythmes scolaires, sans certi-
tude sur la pérennisation de l’engagement de l’État ? 

Comment agir sur la programmation des logements 
sociaux, alors que l’aide personnalisée au logement 
– APL – est instrumentalisée et que les offices d’HLM 
risquent l’étranglement financier ? 

Avant de regarder plus précisément ces enjeux, il faut 
reconnaître que l’acte III de la décentralisation n’a pas eu 
lieu. Non pas parce que le précédent quinquennat n’avait pas 
la fibre décentralisatrice – le transfert aux régions de la 
gestion des fonds européens en est une illustration parmi 
d’autres –, mais parce que la priorité a été donnée à la 
modernisation de notre organisation territoriale. 

Je rappelle que notre pays compte, pour la première fois de 
son histoire, moins de 36 000 communes, grâce au succès du 
dispositif des communes nouvelles. 

Je rappelle aussi que la carte des régions métropolitaines a 
été redessinée, que la clause de compétence générale des 
régions et des départements a été supprimée et que le 
régime intercommunal a été rénové dans les grandes agglo-
mérations avec la création des métropoles. 

Ce processus, alliant décentralisation de compétences 
précises et modernisation des structures, doit être poursuivi 
sans engager de nouveau big bang. 

Pour ce faire, il faut renouveler et institutionnaliser le 
dialogue entre l’État et les collectivités territoriales, c’est le 
premier enjeu. 

Un État décentralisé ne peut se passer d’une instance de 
discussion et de concertation pérenne réunissant l’État et les 
représentants des collectivités, où seraient discutés les projets 
de textes législatifs concernant ces dernières et mis sur pied 
un pacte de confiance. 

Il y a également un vrai travail à mener en matière de 
finances locales, c’est le deuxième enjeu, j’y reviendrai dans 
quelques instants. 

À ce sujet, il faut noter que le projet du Président de la 
République d’exonérer 80 % des contribuables locaux de taxe 
d’habitation a eu un écho médiatique et populaire non 
négligeable pendant la campagne présidentielle. 

M. François Bonhomme. C’était la campagne… 
M. Christian Manable. Cet impôt souffre effectivement de 

nombreuses lacunes et défauts et le projet a le mérite de cibler 
les classes moyennes et populaires. Il ne faut pas que cette 
exonération remette en cause l’autonomie fiscale des collec-
tivités et finisse par se transformer en variable d’ajustement 
au sein des transferts financiers entre l’État, d’une part, et les 
collectivités territoriales, d’autre part. 

S’agissant des compétences, le Gouvernement doit être 
ouvert à de futurs transferts vers les collectivités, c’est le 
troisième enjeu. 

La suppression de la clause de compétence générale a 
permis de recentrer l’action des départements et des 
régions sur ce que j’appellerai leur cœur de métier : aux 
départements, les politiques de solidarité ; aux régions, les 
politiques structurelles, comme le développement écono-
mique ou la formation. 

Une décentralisation intégrale du service public de l’emploi 
vers les régions s’inscrirait ainsi en cohérence avec les compé-
tences déjà exercées par les conseils régionaux. 

Le quatrième enjeu concerne l’intercommunalité. 

La refonte récente de la carte intercommunale et le renfor-
cement progressif des compétences des établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre ne doivent 
pas être perçus comme une remise en cause des communes, 
échelon de proximité indispensable – cela a été dit de 
nombreuses fois cet après-midi dans l’hémicycle –, mais 
comme une volonté de faciliter la mise en œuvre de politi-
ques publiques à l’échelle des bassins de vie. C’est la même 
logique qui est derrière l’affirmation des métropoles. 

Au moment où nous travaillons à une contractualisation de 
la relation entre l’État et certaines collectivités ou à la prépa-
ration de la deuxième réunion de la Conférence nationale des 
territoires, je veux ici témoigner de l’inquiétude, voire de la 
résignation – ce qui est souvent bien pire –, qui s’installe 
parmi les élus, les maires et leurs équipes. 

Les causes sont bien connues ; il s’agit en fait d’une succes-
sion de mesures rétrécissant toujours un peu plus le champ 
des libertés locales et affaiblissant le rôle des collectivités et 
des communes. 

C’est évidemment le cas avec les économies budgétaires de 
13 milliards d’euros imposées au secteur local. Parce qu’elle 
intègre l’inflation et ne tient pas compte des efforts de gestion 
réalisés par les collectivités, cette mesure va rapidement se 
traduire par une baisse brutale des ressources et avoir des 
conséquences sur l’investissement. 

Même si, notamment lors du dernier quinquennat, un 
renforcement des mécanismes de péréquation a permis de 
réduire certaines inégalités entre collectivités ou territoires, la 
méthode de la contractualisation pour les plus grandes collec-
tivités de notre pays est séduisante et beaucoup plus souple 
que la baisse de la dotation globale de fonctionnement, DGF, 
pratiquée sous les précédents mandats. 

Néanmoins, certaines des décisions préalablement annon-
cées ont été particulièrement mal ressenties, notamment dans 
les territoires ruraux et les banlieues : réduction brutale des 
emplois aidés ; exclusion d’une très grande partie de notre 
territoire du champ du prêt à taux zéro – le PTZ – et du 
dispositif dit Pinel ; réduction du nombre d’élus locaux ; 
instauration d’une nouvelle norme prudentielle prévue à 
l’article 24 du projet de loi de programmation des finances 
publiques pour les années 2018 à 2022… Et n’oublions pas 
l’annulation de plus de 200 millions d’euros de crédits de 
paiement sur l’enveloppe de la dotation d’équipement des 
territoires ruraux, la DETR ! 

Vous vous doutez bien que toutes ces décisions ont rendu 
les élus locaux très méfiants. 

Il en va de même pour la suppression de la taxe d’habita-
tion, que j’évoquais à l’instant, ainsi que pour la restriction 
du recours à l’emprunt, mesure qui est prise alors même 
qu’aucune collectivité – je dis bien, aucune ! – n’est en 
faillite et que les dispositifs de contrôle existent déjà. 
Quand on sait que les budgets des collectivités doivent être 
votés à l’équilibre, cette mesure apparaît avant tout comme 
vexatoire. 

Sans parler de la baisse envisagée du nombre d’élus locaux, 
dont l’écrasante majorité est bénévole ! 
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Sur la question de la contractualisation, je voudrais vous 
interroger plus particulièrement, madame la ministre, sur le 
cas des départements, dont la situation est très hétérogène, 
notamment selon le nombre de bénéficiaires de l’allocation 
personnalisée d’autonomie – APA –, du revenu de solidarité 
active – RSA – ou de la prestation de compensation du 
handicap – PCH. On peut aussi citer, parmi les éléments 
d’hétérogénéité, le nombre – par ailleurs, croissant – des 
mineurs isolés. 

Comment le taux d’augmentation est-il négociable et en 
fonction de quels critères ? Ne faudrait-il pas, dès à présent, 
inscrire une clause de revoyure, afin de rassurer les élus et 
garantir le succès du dispositif de contractualisation ? 

En ce qui concerne les régions, si la carte territoriale a bien 
été remodelée, tout reste à construire. Tout autant que la 
taille ou le nombre d’habitants, ce sont les compétences, les 
capacités d’adaptation, y compris réglementaires, et la 
volonté de travailler en synergie qui comptent. 

La priorité de ces régions « XXL » sera désormais de 
redonner un sens à l’action qu’elles mènent sur l’ensemble 
de leur territoire, et cela grâce à une plus grande coopération 
territoriale. Ces démarches pragmatiques seront encouragées, 
je l’espère, chaque fois qu’elles permettront de renforcer la 
régionalisation. 

L’attribution d’une fraction du produit de la TVA en 
remplacement de la DGF va dans le bon sens, puisqu’elle 
renforcera l’autonomie fiscale des régions, tombée 
aujourd’hui à moins de 10 % ! 

Il faut faire confiance aux territoires et faire le pari de leur 
intelligence collective, de leur capacité à mener de grands 
projets. 

Il faut redonner du sens à la libre administration des 
territoires. C’est possible à Constitution constante. Les 
exemples de la Nouvelle-Calédonie, de Wallis-et-Futuna 
– cette collectivité a trois rois –, de la Corse, mais aussi de 
l’Île-de-France ou de Lyon le prouvent : la France est un État 
fédéral qui s’ignore ou, tout du moins, un État dévolutif. 

M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue ! 
M. Christian Manable. Mais il est aussi nécessaire de 

marquer une pause dans ce véritable big bang. La République 
s’est construite sur un triptyque hérité de 1789 : commune, 
département, Nation. La contre-révolution, parfois techno-
cratique, bouleverse ce paysage : Commission européenne, 
grande région, métropole. 

Si la République est une et indivisible, il faut rappeler le 
principe de la libre administration des collectivités territo-
riales. Il ne faudrait pas non plus assister à des phénomènes 
de recentralisation qui nous ramèneraient plusieurs décennies 
en arrière. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et républicain. – M. Arnaud de Belenet et Mme Mireille Jouve 
applaudissent également.) 

M. le président. Mon cher collègue, les autres orateurs ne 
devront pas suivre votre exemple, il leur faudra mieux 
respecter leur temps de parole… 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, j’ai bien écouté le 
propos introductif de M. Manable. Je n’aurai pas le temps, 
en dix minutes, d’apporter des réponses sur l’ensemble des 
sujets, mais je pense que la série de vingt et une questions qui 

va suivre me permettra de le faire. Je vais plutôt, à cet instant 
de nos débats, vous donner le cadre général de l’action du 
Gouvernement. 

Votre première préoccupation, monsieur le sénateur, 
concerne les relations entre l’État et les collectivités territo-
riales. Il est vrai que nous avons besoin de rétablir, de retisser 
cette relation, tant une certaine méfiance s’est installée. Sans 
accuser tel ou tel gouvernement, je crois que cette situation 
est le fruit de nombreuses années durant lesquelles diverses 
réformes ont entraîné, dans des territoires et chez certains 
élus, un sentiment d’abandon. 

Rétablir la confiance, c’est exactement l’objectif affiché par 
le Président de la République au mois de juillet, lorsqu’il a 
lancé, ici même au Sénat, la Conférence nationale des terri-
toires. 

Cette instance, qui est destinée à discuter des différents 
sujets qui nous préoccupent et à les traiter, connaîtra bien 
évidemment des temps forts, comme la réunion de juillet ou 
celle qui va avoir lieu le 14 décembre, mais il serait restrictif 
de la limiter à ces moments. 

Entre ces réunions, le dialogue se poursuit avec les acteurs 
locaux et le Gouvernement a lancé plusieurs missions 
d’expertise. 

Par exemple, le Premier ministre a demandé au sénateur 
Alain Richard et à l’ancien préfet Dominique Bur de réfléchir 
aux aspects financiers qui constituent, monsieur le sénateur, 
la deuxième préoccupation que vous avez exposée. 

Autre exemple, le Premier ministre m’a chargée d’une 
mission relative à l’eau et à l’assainissement, dont le transfert 
obligatoire de la compétence aux intercommunalités, prévu 
pour 2020, pose un certain nombre de questions. 

Nous menons aussi des discussions avec les départements 
sur les allocations de solidarité et les mineurs isolés. 

Vous le voyez, un travail de fond et de nombreuses discus-
sions ont lieu pour essayer de répondre aux nombreuses 
questions qui se posent à l’échelon des différents niveaux 
de collectivité locale. 

La question des compétences, vous en avez parlé, monsieur 
le sénateur, est également un sujet très important. 

Le Président de la République a annoncé une orientation 
générale très claire : faire vivre les structures telles qu’elles sont 
et apporter, le cas échéant, les assouplissements nécessaires. 
Le Président de la République ne souhaite donc pas lancer 
une grande réforme territoriale, il entend plutôt achever ce 
qui a déjà été lancé. 

Je vous donne un exemple : la compétence liée à la gestion 
des milieux aquatiques et à la prévention des inondations, 
dite GEMAPI. 

Une décision, que le Gouvernement soutient et qui résulte 
– je le rappelle – de l’adoption d’un amendement d’origine 
sénatoriale, a été prise il y a quelques années lors de l’examen 
de la loi de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, dite loi MAPTAM. 

Or, la mise en œuvre de cette compétence mérite des 
améliorations et, après discussion avec des élus qui nous 
ont alertés, nous soutenons la nécessité de légiférer, non 
pas pour revenir sur le transfert de la compétence, mais 
pour en faciliter l’application. 
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Les départements, par exemple, ont demandé à être parties 
prenantes de cette compétence, car plusieurs d’entre eux, je 
pense aux départements littoraux, se sont déjà beaucoup 
engagés sur les questions de la submersion marine. Je peux 
vous dire que le Gouvernement est tout à fait favorable à ce 
que les départements participent à l’exercice de cette compé-
tence. 

Notre idée, vous le voyez, est assez simple : maintenir le 
cadre actuel, mais assouplir, là où c’est nécessaire. Nous 
réformerons en marchant… et en portant notre attention 
sur les éléments essentiels. 

En ce qui concerne ce que vous avez appelé, monsieur le 
sénateur, la nécessaire autonomie fiscale des collectivités, 
nous sommes absolument d’accord avec ce principe, qui 
– je le rappelle – est d’ordre constitutionnel. Au-delà de 
son application, nous devons réussir à mettre en place une 
réforme fiscale. 

Au sujet de la réforme de la taxe d’habitation, on ne peut 
pas la comprendre sans prendre en compte son aspect social. 
Elle va s’étaler sur trois ans, c’est l’État qui va se substituer au 
contribuable – c’est le principe du dégrèvement – et il faudra 
insérer ces changements dans une réforme de la fiscalité 
locale. 

Nous devrons trancher les grands débats qui existent sur 
ces questions et qui concernent tous les niveaux de collecti-
vité territoriale. 

Vous avez par exemple cité comme positive l’attribution 
aux régions d’une part de TVA à la place de la DGF. C’est 
d’autant plus une bonne chose que cet impôt est dynamique, 
ce dont les régions vont bénéficier. 

Je rappelle, par ailleurs, que les régions se sont vu transférer 
vingt-cinq points de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises des départements – la CVAE –, en fonction de 
leurs nouvelles compétences. 

Pour en revenir à la TVA, qui est – est-il besoin de le 
rappeler ? – un impôt national, une question fondamentale 
peut se poser : restons-nous dans la tradition française, qui 
repose sur des impôts locaux levés par les collectivités locales 
et qui leur sont attribués, ou allons-nous vers un système de 
transfert d’un impôt national, comme on vient de le faire 
pour les régions et comme cela existe en Allemagne ? C’est 
une question qui me semble essentielle. 

Je relève que les départements ont déjà évoqué la question 
de l’éventuelle attribution d’une part de la CSG. 

C’est un vrai débat, sur lequel travaillent Alain Richard et 
Dominique Bur dans le cadre de la mission qui leur a été 
confiée. 

Je le répète, nous n’envisageons pas de procéder à une 
nouvelle réforme des collectivités territoriales, mais nous 
apporterons des assouplissements là où c’est nécessaire. La 
Conférence nationale des territoires a d’ailleurs été créée pour 
traiter toutes les questions qui se posent. 

J’évoquerai pour conclure deux sujets particuliers. 
Vous vous êtes inquiété, monsieur le sénateur, de la péren-

nisation des crédits liés aux rythmes scolaires. Ils ont bien été 
votés, conformément à un engagement du Président de la 
République. 

En ce qui concerne le logement social, les discussions avec 
les bailleurs sociaux ne sont pas terminées, mais le Premier 
ministre a déjà annoncé, hier, certaines décisions : première-

ment, les garanties des collectivités locales aux bailleurs 
sociaux ne joueront pas ; deuxièmement, la baisse des APL 
s’opérera sur trois années, concomitamment avec une hausse 
de la TVA sur les loyers, ce qui réduira l’effet financier pour 
les bailleurs. 

Nous avons la volonté d’aller plus loin dans la discussion et 
d’arriver à un accord avec l’ensemble des bailleurs sociaux. 

Je vois que le temps passe vite… (Sourires sur plusieurs 
travées.) Je reviendrai donc tout à l’heure, pendant les 
questions, sur le sujet de la taxe d’habitation. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe La République En Marche, du 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen et 
du groupe Union Centriste.) 

Débat interactif 

M. le président. Mes chers collègues, je rappelle que les 
auteurs de questions disposent chacun de deux minutes au 
maximum, y compris la réplique. Le Gouvernement a la 
possibilité d’y répondre pour une durée équivalente. 

Dans le débat interactif, la parole est à Mme Mireille 
Jouve, pour le groupe du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen. 

Mme Mireille Jouve. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, depuis 2014, les conseillers 
métropolitains, tout comme l’ensemble des conseillers 
communautaires dans les communes de plus de 
1 000 habitants, sont élus au suffrage universel par l’applica-
tion d’un système de fléchage. 

Lors des débats entourant l’élaboration de la loi 
MAPTAM, le principe de l’élection de ces conseillers au 
suffrage universel dans le cadre d’un régime électoral 
autonome à l’occasion du prochain renouvellement général 
des conseils municipaux a été retenu. 

Il a été convenu de renvoyer ce débat et les modalités de 
cette élection à une loi ultérieure. Celle-ci devait initialement 
intervenir avant le 1er janvier 2017. Les dispositions intro-
duites dans la loi relative au statut de Paris et à l’aménage-
ment métropolitain ont finalement repoussé cette échéance 
au 1er janvier 2019. 

Comme vous le savez, madame la ministre, la perspective 
d’une élection des conseillers métropolitains au suffrage 
universel direct dans le cadre d’un régime électoral 
autonome est perçue au sein des communes concernées 
avec une très forte inquiétude. 

Les maires ont démontré leur volonté d’accompagner les 
réformes votées par le Parlement, en s’associant pleinement à 
l’émergence des métropoles. Ils ont accepté d’exercer leurs 
compétences dans un cadre fortement élargi. Et ils ont 
aujourd’hui la légitime appréhension de se voir évincés par 
un système électoral, qui viendrait clairement dissocier repré-
sentation communale et métropolitaine. 

Dans un souci d’efficacité de l’action publique et de proxi-
mité avec la population, une telle entreprise ne semble pas 
souhaitable. 

Le groupe du RDSE avait d’ailleurs voulu, par voie 
d’amendement le 7 février dernier, acter l’abandon de cette 
hypothèse. 

À la veille de l’ouverture du centième congrès des maires de 
France, M. le Premier ministre a rappelé par voie de presse 
que, dans ce débat, « tous les mécanismes qui remettraient en 
cause la place du maire ne [lui] semblent pas crédibles. » 
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Madame la ministre, pouvez-vous nous éclairer sur la 
position de l’exécutif vis-à-vis de l’évolution du mode d’élec-
tion des conseillers métropolitains ? (Applaudissements sur les 
travées du groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen et du groupe Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Madame la sénatrice, ce sujet 
a déjà été soulevé lors du débat auquel j’assistais ce matin au 
congrès des maires de France. 

Vous avez rappelé vous-même que les conseillers métropo-
litains sont d’ores et déjà élus au suffrage universel direct, par 
fléchage au niveau de chaque commune – il est important de 
rappeler ce point. 

Ce fléchage a eu lieu pour la première fois en 2014. 
Aujourd’hui, environ 10 % des communes membres des 
métropoles comptent moins de 1 000 habitants. 

Par ailleurs, dans le cadre de la loi MAPTAM, le Gouver-
nement a conduit une réflexion sur l’évolution possible des 
modalités d’élection des conseillers métropolitains, un sujet 
sur lequel il n’y avait pas, à l’époque, de consensus. 

En réalité, la question que vous posez aujourd’hui est celle 
de la généralisation du modèle électoral de la métropole de 
Lyon. Cette métropole à statut particulier ne peut pas être 
comparée aux autres métropoles, qui sont des EPCI, et donc, 
si je puis m’exprimer ainsi, de « super-communautés 
urbaines ». 

Les principes de libre administration et de non-tutelle 
d’une collectivité sur une autre ne permettent pas, en 
droit, de reprendre le modèle lyonnais pour les autres métro-
poles. 

Il importe par ailleurs que le mode électoral retenu favorise 
la stabilité de l’assemblée élue et soit intelligible pour les 
électeurs. 

Aussi, à ce stade, le Gouvernement considère que le mode 
d’élection actuel, qui repose largement sur le suffrage 
universel direct, répond aux exigences juridiques et de 
démocratie citoyenne pour l’élection des conseillers métro-
politains. 

Je pourrais d’ailleurs étendre mon propos aux autres inter-
communalités, car la même question se pose pour les 
communautés d’agglomération notamment. 

M. le président. La parole est à M. Pascal Allizard, pour le 
groupe Les Républicains. 

M. Pascal Allizard. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, je souhaite avoir des précisions 
concernant les emprunts toxiques, dossier qui inquiète 
encore localement. 

Je pense en particulier au cas de fusion entre plusieurs 
EPCI dans le cadre de la loi NOTRe et du schéma départe-
mental de coopération intercommunale, lorsque l’un des 
EPCI avait précédemment souscrit un emprunt structuré. 

La loi a certes créé un fonds de soutien afin de permettre 
aux collectivités touchées par des emprunts structurés d’en 
sortir, à condition de renoncer au contentieux engagé contre 
la banque. 

Certaines communautés de communes, bien qu’ayant reçu 
un avis favorable de l’État à l’octroi d’une aide du fonds de 
soutien, ont finalement préféré poursuivre le contentieux et 
ne pas donner suite à la proposition. 

Entre-temps, la fusion est intervenue puisque la loi 
NOTRe a imposé des regroupements d’EPCI au 1er janvier 
2017, c’est-à-dire dans un délai très proche de la fermeture 
du fonds de soutien. L’emprunt structuré a ainsi été transféré 
dans le budget du nouvel EPCI. 

Aujourd’hui, certains de ces nouveaux EPCI issus du 
processus de fusion se retrouvent responsables du paiement 
des annuités d’emprunt liées au prêt toxique et sont engagés 
dans une procédure de contentieux contre la Société de 
financement local, la SFIL, qui s’est substituée à Dexia. 

Par ailleurs, ils ne peuvent plus faire appel au fonds de 
soutien, celui-ci ayant été fermé quelques semaines avant la 
création de ces nouvelles communautés, et alors qu’il restait 
encore 300 millions d’euros non consommés. 

Le Gouvernement a récemment annoncé : « la collectivité 
territoriale unique de Corse sera naturellement éligible au 
fonds de soutien destiné aux collectivités ayant souscrit à 
des emprunts toxiques […] dans le cadre de la réouverture 
de ce fonds pour les collectivités issues de fusion. » 

Est-ce une disposition spécifique à la Corse ou d’autres 
collectivités ainsi que les EPCI sont-ils éligibles, comme le 
prévoyaient en 2014 les dispositions relatives au fonds de 
soutien aux collectivités territoriales et à certains établisse-
ments publics ayant souscrit des contrats de prêt ou des 
contrats financiers structurés à risques ? 

Dans l’affirmative, madame la ministre, quelles seraient les 
modalités pratiques de son application ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l'intérieur. Comme vous le savez, 
monsieur le sénateur, un fonds de soutien a été créé par la 
loi de finances initiale pour 2014. Sa capacité d’intervention a 
par la suite été portée à 3 milliards d’euros par l’article 31 de 
la loi de finances pour 2016. Pour bénéficier de ce fonds, les 
emprunteurs devaient déposer une demande d’aide avant le 
30 avril 2015. 

Le Gouvernement examine actuellement les conditions de 
réouverture du fonds de soutien aux collectivités territoriales 
au regard des risques juridiques identifiés. 

En outre, cet examen approfondi nécessite une évaluation 
précise de la capacité de financement du fonds de soutien. 

En effet, une telle réouverture implique de définir précisé-
ment des critères objectifs, juridiques et financiers, justifiant 
la prise en compte des situations spécifiques concernant des 
collectivités ayant fusionné après le 30 avril 2015. 

La réouverture éventuelle du fonds de soutien est une 
question lourde de conséquences et qui nécessite un 
examen poussé. À ce stade, aucune décision n’a été prise. 

Je précise que c’est le ministère de l’action et des comptes 
publics qui est responsable de ce dossier, même si le ministère 
de l’intérieur, en particulier la direction générale des collecti-
vités locales, le suit également très attentivement. Et les deux 
ministères mènent ensemble des discussions en permanence. 

Aujourd’hui, je ne peux pas vous répondre plus précisé-
ment, monsieur le sénateur. 

M. le président. La parole est à M. Pascal Allizard, pour la 
réplique. 
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M. Pascal Allizard. Je prends acte de votre réponse, 
madame la ministre. Elle n’est pas totalement négative… 
Je suivrai bien évidemment ce dossier de près et présenterai 
éventuellement un amendement au projet de loi de finances 
en ce sens. 

M. le président. La parole est à M. Didier Rambaud, pour 
le groupe La République En Marche. 

M. Didier Rambaud. Madame la ministre, je vous poserai la 
première question concernant la taxe d’habitation. 

L’article 3 du projet de loi de finances pour 2018 instituant 
un mécanisme de dégrèvement de la taxe d’habitation est, 
d’abord, la traduction législative d’un engagement majeur du 
Président de la République, auquel le groupe La République 
En Marche souscrit. 

Voilà une mesure de justice sociale qui pose le premier 
jalon d’une refonte structurelle de la fiscalité locale sans 
amputer l’autonomie budgétaire des collectivités locales, 
par l’instauration corrélative de mécanismes de compensa-
tion. 

La taxe d’habitation, en l’état, est un impôt profondément 
injuste. Elle pose de réels problèmes d’équité fiscale entre les 
habitants des communes riches et ceux des communes plus 
pauvres, en particulier en raison des valeurs locatives qui 
demandent à être révisées depuis des décennies, mais qui 
ne l’ont jamais été. 

Globalement, elle frappe proportionnellement beaucoup 
plus durement les étudiants, les habitants des communes et 
quartiers populaires, ainsi que les personnes seules. 

En conséquence, sa suppression progressive peut être 
saluée, d’autant qu’elle s’accompagnera d’un gain de 
pouvoir d’achat significatif pour les Français : 10 milliards 
d’euros d’impôts en moins ! 

Cette réforme est pourtant devenue un élément de cristal-
lisation du dialogue parlementaire : on en a extrapolé la 
portée financière vis-à-vis des collectivités, on en a déformé 
la logique d’action et on en a caricaturé la philosophie 
générale. 

Madame la ministre, peut-être ne serait-il pas inepte de 
rappeler aux membres de cet hémicycle et aux élus locaux 
qu’ils représentent que l’action de votre gouvernement a ceci 
de nécessaire qu’elle procède courageusement à la refonte 
d’un système qui, en l’état, galvaude l’autonomie fiscale ou 
financière des collectivités. L’existence des mécanismes de 
péréquation en atteste par ailleurs ! (M. Arnaud de Belenet 
applaudit.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur Rambaud, vous 
avez rappelé l’engagement du Président de la République, 
l’aspect social de cette décision et, bien sûr, la garantie pour 
les collectivités territoriales de recevoir le montant attendu de 
la taxe d’habitation selon le taux voté en conseil municipal à 
partir des bases envoyées chaque année par la DGFiP, la 
direction générale des finances publiques. La première 
année, 30 % des contribuables seront dégrevés et l’État se 
substituera à ces derniers. La réforme montera ensuite en 
puissance au cours des deux années suivantes. Naturellement, 
in fine, nous nous fixons comme objectif une réforme de la 
fiscalité locale et une plus grande prévisibilité des recettes 
pour les collectivités territoriales. 

Quand on a été élu un certain nombre d’années, on sait 
tous qu’une sorte de faiblesse collective a empêché de faire 
évoluer les bases cadastrales. 

Nous avons assisté à des débuts de réforme avant que tout 
le monde ne fasse finalement machine arrière en découvrant 
les évaluations, craignant que l’augmentation massive de 
certaines taxes d’habitation ne suscite une révolution. Il 
faut avoir le courage de le dire aussi simplement : les élus 
avaient peur de se faire battre aux prochaines élections ! 

Nous devons donc revenir sur cette fiscalité locale et 
trouver des réponses pour avoir des impôts à la fois 
pérennes pour les collectivités et équilibrés pour le contri-
buable. C’est le but de la tâche confiée au sénateur Alain 
Richard et au préfet honoraire Dominique Bur, ancien direc-
teur général des collectivités territoriales, dans le cadre de la 
mission préparatoire au pacte financier entre l’État et les 
collectivités territoriales. 

Je précise également que le comité des finances locales, le 
CFL, travaille aussi dans cette direction. 

M. le président. La parole est à M. Pascal Savoldelli, pour le 
groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

M. Pascal Savoldelli. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, le centième congrès des 
maires, qui se tient en ce moment même, se caractérise par 
une très forte participation des élus, lesquels sont également 
très nombreux au Sénat. 

Ces élus nourrissent de vives inquiétudes : le gouvernement 
précédent a déjà privé les services publics locaux de 
11 milliards d’euros. À présent, nous voilà à l’acte II : une 
réforme de la taxe d’habitation qui, selon moi, porte directe-
ment atteinte à l’autonomie financière des collectivités. 

Concrètement, pour les communes de mon département, 
le Val-de-Marne, qui compte 1,4 million d’habitants, dont 
certains en grande difficulté, 253 millions d’euros pourraient 
être gelés à partir de 2020, soit l’équivalent du financement 
de la construction de 25 écoles ou de 75 crèches publiques… 
Je vous laisse imaginer les conséquences ! 

Je vous ai entendue ce matin à la radio, madame la 
ministre, et je vous crois de bonne foi. Vous avez parlé 
d’un mécanisme de compensation en faveur des communes 
pour pallier le manque de recettes, en déclarant que « l’État 
prendrait la place des 80 % de contribuables exonérés ». Vous 
avez brillamment expliqué que les 20 % de contribuables 
toujours assujettis ne paieraient pas pour les autres. Mais, 
comme les autres élus locaux, je suis moi aussi de bonne foi, 
et c’est pourquoi j’attends une réponse précise à trois 
questions. 

Tout d’abord, que se passera-t-il en 2021, puis en 2022 et 
en 2023 ? Comment pallier la perte de recettes due au gel de 
la compensation ? 

Ensuite, qui payera au final ? Vous allez à juste titre me dire 
que ce sera l’État. Mais, dans l’État, quels sont les contribua-
bles qui vont payer ? 

Enfin, n’allons-nous pas connaître avec la taxe d’habitation 
ce qui s’est passé avec la taxe professionnelle, c’est-à-dire une 
lente, mais régulière extinction de la compensation ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Vous avez parlé des 11 milliards 
d’euros d’économies passés et des 13 milliards d’euros 
annoncés par l’actuel gouvernement, monsieur le sénateur. 
Il ne vous aura toutefois pas échappé que les 11 milliards 
d’euros étaient prélevés sur la DGF alors que les 13 milliards 
d’euros d’économies proposés sont un appel à la maîtrise de 
la dépense publique. Il s’agit, au fond, de faire en sorte que les 
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dépenses des collectivités territoriales soient maîtrisées et ne 
dépassent pas 1,2 % de progression – ou 1,9 %, comme l’a 
voté le Sénat. 

Il n’y a donc aucune baisse des dotations. La DGF reste 
stable. 

En ce qui concerne la taxe d’habitation, je souhaite revenir 
sur une question de vocabulaire : ce n’est pas une compen-
sation, mais c’est un dégrèvement. Chaque année, les services 
fiscaux qui envoient les bases aux collectivités tiendront 
compte des constructions nouvelles qui ont eu lieu : la 
dynamique de la taxe d’habitation sera par conséquent 
conservée et les collectivités pourront voter leur produit 
attendu et fixer librement leur taux, même si je précise que 
la prise en charge par le Gouvernement se fera, bien évidem-
ment, au taux de 2017. 

Il existe d’ores et déjà des dégrèvements pour la taxe 
d’habitation. Pendant trois années, l’État prendra la place 
du contribuable et les collectivités territoriales ne connaîtront 
pas de « gel de compensation », comme vous l’affirmez, le 
dégrèvement étant dynamique. 

Je le dis avec simplicité, mais fermeté, monsieur le 
sénateur : vous n’avez pas à craindre une baisse de vos 
ressources de taxe d’habitation. 

Quant à ce qui se passera après la période de trois ans, c’est 
l’objet de l’étude sur la révision de la fiscalité locale. Nous 
devrons évidemment prévoir un nouveau système qui 
permette aux collectivités locales d’obtenir des ressources : 
taxe d’habitation modulée et réformée, impôt sur les portes 
et fenêtres – c’est une plaisanterie, mais ce type d’impôt a 
vraiment existé jadis ! – ou autre mécanisme, je ne sais pas 
encore. 

Nous devons trouver des impôts qui soient compris par 
nos concitoyens et justes pour les collectivités. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Bockel, pour 
le groupe Union Centriste. 

M. Jean-Marie Bockel. La délégation aux collectivités terri-
toriales et à la décentralisation du Sénat, que vous avez 
présidée, madame la ministre, va engager dans les prochaines 
semaines, à la demande du président Larcher et avec le 
concours de l’ensemble des groupes politiques présents en 
son sein, un travail sur le statut de l’élu local. 

Avec la fin du cumul des mandats, le moment est 
opportun. Bien évidemment, le sujet fait figure de serpent 
de mer, mais nous ne partons pas de rien. 

Trois textes successifs sont intervenus entre 1992 et 2015 
et nous pouvons relever des avancées notables sur différents 
aspects – régime indemnitaire, droit à la réintégration des 
maires et adjoints dans leur emploi à l’expiration de leur 
mandat, droit à la formation… 

Lors de la discussion de la loi constitutionnelle de 2008 à 
l’origine de la modification de l’article 34 de la Constitution, 
mon ancien collègue Jean-Jacques Hyest affirmait que la loi 
devait reconnaître un statut de l’élu local parfaitement clair et 
explicite. 

Évidemment, de nombreux sujets sont sur la table. Il 
convient notamment de distinguer entre les différentes 
fonctions et les différents moments : l’entrée en responsabi-
lité, l’exercice du mandat, l’après-mandat. 

Les comparaisons avec d’autres pays sont intéressantes. En 
Allemagne, par exemple, un pays que je connais bien en tant 
que frontalier, il y a une notion de professionnalisme, avec 
des exigences de diplômes. Faut-il s’en inspirer ou conserver 

notre principe de liberté d’accès aux fonctions d’élu ? Pour 
ma part, je pense que ce principe doit être maintenu. Le 
professionnalisme naît aussi de l’expérience. 

Toutes ces questions peuvent être surmontées s’il y a une 
réelle volonté d’avancer. Toutefois, avant d’engager ce travail, 
nous aimerions connaître l’état d’esprit du Gouvernement, 
madame la ministre. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, cher 
Jean-Marie Bockel, vous m’interrogez sur l’évolution du 
statut de l’élu. 

Comme vous le savez, le Parlement, tout particulièrement 
le Sénat, a joué un rôle décisif dans la constitution progressive 
d’un réel statut de l’élu. 

Vous avez eu l’amabilité de rappeler que la dernière étape 
en date était la loi du 31 mars 2015, issue de la proposition 
de loi que j’avais présentée dans cette assemblée avec Jean- 
Pierre Sueur. Ce texte a complété ce statut de l’élu en renfor-
çant les garanties en matière d’exercice du mandat et de 
formation, afin de favoriser la réinsertion professionnelle 
des élus après la fin de leur mandat. 

Le statut de l’élu est toujours perfectible et je sais que nous 
pouvons compter sur le Sénat pour formuler des proposi-
tions. Le président Larcher, à la suite de la Conférence 
nationale des territoires du 17 juillet dernier, vous a confié 
une mission de réflexion sur ce sujet. 

Nous sommes pleinement ouverts à la discussion et le 
Président de la République lui-même a estimé que la fin 
du cumul des mandats était l’une des raisons fondamentales 
qui permettaient de reposer la question du statut de l’élu. 

Moins de parlementaires, mais des élus plus protégés, 
mieux rémunérés et plus libres de leur action : telle est l’orien-
tation donnée par le Président de la République. 

S’agissant des élus locaux, nous avons déjà accompli 
beaucoup de progrès. Certes, on peut toujours faire mieux. 

Quant à la comparaison avec l’Allemagne, elle trouve sa 
limite dans notre tradition d’élus républicains « bénévoles ». 
Mais, d’un autre côté, il y a l’enjeu de professionnalisation. 
C’est un vrai sujet. 

M. le président. La parole est à M. Yannick Botrel, pour le 
groupe socialiste et républicain. 

M. Yannick Botrel. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, débattre, même brièvement, 
de la question des collectivités peut être l’occasion d’une 
réflexion sur l’environnement dans lequel évoluent ces 
dernières. 

En ce sens, je veux centrer mon propos sur les relations 
entre l’État déconcentré et l’État décentralisé. 

Cette question des relations entre les collectivités territo-
riales et les services déconcentrés de l’État est aussi ancienne 
que la décentralisation. 

Après un nouvel acte de décentralisation mené à terme 
durant le quinquennat précédent, les élus locaux aspirent à 
une pause dans les réformes. 

Ces réformes ne sont pas encore pleinement appliquées, ne 
serait-ce que parce que le législateur a souhaité mettre en 
place des délais raisonnables d’application pour certaines 
dispositions. 
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Il est nécessaire que les élus locaux disposent en ce sens, sur 
la durée de cette période, du soutien de l’administration 
déconcentrée. 

Or on note de la part du Gouvernement une volonté de 
recentrer le corps préfectoral selon une logique descendante. 
Plus qu’hier, le préfet se fait la voix du Gouvernement, ce qui 
fait partie de son rôle, mais ce qui ne saurait le résumer. 

Un renoncement au rôle de conseil des administrations 
déconcentrées pose un véritable problème, notamment en 
zone rurale. 

À cela s’ajoute également une problématique fondamen-
tale : la décentralisation dans notre pays ne pourra se faire 
pleinement sans une réflexion, point par point, sur ce qui 
relève de l’État et ce qui dépend d’une ou plusieurs collecti-
vités, dans chaque champ de compétences de la puissance 
publique. 

Il faut noter qu’il existe aujourd’hui, parallèlement au 
souhait de stabilité, une demande forte de meilleure coordi-
nation entre les politiques déconcentrées et décentralisées. 

Le Gouvernement semble s’engager dans une politique que 
l’on peut, à certains égards, qualifier de recentralisatrice. 

Je pense, pour ne prendre qu’un exemple, au pacte qui est 
proposé aux 319 plus grandes collectivités. 

Au-delà de l’intérêt apparent de cette solution, force est de 
constater que ce mode d’action, s’il paraît novateur, n’en est 
pas moins en rupture avec les pratiques passées de responsa-
bilisation des collectivités et pourrait aboutir à une diminu-
tion de leur marge de manœuvre en matière de conduite de 
l’action publique. 

La crainte existe donc que le Gouvernement ne fasse pas les 
choix qui devraient permettre de renforcer la décentralisation 
et l’efficacité des politiques publiques locales. Je vous 
remercie, madame la ministre, de nous éclairer sur ce 
point. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et 
républicain.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. J’ai bien entendu vos préoccu-
pations, monsieur Botrel. Vous êtes un vrai décentralisateur, 
je le sais, mais vous contrebalancez aussi cette conviction avec 
la nécessaire présence de l’État déconcentré. 

Au fond, c’est toute l’articulation de notre pays, avec cette 
recherche d’équilibre entre le pouvoir des collectivités locales 
et un État que nous voulons toujours fort et présent ; c’est 
l’héritage de l’évolution des collectivités françaises et de notre 
esprit à la fois girondin et jacobin. 

Le Président de la République a la ferme volonté politique, 
je peux vous l’assurer, de redonner du pouvoir aux préfets de 
département. Nous avons assisté à une régionalisation avec 
pour conséquence des préfets de département qui, parfois, 
n’avaient pas suffisamment la main sur des politiques 
conduites par des administrations entièrement régionalisées. 

Par ailleurs, la politique des contrats dont vous avez parlé 
n’est pas un signe de recentralisation. C’est une manière 
d’essayer de lutter ensemble contre le déficit public. Les 
contrats seront individualisés et porteront sur les seules 
dépenses de fonctionnement. On tiendra compte également 
des efforts déjà effectués, de l’évolution de la population, des 
caractéristiques socio-économiques et de la construction de 
nouveaux logements. C’est donc vraiment une politique qui 
se veut constructive entre l’État et les collectivités territo-
riales. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Lagourgue, 
pour le groupe Les Indépendants – République et Territoires. 

M. Jean-Louis Lagourgue. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, les collectivités locales ne 
veulent pas de big bang territorial imposé d’en haut. Elles 
veulent au contraire être libres d’adapter leur organisation 
aux réalités locales, que ce soit par des fusions de communes, 
de départements, ou encore par l’approfondissement du fait 
métropolitain. 

En effet, les territoires, dans leur diversité, savent mieux 
que quiconque l’organisation qui est la plus pertinente pour 
eux. 

Depuis 2010, les collectivités territoriales ont été soumises 
sans cesse à d’importants changements du point de vue de 
leurs compétences ou de leurs structures, empêchant les élus 
de se projeter dans l’avenir avec sérénité, et ce d’autant plus 
que les collectivités ont également subi une baisse drastique 
des dotations versées par l’État, alors que lui-même était très 
loin d’avoir réalisé les économies qu’il leur avait imposées. 

Actuellement, les collectivités font face à deux évolutions 
avec la montée en puissance de grandes intercommunalités, 
de métropoles et le rôle nouveau dévolu aux régions. Cette 
période de mutation conduit à s’interroger sur le rôle et la 
place des départements et des communes, notamment en 
milieu rural. 

La commune, échelon de proximité, a montré qu’elle savait 
s’adapter aux changements de notre temps. C’est tout le sens 
de la « révolution silencieuse » des communes nouvelles, qui 
se sont orientées vers un vrai projet de territoire, voulu, 
partagé et non imposé par l’État ! 

Aujourd’hui, les collectivités veulent être mieux prises en 
compte, mieux associées à la prise de décision, mieux 
écoutées, mieux respectées. 

Madame la ministre, il faut faire confiance aux territoires, 
faire le pari de leur intelligence collective et de leur capacité à 
mener à bien les grands projets. Pouvez-vous nous assurer de 
votre volonté de retisser un lien de confiance avec les collec-
tivités territoriales ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Oui, monsieur le sénateur, 
c’est vraiment notre volonté ! Ce n’est pas simplement une 
posture. Nous avons la volonté de travailler avec l’ensemble 
des collectivités territoriales. 

Vous avez rappelé les difficultés passées et la tension qui est 
apparue entre l’État et ces collectivités. 

Je vous confirme que le Président de la République ne veut 
pas faire de grande réforme territoriale pendant ce 
quinquennat. Il demande simplement à ses services sur le 
terrain, aux préfets d’accompagner les élus locaux dans leur 
volonté d’évolution. 

Vous avez évoqué l’exemple pertinent des communes 
nouvelles. Lors du débat précédent, nous avons insisté sur 
le fait que ces dernières étaient réellement des nouvelles 
communes et qu’elles devaient entrer dans le champ de 
référence d’une organisation de base de la République 
française. 

Je tiens d’ailleurs à vous préciser que seules les communes 
ont la capacité de mettre en place des politiques dont elles 
ont besoin, c’est-à-dire qu’elles ont la liberté de se saisir de 
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compétences. C’est ce qu’on appelle la clause de compétence 
générale, que les départements et les régions n’ont plus 
puisqu’elles ont des compétences affectées. 

L’État, qui n’entend pas bouleverser les structures et est 
animé par la volonté de garantir l’existence des communes, 
s’emploiera à être l’accompagnateur des territoires qui 
voudront évoluer. 

M. le président. La parole est à M. Yvon Collin, pour le 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen. 

M. Yvon Collin. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, ma question concerne un 
outil bien connu des parlementaires et des élus locaux : la 
réserve parlementaire. 

Madame la ministre, il s’agit non de reproduire ici les 
débats qui ont précédé l’adoption de la loi dite pour la 
confiance dans la vie politique, mais de vous interroger sur 
les dispositifs destinés à remplacer ladite réserve. 

Je me souviens, comme beaucoup, de la promesse d’une 
dotation de solidarité locale de 50 millions d’euros pour les 
collectivités et de 30 millions d’euros pour les associations. Je 
note à cet égard que, comparé au montant de la réserve 
pour 2017, le compte n’y est pas. 

La première enveloppe, dans un premier temps intégrée 
comme une part de la dotation de soutien à l’investissement 
local, la DSIL, a été transférée avec la dotation d’équipement 
des territoires, la DETR, lors de l’examen du projet de loi de 
finances à l’Assemblée nationale. 

Si cette évolution apporte une amélioration, elle n’emporte 
pas totalement l’adhésion. 

Tout d’abord, parce que je me souviens du décret du 
20 juillet dernier ayant rendu les 260 millions d’euros de 
crédits DETR et DSIL pour l’exercice 2017. 

Ensuite, parce que la réserve parlementaire finançait en 
zone rurale de petits projets qui, souvent, n’étaient pas éligi-
bles à la DETR. 

Enfin, parce que la composition et le fonctionnement de la 
commission départementale prévue à l’article L. 2334-37 du 
code général des collectivités territoriales, le CGCT, ne sont 
pas satisfaisants. Il apparaît notamment que ces commissions 
sont, au mieux, des chambres d’enregistrement des décisions 
de la préfecture, et encore, seulement pour les plus grosses 
opérations. 

Nonobstant les améliorations que la navette parlementaire 
pourra apporter, via le projet de loi de finances, je souhaite 
connaître les dispositions que vous entendez prendre pour 
améliorer les modalités d’attribution, afin de ne pas pénaliser 
les petites communes. En effet, en 2018, elles ne pourront 
pas compter, madame la ministre, sur la bienvenue réserve 
parlementaire ! (Mme Nadia Sollogoub et M. Bernard Fournier 
applaudissent.) 

M. Rémy Pointereau. Très bonne question ! 
M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. En effet, la réserve parlemen-
taire n’existera plus. À l’Assemblée nationale, en première 
lecture, la DETR a été augmentée de 50 millions d’euros, 
afin de financer les projets d’investissement de proximité 
portés par les petites communes qui bénéficiaient souvent 
de la réserve parlementaire. 

La complémentarité entre la logique de déconcentration et 
la logique de décentralisation, qui caractérise la DETR, me 
semble tout à fait adaptée. 

D’abord, la commission en cause, composée, bien sûr, 
d’élus locaux, fixe les règles. Un long débat sur la présence 
des parlementaires a eu lieu à l’Assemblée nationale. Vous le 
savez, deux députés et deux sénateurs par département seront 
désormais associés à cette commission DETR. (M. Yvon 
Collin fait un signe de protestation.) 

On ne peut pas faire en sorte que les députés et les 
sénateurs soient plus nombreux que les élus locaux, sauf à 
manquer au respect dû à ces derniers et à la confiance qu’il 
faut leur faire. 

En outre, l’Assemblée nationale a abaissé à 100 000 euros le 
seuil de consultation de la commission. Évidemment, il faut 
aussi savoir que la DETR, comme la DSIL, la dotation de 
soutien à l’investissement local, qui a été pérennisée et qui 
sera inscrite dans le CGCT, n’auront plus de seuil. Cela 
signifie que les plus petites communes pourront avoir accès 
à la DSIL et à la DETR. Nous répondrons ainsi aux besoins 
des communes, sans oublier qu’un fonds spécifique de 
25 millions d’euros a été voté pour les associations. 

M. le président. La parole est à M. Yvon Collin, pour la 
réplique. 

M. Yvon Collin. Je vous remercie, madame la ministre. 
Nous allons rester très vigilants sur ce dossier. 

M. le président. La parole est à M. Rémy Pointereau, pour 
le groupe Les Républicains. 

M. Rémy Pointereau. En 2014, le président Gérard Larcher 
a souhaité faire du Sénat le moteur de la simplification des 
normes, notamment celles qui sont applicables aux collecti-
vités locales. 

La mission qui m’a été confiée au sein de la délégation aux 
collectivités territoriales et à la décentralisation a consisté à 
suivre les différents textes de loi pour limiter à la fois le flux et 
le stock des normes. 

Puis, nous avons voté un certain nombre de textes de loi 
poursuivant cet objectif. Ainsi, nous avons permis de simpli-
fier la saisine du Conseil national d’évaluation des normes, le 
CNEN. Nous avons adopté une résolution qui tendait à 
limiter le poids de la réglementation applicable aux collecti-
vités territoriales. Nous avons également voté une proposi-
tion de loi constitutionnelle qui pose trois principes forts : 
pour une norme créée, deux normes supprimées ; le principe 
de prescripteur-payeur ; une interdiction de sur-transposition 
européenne. 

Et nous avons fait voter, à l’unanimité, une proposition de 
loi visant à simplifier les dispositions du code de l’urbanisme. 
Malgré les demandes répétées du président du Sénat, 
l’Assemblée nationale n’a jamais donné suite à cette 
requête, pourtant utile pour nos élus locaux. 

Madame la ministre, en cette période de diète financière 
pour les collectivités territoriales, à laquelle s’ajoute le coût 
normatif des textes de loi examinés en 2016, qui s’élève, selon 
le dernier rapport du CNEN, à 6,9 milliards d'euros, ma 
question simple est double : allez- vous faire du poids et du 
coût des normes une priorité du Gouvernement ? Allez-vous 
enfin inscrire à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale notre 
proposition de loi visant à accélérer les procédures et à stabi-
liser le droit de l’urbanisme ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
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Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, cher 
Rémy Pointereau, je vais parler au nom du Gouvernement. 
Je ne m’exprimerai pas pour le compte de l’Assemblée natio-
nale, car tel n’est pas mon rôle. 

Vous avez rappelé un certain nombre de choses, dont la 
charte de partenariat conclue le 23 juin 2016 entre le Conseil 
national d’évaluation des normes et le Sénat qui permet une 
coordination des initiatives prises en matière de simplifica-
tion des normes. À titre d’exemple, le CNEN avait saisi le 
Sénat sur les difficultés rencontrées par les collectivités terri-
toriales en matière d’obligations applicables à celles-ci dans le 
domaine du service public d’eau potable. Sur ce sujet, une 
proposition de loi de simplification, déposée par 
MM. Bernard Delcros et René Vandierendonck, a été 
adoptée par la Haute Assemblée en septembre 2017. Voilà 
donc un exemple de coopération particulièrement 
fructueuse. 

Plus généralement, la problématique de la simplification 
des normes applicables aux collectivités territoriales s’inscrit 
dans le cadre du chantier de la Conférence nationale des 
territoires visant à une meilleure maîtrise du stock des 
normes. 

D’ores et déjà, la circulaire du Premier ministre, en date du 
26 juillet, que vous avez rappelée tout à l’heure, a institué la 
règle selon laquelle toute norme nouvelle doit être gagée par 
la suppression de deux normes existantes. Je le dis au passage, 
tout le monde – les assemblées, bien sûr, les professionnels, 
l’Europe – crée des normes. Or chacun doit veiller à ne pas 
trop en créer. 

Le secrétaire général du Gouvernement est venu person-
nellement présenter les effets de cette règle au CNEN et 
montrer que le Gouvernement la fait strictement respecter. 

Le Gouvernement est décidé à aller plus loin. Le CNEN 
aura un rôle fondamental dans le processus, à la fois sur le 
flux et sur le stock. Il faudra, en particulier, lui donner une 
vision consolidée des projets de normes, afin qu’il puisse se 
prononcer en pleine connaissance de cause. 

Pour ce qui concerne l’urbanisme, le Gouvernement va 
présenter un projet de loi relatif au logement qui poursuit 
bien un objectif de simplification. 

M. le président. La parole est à M. Rémy Pointereau, pour 
la réplique. 

M. Rémy Pointereau. Je prends acte de ce que vient de dire 
Mme la ministre. Je regrette la disparition du ministère 
chargé de la simplification des normes. Il aurait été quand 
même bon de le maintenir afin de pouvoir continuer à 
travailler sur ce sujet. 

M. le président. La parole est à M. Arnaud de Belenet, pour 
le groupe La République En Marche. 

M. Arnaud de Belenet. Monsieur le président, madame la 
ministre, chers collègues, faute d’avoir réussi à choisir parmi 
tous les sujets sur lesquels nous aurions pu zoomer, vous me 
permettrez, je l’espère, une intervention un peu plus 
générique. 

Nous partageons tous le même constat : après la réforme de 
la taxe professionnelle, le gel ou la baisse brutale des dotations 
depuis 2011, les contraintes, les réformes subies et chrono-
phages, notamment les réformes institutionnelles, la perte 
d’autonomie, en particulier sur le plan financier, les élus 
locaux sont épuisés. Ils naviguent sans visibilité et se 
défient de l’État. 

Face à l’insoutenabilité de la dépense publique, face aux 
besoins d’efficience, le Gouvernement nous propose de 
relever ces défis collectivement. Il refuse la brutalité à 
l’égard des collectivités, il refuse la facilité, la baisse drastique 
des dotations – mieux, il les maintient ! Il fait le choix du 
courage, de la confiance et de l’intelligence collective. Le 
projet de loi de finances en est un signal. Le Gouvernement 
souhaite un pacte de confiance sur des orientations claires et 
qui ont été rappelées ici, en particulier autour du dispositif 
fiscal fondamental sur lequel Alain Richard est missionné. 

Madame la ministre, ma question sera finalement simple et 
double. Aujourd'hui, une inquiétude singulière est exprimée 
par de nombreux élus locaux, particulièrement préoccupés 
par les baisses que vous venez d’évoquer et par le devenir du 
fonds de soutien à l’investissement local, le FSIL. Ce qu’ils 
perçoivent, c’est une diminution des crédits affectés. Pouvez- 
vous nous rassurer sur ce point ? 

D’une manière générale, si quelques-uns sont sincères en 
manifestant leur inquiétude, d’autres la nourrissent avec une 
bonne foi relative. Cela pose la question du calendrier. 
Quand arriverons-nous au terme de ces réformes pour que 
chacun y voie clair et que les mauvaises langues s’arrêtent ? 

M. Didier Rambaud. Très bonne question ! 
M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Merci pour votre question, 
monsieur le sénateur ! Vous avez rappelé les inquiétudes 
des élus, héritées d’une histoire des relations entre l’État et 
les collectivités locales. Face à ces inquiétudes, il faut faire un 
travail très important de pédagogie. 

J’ai personnellement assisté à une quinzaine de congrès 
départementaux de maires. Ainsi, pour les dotations d’inves-
tissement – qu’il s’agisse de la DETR, de la DSIL ou de la 
dotation politique de la ville, la DPV – il nous a fallu 
expliquer qu’elles étaient maintenues à un haut niveau, 
1,8 milliard d’euros. Nous avons dû sans cesse nous battre 
contre cette idée constamment véhiculée de la baisse de 
dotations. C’est vrai, il faut faire beaucoup de pédagogie. 

On peut, à la limite, dire que ce n’est pas ainsi qu’il faut s’y 
prendre. Mais les faits et les chiffres sont têtus ! Ils témoi-
gnent en effet d’un maintien des dotations d’investissement, 
qui sont très importantes. 

Quel est le calendrier des réformes ? Beaucoup de réformes 
d’ampleur sont prévues, et elles doivent intervenir lors du 
quinquennat. Nous espérons que certaines d’entre elles, telle 
celle de la fiscalité locale, pourront être rapidement mises en 
place. Quand je dis « rapidement », je sais que cela ne se fera 
pas en trois mois. Je vous le rappelle, sous le précédent 
quinquennat, après des mois et des mois de discussions sur 
la DGF, on n’a pas pu aboutir. Là, en nous y prenant dès 
maintenant, j’espère que nous aboutirons pour permettre, 
dans le prolongement de la politique suivie en matière de 
taxe d’habitation, de trouver de nouveaux impôts locaux. Il 
faut donc à la fois travailler sur le temps long et essayer de 
trouver assez rapidement des réponses aux problèmes qui se 
posent. 

M. le président. La parole est à Mme Michelle Gréaume, 
pour le groupe communiste républicain citoyen et écologiste. 

Mme Michelle Gréaume. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, la teneur des questions posées 
aujourd’hui révèle l’immuable nécessité de faire part des 
doléances des collectivités locales. Il y en aurait tant à 
formuler ! 
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Pour ma part, je concentrerai mon propos sur la comple-
xité de la relation entre l’État et les collectivités locales. 

Comme vous le savez tous, contrairement à l’État, les 
collectivités sont soumises, dans la gestion de leur budget, 
à la règle de l’équilibre réel qui implique l’existence d’un 
équilibre entre leurs recettes et leurs dépenses, ainsi 
qu’entre les différentes parties du budget – sections de 
fonctionnement et d’investissement. 

Or, en parallèle à la gestion, différents transferts de compé-
tences, toujours plus nombreux, sont réalisés. Les derniers en 
date, par exemple, en matière d’état civil, sont l’établissement 
du PACS, les changements de nom ou de sexe. Il arrive aussi 
que des frais soient imposés, comme ceux qui sont liés au 
dédoublement des classes de cours préparatoire à l’école 
primaire. Les communes s’évertuent à boucler leur budget, 
c’est un fait. 

Mais il y a pire encore : elles sont pieds et poings liés et elles 
n’ont aucune visibilité sur l’avenir, aucune possibilité 
d’emprunter afin d’investir pour nombre d’entre elles, car 
elles n’ont aucune visibilité sur les dotations à venir de l’État, 
pas de calendrier fixe et pérenne. Elles n’ont également 
aucune vision sur les compensations : je pense, par 
exemple, à celles qui sont relatives à l’abattement de la taxe 
d’habitation, comme l’a souligné mon collègue Pascal Savol-
delli. 

De plus, si les communes les plus denses disposent de 
moyens importants, notamment d’une administration 
étoffée qui leur permet de recueillir l’information plus facile-
ment et ainsi d’anticiper, nombre de petites communes n’ont 
pas à leur disposition de cadres, ou simplement de personnels 
formés leur permettant de recueillir l’information sur les 
budgets à venir. 

Aussi, ma question est la suivante : quelles mesures 
concrètes et efficaces comptez-vous mettre en place pour 
améliorer la relation entre l’État et les collectivités et, dans 
un souci d’égalité de traitement, permettre à toutes les 
communes, quelle que soit leur taille, leur importance, 
d’accéder au même niveau d’information en provenance 
du Gouvernement, notamment en matière de dotation ou 
de compensation ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Madame la sénatrice, je vous 
remercie de votre question. Vous avez rappelé, à raison, 
l’équilibre du budget des collectivités territoriales, ce que 
l’on appelle la règle d’or. En même temps, on ne peut pas 
opposer les résultats de l’État et ceux des collectivités locales. 
Il faut, à un moment, que le budget de la Nation soit pris en 
compte, notamment au regard de nos engagements 
européens et du respect des fameux 3 % du PIB. 
(Mme Michelle Gréaume fait un signe de protestation.) Oui, 
chère amie, nous vivons dans ce système ! 

Cela dit, le Gouvernement s’est bien engagé à mettre fin 
aux transferts de charges rampants mal compensés. Vous avez 
évoqué l’état civil, qui est un problème particulier. À ce sujet, 
j’apporte une précision : quand ils interviennent à ce titre, la 
commune et le maire exercent une mission au nom de l’État 
dont ils sont les agents. 

De plus, le Gouvernement s’est engagé à la stabilité des 
dotations sur cinq années. Nous nous inscrivons donc dans 
une prévisibilité assez longue. 

Je ne reviens pas sur la taxe d’habitation, sujet à propos 
duquel j’ai répondu à votre collègue. 

Vous avez parlé du manque de moyens techniques et 
d’accompagnement pour les petites communes. Deux 
solutions coexistent : d’abord, un accompagnement à 
l’échelon de l’intercommunalité ; ensuite, les communes, 
notamment les plus petites d’entre elles, pourront profiter 
des conseils de l’État, conseils que le Gouvernement a l’inten-
tion de développer sur les territoires. 

Si, dans certains domaines, le nombre des fonctionnaires 
est réduit par le non-remplacement de ceux qui partent à la 
retraite, il n’en va pas de même dans les préfectures où la 
présence des fonctionnaires a été renforcée. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Mizzon, 
pour le groupe Union Centriste. 

M. Jean-Marie Mizzon. Madame la ministre, il est prévu 
que la suppression de la taxe d’habitation se fasse par dégrè-
vement et sur une période de trois ans. L’État va, nous dit- 
on, compenser à due concurrence la perte des recettes des 
communes. 

Pouvez-vous nous confirmer que l’État compensera égale-
ment pour ce qui concerne les constructions en cours et celles 
à venir ? Il s’agit de recettes actuellement inexistantes et sur 
lesquelles l’État n’a pas la main puisqu’il ne décide pas des 
constructions dans les différentes communes. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, oui, je 
vous le confirme. Cela s’appelle l’évolution des bases, qui 
sont calculées chaque année et intègrent les constructions 
nouvelles. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Mizzon, 
pour la réplique. 

M. Jean-Marie Mizzon. Je remercie Mme la ministre de sa 
réponse très claire. 

M. le président. La parole est à Mme Corinne Féret, pour le 
groupe socialiste et républicain. 

Mme Corinne Féret. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, la Conférence nationale des 
territoires avait suscité des espoirs, qui ont aujourd’hui laissé 
place aux doutes. 

Les nombreuses mesures défavorables aux collectivités et 
aux territoires ont fini par affecter profondément la relation 
de confiance avec l’État. Les sujets de préoccupation s’accu-
mulent, notamment depuis l’annulation de crédits dédiés aux 
quartiers et à la ruralité, la baisse des contrats aidés, ou encore 
l’atteinte majeure aux équilibres du logement social. De plus 
en plus, la perspective d’une contractualisation entre l’État et 
les plus grandes collectivités fait craindre un contrat unilatéral 
et non un engagement réciproque. 

On est bien loin de la démarche de décentralisation, 
conduite en France depuis François Mitterrand en 1981 ! 

Mme Éliane Assassi. Eh oui ! 
Mme Corinne Féret. Si les collectivités sont, bien entendu, 

favorables au rétablissement des comptes publics, elles 
s’inquiètent pour leur capacité à investir et à maintenir des 
services ou des équipements publics locaux de qualité. Sur le 
terrain, l’instabilité juridique et financière actuelle est source 
de préoccupation, tout comme la remise en cause du principe 
de libre administration des collectivités. 

Les élus déplorent également la stigmatisation dont ils font 
l’objet. Dire qu’il y a trop d’élus locaux en France et que 
ceux-ci ont un coût, comme l’a déclaré le Président de la 
République, c’est oublier que notre pays compte près de 
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580 000 élus locaux, dont une très grande majorité de 
bénévoles ! Personne ne peut nier dans cette enceinte le 
dévouement et la disponibilité de ces élus de terrain, de 
ces femmes et de ces hommes qui traitent des petits et des 
grands sujets de la vie locale dans nos villages, nos communes 
et nos quartiers. 

Comme nous peinons à comprendre le sens de cette 
annonce relative au nombre d’élus locaux, pouvez-vous, 
madame la ministre, nous indiquer ce que le Gouvernement 
entend par « réduction du nombre d’élus » ? Cela signifie-t-il 
aussi que vous allez réduire le rôle des élus locaux, des maires 
au premier chef, en transférant à l’administration certaines 
compétences qui leur étaient jusqu’ici dévolues ? (Applaudis-
sements sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Madame la sénatrice, je veux 
vous rassurer. Certes, je le dis pour être très claire, une 
réforme réduira le nombre des parlementaires. Je le sais, tel 
n’est pas l’objet de votre question, qui concerne les élus 
locaux. 

D’abord, le Président de la République a en effet prononcé 
une phrase qui a inquiété les élus. Il va y avoir, dans certains 
cas, par exemple, dans les communes nouvelles, une diminu-
tion mathématique du nombre des élus locaux. 

Ensuite, un niveau de collectivités réfléchit lui-même à la 
baisse du nombre des élus. Je veux parler des régions. L’Asso-
ciation des régions de France, l’ARF, a entamé une discussion 
avec le Gouvernement. Vous le savez, les conseils régionaux 
sont actuellement constitués de tous les conseillers régionaux 
des anciennes régions, de sorte qu’ils ont parfois des dimen-
sions très importantes. 

L’ARF a posé le problème, qui n’est pas si facile ni évident. 
C’est une vraie question. Il faut en effet toujours maintenir la 
répartition, y compris dans les départements les plus ruraux. 

Enfin, le Président de la République n’a aucune intention 
de toucher au nombre des élus municipaux. Je veux le 
rappeler, nous avons voté nous-mêmes ici, en 2013, une 
réforme, qui nous a donné l’occasion de ramener de neuf à 
sept le nombre des élus municipaux dans les communes de 
moins de 100 habitants. Nous répondions d'ailleurs à la 
demande des élus qui avaient du mal à établir des listes. 
Nous avons eu une discussion très intéressante sur le point 
de savoir si nous allions élargir cette réforme aux autres 
strates. Finalement, cela ne s’est pas fait. 

Je vais vous donner mon avis, qui n’engage que moi. 
M. le président. Veuillez conclure, madame la ministre ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Pour ma part, je siège 

dans une commune de 4 500 habitants. Nous sommes vingt- 
sept élus municipaux. Si nous étions vingt-cinq ou vingt- 
trois, je ne pense pas que cela changerait la face du monde ! 

En tout cas, le Gouvernement n’a aucune intention de 
réduire le nombre des élus locaux. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Pemezec, pour 
le groupe Les Républicains. 

M. Philippe Pemezec. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, une fois n’est pas coutume, je 
veux remercier le ministre de l’intérieur du soutien qu’il a 
apporté aux élus qui sont allés manifester l’autre jour contre 
les prières de rue. Merci et surtout, madame la ministre, 
tenez bon ! 

Hier, le Premier ministre a commencé son discours en 
disant : « Si j’étais encore maire, je serais inquiet. » Oui, la 
France est inquiète quand elle voit la façon dont le territoire 
est en train de se réorganiser autour des métropoles. Cela 
signifie que si, demain, vous n’habitez pas dans une ville 
desservie par une ligne de TGV, vous êtes condamné à 
disparaître à peu près sûrement ! 

La France est inquiète parce qu’elle voit aussi le découra-
gement des élus, stigmatisés, montrés du doigt, voire 
quelquefois méprisés, et qui, pourtant, ont tant fait pour 
nos villes et nos villages. 

Les lois de décentralisation avaient ravivé la démocratie, 
dont les communes étaient devenues le cœur battant. Que 
reste-t-il de l’esprit de cette décentralisation ? La présidence 
de M. Hollande a été une catastrophe pour les territoires et 
les élus. Alors que nous pensions démarrer ce mandat dans 
un climat de confiance, j’ai aujourd'hui l’impression de subir 
la double peine ! 

Cela a été dit par un certain nombre d’entre nous, les élus 
sont sous le choc et sont tous inquiets. Ils commencent à se 
réveiller et vont s’organiser parce qu’ils ont la légitimité 
populaire. 

En vous écoutant, j’ai eu l’impression que nous assistons à 
une certaine recentralisation ou, en tout cas, à une remise 
sous tutelle. 

Vous avez parlé du rôle des préfets. Pouvez-vous nous 
préciser quel sera demain leur rôle vis-à-vis des collectivités 
territoriales ? Pouvez-vous nous adresser – au cas où je me 
tromperais – quelques signes encourageants, de nature à 
redonner un peu de cœur et de passion à ces élus pour 
qu’ils gèrent de nouveau demain comme ils géraient hier, 
c'est-à-dire plutôt pas mal ? (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, s’il est 
vrai que le Premier ministre a prononcé cette phrase, il a dit 
aussi : « Compte tenu de l’importance des enjeux hier, j’aurais 
souhaité pouvoir discuter et échanger avec le Gouvernement. 
C’est ce que je veux faire. » 

Monsieur le sénateur, comment vous répondre le plus 
simplement et le plus précisément possible ? Vous avez 
commencé votre propos en remerciant le ministre de l’inté-
rieur, ce dont je vous sais gré. Nous sommes évidemment, 
tout comme vous, préoccupés par le sujet des prières de rue ; 
j’avais apporté une réponse sur ce point à l’occasion des 
questions d’actualité au Gouvernement. 

Cela signifie que vous avez aussi besoin du préfet et d’un 
État fort. C’est cet aspect qui est important. Le ministre de 
l’intérieur aime à le répéter, il faut un État puissant et des 
collectivités territoriales fortes. Nous avons besoin les uns des 
autres, en matière aussi bien de sécurité, qui est une fonction 
régalienne de l’État, que d’accompagnement des collectivités 
territoriales. 

Pour être élue d’un département rural, je sais combien on y 
a besoin d’un État fort et d’un préfet présent pour accompa-
gner les collectivités territoriales. Le préfet n’est pas là pour 
contrôler celles-ci ou, pour ainsi dire, faire le gendarme, mais 
bien pour accompagner les territoires dans leur volonté de 
réforme et de développement économique. Nous espérons 
tous que la reprise économique permettra de faire baisser le 
niveau épouvantable de chômage dont nous souffrons en 
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France. Alors, les territoires pourront s’engager dans une 
évolution plus sereine : la création d’emplois et de richesses 
permettra à toutes les couches de la société d’évoluer. 

Nous avons donc la volonté d’accompagner les collectivités 
locales. En tout cas, telle est ma philosophie et c’est pour cela 
que j’occupe mes fonctions actuelles. Je peux d’ailleurs vous 
dire, monsieur le sénateur, que le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, Gérard Collomb, a la même démarche que moi. 
Nous avons tous les deux été élu local et maire ; nous savons 
ce que sont les collectivités locales et nous ne pourrions pas, à 
notre poste, ne pas continuer la même politique de soutien 
aux collectivités locales. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Luche, 
pour le groupe Union Centriste. 

M. Jean-Claude Luche. En ces journées de congrès des 
maires, le Sénat est invité à débattre des collectivités 
locales. Après toutes les réformes territoriales, les discussions 
budgétaires et les questions d’organisation, il se trouve que les 
collectivités locales constituent encore un sujet de débats et 
de passions. Pour ma part, je resterai très pragmatique en 
évoquant une problématique à laquelle sont confrontées les 
collectivités, qui restent bien souvent démunies face à cette 
mission. 

Il s’agit de la mise aux normes des bâtiments appartenant 
aux collectivités. Les élus souhaitent généralement répondre 
aux exigences et appliquer les principes émanant de diffé-
rentes lois et aspirations : transition écologique, accessibilité, 
désamiantage, isolation, ou encore économies d’énergie. Oui, 
les élus le souhaitent, mais n’exagérons pas : il y a vraiment 
trop de normes dans ce pays ! 

Or, dans un contexte de restrictions budgétaires, les collec-
tivités doivent choisir : vaut-il mieux préserver les dépenses de 
fonctionnement ou investir pour répondre à ces diverses 
normes ? Il arrive donc que les dépenses de mise aux 
normes soient reportées sine die. N’y voyez ni un manque 
de volonté ni de la mauvaise foi : les collectivités se retrouvent 
parfois très isolées pour la réalisation de ces travaux et sont 
incapables de leur donner la priorité. 

Bien évidemment, chaque élu préférerait procurer une 
bonne isolation aux bâtiments de sa collectivité. Cela permet-
trait à la fois de répondre à un souci de transition écologique 
et d’alléger les charges par les économies d’énergie réalisées ; 
de même pour le désamiantage. 

Alors, madame la ministre, prévoyez-vous, durant votre 
exercice, d’élaborer un plan en faveur de l’amélioration de 
notre bâti collectif ou d’y dédier des mesures financières ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, vous 
évoquez à votre tour le sujet très important des normes et, 
en particulier, de celles qui s’appliquent aux bâtiments des 
collectivités territoriales. 

Ces normes feront l’objet de dispositions dans le projet de 
loi relatif au logement auquel travaille le Gouvernement. Il 
est envisagé de s’orienter davantage vers une obligation de 
résultat plutôt que vers une obligation de moyens. Cela ne 
sera peut-être pas très facile, mais il faut avancer dans cette 
voie parce que ce sera certainement moins contraignant. 

Par ailleurs, je rappelle que certains fonds, tels ceux de la 
DSIL, sont fléchés, notamment dans le cadre du Grand Plan 
d’investissement, en faveur des collectivités locales dans le 
domaine que vous avez évoqué. 

Enfin, l’État a conclu des contrats dans le cadre du 
programme Territoires à énergie positive pour la croissance 
verte. Ces contrats pourront tous être financés – cela avait fait 
l’objet de tout un débat – parce qu’une enveloppe financière 
supplémentaire de 75 millions d’euros a été votée pour des 
travaux comme ceux que vous envisagez pour les bâtiments 
des collectivités. J’estime en tout cas que le passage d’une 
obligation de moyens à une obligation de résultat est une 
piste qu’il faut poursuivre. 

M. le président. La parole est à M. Éric Kerrouche, pour le 
groupe socialiste et républicain. 

M. Éric Kerrouche. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, l’article 72-2 de la Constitu-
tion, à son alinéa 5, prévoit des dispositifs de péréquation 
dont le but est de gommer les écarts de richesses entre 
collectivités locales et, ainsi, de réduire les inégalités territo-
riales. 

En effet, comme vous le savez, tous les territoires ne sont 
pas également dotés ; ils connaissent des situations socio- 
économiques et géographiques fort différentes. À l’évidence, 
les territoires peu denses ne bénéficient pas des mêmes exter-
nalités que les métropoles, en termes d’infrastructures et de 
concentration de richesses. Si ces territoires ruraux sont 
capables d’innover, il arrive néanmoins qu’ils cumulent les 
handicaps, notamment géographiques. Il faut par conséquent 
des dispositifs ambitieux pour leur garantir les moyens 
d’intervenir et permettre de réduire les inégalités sociales et 
géographiques. 

Le législateur a progressivement mis en place des 
mécanismes de péréquation verticale et horizontale. Leur 
empilement a conduit à une certaine illisibilité ; ils gagne-
raient à être optimisés. Une réflexion sur l’amélioration des 
mécanismes de péréquation a déjà été menée dans plusieurs 
rapports. Elle fait également l’objet, indirectement, de la 
mission actuellement confiée à MM. Alain Richard et 
Dominique Bur. 

Or si la péréquation renvoie à un enjeu essentiel d’égalité 
des citoyens devant le service public et donc à un enjeu de 
démocratie, elle est également sous-tendue par une approche 
spécifique des mécanismes du développement territorial. 
C’est pourquoi ma question sera double. 

Tout d’abord, à un moment où l’on prive les territoires, 
notamment ruraux, de certaines ressources et où les collecti-
vités les plus importantes sont appelées à poursuivre leur 
contribution au redressement des comptes de la Nation, 
comment imaginez-vous refondre le système de péréquation 
pour optimiser la solidarité territoriale, garantir un équilibre 
entre le monde rural, le monde périurbain et les métropoles 
et ainsi limiter les fractures territoriales ? 

Plus fondamentalement, sur quelle approche du dévelop-
pement territorial se fonderait cette refonte de la péréqua-
tion ? Choisirez-vous une métropolisation et un 
développement par ruissellement, si chers à votre gouverne-
ment, ou bien préférerez-vous accompagner des dynamiques 
territoriales qui sont, elles, porteuses d’égalité ? (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe socialiste et républicain.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, vous 
m’interrogez sur le rôle joué par la péréquation dans la 
préservation des équilibres territoriaux, en particulier entre 
le monde urbain et le monde rural. 
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Votre question me donne l’occasion de vous fournir 
quelques chiffres qui démontrent à quel point la péréquation, 
tant verticale qu’horizontale, bénéficie au monde rural. Je le 
dis sans provocation et en l’absence de M. Adnot : c’est 
pourquoi je n’entends aucune protestation ! (Sourires.) 

Les territoires ruraux bénéficient du Fonds national de 
péréquation des ressources intercommunales et communales, 
ou FPIC, davantage qu’ils n’y contribuent. En 2017, les 
territoires comprenant moins de 50 000 habitants perçoivent 
34 % des ressources totales de ce fonds, alors que leurs 
prélèvements n’alimentent que 26 % de ces ressources. À 
l’inverse, les territoires urbains alimentent le FPIC plus qu’ils 
n’en bénéficient. C’est notamment le cas de la métropole du 
Grand Paris, qui fournit 34 % des ressources du fonds alors 
qu’elle ne bénéficie que de 4 % du reversement total. 

Au sein du monde rural, 10 000 communes bénéficient de 
la dotation de solidarité rurale cible. Il apparaît que 87 % 
d’entre elles sont bénéficiaires nettes au titre du FPIC et que 
92 % d’entre elles ont bénéficié cette année d’une progres-
sion de leur DGF. Par ailleurs, je note que les petites collec-
tivités rurales ne sont pas concernées par la démarche 
contractuelle de maîtrise des dépenses de fonctionnement 
qui est proposée dans le projet de loi de programmation 
des finances publiques. Avec les communes rurales, nous 
faisons donc le pari de la confiance : nous faisons confiance 
aux élus pour gérer leurs collectivités. 

J’ajouterai que l’Assemblée nationale a adopté un amende-
ment visant à faire réaliser par une commission un rapport 
sur l’évolution du FPIC. On pourra ainsi déterminer sur 
quels critères il faudrait jouer pour encore améliorer la 
péréquation entre les territoires riches et ceux qui sont plus 
pauvres. 

M. le président. La parole est à Mme Marie Mercier, pour 
le groupe Les Républicains. 

Mme Marie Mercier. La loi MAPTAM du 27 janvier 2014 
a créé une nouvelle compétence relative à la gestion des 
milieux aquatiques et à la prévention des inondations, dite 
compétence GEMAPI, et l’a confiée aux communes et à leurs 
groupements. Vous connaissez bien, madame la ministre, les 
quatre missions importantes qui constituent cette compé-
tence. 

Deux ans plus tard, la loi NOTRe a imposé le transfert de 
cette compétence aux communautés d’agglomération et de 
communes, au sein du bloc des compétences obligatoires, au 
1er janvier 2018. Deux questions se posent alors. 

Premièrement, cette nouvelle attribution nécessite une 
ligne budgétaire, puisque l’entretien du patrimoine et les 
investissements – barrages, berges ou digues – incomberont 
dorénavant aux EPCI à fiscalité propre. Pour ce faire, nos 
élus locaux vont donc devoir trancher, comme d’habitude, 
entre deux options : diminuer les dépenses, c’est-à-dire 
économiser sur certaines politiques publiques, ou augmenter 
les recettes, c’est-à-dire les impôts. À ce jour, la « taxe 
GEMAPI », même si elle n’est pas encore entrée en 
vigueur, est une composante de la taxe d’habitation et de 
la taxe foncière. Or la suppression de la taxe d’habitation, qui 
affectera 80 % des ménages, nous obligera à réfléchir à une 
autre solution : en effet, il ne restera que 20 % des contribua-
bles actuels pour payer la taxe GEMAPI. 

Ma seconde question concerne l’organisation institution-
nelle de cette compétence. Si l’on souhaite mener une 
politique territoriale cohérente, la GEMAPI doit englober 
l’ensemble d’un bassin. Un pilotage par les établissements 
publics territoriaux de bassin, les EPTB, qui disposent de 
personnels formés et des compétences techniques nécessaires, 

est donc primordial. Néanmoins, un nombre important de 
communes ou de groupements s’appuient sur les associations 
syndicales autorisées, qui ont la connaissance du terrain, pour 
mettre en œuvre la GEMAPI. Aussi voudrais-je savoir, 
madame la ministre, quel sort vous comptez réserver à 
cette catégorie d’associations. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Madame la sénatrice, vous 
avez évoqué la question de la compétence GEMAPI et son 
évolution à la suite des lois MAPTAM et NOTRe. Vous avez 
surtout posé le problème du financement de cette compé-
tence par la taxe GEMAPI, qui est liée à la taxe d’habitation. 

Nous avons devant nous trois ans de tranquillité, si je puis 
dire, puisque la taxe d’habitation n’est pas supprimée, mais 
continue d’exister. Simplement, une partie des contribuables 
continue de la payer et, progressivement, l’État prend la place 
de certains autres. Nous n’aurons donc pas de difficultés 
pendant trois ans ; après, il faudra envisager un autre système. 

Vous m’avez également interrogée sur les structures. 
Naturellement, la loi MAPTAM a préservé les compétences 
en la matière des syndicats et des associations syndicales 
autorisées ; il n’est pas envisagé de revenir sur ce point. 

Enfin, un député, M. Marc Fesneau, a déposé une propo-
sition de loi qui revient sur certains points relatifs à cette 
compétence de manière à améliorer sa mise en œuvre. Il ne 
s’agit pas, à l’évidence, de revenir sur le transfert de cette 
compétence ou sur les autres points déjà évoqués. Cette 
proposition de loi est néanmoins très intéressante et je 
vous conseille de lui octroyer une grande attention. Elle 
comporte trois points majeurs, mais le temps me manque 
pour vous les détailler. 

M. Guy-Dominique Kennel. Il serait intéressant de les 
connaître ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je vous les ferai 
connaître, monsieur le sénateur. 

M. le président. La parole est à M. Franck Montaugé, pour 
le groupe socialiste et républicain. 

M. Franck Montaugé. Loi d’affirmation des métropoles, loi 
de création des grandes régions, loi sur la politique de la ville, 
loi Montagne récemment révisée : je fais le constat que la 
ruralité n’a toujours pas fait l’objet, à ce jour, d’un grand 
dessein national. 

Il y a aujourd’hui un impensé de la place des territoires 
ruraux dans l’avenir de la France. Certes, dans le contexte de 
mondialisation-globalisation que nous connaissons, notre 
pays a besoin de métropoles fortes et en développement ; 
c’est indispensable et vital ! Le rural que je suis en est 
convaincu et y contribue. Mais nous devons aussi penser la 
place des ruralités – la ruralité française est diverse et 
plurielle – en partant du principe, qui doit être un objectif 
politique partagé par le plus grand nombre, que les territoires 
ruraux et périphériques peuvent accueillir des populations et 
contribuer significativement à la création de valeur et de 
richesse nationale. 

Mme la ministre rappellera peut-être, à juste titre, les 
dispositifs qui existent au bénéfice des territoires ruraux, 
mais mon propos ne consiste pas à dire que rien n’est fait. 
Je constate toutefois, sur le terrain, des phénomènes de 
déprise économique et démographique, les fermetures de 
services publics, les cessations d’activité de médecins, qui 
ne sont pas remplacés, et, parfois, le déménagement d’entre-
prises à des fins de développement. 
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Ne pas traiter ces questions, dans le cadre d’une approche 
globale, ne fera qu’alimenter le sentiment d’abandon et de 
défiance des citoyens à l’égard de l’action publique. Ce senti-
ment croît toujours plus : nous en constatons l’inquiétante 
traduction d’élection en élection. 

Ma question sera en réalité une proposition faite au 
Gouvernement : madame la ministre, l’État doit reconnaître 
les ruralités françaises et leurs habitants en engageant l’élabo-
ration, largement participative, d’un projet de loi de recon-
naissance et de développement des ruralités. Merci de nous 
donner votre avis sur une telle initiative, si cela vous est 
possible. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et républicain.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, comme 
vous le savez, je connais bien la ruralité, puisque j’y vis, et je 
suis sensible à vos propos. Je connais les difficultés que vous 
avez évoquées. 

Une difficulté que j’estime majeure pour notre pays est la 
désertification médicale, qui touche la ruralité et parfois aussi 
les banlieues. Mme la ministre des solidarités et de la santé a 
annoncé un plan qui constitue déjà une avancée ; il faudra 
peut-être le compléter par d’autres mesures, parce que le 
problème est très grave. J’estime également qu’il est très 
important de travailler de façon plus concertée avec les 
médecins, leur ordre et l’université. Le Premier ministre a 
rappelé hier cette nécessité. 

Je veux également, monsieur le sénateur, souligner que des 
outils existent, par exemple les pôles d’équilibre territoriaux 
et ruraux, les PETR. Je le dis devant votre collègue, 
Raymond Vall, qui est président de l’Association nationale 
des pôles d’équilibre territoriaux et ruraux et des pays. 

Par ailleurs, monsieur Montaugé, vous avez réalisé quelque 
chose d’exemplaire dans votre région, avec la métropole de 
Toulouse : les contrats de réciprocité. Cela constitue à mes 
yeux une avancée très intéressante pour le partage des 
ressources et des richesses. 

Cela dit, vous me demandez si l’on peut faire un projet de 
loi sur la ruralité. 

M. Franck Montaugé. Les ruralités ! 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. En effet, les ruralités ! 

Faut-il élaborer un tel projet de loi ou plutôt essayer, pour 
chaque politique, de considérer son impact sur le monde 
rural et de l’adapter en conséquence ? C’est ce que nous 
avons fait, par exemple, lors du débat sur l’eau et l’assainis-
sement. Je n’ai pas de réponse ferme à cette question de 
priorité entre l’approche thématique et l’approche géogra-
phique, si je puis dire. Nous poursuivrons en tout cas le 
débat. 

M. le président. La parole est à Mme Dominique Estrosi 
Sassone, pour le groupe Les Républicains. 

Mme Dominique Estrosi Sassone. Ma question porte sur la 
contractualisation proposée par le Gouvernement entre 
l’État, via le préfet, et les collectivités locales. 

Cette contractualisation concerne exclusivement les 
319 plus grandes collectivités de France, lesquelles sont à 
l’origine de 80 % de la dépense publique locale. L’État 
leur demande, jusqu’en 2022, un effort de 13 milliards 
d’euros d’économies sur leurs dépenses de fonctionnement ; 
la hausse des dépenses est plafonnée à 1,2 % par an. 

Madame la ministre, vous avez déclaré que cette contrac-
tualisation serait un « travail de dentelle » qui prendrait en 
compte différents critères, comme la taille de l’agglomération, 
l’évolution de sa démographie ou l’importance des charges de 
fonctionnement. 

Néanmoins, si cette contractualisation est aussi technique à 
établir, pourquoi ne pas l’avoir proposée de prime abord à 
l’ensemble des collectivités locales pour déterminer un 
barème national, plutôt que d’en réserver le périmètre aux 
seules communautés d’agglomération de plus de 
150 000 habitants, ainsi qu’aux communes de plus de 
50 000 habitants ? 

Cette contractualisation exclut les villes moyennes, les 
petites communes et les villages. Elle envoie un très 
mauvais signal à ces territoires tout en renforçant l’inquiétude 
budgétaire et le sentiment d’abandon des élus qui les repré-
sentent. 

De plus, dans le cadre de ce contrat proposé aux grandes 
collectivités locales, certaines d’entre elles n’ont pas toujours 
été vertueuses ces dernières années. Comment ne pas voir 
dans la contractualisation, pour les collectivités les plus 
dispendieuses, un effet d’aubaine, puisqu’elles se raviseront 
dans leur gestion ? 

Les collectivités locales qui ont choisi d’être vertueuses 
depuis longtemps, car elles sont gérées par des élus responsa-
bles et courageux, seront également désavantagées, puisque 
leurs efforts passés ne seront pas récompensés. Pourtant, ces 
collectivités ne méritent pas cette menace d’assèchement 
fiscal. 

Madame la ministre, comptez-vous mettre en place un 
dispositif mesurant les efforts et les économies déjà consentis 
dans le passé, et non pas seulement à la date d’effet du 
contrat, afin de ne pas soumettre ces collectivités à une 
double peine budgétaire ? (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l'intérieur. Madame la sénatrice, le 
contrat de mandature entre l’État et les collectivités locales 
repose effectivement sur la confiance. Le projet de loi de 
programmation des finances publiques définit un cadre et 
des objectifs, mais la méthode pour y parvenir sera laissée à 
l’appréciation de chaque collectivité. Telle est la philosophie 
du pacte de confiance que nous entendons nouer entre l’État 
et les collectivités. 

À ce stade de l’examen du projet de loi de programmation, 
trois dispositifs sont prévus. Outre le débat d’orientation 
budgétaire en matière de dépenses de fonctionnement, il 
sera instauré une règle d’or renforcée pour les communes 
de plus de 10 000 habitants et les intercommunalités de 
plus de 50 000 habitants. Cela signifie, en exagérant 
quelque peu pour mieux le faire comprendre, que l’on 
devra s’assurer que les emprunts ne courent pas sur trente 
ou quarante ans. 

Enfin, certaines collectivités, si elles le veulent, pourront 
s’engager dans cette contractualisation même si elles n’appar-
tiennent pas aux 319 collectivités qui, par leur population, 
doivent y prendre part. Je tiens, à ce propos, à préciser que 
MM. Bur et Richard proposent une définition quelque peu 
différente des collectivités concernées : il s’agirait d’élargir le 
champ de la contractualisation aux collectivités dont le 
budget s’élève au moins à 30 millions d’euros par an. Cela 
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concernerait à peu près 600 collectivités, au lieu de 319, et 
80 % de la dépense publique locale au lieu de 70 %. Il faut 
en discuter, afin de déterminer quelle méthode appliquer. 

Je voudrais enfin insister sur un point : les critères de la 
contractualisation incluent les efforts déjà consentis par les 
collectivités. Il est impossible de ne pas tenir compte du 
passé ! 

M. le président. La parole est à M. Dominique de Legge, 
pour le groupe Les Républicains. 

M. Dominique de Legge. En 2010, le Gouvernement 
décidait la suppression de la taxe professionnelle au motif 
que les éléments servant à son calcul étaient anti-économi-
ques. Il en est résulté une perte de 13 milliards d’euros, qui a 
été compensée dans les conditions que vous savez. 

Aujourd’hui, madame la ministre, vous nous proposez la 
suppression de la taxe d’habitation. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Non ! 
M. Dominique de Legge. Cela permettra peut-être 

d’améliorer le pouvoir d’achat des familles, mais on aurait 
pu faire un autre choix que celui d’obérer les marges de 
manœuvre des communes. On estime aujourd’hui à 
18 milliards d’euros le manque à gagner pour le bloc 
communal. 

Aussi deux questions se posent-elles. Premièrement, quel 
avenir réserver aux deux impôts locaux qui restent aux 
communes, les taxes foncières sur les propriétés bâties et 
non bâties, qui sont des impôts peu dynamiques et aux 
taux déjà fort élevés ? Deuxièmement, les impôts locaux, 
qui représentaient 50 % des recettes du bloc communal 
en 2000, n’en représenteront plus que 20 % en 2020 : consi-
dérez-vous que cette évolution est compatible avec 
l’article 72-2 de la Constitution ? 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, l’auto-
nomie financière des collectivités, au sens de l’article 72-2 de 
la Constitution, sera en tout état de cause respectée. La 
réforme de la taxe d’habitation n’altère pas le ratio d’auto-
nomie ainsi défini. En effet, la taxe d’habitation n’est pas 
supprimée ; elle fait simplement l’objet d’un dégrèvement, et 
non pas d’une exonération. La dynamique des bases reste 
donc acquise à la collectivité et la taxe d’habitation dégrevée 
demeure une ressource propre au sens de la Constitution. 

Par ailleurs, et même si la règle constitutionnelle d’auto-
nomie financière ne garantit pas en droit le pouvoir de fixer 
les taux, le Gouvernement a proposé, dans le projet de loi de 
finances pour 2018, de maintenir ce pouvoir pour la taxe 
d’habitation. Évidemment, les hausses de taux au-delà de 
celui de 2017 seront à la charge du contribuable. 

Cela étant, vous savez qu’une réflexion d’ensemble sur la 
fiscalité locale a été engagée dans le cadre de la mission 
confiée à MM. Alain Richard et Dominique Bur. Pour ma 
part, à titre personnel, au vu de ce que rapporte, dans 
certaines régions, la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, j’estime qu’il faut aussi revoir cet impôt et instaurer 
des différenciations suivant l’usage de la propriété taxée. Je 
pense surtout aux agriculteurs, mais des ressources pourraient 
également y être trouvées pour les collectivités locales. 

M. le président. La parole est à M. Dominique de Legge, 
pour la réplique. 

M. Dominique de Legge. Madame la ministre, j’ai bien 
compris qu’il s’agissait d’un dégrèvement. En 2010, lors de 
la suppression de la taxe professionnelle, on nous avait 

expliqué la même chose. Or je me souviens qu’un excellent 
sénateur d’alors, qui était d’ailleurs une sénatrice, avait ainsi 
répondu : « Je voudrais relayer ici l’angoisse des élus. […] la 
réforme de la taxe professionnelle […] correspond à une 
recentralisation fiscale [Les collectivités locales] craignent de 
ne plus pouvoir assumer leurs missions. » J’aimerais que 
l’actuelle ministre n’oublie pas ce que disait la sénatrice ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Ce n’était pas un 
dégrèvement ; c’était une exonération ! 

M. le président. Madame la ministre, le principe veut que le 
dernier mot revienne au sénateur auteur de la question ; c’est 
l’un des rares privilèges sénatoriaux. Vous auriez pu 
compléter votre réponse lors de votre prochaine intervention. 

La parole est à M. Bernard Fournier, pour le groupe Les 
Républicains. 

M. Bernard Fournier. Madame la ministre, je souhaite 
attirer votre attention sur les transferts obligatoires des 
compétences communales à l’échelon supérieur. 

Comme vous, je suis convaincu que l’intercommunalité 
représente une chance de survie pour les communes et je 
reste pleinement conscient que la mutualisation des moyens 
humains et financiers est un enjeu déterminant, notamment 
en milieu rural. 

En revanche, il est certain que l’intercommunalité doit 
impérativement être consensuelle et cohérente pour servir 
d’outil en faveur d’un projet de territoire. 

Quelle est la logique actuelle ? Une course aux collectivités 
« XXL », coûteuses et peu démocratiques ! Comme une très 
large majorité d’élus, soutenus dans leurs actions par l’Asso-
ciation des maires ruraux de France, l’AMRF, je considère 
que les transferts obligatoires de compétences vers les EPCI 
sont particulièrement dangereux, puisqu’ils contribuent 
encore un peu plus à faire de nos communes des coquilles 
vides. 

La loi NOTRe, qui transfère obligatoirement les compé-
tences eau et assainissement au 1er janvier 2020, en est un très 
bon exemple – je devrais plutôt dire, un très mauvais 
exemple ! 

Fruit d’une vision dogmatique de la loi NOTRe qui 
consiste à concentrer les compétences sans s’interroger sur 
l’opportunité ou la faisabilité d’un tel transfert, la disposition 
actuelle dépossède les élus ruraux de tout choix, alors qu’ils 
ont souvent déployé des solutions adaptées à la géographie et 
à la morphologie des territoires. 

L’enjeu est d’améliorer la gestion de ces politiques en 
redonnant pouvoir de décision et de responsabilité aux élus 
locaux. L’idéologie consistant à « éplucher » les compétences 
des communes pour les affecter sans choix aux intercommu-
nalités se heurte à une réalité concrète : le périmètre des 
nouveaux EPCI ne correspond pas nécessairement aux 
périmètres des syndicats gérant ces enjeux. 

L’enjeu est aussi économique, puisque, dans de nombreux 
cas, le coût du transfert à l’échelon de l’intercommunalité se 
répercutera sur le prix de l’eau. 

En d’autres termes, le maintien du transfert obligatoire des 
compétences eau et assainissement à l’intercommunalité 
serait la preuve de la poursuite d’une vision technocratique. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le sénateur, puisque 
l’on aime citer ce que j’ai fait pendant des années au Sénat, 
on pourrait rappeler combien, lors de l’examen de la loi 
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NOTRe, nous nous sommes battus sur la question du 
périmètre des EPCI, pour que soit fixé un critère de 
densité de population permettant au monde rural de ne 
pas être contraint par le seuil de 15 000 habitants qui avait 
été finalement retenu. 

Un certain nombre d’événements se sont ensuite produits. 
Certains élus ont souhaité créer des communautés plus 
grandes, alors qu’ils n’en avaient pas l’obligation ; parfois, 
je le reconnais, certains se sont vu forcer la main. Mais, 
dans le Grand Reims par exemple, les élus ruraux ont 
manifesté la volonté de se rattacher à Reims au sein d’une 
grande intercommunalité. Certaines situations ont pu se 
révéler particulièrement difficiles. 

Sur les compétences eau et assainissement que vous avez 
évoquées, monsieur le sénateur, lorsque des difficultés 
manifestes se sont posées dans les zones rurales ou dans les 
zones de montagne, nous avons travaillé. Vous le savez, le 
Premier ministre m’a confié une mission et un texte législatif 
est prévu. Les élus ont été entendus et respectés. 

Le Premier ministre l’a annoncé hier : un droit d’opposi-
tion un peu similaire à ce qui existe pour le PLUI sera créé, 
qui permettra, dans le respect d’au moins 25 % des 
communes et d’au moins 20 % de la population, le 
maintien de la compétence à l’échelon communal. 

C’est là, je crois, une avancée importante, grâce à laquelle 
nous sortons par le haut du clivage entre ceux qui voulaient 
garder le transfert et ceux qui souhaitaient le supprimer. C’est 
un bon compromis. 

M. le président. Nous en avons terminé avec le débat sur la 
thématique des collectivités locales. 

Madame la ministre, je vous remercie de vous être livrée à 
cet exercice exigeant et, mes chers collègues, je vous remercie 
d’avoir, dans l’ensemble, respecté vos temps de parole. 

Nous allons maintenant interrompre nos travaux ; nous les 
reprendrons à vingt-deux heures cinq. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt heures trente-cinq, est reprise à 

vingt-deux heures cinq, sous la présidence de M. Jean-Marc 
Gabouty.) 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-MARC GABOUTY 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 

9 

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE 
AUX ÉLECTIONS 

Adoption d’une proposition de loi dans le texte de la 
commission modifié 

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion, à la 
demande du groupe socialiste et républicain, de la proposi-
tion de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, relative aux 
modalités de dépôt de candidature aux élections (proposition 
no 362 [2016-2017], texte de la commission no 88, rapport  
no 87). 

Dans la discussion générale, la parole est à Mme la 
ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 
d'État, ministre de l'intérieur. Monsieur le président, 
monsieur le président de la commission des lois, monsieur 
le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, la Haute 
Assemblée a souhaité inscrire à l’ordre du jour de ses travaux 
la proposition de loi relative aux modalités de dépôt de 
candidature aux élections, adoptée par l’Assemblée nationale 
le 1er février dernier. 

À l’époque, le Gouvernement avait émis un avis favorable 
sur ce texte, déposé par Laurence Dumont et Bruno Le Roux, 
qui vise à garantir le caractère volontaire des déclarations de 
candidature pour empêcher que des personnes ne se retrou-
vent candidates « malgré elles ». 

Avant d’évoquer le contexte et le contenu de ce texte, je 
souhaite m’arrêter un instant sur ces candidats malgré eux. 
De quoi parlons-nous ? De personnes qui, sous l’effet de 
manœuvres frauduleuses, figurent contre leur gré dans une 
déclaration de candidature. Ces personnes, souvent âgées, ont 
signé à leur insu le formulaire CERFA de candidature, alors 
que celui-ci leur a été présenté comme une pétition, un 
parrainage ou même une demande d’inscription sur les 
listes électorales. 

Ces irrégularités, qui concernent principalement les 
scrutins de liste et, de manière plus marginale, les scrutins 
majoritaires uninominaux ou plurinominaux, sont le fait de 
candidats qui, ne trouvant pas de suppléant ou un nombre 
suffisant de candidats volontaires pour déposer une liste 
complète, choisissent alors, de manière délibérée, de 
compléter leur candidature en y inscrivant des personnes 
sans leur consentement. 

Les conséquences de ces manœuvres frauduleuses sont 
lourdes. 

Pour les candidats malgré eux, cela se traduit par l’impos-
sibilité de retirer leur candidature dès lors que le délai de 
dépôt est forclos ou lorsque la déclaration de candidature a 
été déposée auprès des services de l’État. Cela se traduit 
également par l’impossibilité d’obtenir le retrait de la propa-
gande électorale et des bulletins de vote sur lesquels figure 
leur nom, ce qui est extrêmement préjudiciable lorsqu’ils ne 
partagent pas les principes et valeurs du candidat titulaire ou 
tête de liste. 

Pour les électeurs, ces fraudes sont susceptibles d’altérer le 
sens du vote, mais, surtout, alimentent une défiance à l’égard 
du système électoral. 

Pour les autres candidats au scrutin, ces manœuvres intro-
duisent des inégalités dans la constitution des candidatures. 
Pour ceux qui ont gagné l’élection, elles constituent un 
préjudice lorsqu’elles conduisent à l’annulation du scrutin. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, il s’agit d’un sujet qui, 
en touchant à la sincérité du scrutin, est au cœur de notre 
démocratie. C’est pourquoi le Gouvernement se félicite que 
la Haute Assemblée s’en soit emparée pour en débattre. 

Ces manœuvres frauduleuses ne sont pas récentes, comme 
en témoigne l’annulation d’élections pour ce motif par le juge 
administratif dans les années quatre-vingt-dix. Plus récem-
ment, lors des élections municipales de 2014, une quaran-
taine de cas ont été recensés par le ministère de l’intérieur 
dans plusieurs départements : la Seine-Maritime, le Calvados, 
la Seine-Saint-Denis, la Haute-Savoie… Des cas ont égale-
ment été signalés lors des élections départementales de 
mars 2015 et des élections régionales de décembre 2015. 
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Ces manœuvres ont pu conduire à des rectifications ou 
annulations partielles ou totales de scrutins et à de nouvelles 
élections. Par une décision du 4 février 2015, le Conseil 
d’État a par exemple confirmé l’annulation du scrutin 
municipal de Vénissieux de mars 2014 prononcée par le 
tribunal administratif de Lyon, compte tenu des écarts de 
voix constatés. 

Au-delà de l’insécurité juridique et du contentieux, ces 
irrégularités portent atteinte à la confiance des électeurs 
dans le système électoral et la classe politique et doivent 
donc être fermement combattues. Une première tentative 
avait du reste eu lieu, avec la proposition de loi déposée 
en 2003 par le député Jacques Masdeu-Arus. 

Jusqu’à présent, ce combat était mené a posteriori par le 
biais de sanctions pénales et de sanctions prononcées par le 
juge de l’élection. La proposition de loi dont nous débattons 
aujourd’hui va plus loin, car elle permet d’agir en amont de 
ces fraudes en garantissant le caractère volontaire des décla-
rations de candidature. 

Ainsi, le texte prévoit de formaliser le consentement des 
candidats à travers deux dispositions. 

Il s’agit, d’une part, d’ajouter, sous la signature du formu-
laire CERFA de déclaration de candidature, une mention 
manuscrite de chaque candidat par laquelle celui-ci consent 
à se porter candidat aux élections. Le responsable de la liste 
ou le candidat au poste de titulaire sera nommément cité 
dans cette mention manuscrite. 

Il s’agit, d’autre part, pour chaque candidat, de transmettre 
la copie d’un justificatif d’identité dans les pièces nécessaires 
au dépôt de la candidature. 

Certains d’entre vous pourront estimer que ces dispositions 
constituent de nouvelles formalités pour les candidats, alors 
même, et c’est un objectif du Gouvernement, que les 
modalités de dépôt de candidature sont parfois complexes 
et pourraient faire l’objet de simplifications. 

Je peux comprendre de telles inquiétudes, mais je souhaite 
apporter les précisions suivantes. 

L’apposition d’une mention manuscrite sous la signature 
du formulaire CERFA ne me paraît pas une formalité exces-
sive, mais constitue, au contraire, un mécanisme simple 
d’expression du consentement. S’il est simple, il n’est en 
revanche pas suffisant pour garantir le caractère volontaire 
d’une candidature, dès lors que cette mention manuscrite 
peut être apposée de manière frauduleuse par le candidat 
titulaire ou tête de liste après la signature du formulaire 
CERFA. 

C’est pourquoi la transmission de la copie d’une pièce 
justificative d’identité est une condition indispensable pour 
garantir le consentement du candidat. En effet, c’est la seule 
pièce à caractère personnel que ne peut se procurer le 
candidat titulaire ou tête de liste à l’insu de la personne 
concernée. Elle diverge en cela de l’attestation d’inscription 
sur les listes électorales que les candidats doivent fournir et 
qui, en étant un document communicable au sens de la 
Commission d’accès aux documents administratifs, la 
CADA, peut être sollicitée par un tiers sans le consentement 
de l’intéressé. 

Ainsi, mesdames, messieurs les sénateurs, la proposition de 
loi prévoit un mécanisme procédural simple et efficace auquel 
les membres du Gouvernement sont favorables. Nous veille-
rons à ce que sa mise en œuvre réglementaire réponde à ces 
deux exigences de simplicité et d’efficacité. 

Le Gouvernement est d’autant plus favorable à ce texte que 
celui-ci a été enrichi par la commission des lois de la Haute 
Assemblée dont je veux saluer le travail ainsi que celui de son 
rapporteur, M. Didier Marie. En étendant le périmètre du 
texte aux élections municipales dans les communes de moins 
de 1 000 habitants, à l’élection des conseillers de la métropole 
de Lyon, à celle des instances représentatives des Français 
établis hors de France et à l’ensemble des élections des collec-
tivités ultramarines, c’est la sincérité de l’ensemble des 
scrutins qui se trouve ainsi renforcée. Il en est de même 
pour la transmission d’un justificatif d’identité pour les 
candidats et suppléants aux élections législatives, départemen-
tales et sénatoriales. 

Fallait-il pour autant une loi pour apporter ces garanties 
supplémentaires au caractère volontaire des candidatures ? Je 
sais que ce point a fait débat au sein de la commission des lois 
et je tiens à répondre dès à présent à cette question par 
l’affirmative. 

Sur le plan juridique, poser le principe de dispositions, 
telles qu’un justificatif d’identité, visant à garantir le consen-
tement des candidats dans un domaine touchant à la sincérité 
des scrutins relève pleinement du domaine de la loi, tandis 
qu’il appartient au pouvoir réglementaire d’en fixer les 
modalités et la nature. 

Sur le plan politique, la gravité du sujet et les solutions 
pouvant être apportées ne souffriraient pas l’absence d’un 
débat parlementaire. Alors que les enjeux liés à la sincérité 
du scrutin se trouvent au cœur de la vie démocratique, 
concernent l’ensemble des élus et ceux qui souhaitent le 
devenir, le Gouvernement n’entend pas faire l’économie de 
ce débat, économie qui n’aurait pas manqué de lui être 
reprochée. 

Un autre sujet de discussion concerne l’amendement du 
sénateur Jean-Pierre Grand visant à ajouter deux noms sur les 
listes de candidats aux élections municipales dans les 
communes de plus de 1 000 habitants. Si ce sujet n’est pas 
au cœur du texte examiné aujourd’hui, le Gouvernement ne 
saurait ignorer les difficultés qui surviennent lorsqu’un maire 
démissionne alors que le conseil municipal est incomplet. Ces 
difficultés sont d’autant plus prégnantes dans les petites 
communes où une seule liste s’est présentée. 

Toutefois, l’amendement déposé par Jean-Pierre Grand 
soulève une difficulté, en particulier pour les petites 
communes qui sont nombreuses à connaître une crise des 
vocations. Augmenter de deux le nombre de candidats sur la 
liste rendrait encore plus difficile l’établissement de listes 
complètes pour ces communes. C’est pourquoi, dans une 
approche équilibrée, le Gouvernement défendra un amende-
ment visant à rendre ces dispositions optionnelles. 

En revanche, le Gouvernement ne saurait approuver des 
dispositions tendant à encadrer l’enregistrement et la 
communication des informations relatives aux nuances 
politiques. 

Sur ce sujet – j’aurais l’occasion d’y revenir lors de l’examen 
des amendements –, je souhaite insister sur le fait que les 
nuances politiques sont utilisées par l’administration depuis 
la IIIe République. 
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Chaque nuance est attribuée par les services déconcentrés 
de l’État, à leur plus haut niveau, en fonction d’éléments 
objectifs parmi lesquels figurent notamment les investitures 
délivrées par les partis politiques. 

Dans la mesure où ces nuances ne sont pas communiquées 
aux électeurs, elles n’altèrent en rien la sincérité du scrutin, 
comme le Conseil d’État l’a indiqué à plusieurs reprises, 
en 2003 et en 2015, dans sa jurisprudence. 

S’agissant du traitement de données personnelles, la CNIL, 
la Commission nationale de l’informatique et des libertés, 
s’est prononcée sur la finalité des nuançages dans sa délibé-
ration du 19 décembre 2013 : « Cette nuance, attribuée par 
l’administration, vise à placer tout candidat ou élu sur une 
grille politique représentant les courants politiques et se 
distingue ainsi des étiquettes et des groupements politiques. 
Elle permet aux pouvoirs publics et aux citoyens de disposer 
de résultats électoraux faisant apparaître les tendances politi-
ques locales et nationales et de suivre ces tendances dans le 
temps. » 

En outre, les modalités de communication et de diffusion 
de ces nuances sont, depuis le décret du 9 décembre 2014, 
déjà encadrées. Ainsi, tout candidat à une élection peut 
demander à l’administration communication de la nuance 
qui lui a été attribuée. En cas de désaccord, il peut également 
en demander la rectification. Il s’agit là de dispositions essen-
tielles, qui répondent pleinement aux exigences soulevées. 

Tel est, mesdames, messieurs les sénateurs, l’état d’esprit 
dans lequel le Gouvernement aborde ce débat, un état 
d’esprit constructif et équilibré, qui vise à établir des 
mécanismes simples et efficaces pour garantir le caractère 
volontaire des candidatures aux différents scrutins, 
sédiment essentiel de la confiance des électeurs dans leurs 
représentants et dans notre démocratie. (Applaudissements sur 
les travées du groupe La République En Marche, du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen, du groupe 
Union Centriste et du groupe Les Républicains, ainsi qu’au 
banc des commissions.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Didier Marie, rapporteur de la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le président de la commission, mes chers 
collègues, entre 2014, date des dernières élections munici-
pales, et 2017, près d’un million de nos concitoyens se 
sont portés candidats à une élection européenne, nationale 
ou locale, ce qui atteste de la vitalité de notre démocratie. 

Tous ont satisfait à l’obligation de dépôt de candidature 
auprès des services de l’État, une obligation ancienne consti-
tuant une formalité substantielle, qui a été progressivement 
précisée depuis la fin des années quatre-vingt, renforcée, 
notamment par la loi du 30 décembre 1988 imposant aux 
candidats de joindre les documents officiels attestant qu’ils 
respectent les règles d’éligibilité fixées par le code électoral, 
par celle de 2011 prévoyant la désignation d’un mandataire 
financier et par la loi du 17 mai 2013, de nos collègues Yves 
Détraigne et Alain Richard, étendant l’obligation de dépôt de 
candidature aux communes de moins de 1 000 habitants. 

Si la grande majorité des opérations de dépôt et d’enregis-
trement des candidatures se sont déroulées sans difficulté, des 
partis et groupements politiques, souvent situés à l’extrémité 

de l’échiquier politique, ont profité de l’inattention, voire de 
l’état de faiblesse de certains de nos concitoyens pour les 
inscrire, à leur insu, sur une liste de candidats. 

Lors des élections municipales de 2014, le ministère de 
l’intérieur a ainsi identifié, dans un département qui m’est 
cher, la Seine-Maritime, près de trente candidats malgré eux 
– vingt-deux au Grand-Quevilly, six dans ma bonne ville, 
Elbeuf, un à Lillebonne –, mais aussi huit à Giberville, dans 
le Calvados, trois à Barfleur, dans la Manche, un à 
Annemasse, en Haute-Savoie, un à Noisy-le-Grand, en 
Seine-Saint-Denis, et un à Puteaux. À Orléans, une nonagé-
naire atteinte de la maladie d’Alzheimer a été inscrite, malgré 
elle, sur la liste Orléans Bleu Marine. 

M. Jean-Pierre Sueur. Hélas ! 
M. Didier Marie, rapporteur. À Vénissieux, une personne a 

déposé une déclaration de candidature au nom de la liste 
Vénissieux fait front. Dix-neuf des quarante-huit colistiers 
ont affirmé avoir été trompés, la tête de liste ayant indiqué, à 
tort, qu’elle avait le soutien du Front national, alors qu’elle en 
avait été exclue quelques semaines plus tôt. Le juge adminis-
tratif a annulé l’élection et déclaré la tête de liste inéligible. 

Ces manœuvres frauduleuses ne concernent pas seulement 
les élections municipales. Ainsi, lors des dernières élections 
départementales de mars 2015 dans le Puy-de-Dôme, un 
binôme a été investi contre son gré, recueillant 14,3 % des 
voix au premier tour sans faire campagne et faussant ostensi-
blement les résultats du scrutin. 

Ces manipulations portent une atteinte grave à la sincérité 
des scrutins. À défaut de pouvoir retirer leur candidature 
avant l’élection, les personnes abusées ont pour seule 
solution de saisir le tribunal administratif. 

Ces irrégularités sont lourdes de conséquences pour le bon 
fonctionnement de la démocratie : elles dupent les électeurs, 
ruinent la confiance qu’ils peuvent avoir dans les institutions 
et pénalisent l’ensemble des listes candidates. Elles engen-
drent également des dépenses publiques nouvelles lorsqu’elles 
provoquent la convocation d’élections partielles. 

L’inscription de candidats malgré eux présente, enfin, des 
conséquences non négligeables sur les citoyens dupés, comme 
cette personne âgée de Giberville, qui a toute sa vie voté 
communiste, le proclamant haut et fort, et s’est retrouvée 
sur la liste du Front national. Le préjudice psychologique au 
regard de sa notoriété est très important… 

Il est utile de rappeler que, si ces personnes ont connais-
sance avant le scrutin de leur engagement, elles ne peuvent 
retirer leur candidature après le dépôt de la déclaration que si 
la moitié de la liste y consent et si les délais limites de dépôt 
de candidature ne sont pas dépassés, ce qui est particulière-
ment rare. 

Ainsi, s’il est difficile de recenser avec précision le nombre 
de candidats malgré eux signalés, ces « fraudes au consente-
ment » et ces « bourrages de liste », pour reprendre l’expres-
sion d’une collègue députée, représentent un problème 
ancien, constaté dès les municipales de 1989 et 2001, qui 
prend une ampleur inégalée. Ce phénomène doit donc être 
traité avec vigueur et pragmatisme. 

Dans ce contexte, la proposition de loi relative aux 
modalités de dépôt de candidature aux élections, déposée 
par notre collègue députée Laurence Dumont et plusieurs 
de ses collègues du groupe socialiste, adoptée par l’Assemblée 
nationale le 1er février 2017 et inscrite aujourd'hui à notre 
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ordre du jour, tend à renforcer les dispositifs mis en œuvre en 
amont de l’enregistrement des candidatures pour s’assurer 
que tous les colistiers ou suppléants consentent réellement 
à se présenter au suffrage des électeurs. 

Concrètement, le texte prévoit deux formalités supplémen-
taires lors du dépôt des déclarations de candidature : d’une 
part, l’apposition d’une mention manuscrite des colistiers ou 
suppléants confirmant leur volonté de se présenter à l’élec-
tion, d’autre part, la transmission aux services de l’État d’une 
copie du justificatif d’identité des candidats. 

Les articles 1er, 3 et 4 s’appliquent aux élections à scrutin de 
liste, c'est-à-dire les élections municipales, régionales et 
européennes. L’article 2 concerne les élections départemen-
tales et l’article 2 bis les élections sénatoriales. L’article 5 
étend l’application de la proposition de loi aux élections 
municipales de Nouvelle-Calédonie et à l’élection des 
conseillers aux assemblées de Guyane et de Martinique. 

La commission des lois partage pleinement les objectifs de 
cette proposition de loi qui semble faire consensus : elle a été 
votée à l’unanimité à l’Assemblée nationale, elle reçoit l’appui 
du Gouvernement – ce dont je remercie Mme la ministre –, 
ainsi que des associations d’élus. 

D’aucuns pourraient objecter que ses dispositions relèvent 
du domaine réglementaire. Nous nous sommes interrogés sur 
ce point, mais force est de constater que cette difficulté n’a 
été soulevée ni par les députés ni par le Gouvernement. En 
outre, les difficultés politiques qu’implique l’inscription de 
candidats malgré eux sur les listes justifient que le Parlement 
se positionne fermement sur cette question. 

Enfin, je rappelle que la déclaration de candidature 
constitue un acte essentiel pour l’exercice des droits 
civiques des citoyens et que le législateur a déjà précisément 
encadré cette procédure dans la partie législative du code 
électoral : fixation d’un délai limite de dépôt des candida-
tures, définition des documents à transmettre aux services de 
l’État, etc. 

Pour ceux qui craignent un excès de formalisme, je repren-
drai les propos de notre collègue député Guy Geoffroy : « On 
conviendra cependant qu’être astreint à respecter un peu plus 
de formalisme et à écrire un peu plus à la main tous les cinq 
ou six ans pour pouvoir s’engager dans le débat démocratique 
et devenir un élu de la République, cela vaut la peine, car 
l’objectif est de lutter contre tous les types de détournement, 
toutes les fraudes. » 

Pour prévenir tout formalisme excessif, il appartiendra au 
pouvoir réglementaire de garantir la simplicité de la réforme. 
Je rappelle que la volonté de se présenter aux élections prime 
d’éventuelles erreurs formelles et non substantielles. 
L’objectif de la proposition de loi est de lutter contre 
l’inscription de candidats malgré eux dans les déclarations 
de candidature, non de contraindre l’ensemble des candidats 
à un excès de formalisme. 

Si les objectifs du texte sont partagés, la commission a 
précisé ses dispositions et les a étendues à l’ensemble des 
scrutins en apportant les compléments suivants. Elle a, 
d’une part, prévu la transmission d’une copie du justificatif 
d’identité des candidats et des suppléants aux élections au 
scrutin majoritaire uninominal ou plurinominal – soit les 
élections législatives, les élections départementales et les 
élections sénatoriales dans les circonscriptions élisant moins 
de trois sénateurs. Elle a, d’autre part, étendu les dispositions 
du texte à l’ensemble des scrutins, en y incluant les 

communes de moins de 1 000 habitants, la métropole de 
Lyon, les instances représentatives des Français établis hors 
de France et diverses élections ultramarines. 

Ce texte simple, clair, qui se veut efficace, poursuit un 
objectif essentiel : empêcher les manœuvres frauduleuses 
qui entachent la sincérité des processus électoraux et 
portent atteinte au fonctionnement de notre démocratie. 

Aussi, je ne doute pas de son adoption à une majorité très 
large par la Haute Assemblée. (Applaudissements sur les travées 
du groupe socialiste et républicain, du groupe La République En 
Marche, du groupe Union Centriste et du groupe Les Républi-
cains.) 

M. le président. La parole est à Mme Josiane Costes. 

Mme Josiane Costes. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, le texte examiné aujourd’hui 
est auréolé d’une unanimité assez rare pour être soulignée. En 
effet, peu d’entre nous trouveront des objections à formuler 
contre la proposition de faciliter la vérification du consente-
ment des candidats au dépôt de leur candidature à une 
élection. 

Pour nous qui sommes tous des élus de la République et 
qui avons choisi de le devenir, l’existence de « candidats 
malgré eux » est révoltante. Mes mots ne sont pas assez 
durs pour condamner les agissements de ceux qui, entravés 
dans l’établissement de listes de candidats par la faible qualité 
fédératrice des idées qu’ils répandent, usurpent l’identité 
politique de malheureux concitoyens afin de satisfaire leurs 
desseins stratégiques. 

Cette pratique dénote un mépris des institutions démocra-
tiques qui fondent notre contrat social et altère la sincérité 
des scrutins. Elle affecte donc chaque citoyen de ce pays. 
C’est également une injure jetée au visage de l’ensemble 
des élus, qui consiste à minorer la sincérité de leur engage-
ment et à sous-estimer la charge des responsabilités leur 
incombant quotidiennement, en laissant croire que ceux-ci 
procèdent du hasard ou du concours de circonstances. 

Comme le rappelle M. Marie dans son rapport, cette 
pratique reste heureusement exceptionnelle au regard des 
milliers de candidatures que rassemblent la totalité des 
élections régulièrement organisées dans notre pays. Plusieurs 
condamnations sont intervenues a posteriori, une fois ces 
usurpations dénoncées. Nous ne sommes donc pas totale-
ment démunis face à de tels agissements, mais les sanctions 
interviennent trop tard. 

Les auteurs de ce texte proposent d’allonger la liste des 
pièces nécessaires au dépôt de candidature et d’accroître le 
formalisme. Cela devrait permettre de renforcer le contrôle a 
priori, lors du dépôt, sans représenter une charge excessive ni 
pour les candidats ni pour les préfectures. 

Les améliorations apportées par la suite par notre rappor-
teur contribuent utilement à uniformiser les exigences appli-
cables aux différentes élections et comblent les lacunes du 
texte issu de l’Assemblée nationale. 

Pour autant, les textes en vigueur contiennent d’autres 
défauts. M. Grand a très justement mis en lumière un 
certain nombre de problèmes auxquels des solutions 
devront rapidement être apportées. Je pense notamment à 
la question de l’étiquetage politique par les préfectures. Nous 
avons pour notre part concentré nos réflexions sur la question 
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précise du contrôle de la validité des candidatures déposées et 
sur l’étude des sanctions du responsable de liste en cas de 
manquement. 

Les faits divers évoqués permettent de mettre en évidence 
au moins deux lacunes de notre droit et de nos usages. 

J’évoquerai en premier lieu l’insuffisante responsabilisation 
des candidats têtes de liste. Selon les élections, les dispositions 
sont plus ou moins claires à ce sujet. C’est pourquoi nous 
souhaiterions clarifier et uniformiser les pratiques, en 
prévoyant que, pour les scrutins de liste, chaque tête de 
liste soit entièrement responsable du dépôt des candidatures 
de l’ensemble des membres de la liste et d’un premier 
contrôle des conditions d’éligibilité. Cela implique de les 
priver de leur faculté de déléguer juridiquement cette 
mission, ce qui ne paraît pas être une charge excessive dans 
des circonscriptions au périmètre géographique restreint. Il 
n’est pas question de les empêcher de se faire assister dans la 
pratique, mais eux seuls devraient en porter la responsabilité 
juridique. 

Dans le cas des scrutins de liste, il est nécessaire de revivifier 
l’esprit de démarche collective, comme l’a également souligné 
la députée Laurence Dumont dans son rapport. La suppres-
sion des intermédiaires que sont les délégataires et les manda-
taires permettrait de créer du liant avec les autres membres de 
la liste et pourrait contribuer à réhabiliter le candidat en tête 
de liste. 

En second lieu, j’évoquerai le problème lié à la situation 
particulière de certains de nos concitoyens plus vulnérables 
en raison de leur état de santé fragile. Le cas de « candidats 
malgré eux » très âgés a également été évoqué. Bien que la 
question de la santé des femmes et des hommes politiques 
soit encore taboue, il est important de s’assurer que ces 
vulnérabilités ne se trouvent pas exploitées alors même que 
des jugements les identifient objectivement. À l’heure 
actuelle, rien ne permet aux services de l’État en charge du 
contrôle d’éligibilité des candidats de vérifier s’ils ne font pas 
l’objet de mesures de tutelle ou de curatelle. 

Des interrogations subsistent également sur la capacité de 
ces services à contrôler a priori le respect des peines d’inéli-
gibilité, bien que ce sujet nous éloigne des « candidats malgré 
eux ». 

Nous considérons enfin que le renforcement du contrôle a 
priori de la validité des candidatures devrait pallier en partie 
les limites du contrôle a posteriori exercé par le juge des 
élections. Il est regrettable que des élections puissent être 
annulées pour des motifs tenant à la personne du candidat 
qui auraient pu faire l’objet de vérifications en amont. 
L’annulation, et plus encore la rectification d’un scrutin 
par un juge, parfois assimilée à une tentative de sauvetage 
des apparences, contribue à alimenter les discours démago-
giques destinés à fragiliser nos institutions démocratiques. Le 
cas des « candidats malgré eux », où la fraude électorale se 
double d’actes pénalement répréhensibles, ravive également 
immanquablement la question de la coopération entre le juge 
administratif, juge de l’élection, et les juridictions pénales. 

En définitive, nous considérons que ce texte est un premier 
jalon utile, mais qu’un débat plus vaste sur la rénovation de 
nos règles électorales doit avoir lieu. (Applaudissements sur les 
travées du groupe du Rassemblement Démocratique et Social 
Européen, du groupe La République En Marche, du groupe 
socialiste et républicain et du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. Christophe Priou. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains 
et du groupe Union Centriste.) 

M. Christophe Priou. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, même si comparaison ne 
vaut pas raison, ce texte ayant été adopté à l’unanimité par 
l’Assemblée nationale, nous aurions voulu que le texte sur 
l’eau et l’assainissement, qui a lui aussi été adopté à l’unani-
mité par le Sénat sous l’ancienne mandature, connaisse le 
même sort à l’Assemblée nationale et qu’il soit repris intégra-
lement. Or il semble qu’il nous reviendra par d’autres 
canaux… 

La proposition de loi relative aux modalités de dépôt de 
candidature aux élections prévoit surtout une sécurisation des 
scrutins. Nous saluons le travail de la commission des lois qui 
a enrichi le texte. 

L’exemplarité, la sincérité et l’honnêteté sont des préalables 
à la conduite de l’action publique. Le renforcement ces 
dernières années de l’arsenal législatif traduit cette nécessaire 
évolution : création de la Haute Autorité pour la transparence 
de la vie publique et publication obligatoire des déclarations 
d’intérêts et de patrimoine des élus ; adoption de la loi 
relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et 
à la modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; 
sécurisation aujourd’hui des dépôts de candidatures aux 
élections afin de vérifier le caractère réellement personnel et 
volontaire de la démarche. 

Cependant, ce texte ne règle pas tout et des questions 
restent en suspens. À l’heure où la taxe d’habitation suscite 
tant de débats, nous pourrions aller plus loin en contraignant 
le candidat à résider dans la circonscription électorale où il 
sollicite les suffrages des électeurs. Nous connaissons de 
nombreux exemples d’élus de la Nation déconnectés de 
leur territoire électif. Cela a été encore le cas dans ma 
région des Pays de la Loire lors des élections législatives de 
juin 2017. (M. François Grosdidier s’exclame.) 

Dans un amendement ayant, hélas ! été rejeté, notre 
collègue Jean-Pierre Grand proposait aussi de sécuriser les 
modalités d’élection du maire dans les communes de plus de 
1 000 habitants afin d’éviter dans certains cas une nouvelle 
élection intégrale. Mme la ministre a évoqué une évolution 
positive, pour ne pas dire « constructive », pour reprendre un 
mot à la mode. 

Dans le texte qui nous est soumis, le consentement clair et 
précis des candidats à une élection est une garantie supplé-
mentaire pour se prémunir contre les irrégularités qui ont pu 
empoisonner le bon déroulement des scrutins, notamment 
lors des élections municipales, régionales et européennes. 
Tous les élus locaux gardent en mémoire des anecdotes 
liées aux abus constatés lors de la constitution de certaines 
listes. 

Même si le phénomène reste marginal, il tend à se multi-
plier et peut jeter le discrédit sur les élus locaux, dont 
l’immense majorité est pourtant dévouée et disponible 
pour l’organisation des scrutins. C’est d’ailleurs un lourd 
engagement, qui permet à la démocratie de vivre et 
protège la République. 

Je veux d’ailleurs saluer ici, à l’occasion du congrès des 
maires de France, les maires, les conseillers municipaux et 
les fonctionnaires territoriaux, et les remercier du service 
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qu’ils rendent à la Nation pour que la République soit 
présente à chaque rendez-vous démocratique. Ils perpétuent 
la liberté de choisir un destin commun. 

Malgré la solidité de notre système électif, pour quelques 
cas frauduleux, la suspicion gagne du terrain, ce qui n’est 
acceptable ni pour le pays ni pour les personnes abusées, 
candidates malgré elles. 

Le consentement est la base irréductible d’un engagement 
public. Les convictions et le programme ne peuvent être 
portés que par consentement. C’est bien le minimum pour 
s’assurer de la sincérité de la démarche d’un candidat. 

Le plus grave, au-delà de l’atteinte aux personnes abusées, 
c’est le risque d’amplifier l’abstention si nous ne sommes pas 
capables de garantir la sincérité absolue de tous les scrutins. 

Selon une récente étude de l’INSEE, les élections prési-
dentielles et législatives de cette année ont connu des taux 
d’abstention records. Ainsi, seuls quatre inscrits sur dix ont 
participé à tous les tours de ces élections, contre cinq sur dix 
aux élections de 2002, de 2007 et de 2012. 

L’INSEE souligne également que de plus en plus de 
Français ne votent plus désormais que pour élire le Président 
de la République. Ainsi, 21 % des inscrits n’ont voté qu’aux 
deux tours de l’élection présidentielle de 2017, contre 9 % en 
2002. L’abstention a touché toutes les classes d’âge en 2017, 
contrairement aux élections passées. 

Ce phénomène est inquiétant, car il fragilise l’action des 
élus, qui sont portés aux responsabilités par un socle électoral 
de plus en plus restreint. 

Le présent texte doit donc impérativement permettre 
d’éviter que la situation ne s’aggrave. 

Alors, oui, avec pragmatisme, nous sommes favorables sur 
le principe aux dispositions contenues dans le présent texte, 
pourvu qu’elles constituent une garantie suffisante pour 
annihiler toutes les tentatives de fraudes et d’abus. (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains, du groupe 
Union Centriste et du groupe Les Indépendants – République et 
Territoires) 

M. François Grosdidier. Très bonne intervention ! 
M. le président. La parole est à M. Arnaud de Belenet. 
M. Arnaud de Belenet. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, je me propose, si vous n’y 
voyez pas d’inconvénient, de ne pas réitérer les propos 
tenus tant par vous, madame la ministre, que par nos collè-
gues Josiane Costes et Christophe Priou, auxquels j’adhère. 
Vous me permettrez simplement de saluer le travail effectué 
par notre rapporteur, qui, après l’unanimité à l’Assemblée 
nationale, après un accord en commission des lois, a fédéré 
également l’Association des départements de France, l’ADF, 
et Régions de France. La réponse qu’apporte ce texte suscite 
plus qu’un consensus, elle fait l’unanimité. 

Le groupe La République en marche est favorable aux huit 
amendements adoptés par la commission des lois, ainsi qu’à 
celui du Gouvernement, qui tend à prévoir l’ajout facultatif 
de deux candidats en surnombre. 

Permettez-moi maintenant de vous livrer quelques complé-
ments factuels sur la thématique de l’étiquetage des listes. Il 
est vrai que, si cette étiquette n’est pas portée à la connais-
sance du grand public, elle figure en revanche dans tous les 
actes publiés à l’issue des élections et qu’elle peut marquer un 
élu local, parfois contre son gré. Selon certains élus locaux, il 

faut donc prévoir l’absence d’étiquette. Peut-être les services 
de l’État dans les départements pourraient-ils prévoir la possi-
bilité pour un élu, notamment pour un élu rural, de choisir 
d’être sans étiquette, ou peut-être pourrions-nous en décider 
lors d’une prochaine discussion sur un autre texte. Certains 
élus souhaitent en effet protéger leur activité professionnelle 
ou leur famille. Il s’agirait en outre de ne pas dissuader les 
vocations, notamment dans les petites communes. 

Le groupe La République en marche adhérera donc à la 
dynamique qui semble unanime ce soir. (Applaudissements sur 
les travées du groupe La République En Marche, du groupe Les 
Indépendants – République et Territoires et du groupe Union 
Centriste.) 

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Monsieur le président, madame la 

ministre, monsieur le président de la commission des lois, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, être élu sans 
avoir fait acte de candidature ? On croit rêver ! Si c’est ainsi 
que sont élus les papes, personne n’étant officiellement 
candidat à ce poste,… 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. Il y a des précédents ! 

Mme Éliane Assassi. … les candidats aux fonctions 
électives locales ou nationales ne bénéficient pas des mêmes 
recours spirituels ! Déposer la candidature de quelqu’un à son 
insu revient à contourner la règle commune et à fausser les 
résultats des scrutins. 

Les élections municipales de mars 2014 ont permis de 
mettre en lumière cette pratique, qui est principalement le 
fait d’un parti dont les élus au Sénat ne sont pas souvent 
présents. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Ni très 
nombreux ! 

Mme Éliane Assassi. En mal de candidates et de candidats 
dans plusieurs communes, il n’a pas hésité à recourir à la 
tromperie pour pouvoir déposer des listes complètes. 

Aussi cette proposition de loi a-t-elle pour objet de mettre 
fin aux manœuvres auxquelles peuvent se livrer des responsa-
bles politiques afin d’enrôler contre leur gré des candidats 
pour les présenter à différents scrutins locaux. Profitant de la 
crédulité, et souvent de l’état de faiblesse, de certaines 
personnes, ils parviennent en effet à leur faire signer des 
déclarations de candidature au prix de manipulations totale-
ment frauduleuses. 

Il n’y a pas matière à épiloguer sur ce texte. Je déplore 
même qu’il soit nécessaire de légiférer sur un tel sujet, le 
temps parlementaire étant si précieux. Cependant, il 
convient de le faire, car, en altérant les résultats du scrutin 
et en trompant les électeurs, ce parti porte atteinte au bon 
fonctionnement de notre démocratie et affecte la confiance 
de nos concitoyens dans leurs institutions. 

Deux formalités supplémentaires sont ainsi proposées afin 
que le consentement des candidats aux élections soit exprimé 
de la manière la plus claire possible : d’une part, un justificatif 
d’identité sera désormais exigé ; d’autre part, le formulaire de 
candidature CERFA du ministère de l’intérieur devra désor-
mais être assorti non plus d’une simple signature, mais d’une 
mention manuscrite par laquelle la personne manifestera son 
engagement à se porter candidate sur la liste menée par un 
responsable nommément désigné. 
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Ces nouvelles modalités de recueil du consentement nous 
semblent pertinentes, car elles permettront de s’assurer du 
caractère personnel, volontaire et éclairé de la démarche. 

Pour ces raisons, notre groupe votera ce texte. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe communiste républicain citoyen 
et écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. Philippe Bonnecarrère. 
M. Philippe Bonnecarrère. Monsieur le président, madame 

la ministre, mes chers collègues, éviter les « candidats malgré 
eux » relève du bon sens. L’expérience a montré que des 
personnes avaient été candidates sans en avoir conscience. 
Cette situation plutôt exceptionnelle a connu une accéléra-
tion en 2014 et en 2015. 

Je reconnais volontiers à la proposition de loi le mérite 
d’introduire un mécanisme proportionnel au phénomène 
dénoncé. Le fait de demander aux candidats de fournir un 
justificatif d’identité et de rédiger une mention manuscrite 
portant candidature aux élections concernées, en citant 
nommément le responsable de la liste, me semble propor-
tionné aux enjeux. Je n’y verrai pas une forme de suradmi-
nistration. 

En prenant connaissance du texte, je me suis demandé s’il 
s’agissait ou non d’une loi de circonstance. Les différents 
exemples géographiques et chronologiques donnés par 
M. le rapporteur permettent d’écarter cette critique. 

Un peu plus délicate est probablement la critique concer-
nant la répartition entre domaine législatif et réglementaire. 
J’ai été attentif, madame la ministre, aux explications que 
vous nous avez données il y a quelques minutes, ainsi qu’à 
l’analyse de vos services sur l’essence législative de la 
démarche proposée au regard de la difficulté démocratique 
à résoudre. 

La liberté de candidature étant préservée et le dispositif 
bien calibré, le groupe Union Centriste votera ce texte. 

La discussion en commission a eu l’avantage de faire 
émerger deux questions complémentaires et pratiques. 

La première concerne le problème des conseils municipaux 
de plus de 1 000 habitants qui pourraient se révéler non 
complets en raison de difficultés politiques internes ou, le 
plus souvent, à la suite d’un décès, d’incidents de vie divers, 
de mutations professionnelles, voire du fait de l’application 
de la loi sur le non-cumul des mandats. 

Le mandat 2014-2020 est de ce point de vue atypique, le 
nombre de démissions semblant important à ce jour. Il ne 
serait pas dénué d’intérêt d’essayer de comprendre les raisons 
pour lesquelles autant de démissions ont eu lieu au cours de 
ce mandat. Il a été fait référence tout à l’heure à la Seine- 
Maritime. Pour ma part, j’ai été surpris par le nombre de 
dissolutions de conseils municipaux dans mon département, 
le Tarn, les conseils concernés étant devenus incomplets pour 
des raisons très variées. 

L’idée de l’un de nos collègues d’ajouter deux candidats 
supplémentaires sur les listes des communes de plus de 
1 000 habitants me semble justifiée, la question ne se 
posant pas, par définition, pour les communes de moins 
de 1 000 habitants, où les listes peuvent être incomplètes. 

Entre la volonté de corriger cette imperfection pour 
l’avenir et le souhait largement débattu devant notre commis-
sion de ne pas compliquer à l’excès la constitution des listes 
– en passant par exemple de onze à treize candidats dans les 
communes de 1 000 à 1 500 habitants –, l’amendement du 

Gouvernement me semble utile, madame la ministre. Il vise à 
retenir le principe selon lequel les listes pourraient comporter 
deux candidats supplémentaires, tout en gardant un caractère 
facultatif. 

Une deuxième question n’a pas trouvé sa réponse complète 
à l’issue du débat en commission : l’obligation faite aux têtes 
de listes au moment du dépôt en préfecture, soit directement, 
soit par l’intermédiaire de leurs mandataires, de choisir un 
rattachement politique. 

Je sais bien que, pour le ministère – vous vous en êtes fait 
l’interprète tout à l’heure, madame la ministre –, il s’agit 
d’une donnée interne, destinée uniquement à ses analyses, et 
que le rattachement choisi par la liste n’a pas vocation à être 
communiqué à l’extérieur. Il n’en demeure pas moins que 
cette modalité porte atteinte à une certaine forme de liberté, 
qu’il ne faut pas, me semble-t-il, sous-estimer. 

À titre personnel, je suis favorable à ce que, par voie 
réglementaire, le ministère de l’intérieur rende à nouveau 
possible pour une liste d’être sans étiquette, ce qui est aussi 
une manière d’exprimer une opinion. Ce serait humainement 
et politiquement plus correct vis-à-vis des bonnes volontés 
locales, dans un texte qui, plus généralement, mérite le plus 
vif soutien. (Applaudissements sur les travées du groupe Union 
Centriste et du groupe La République En Marche.) 

M. le président. La parole est à M. Alain Marc. 

M. Alain Marc. Monsieur le président, madame la ministre, 
monsieur le président de la commission, monsieur le rappor-
teur, mes chers collègues, cette proposition de loi ne pose pas 
de problème en elle-même. Elle a pour objet d’empêcher que 
des partis et groupements politiques puissent profiter de 
l’inattention, voire de l’état de faiblesse, de certains 
citoyens pour les inscrire, à leur insu, sur une liste de candi-
dats et en faire des « candidats malgré eux ». 

Les modalités de dépôt des candidatures aux différentes 
élections locales, municipales et régionales, sont aujourd’hui 
des démarches collectives, qui ne prémunissent pas contre des 
tentatives de manœuvre. Ces démarches sont accomplies par 
les responsables de liste pour l’ensemble des candidats. Or ces 
responsables usent parfois de subterfuges pour recueillir le 
consentement de certaines personnes contre leur gré, profi-
tant ainsi de leur crédulité, et souvent de leur état de faiblesse. 

De nombreuses manœuvres ont été ainsi signalées, non 
seulement lors des élections municipales de 2014, mais 
aussi, ce qui est encore plus inquiétant, en 2015, lors des 
élections départementales et régionales. 

Ainsi, en ayant signé de fausses pétitions ou, pis, de faux 
recours devant le Conseil constitutionnel, des électeurs ont 
en réalité signé des formulaires de candidature et se sont 
retrouvés candidats malgré eux, avec toutes les conséquences 
que l’on connaît. 

Ces manipulations frauduleuses ainsi organisées sont 
lourdes de conséquences : elles dupent les électeurs, ruinent 
la confiance qu’ils peuvent avoir dans les institutions et 
pénalisent l’ensemble des listes. Elles peuvent en outre engen-
drer des dépenses publiques nouvelles lorsqu’elles rendent 
nécessaire l’organisation de nouvelles élections. 

Ces manœuvres touchent donc au fondement même de 
notre démocratie, dont elles remettent en cause le bon 
fonctionnement. 
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Il faut également prêter attention au préjudice subi par ces 
« candidats malgré eux », qui ont vu leur nom associé à un 
parti politique dont ils ne partagent pas forcément les valeurs. 

À cet égard, je partage totalement le point de vue de 
Philippe Bonnecarrère et d’Arnaud de Belenet : il faudrait 
sans doute, par voie réglementaire, permettre aux candidats 
de cocher une case « sans étiquette », ce qui n’est pas possible 
aujourd’hui. 

Enfin, les sanctions prévues par le droit en vigueur ne 
semblent pas suffisantes pour lutter contre ce type de 
fraude. Elles induisent même certains effets pervers. Ces 
sanctions administratives ou pénales sont en effet prononcées 
après l’élection et n’empêchent donc pas de mentionner ces 
« candidats malgré eux » dans les actes de propagande électo-
rale et sur les bulletins de vote. 

L’annulation du scrutin porte par ailleurs préjudice aux 
vainqueurs, qui doivent se soumettre à une élection partielle 
alors même qu’ils ne sont pas responsables des fraudes 
constatées. 

Pour lutter contre ce type de manœuvre, le texte adopté 
par l’Assemblée nationale prévoit deux nouvelles formalités 
lors du dépôt de candidature et de l’enregistrement des 
déclarations de candidature : l’apposition d’une mention 
manuscrite des colistiers ou suppléants confirmant leur 
volonté de se présenter à l’élection et la transmission d’une 
copie du justificatif d’identité des candidats et de leurs 
suppléants. 

La commission des lois a approuvé les objectifs de la 
proposition de loi, l’inscription de « candidats malgré 
eux » constituant un problème qui doit être combattu avec 
fermeté et sans plus attendre, même si certains voient parfois 
dans ce texte un excès de formalisme. 

Il est vrai que la proposition de loi imposerait deux 
nouvelles formalités aux candidats et rendrait leur 
démarche un peu plus complexe. De même, les services de 
l’État auraient de nouveaux documents à vérifier. Mais, au 
fond, que représente un peu plus de formalisme s’il permet 
de se prémunir contre tous les types de détournement, toutes 
les fraudes et de s’assurer du consentement des candidats ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Indépendants – 
République et Territoires, du groupe La République En Marche 
et sur les travées du groupe du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen.) 

M. le président. La parole est à Mme Corinne Féret. 

Mme Corinne Féret. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le président de la commission, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, un dépôt de 
candidature aux élections n’est pas un acte anodin. Il doit 
s’agir d’une démarche personnelle et volontaire du candidat, 
résultant d’un choix éclairé. 

La proposition de loi de la députée socialiste Laurence 
Dumont et de plusieurs de ses collègues a pour objet de 
mettre fin aux manœuvres auxquelles peuvent se livrer des 
responsables politiques afin d’enrôler contre leur gré des 
candidats pour les présenter à différents scrutins. Profitant 
de la crédulité, et souvent de l’état de faiblesse, de certaines 
personnes, ils parviennent en effet à leur faire signer des 
déclarations de candidature au prix de manipulations totale-
ment frauduleuses. 

Les scrutins locaux de 2014 et de 2015 ont tout particu-
lièrement mis en lumière ce triste phénomène, la presse ayant 
parlé de « candidats malgré eux ». On a dénombré de tels 
candidats au Grand-Quevilly et à Lillebonne en Seine- 
Maritime, à Orléans dans le Loiret, à Mérignac en 
Gironde, à Vénissieux dans le Rhône, mais aussi dans le 
Var… 

Le cas des élections municipales de la commune de Giber-
ville, dans mon département, le Calvados, est emblématique. 
Un responsable local du Front national, qui n’arrivait pas à 
réunir les candidats nécessaires pour déposer une liste, a fait 
signer à huit personnes un formulaire de candidature 
présenté comme une pétition, un parrainage ou une inscrip-
tion sur les listes électorales. Lorsque les personnes concernées 
ont pris conscience de la supercherie, une fois le délai de 
dépôt des candidatures dépassé, il était trop tard : il leur était 
impossible de demander le retrait de leur candidature. Il ne 
leur restait alors qu’une seule voie : aller en justice. 

Saisi par le maire de la commune, M. Leneveu, le tribunal 
administratif de Caen a ensuite constaté les irrégularités et 
annulé l’élection des deux conseillers municipaux qui étaient 
à l’origine de la fraude, laissant ainsi deux sièges vacants 
jusqu’aux prochaines élections. 

À Giberville comme ailleurs, toutes ces manœuvres sont 
lourdes de conséquences : elles dupent les électeurs, pénali-
sent l’ensemble des listes et peuvent engendrer des dépenses 
publiques, lorsque de nouvelles élections sont nécessaires. 
Elles touchent au fondement même de notre démocratie, 
dont elles remettent en cause le fonctionnement. 

Nous ne pouvons pas non plus ignorer le préjudice moral 
subi par ces « candidats malgré eux » et leur famille, qui ont 
vu leur nom associé à un parti politique, en l’espèce le Front 
national, dont ils ne partagent pas les valeurs. Le traumatisme 
– le mot n’est pas trop fort – est particulièrement important 
dans certaines petites communes. 

À la lumière de mon exemple calvadosien, on voit bien 
qu’il convient d’agir en amont, bien avant que le juge de 
l’élection ne soit contraint d’intervenir. C’est ainsi que nous 
pourrons renforcer l’expression de la démocratie et, par là 
même, la confiance de nos concitoyens. 

La proposition de loi que nous examinons ce soir se veut 
simple et efficace. Elle vise à compléter les formalités de 
dépôt des candidatures en exigeant deux choses : tout 
d’abord, une mention manuscrite de chaque candidat, par 
laquelle celui-ci ou celle-ci s’engage à se porter candidat aux 
élections concernées, en citant nommément le responsable de 
la liste ou le candidat titulaire, de manière à s’assurer de la 
réalité de la volonté du candidat. 

Elle impose désormais aussi un justificatif d’identité de 
chaque candidat pour les scrutins de liste. Ainsi, sans 
revenir sur le caractère collectif du dépôt des candidatures 
aux scrutins de liste, qui permet à la tête de liste de déposer 
pour l’ensemble de la liste, le texte entend s’assurer du carac-
tère personnel de la candidature de chacun des candidats. 

Si ces nouvelles modalités de recueil du consentement 
semblent pertinentes pour s’assurer du caractère personnel, 
volontaire et éclairé de la démarche, elles doivent néanmoins 
être complétées. 

Je tiens à remercier notre rapporteur, Didier Marie, ainsi 
que l’ensemble des membres de la commission des lois, pour 
leur précieux travail qui va permettre à ce texte d’être appli-
cable à l’ensemble des élections. 
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En effet, le dispositif est désormais étendu aux communes 
de moins de 1 000 habitants pour les municipales, à l’élection 
des conseillers de la métropole de Lyon, aux instances repré-
sentatives des Français de l’étranger et à l’ensemble des 
scrutins organisés dans les outre-mer. L’exigence d’un justi-
ficatif d’identité est également étendue aux élections législa-
tives, départementales et aux sénatoriales au scrutin 
majoritaire, ce que ne prévoyait pas le texte issu de l’Assem-
blée nationale. 

Mes chers collègues, cette proposition de loi est à présent 
complète, simple et claire. 

Elle permettra de garantir la sincérité du scrutin et d’éviter 
que des partis politiques malveillants ne continuent à faire 
illusion et à recueillir, lors des élections, des sièges fantômes 
qu’ils sont finalement incapables de pourvoir. 

Au nom de l’amélioration que cette proposition de loi 
apporte au fonctionnement de la démocratie, je la voterai 
tout naturellement, comme l’ensemble de mes collègues du 
groupe socialiste et républicain, et plus globalement, j’en suis 
certaine, comme tous ceux qui sont attachés à ce bien si 
précieux qu’est le suffrage universel libre et sincère. (Applau-
dissements sur les travées du groupe communiste républicain 
citoyen et écologiste, du groupe socialiste et républicain, du 
groupe La République En Marche, du groupe Les Indépendants 
– République et Territoires, du groupe du Rassemblement 
Démocratique et Social Européen et du groupe Union 
Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido. 
M. Bruno Sido. Monsieur le président, madame la ministre, 

monsieur le rapporteur, monsieur le président de la commis-
sion des lois, chers collègues, c’est avec beaucoup d’attention 
que j’ai pris connaissance de cette proposition de loi déposée 
en 2015 par le groupe socialiste à l’Assemblée nationale. 

J’en comprends et j’en partage l’objectif : il s’agit d’éviter 
que des partis ou groupements puissent profiter de l’inatten-
tion ou de la faiblesse de certains de nos concitoyens pour les 
inscrire, à leur insu, sur une liste de candidats à une élection. 
Il y va du caractère sincère du scrutin, cela a été dit, ce qui est 
tout à fait fondamental. 

Parfois, ces candidats malgré eux découvrent leur nom sur 
des documents de propagande électorale, voire sur des 
affiches électorales. Imaginons leur stupeur, pour dire le 
moins, car lorsque vous vous trouvez ainsi associé à un 
parti qui ne représente pas du tout les valeurs auxquelles 
vous croyez, la violation de la liberté individuelle est 
patente. Et je n’insiste pas sur le préjudice qui peut en 
résulter. M. le rapporteur et la commission ont exprimé 
tout cela avec clarté, et je les remercie du travail qu’ils ont 
réalisé. 

Seulement, c’est avec surprise que j’ai découvert les 
mesures préconisées par les auteurs du texte et par notre 
commission des lois pour y remédier. En effet, l’apposition 
d’une mention manuscrite et la transmission d’une copie du 
justificatif d’identité des candidats et de leurs suppléants 
deviennent obligatoires. 

En d’autres termes, parce que quelques rares indélicats 
– seulement vingt-deux candidats malgré eux en 2014 aux 
municipales, paraît-il ! – se comportent mal, tous les 
Français désireux de s’engager dans la vie publique devraient 
accepter sans mot dire de nouvelles lourdeurs et complexités. 
C’est illogique. Pourquoi ne pas punir les auteurs plus sévère-
ment et faire confiance à l’immense majorité des citoyens ? 

Pourquoi encore renforcer le contrôle a priori pour 
67 millions de Français potentiellement concernés, alors 
que deux dizaines de cas sont à traiter ? 

En effet, si cette obligation nouvelle peut s’entendre à la 
rigueur pour l’élection des parlementaires, au vu de l’impor-
tance du législateur dans le système démocratique, l’étendre 
aux communes de moins de 1 000 habitants, comme le 
prévoit le texte de la commission en son article 1er, est de 
nature à décourager les candidats. 

C’est avec gravité, madame la ministre, que je voudrais 
insister sur ce point : nous sommes la chambre de tous les 
territoires, pas seulement celle des métropoles ! 

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, très 
majoritaires dans mon département par exemple, et notam-
ment dans les communes de moins de 200 habitants ou de 
100 habitants, c’est un vrai défi de constituer un conseil 
municipal. Il faut aller chercher des volontaires et les 
convaincre. C’est pourquoi l’obligation de déposer sa candi-
dature, effective depuis les dernières municipales, est en soi 
un obstacle supplémentaire qui décourage les bonnes 
volontés. 

Si, en plus, au travers de ce territoire, vous alourdissez 
encore cette obligation désormais applicable, autant dire 
franchement aux communes à taille humaine que le Sénat 
leur refuse le droit d’exister. 

Il est assez hypocrite de créer des obligations nouvelles, 
année après année, et de les imposer aux élus qui n’en 
peuvent déjà plus, tout en feignant de s’étonner que les 
conseils municipaux se vident, que les candidats se font de 
plus en plus rares dans le monde rural, madame la ministre. 

En 2014, en Haute-Marne,… 
M. Philippe Bas, président de la commission des lois. Très 

beau département ! 
M. Bruno Sido. … vingt-sept conseils municipaux ont élu 

le maire sans être au complet ! C’est ainsi, madame la 
ministre, même si le sujet est tabou et personne n’en parle. 
Je tiens ce chiffre non pas de la préfecture, qui n’a pas voulu 
me le donner, mais de la presse ! 

L’objectif est simple : à la fin, après avoir découragé les 
quelques bonnes volontés, les communes seront fusionnées 
d’office. Cela est arrivé en Haute-Marne, madame la 
ministre. À la suite d’une élection où il n’y avait pas de 
candidat, le préfet a rattaché administrativement la 
commune à la commune voisine qui avait un maire et un 
conseil municipal. C’est arrivé ! Il suffira aux préfets, demain, 
de refuser les dérogations pour que le conseil municipal élise 
son maire alors même qu’il n’est pas complet et le tour sera 
joué, puisqu’il s’agit de supprimer les petites communes ! 

Pour ma part, je crois, au contraire, que le rôle du Sénat est 
d’accompagner les communes, notamment les plus petites et 
les moins riches, dans l’accomplissement de leurs missions. 
Cela suppose d’encourager l’engagement citoyen en allégeant 
au maximum les contraintes et les formalités administratives. 
Nous sommes en train de faire l’inverse ! 

C’est pourquoi, d’une part, et à titre personnel, je voterai 
contre cette proposition de loi et, d’autre part, je déposerai 
une proposition de loi pour mettre un terme à l’obligation de 
dépôt de candidature dans les communes de moins de 
1 000 habitants. 

M. le président. La parole est à M. Cyril Pellevat. 
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M. Cyril Pellevat. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le président de la commission des lois, 
monsieur le rapporteur, mes chers collègues, la proposition 
de loi qui nous réunit ce soir est consensuelle. Quelle que soit 
notre étiquette politique, nous avons tous, dans cette assem-
blée, connu différentes élections ; nous avons été élus conseil-
lers municipaux, maires, conseillers départementaux ou 
régionaux, et nous avons tous été élus par les grands électeurs 
de nos départements. Nous connaissons bien le fonctionne-
ment des élections et nous représentons tous ces élus. Cette 
proposition de loi sied donc parfaitement à la Chambre 
haute. 

Comme cela a été dit, le texte a été rédigé à la suite de faits 
divers liés aux élections municipales de mars 2014. Lors du 
dévoilement officiel des listes du Front national, des candi-
dats avaient découvert leur nom sur des listes, inscrits malgré 
eux, sans leur accord. Encore plus incongru, une femme a été 
inscrite alors qu’elle était décédée ! 

Lors de ces élections, il y eut vingt-deux « candidats malgré 
eux » au Grand-Quevilly, huit dans le Calvados, dans la 
Manche, etc., sans oublier de mentionner un cas dans 
mon département, à Annemasse. À l’occasion des élections 
départementales de mars 2015, un binôme de deux candidats 
a été investi contre son gré dans le Puy-de-Dôme et a recueilli 
14,34 % des voix au premier tour sans faire campagne. 

Une série de litiges en a résulté. Certaines élections furent 
annulées par les juridictions administratives. Le principe 
retenu par la justice administrative fut l’atteinte portée à la 
sincérité du scrutin. Ces quelques cas ont été médiatisés, mais 
ils ne sont probablement pas l’apanage du Front national. 

Ces situations sont bien sûr nocives pour la démocratie. 
Nous savons que nous traversons une crise de confiance des 
citoyens envers les élus, et ce type de situation amplifie le 
sentiment de défiance. Nous devons être fermes pour ne plus 
avoir affaire à ce type de situation. 

Le texte qui nous est soumis ce soir permet d’éviter ces 
cafouillages à l’avenir. L’objectif est que des candidats 
malveillants ne puissent plus faire signer des dépôts de candi-
dature frauduleux à des personnes vulnérables et dont le 
consentement est incertain. Les partis et groupements politi-
ques ne doivent pas pouvoir profiter de l’inattention, voire 
abuser de la faiblesse de certains citoyens pour les inscrire, à 
leur insu, sur une liste. 

Pour cela, il est proposé de modifier le code électoral, en y 
introduisant de nouvelles obligations pour garantir la sincé-
rité et le caractère volontaire et personnel des déclarations de 
candidature aux élections. 

Les formalités de dépôt de candidatures que propose le 
texte sont : une mention manuscrite de chaque candidat par 
laquelle celui-ci s’engage à se porter candidat aux élections 
concernées, précisant le nom du responsable de la liste, et la 
transmission d’une copie du justificatif d’identité des candi-
dats et de leurs suppléants. 

Les scrutins initialement visés dans le texte des députés Le 
Roux et Dumont étaient les élections municipales, départe-
mentales, régionales et européennes. L’Assemblée nationale y 
a ajouté le scrutin sénatorial et les suppléants aux élections 
législatives en ce qui concerne la mention manuscrite. 

La commission des lois du Sénat et son rapporteur 
M. Didier Marie, que je souhaite remercier pour son 
travail, ont apporté des modifications de bon sens. La 
commission parvient ainsi à un texte complet, en ajoutant 

la transmission d’une copie du justificatif d’identité des 
candidats et suppléants aux élections législatives, départemen-
tales et sénatoriales. 

Je souligne l’extension du périmètre de la proposition de loi 
aux élections municipales dans les communes de moins de 
1 000 habitants, à l’élection des conseillers de la métropole de 
Lyon, à celle des instances représentatives des Français établis 
hors de France et à l’ensemble des élections des collectivités 
ultramarines. 

Enfin, madame la ministre, je suis favorable au dispositif 
que vous proposez par voie d’amendement, qui permettrait 
aux listes des communes de plus de 1 000 habitants de 
comporter deux candidats supplémentaires. Les hypothèses 
d’épuisement des listes seront réduites et s’ensuivront moins 
d’élections partielles. Je soutiens le caractère facultatif de ce 
dispositif, car il faut penser aux petites communes qui 
peinent déjà à obtenir un nombre suffisant de candidats. 

Vous l’aurez compris, je voterai bien sûr en faveur de cette 
proposition de loi favorable à la santé de notre démocratie. 

Pour aller plus loin dans les mesures en faveur de notre 
démocratie, dans le rétablissement de la confiance des 
citoyens envers leurs élus, j’aimerais citer les travaux de la 
mission commune d’information sur la démocratie représen-
tative, la démocratie participative et la démocratie paritaire, 
dont j’ai fait partie. 

Nos travaux ont mené à des propositions qui méritent 
l’attention. Convaincu de l’importance de développer la 
culture de la participation, j’estime urgent d’associer les 
citoyens à la prise de décision publique. Mon département 
étant limitrophe de la Suisse, je constate l’importance et le 
bon fonctionnement de la participation des citoyens suisses à 
la prise de décisions publiques. 

Avec les membres de la mission d’information, nous avons 
proposé de développer l’usage des outils participatifs, de 
recourir plus régulièrement, sans les généraliser, aux consul-
tations numériques et aux panels de citoyens pour la prépa-
ration des réformes et l’élaboration des textes législatifs. 

Nous proposons aussi de revitaliser le droit de pétition 
auprès des assemblées parlementaires. 

À long terme, il conviendrait d’encourager le recours apaisé 
au référendum, par un assouplissement de son usage au 
niveau local, pour les collectivités territoriales volontaires, 
en autorisant plusieurs questions concomitantes et un 
recours plus adapté au calendrier local. 

Nous constatons que la démocratie perd du terrain, en 
France comme dans bien d’autres pays, et c’est à nous, les 
élus, de mettre en œuvre des dispositions pragmatiques et 
efficaces, pour un regain de confiance envers notre 
démocratie. (Applaudissements sur des travées du groupe Les 
Républicains et du groupe Union Centriste. – M. le rapporteur 
applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. En ce qui concerne les 

nuances - puisque ce ne sont pas des étiquettes –, sujet que 
beaucoup d’orateurs ont abordé, je souhaite préciser qu’il 
existe la catégorie « divers », différente de « divers gauche » 
et de « divers droite ». C’est une solution. 

M. Jacques Bigot. On pourrait ajouter « divers en même 
temps ». (Sourires.) 
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Mme Jacqueline Gourault, ministre. Cela dit, la grille des 
nuances est actualisée avant chaque scrutin par le ministère 
de l’intérieur. Par conséquent, tout est ouvert, si je puis dire, 
on peut en discuter. Toutefois, la nuance « divers » me 
semble être une solution acceptable. Elle figure dans le 
mémento des candidats, comme toutes les informations sur 
les demandes de communication et de rectification qui 
peuvent être exercées par tous les candidats. 

Telles sont les précisions que je souhaitais apporter, 
monsieur le président. 

M. le président. La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion du texte de la commission. 

PROPOSITION DE LOI RELATIVE AUX MODALITÉS DE 
DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX ÉLECTIONS 

Article additionnel avant l’article 1er A 

M. le président. L’amendement no 19 rectifié, présenté par 
Mmes Costes, N. Delattre et M. Carrère, MM. Arnell, A. 
Bertrand, Gabouty, Gold et Guérini, Mmes Jouve et 
Laborde et MM. Menonville, Requier et Vall, est ainsi 
libellé : 

Avant l’article 1er A 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 444 du code civil est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Ils sont opposables aux services administratifs chargés 
du contrôle de l’éligibilité des candidatures aux élections 
sans délai après leur notification, dans des conditions 
prévues par décret. » 

La parole est à Mme Josiane Costes. 
Mme Josiane Costes. Cet amendement vise à permettre 

aux services de l’État dans les préfectures ou les sous-préfec-
tures de s’assurer que les candidatures déposées ne concer-
nent pas des personnes inéligibles, car protégées par des 
mesures de curatelle ou de tutelle. On peut considérer en 
effet que ces personnes vulnérables sont également exposées 
au risque de devenir des « candidats malgré eux ». 

Certaines dispositions du code électoral prévoient que les 
personnes privées de leur capacité juridique ne peuvent être 
éligibles ou élues. Toutefois, en l’absence de la transmission 
d’une copie de l’acte de naissance, où figurent les décisions de 
placement sous curatelle ou tutelle le cas échéant, ces services 
n’ont aucun moyen de vérifier que les candidats satisfont ce 
critère d’éligibilité. En effet, pas plus que les copies des pièces 
d’identité jusqu’à présent, les actes de naissance ne figurent 
parmi les pièces justificatives à fournir lors des dépôts de 
candidature. 

Même si cela nous éloigne du sujet des « candidats malgré 
eux », les mêmes limites se posent en matière d’exécution des 
peines d’inéligibilité. On pourrait considérer que le renfor-
cement du contrôle a priori représenterait une charge supplé-
mentaire non acceptable pour les services de l’État. 

Toutefois, des cas d’annulation d’élections a posteriori pour 
des motifs tenant à la personne du candidat existent. Ce fut 
notamment le cas après l’élection de conseillers généraux 
inéligibles : on peut citer les décisions du Conseil d’État 
Élections cantonales de Sainte-Luce du 25 septembre 1995 
et Élections cantonales du Vésinet du 24 avril 2012. De 

telles annulations ou rectifications par le juge pourraient se 
produire en cas d’élection d’un candidat privé de sa capacité 
juridique. 

Ce contrôle a posteriori exercé par le juge représente égale-
ment une charge pour l’État qui pourrait être réduite avec 
l’établissement d’un contrôle préalable efficace. Sans compter 
le coût symbolique de l’annulation ou de la rectification du 
résultat d’un scrutin ! 

C’est pourquoi nous proposons que soit mise en place, 
selon les modalités qui apparaîtront les plus convenables au 
Gouvernement, une transmission des décisions de placement 
sous curatelle ou sous tutelle aux services concernés par la 
vérification des candidatures. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Didier Marie, rapporteur. L’intention des auteurs de 

l’amendement est tout à fait louable, mais semble poser 
quelques difficultés pratiques. 

D’abord, chaque candidat devrait produire un extrait 
d’acte de naissance attestant qu’il n’est pas concerné, et ce 
à condition que le tribunal ait bien adressé tous les actes de 
mise sous tutelle ou curatelle au maire. 

Ensuite, si l’on ne privilégiait pas cette voie, il faudrait que 
les tribunaux envoient toutes les décisions aux préfectures, ce 
qui concerne tout de même près de 700 000 personnes en 
France, un nombre de surcroît soumis à une forte rotation. 

Peu de cas ont pu être mentionnés jusqu’à présent. Cela 
étant, nous comprenons le souci légitime des auteurs de 
l’amendement et demandons l’avis du Gouvernement sur 
ce sujet. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Madame la sénatrice, 

le Gouvernement n’est pas favorable à cette modification du 
code civil, pour des raisons juridiques et opérationnelles. 

Tout d’abord, comme vient de le souligner le rapporteur, la 
solution proposée conduit à ce que les préfectures reçoivent 
l’ensemble des jugements de tutelle et de curatelle rendus par 
tous les juges des tutelles. Cela est disproportionné au regard 
de l’objectif. Surtout, une telle disposition serait attentatoire à 
la vie privée et ne manquerait pas d’être sanctionnée par le 
juge. 

Par ailleurs, ces informations seraient en pratique inexploi-
tables pour les préfectures et complexes à gérer pour la justice 
civile. 

En outre, lorsque le juge ordonne une mesure de tutelle, il 
se prononce sur le maintien ou la suppression du droit de 
vote de l’intéressé. Si une personne est privée du droit de 
vote, elle ne pourra pas être inscrite sur une liste électorale et 
ne pourra donc pas être candidate. 

Pour l’ensemble de ces raisons, je vous demande le retrait 
de cet amendement. Sinon, l’avis du Gouvernement serait 
défavorable. 

M. le président. Madame Costes, l’amendement no 19 
rectifié est-il maintenu ? 

Mme Josiane Costes. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L’amendement no 19 rectifié est retiré. 

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 7689 



Article 1er A 

1 Le chapitre V du titre II du livre Ier du code électoral 
est ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) Après le mot : « jointes », la fin du 
deuxième alinéa de l’article L. 154 est ainsi rédigée : 
« une copie du justificatif d’identité du candidat et les 
pièces de nature à prouver qu’il possède la qualité d’élec-
teur. » ; 

3 2° Le premier alinéa de l’article L. 155 est ainsi 
modifié : 

4 a) À la deuxième phrase, le mot : « ; celui-ci » est 
remplacé par les mots : « , revêtue de sa signature suivie 
de la mention manuscrite suivante : “La présente signa-
ture marque mon consentement à être remplaçant(e) 
de (indication des nom et prénoms du candidat) à l’élec-
tion à l’Assemblée nationale.” Ce remplaçant » ; 

5 b) (nouveau) La dernière phrase est complétée par les 
mots : « ainsi que la copie d’un justificatif d’identité ». 

M. le président. L’amendement no 3 rectifié, présenté par 
MM. Grand, Daubresse, Paccaud, Bonhomme et Le Gleut, 
Mme Bories et MM. Frassa et Lefèvre, est ainsi libellé : 

Alinéa 4 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) À la deuxième phrase, le mot : « ; celui-ci » est 
remplacé par les mots « dans des conditions fixées par 
décret. Ce remplaçant ». 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 

M. Jean-Pierre Grand. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le président de la commission des lois, 
monsieur le rapporteur, je défendrai simultanément mes 
amendements nos 3 rectifié à 11 rectifié qui tomberont 
naturellement si cet amendement n’est pas adopté, ce que 
je ne peux pas imaginer. (Sourires.) Ces amendements visent, 
il est vrai, à récrire une grande partie du texte que nous 
examinons ce soir. Il ne s’agit pas là de remettre en cause 
le bien-fondé de cette initiative parlementaire, mais de mieux 
légiférer. 

En effet, cette proposition de loi a été adoptée en toute fin 
de la précédente législature par l’Assemblée nationale, mais je 
reste convaincu qu’elle aurait dû se voir opposer l’irreceva-
bilité au titre de l’article 41 de notre Constitution. Les 
dispositions contenues dans ce texte ne relèvent pas du 
domaine de la loi, mais du domaine réglementaire ! 

Notre Haute Assemblée peut-elle sérieusement, chers collè-
gues, adopter ce texte dans sa rédaction actuelle ? Souhaitez- 
vous vraiment insérer dans la partie législative du code 
électoral de telles phrases : « À la suite de sa signature, 
chaque candidat appose la mention manuscrite suivante : 
“La présente signature marque mon consentement à me 
porter candidat à l’élection municipale sur la liste menée 
par (indication des nom et prénoms du candidat tête de 
liste).” » ? 

En l’absence de scrutins électoraux en 2018, nous ne 
sommes pas pressés par le temps. Faisons confiance à 
l’exécutif, madame la ministre, qui pourrait prendre l’enga-
gement ce soir, devant nous, de modifier par décret, voire par 
un simple arrêté, ces modalités de dépôt de candidature aux 
élections. 

Chers collègues, je vous propose ici de ne pas alourdir la 
loi, tout en maintenant notre volonté et celle des auteurs 
d’adopter ce texte. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Didier Marie, rapporteur. Je remercie M. Grand de ces 

amendements. Il est toujours extrêmement précis dès lors 
qu’il s’agit de droit électoral et nous connaissons ses 
qualités dans ce domaine. 

Cela étant, je ne partage pas sa position. D’une part, cela a 
été dit par Mme la ministre, moi-même et plusieurs autres 
collègues, nous considérons que le domaine législatif encadre 
déjà précisément la déclaration de candidature, que la nature 
même du sujet implique que la loi soit mobilisée. D’autre 
part, ni nos collègues députés ni le Gouvernement n’ont 
soulevé l’éventuel caractère réglementaire de cette proposition 
de loi. 

M. Jean-Pierre Grand. Ils ont eu tort ! 
M. Didier Marie, rapporteur. Il me semble donc délicat de le 

faire à présent. 

La commission demande donc le retrait de ces amende-
ments. À défaut, elle émettrait un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement 

partage la position de la commission. En effet, le principe 
de dispositions visant à garantir le consentement des candi-
dats dans un domaine touchant à la sincérité du scrutin relève 
pleinement du domaine de la loi, conformément à l’article 34 
de notre Constitution. 

En revanche, il appartiendra au pouvoir réglementaire de 
déterminer les modalités de mise en œuvre de ces disposi-
tions, notamment, à titre d’exemple, le fait que cette mention 
manuscrite soit valable pour l’ensemble d’un scrutin et non 
pour un seul tour, conformément aux intentions du Gouver-
nement de ne pas alourdir les formalités de dépôt de candi-
datures. 

Je demande donc le retrait de ces amendements. À défaut, 
le Gouvernement émettrait un avis défavorable. 

M. le président. Monsieur Grand, l’amendement no 3 
rectifié est-il maintenu ? 

M. Jean-Pierre Grand. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. L’amendement no 3 rectifié est retiré. 

Je mets aux voix l’article 1er A. 

(L’article 1er A est adopté.) 

Article 1er 

1 Le titre IV du livre Ier du code électoral est ainsi 
modifié : 

2 1° (nouveau) L’article L. 255-4 est ainsi modifié : 
3 a) La seconde phrase du sixième alinéa est ainsi 

rédigée : « En cas de candidature groupée, chaque 
candidat appose, à la suite de sa signature, la mention 
manuscrite suivante : “La présente signature marque mon 
consentement à me porter candidat à l’élection munici-
pale dans la candidature groupée menée par (indication 
des nom et prénoms du candidat mandaté pour mener la 
candidature groupée).” » ; 
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4 b) Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

5 « Cette déclaration est assortie de la copie d’un justi-
ficatif d’identité du candidat et des documents officiels 
qui justifient qu’il satisfait aux conditions d’éligibilité 
prévues aux deux premiers alinéas de l’article L. 228. » ; 

6 c) Au septième alinéa, le mot : « sixième » est remplacé 
par le mot : « septième » ; 

7 2° L’article L. 265 est ainsi modifié : 
8 a) Le cinquième alinéa est complété par les mots : « et 

de la copie d’un justificatif d’identité de chacun des 
candidats » ; 

9 b) Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « À la suite de sa signature, chaque candidat 
appose la mention manuscrite suivante : “La présente 
signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection municipale sur la liste menée 
par (indication des nom et prénoms du candidat tête 
de liste).” » ; 

10 c) (nouveau) Au septième alinéa, après le mot : « signa-
tures », sont insérés les mots : « et les mentions 
manuscrites » ; 

11 d) (nouveau) À l’antépénultième alinéa, le mot : 
« quatrième » est remplacé par le mot : « cinquième ». 

M. le président. L’amendement no 4 rectifié, présenté par 
MM. Grand, Daubresse, Paccaud, Bonhomme et Le Gleut, 
Mme Bories et MM. Frassa et Lefèvre, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) La seconde phrase du sixième alinéa est ainsi 
rédigée : « Cette déclaration de candidature peut être 
groupée selon des modalités fixées par décret. » ; 

II. – Alinéa 9 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
b) Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Elle doit être accompagnée de l’acceptation 
écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Je retire cet amendement, monsieur 

le président. 
M. le président. L’amendement no 4 rectifié est retiré. 
L’amendement no 12 rectifié, présenté par Mmes Costes, 

N. Delattre et M. Carrère, MM. Arnell, A. Bertrand, 
Gabouty, Gold et Guérini, Mme Jouve, M. Labbé, 
Mme Laborde et MM. Menonville, Requier et Vall, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) Les deux premières phrases du deuxième alinéa 
sont ainsi rédigées : « Elle est faite collectivement pour 
chaque liste par le candidat tête de liste ayant la qualité 
de responsable de liste. À cet effet, chaque candidat 
établit un mandat signé de lui, confiant au responsable 
de liste le soin de faire toutes déclarations et démarches 
utiles à l’enregistrement de la liste, pour le premier et le 
second tours. » ; 

La parole est à Mme Josiane Costes. 
Mme Josiane Costes. Mes chers collègues, par souci d’effi-

cacité, je vous proposerai d’expliquer une fois pour toutes la 
philosophie commune à l’ensemble des amendements 
présentés par le groupe du RDSE, les amendements 
suivants n’étant, en réalité, que les déclinaisons de l’amende-
ment no 12 rectifié. 

Après la volonté de renforcer le contrôle a priori de la 
validité des candidatures par les services de l’État, il s’agit, 
à présent, de renforcer le contrôle interne par les équipes 
constituant des listes de candidats. 

Dans la lignée de la solution proposée par les auteurs de la 
proposition de loi, nous souhaiterions qu’en plus de la 
nouvelle exigence de fournir une photocopie de la pièce 
d’identité des candidats concernés et de recueillir une trace 
manuscrite de leur consentement, la responsabilité du dépôt 
des candidatures repose uniquement sur le responsable de la 
liste, c’est-à-dire le candidat tête de liste. 

Contrairement à ce qui pourrait nous être opposé, cette 
proposition n’aggravera pas la charge de contrôle des équipes 
électorales, puisque ces vérifications devraient déjà être 
assurées au regard des dispositions en vigueur. En 
revanche, elle devrait décourager des candidats tête de liste 
tentés de compléter leurs listes avec des candidats malgré eux 
ou inéligibles et d’avoir recours à ces stratégies illégales par le 
biais de mandataires susceptibles de servir de fusible en cas de 
recours. 

L’existence des précédents que nous avons évoqués devrait 
nous interpeller et nous faire prendre conscience du degré 
d’approximation qui règne dans certaines équipes électorales. 

Le spectre d’une crise de l’engagement politique ne devrait 
pas nous conduire à nous résigner à fermer les yeux sur de 
telles pratiques. Nous devrions, au contraire, nous donner 
tous les moyens de les empêcher pour restaurer la noblesse du 
combat politique et écarter les suspicions d’improbité qui 
pèsent de façon caricaturale sur les élus. 

L’idée n’est évidemment pas de noyer le responsable de 
liste sous la paperasse, mais de le rendre plus scrupuleux par 
rapport aux candidatures, et intraitable avec ses équipes en 
charge des vérifications préalables nécessaires. Lui faire porter 
seul cette responsabilité juridique nous est apparu le moyen le 
plus efficace d’y parvenir. 

Les amendements nos 13 rectifié à 18 rectifié relèvent du 
même état d’esprit. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Didier Marie, rapporteur. Cet amendement, ainsi que 

ceux mentionnés par Mme Costes, vise à supprimer la possi-
bilité de désigner un mandataire pour déposer les candida-
tures. On peut comprendre la logique de responsabilisation 
recherchée par ses auteurs, mais ces objectifs sont éloignés de 
ceux de la proposition de loi et ne sécuriseraient en rien les 
candidats sur les listes. 

En outre, cet amendement supprimerait une souplesse 
pour les candidats aux différentes élections qui ne soulève 
aucune difficulté en pratique. D’ailleurs, la possibilité de 
désigner un mandataire ne concerne pas seulement le 
dépôt de candidature, mais également toute une série 
d’autres démarches : les réunions sur l’emplacement des 
panneaux d’affichage, le dépôt des bulletins dans les 
bureaux de vote. 
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La désignation d’un mandataire suit aujourd’hui une 
procédure encadrée. Il existe des formulaires qui doivent 
être signés par le mandataire et le responsable de liste. L’exis-
tence de ce mandat écrit est explicitement prévue pour les 
élections régionales et, en pratique, il est demandé pour 
toutes les élections de liste. 

Pour ces raisons, la commission demande le retrait de ces 
amendements ou émettrait, à défaut, un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le Gouvernement 

émet le même avis, pour les mêmes raisons. 
M. le président. Madame Costes, l’amendement no 12 

rectifié est-il maintenu ? 
Mme Josiane Costes. Non, je le retire, monsieur le prési-

dent. 
M. le président. L’amendement no 12 rectifié est retiré. 

Je mets aux voix l’article 1er. 

(L’article 1er est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 1er 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 2 rectifié, présenté par MM. Grand, 
Daubresse, Paccaud, Bonhomme, Dufaut et Le Gleut, 
Mme Bories et MM. Frassa, Gremillet et Lefèvre, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article L. 260 du code électoral, les mots : « autant 
de candidats que de sièges à pourvoir » sont remplacés 
par les mots : « un nombre de candidats égal au nombre 
de sièges à pourvoir augmenté de deux candidats supplé-
mentaires ». 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Lors des dernières élections munici-

pales et communautaires de mars 2014, un scrutin de liste à 
la proportionnelle s’est tenu pour la première fois dans les 
communes de 1 000 à 3 500 habitants, conformément aux 
dispositions de la loi du 17 mai 2013. 

Si le ministère de l’intérieur a enregistré le dépôt de 
21 186 listes dans 9 734 communes de plus de 
1 000 habitants, près d’un tiers de ces communes – 3 032 
pour être précis – ne comptait qu’une seule liste de candi-
dats, principalement dans les petites communes rurales. 

Or, le code général des collectivités territoriales prévoit que 
le conseil municipal doit être complet pour procéder à l’élec-
tion du maire. Ainsi, si un maire d’une commune de plus de 
1 000 habitants, élu en 2014 sur une liste unique, démis-
sionne de sa fonction et de son mandat – ou décède –, une 
nouvelle élection intégrale est nécessaire. 

Afin de remédier à ces difficultés, à compter du prochain 
renouvellement général, je vous propose de modifier les 
modalités de candidatures dans les communes de plus de 
1 000 habitants, en imposant que les listes comportent 
deux candidats supplémentaires. 

Cette disposition figure dans une proposition de loi 
adoptée par le Sénat en mars 2016, mais jamais inscrite à 
l’ordre du jour de l’Assemblée nationale. Elle a toute sa place 
dans cette initiative parlementaire. 

Je n’oublie pas non plus la proposition de loi tendant à 
favoriser la stabilité des conseils municipaux, déposée par 
notre collègue Patrick Chaize il y a moins d’un mois. 

Enfin, je suis conscient que cet ajout de deux candidats 
pourrait entraîner pour les petites communes des difficultés 
lors de la constitution des listes. Le Conseil constitutionnel 
considère en effet que le pluralisme des courants de pensée et 
d’opinion est en lui-même un objectif de valeur constitution-
nelle et que le respect de son expression est une condition de 
la démocratie. 

Je serai donc particulièrement attentif à la présentation de 
l’amendement du Gouvernement qui va suivre. Je suis déjà 
rassuré par les propos que vous avez tenus à la tribune, 
madame la ministre, mais j’en attends la confirmation 
avant de retirer mon amendement. 

M. le président. L’amendement no 21 rectifié, présenté par 
le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
À l’article L. 260 du code électoral, les mots : « autant 

de candidats que de sièges à pourvoir » sont remplacés 
par les mots : « au moins autant de candidats que de 
sièges à pourvoir, et au plus deux candidats supplémen-
taires ». 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. M. Grand vient de 

rappeler tout l’intérêt de son amendement. 

Dans ce contexte, le Gouvernement est favorable à un 
dispositif qui permettrait aux listes de comporter deux candi-
dats supplémentaires afin de réduire les hypothèses multiples 
d’épuisement des listes et, par conséquent, le nombre d’élec-
tions partielles qui leur sont consécutives. Il est en effet 
soucieux de ne pas mettre en difficulté la constitution de 
listes dans les petites communes, qui souvent peinent à 
obtenir un nombre suffisant de candidats, même en cas de 
liste unique. 

Monsieur Sido, nous soutenons vraiment les petites 
communes dans l’organisation des élections. Pour ne pas 
les pénaliser par l’ajout obligatoire de deux noms, ce qui 
pourrait conduire à l’éviction de certaines listes du scrutin, 
nous proposons donc que le dispositif présenté par M. Grand 
soit facultatif. Il s’agit là d’une approche équilibrée. 

M. le président. Monsieur Grand, qu’en est-il de l’amen-
dement ? 

M. Jean-Pierre Grand. La réponse de Mme la ministre me 
convient parfaitement. 

La précision que vous apportez étant de bon sens, madame 
la ministre, je retire mon amendement. 

M. le président. L’amendement no 2 rectifié est retiré. 

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 21 
rectifié ? 

M. Didier Marie, rapporteur. Je remercie Jean-Pierre Grand 
d’avoir ouvert ce débat au sein de la commission des lois. 
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Nous considérions au départ que le dispositif proposé 
présentait une difficulté. Celle-ci est résolue par l’amende-
ment du Gouvernement, sur lequel nous émettons donc un 
avis favorable. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Pierre Sueur. Je soutiens l’amendement no 21 
rectifié. 

Je souhaite aussi remercier les auteurs de l’amendement no 

2 rectifié ainsi que Mme la ministre. La question s’est en effet 
posée dans le département que je représente, le Loiret. Notre 
collègue Jean-Noël Cardoux avait d’ailleurs déposé une 
proposition de loi sur ce sujet, qui n’avait pas pu être 
examinée. 

Dans une petite commune, lorsqu’une seule liste s’est 
présentée aux élections municipales et que le maire décède, 
personne ne comprend pourquoi il faut refaire une élection 
partielle. 

Le dispositif proposé est donc un facteur de simplification. 
Ce sera sans doute l’une des rares fois où il sera inscrit dans le 
code électoral que le nombre de candidats est facultatif. 
Comme l’a expliqué Mme la ministre, il ne s’agit en 
aucun cas de rendre l’élaboration des listes plus difficile 
pour les communes. 

Cet amendement, très positif, aidera nombre de 
communes et évitera des élections partielles parfaitement 
inutiles. 

M. le président. La parole est à M. Philippe Bonnecarrère, 
pour explication de vote. 

M. Philippe Bonnecarrère. Comme l’a observé Jean-Pierre 
Grand, le dispositif proposé dans son amendement avait fait 
l’objet d’une proposition de loi adoptée par notre assemblée. 

Je précise à cet égard à Mme la ministre que, s’agissant des 
nuances du rattachement, je me suis attaché à vérifier auprès 
du ministère de l’intérieur non pas les indications qu’elle a 
données, mais la situation juridique. Je me suis aussi aperçu 
que le Sénat avait adopté le 17 juin 2014 la proposition de loi 
de notre collègue Jean-Claude Carle, tendant à permettre aux 
candidats de se présenter aux élections municipales avec la 
nuance « sans étiquette ». Il y a donc une certaine continuité 
en cette matière dans nos discussions. 

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido, pour 
explication de vote. 

M. Bruno Sido. Je veux repréciser mon point de vue sur ce 
texte assez curieux. 

S’il touchait les seules communes de plus de 
1 000 habitants, je n’aurais rien à y redire et je le voterais. 
On voit bien d’ailleurs, en feuilletant les amendements, qu’ils 
ne concernent que ces communes-là. 

Cela fait belle lurette, madame la ministre, monsieur le 
rapporteur, que l’on voit sur les listes, dans les petites 
communes, parfois jusqu’à quinze noms pour sept postes à 
pourvoir. Dans ce cas, on se contente de rayer les noms. 

Ces amendements concernent, je le répète, les communes 
de plus de 1 000 habitants : il y est fait mention de Lyon, de 
tête de liste… 

Dans les petites communes, madame la ministre, les noms 
sont inscrits par ordre alphabétique, pour ne froisser 
personne : il n’y a pas de tête de liste ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. Je ne dis pas le 
contraire ! 

M. Bruno Sido. J’ai d’ailleurs toujours été inscrit en dernier 
et, ce faisant, j’ai pris des risques. Quelquefois, il y a des listes 
en surnombre… Et cela fait pourtant quarante ans que je suis 
élu. 

Ce texte qui ne concerne, au fond, que les communes de 
plus de 1 000 habitants va embêter celles comptant moins de 
1 000 habitants. 

Je veux soulever un problème qu’il ne faut pas prendre à la 
légère. Dans les petites communes – elles sont nombreuses en 
France, et pas seulement en Haute-Marne –, la vocation à 
participer au conseil municipal disparaît. Dans la commune 
voisine de la mienne, il faut faire une élection, car il manque 
un tiers des conseillers municipaux. Mme le préfet organise 
donc tous les trimestres une élection, mais il n’y a pas de 
candidats, et l’élection n’a pas lieu. Cela ne la dérange pas : 
elle dit qu’elle continuera jusqu’aux prochaines élections 
municipales ! 

S’il n’y a pas de candidat, c’est peut-être parce que les gens 
ne veulent pas subir l’affront d’une défaite ; ils veulent bien 
être élus si suffisamment d’électeurs inscrivent leur nom. 
C’est cela le véritable problème, et il ne se pose pas seulement 
en Haute-Marne ! 

Demain, un certain nombre de communes manqueront de 
conseillers municipaux. Je vous rappelle que, sur dérogation, 
l’autorité administrative haut-marnaise a autorisé l’élection 
d’un maire, alors même que le conseil municipal n’était pas 
complet. Que ferez-vous, demain, lorsqu’il manquera en 
France non plus 30 ou 50 conseillers, mais 1 000 ou 
10 000 ? C’est un vrai problème ! 

Encore une fois, pour les communes de plus de 
1 000 habitants, j’aurais voté ce texte. Mais ne mettez pas 
les communes de moins de 1 000 habitants dans le coup ! 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. Je remercie Jean-Pierre Grand 
d’avoir soulevé ce problème, après Jean-Noël Cardoux et 
Patrick Chaize. 

Je remercie également le Gouvernement d’avoir apporté un 
complément heureux en rendant optionnel le système prévu 
par nos collègues. 

Je souligne que la question qui nous occupe est en réalité 
un épiphénomène, lequel est l’accessoire d’un problème 
principal beaucoup plus grave. 

Vous avez relevé dans la présentation de votre amende-
ment, madame la ministre, que 30,78 % des communes de 
plus de 1 000 habitants ne comptaient qu’une seule liste de 
candidats. C’est la démonstration de l’échec de l’extension du 
mode de scrutin qui était appliqué depuis 1983 aux 
communes de plus de 3 500 habitants à celles en comptant 
de 1 000 à 3 500, lesquelles sont toujours des communes 
rurales dont l’effectif de population est relativement faible. 

C’est un véritable recul de la démocratie quand des 
élections ne permettent pas de choisir des candidats, la liste 
étant bloquée, et lorsqu’il n’y a pas de dialogue démocratique 
du fait qu’il n’y a qu’une seule liste. Et puisque nous sommes 
dans ce type de situation, nous devons ensuite régler le 
problème qui nous a occupés pendant une partie de ce débat. 
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La commission des lois, qui vient de mettre en place un 
groupe permanent de suivi et d’évaluation des réformes terri-
toriales, ne manquera pas de se pencher sur cette question. 
Nous travaillons, en effet, pour la revitalisation des 
communes, au nom de la démocratie municipale. Il n’y a 
plus de démocratie municipale quand l’électeur doit 
purement et simplement prendre la liste ou la laisser. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

M. le président. La parole est à M. François Bonhomme, 
pour explication de vote. 

M. François Bonhomme. Je remercie Jean-Pierre Grand 
d’avoir soulevé ce problème récurrent, qui est un facteur 
de démobilisation et d’incompréhension dans les 
communes soumises à ces aléas. Loin de conforter la 
démocratie, c’est une manière insidieuse de détourner les 
électeurs de l’intérêt qu’ils peuvent porter aux élections 
locales, en particulier municipales. 

Le Sénat aurait gagné beaucoup de temps si l’on avait 
écouté dès le début la proposition de Jean-Noël Cardoux, 
Jean-Pierre Grand et Patrick Chaize. Je me réjouis que 
Mme la ministre, en introduisant cette option, l’aie 
entendue. En laissant aux élus une plus grande liberté 
d’appréciation, on aboutit toujours à une solution favorable, 
permettant d’établir la stabilité dont on a besoin. 

M. le président. La parole est à M. Christophe Priou, pour 
explication de vote. 

M. Christophe Priou. Dans un débat précédent, plus tôt 
dans l’après-midi, Mme la ministre et certains d’entre nous 
ont évoqué le retour de l’État et de ses représentants, les 
préfets. 

À la suite des dernières élections municipales, il s’agit de 
rappeler aux services préfectoraux de ne pas mettre la pression 
sur les élus. On parle souvent de conseils municipaux issus de 
listes uniques : « à l’insu de leur plein gré », certains se sont vu 
attribuer, malgré eux, une étiquette qui n’était pas celle qu’ils 
souhaitaient. 

Il faut bien insister, à cet égard, sur le sens des mots 
« étiquette » et « divers », et le rappeler aux services de la 
préfecture, qui veulent parfois que les maires prennent 
position ; ceux-ci se trouvent alors, notamment à la suite 
de mentions dans la presse, dans une position délicate vis- 
à-vis de leur liste. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 21 
rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans la proposition de loi, après l’article 
1er. 

L’amendement no 1 rectifié, présenté par MM. Grand, 
Daubresse, Paccaud, Bonhomme et Le Gleut, Mme Bories 
et MM. Frassa, Gremillet et Lefèvre, est ainsi libellé : 

Après l’article 1er 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 2° de l’article L. 265 du code électoral, sont 
insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« …° L’étiquette politique de la liste lorsqu’elle a été 
déclarée par le responsable de la liste. 

« Les nuances politiques attribuées aux listes par 
l’administration sont publiées ou communiquées dans 
des conditions fixées par décret. » 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Lors des dernières élections munici-

pales et communautaires de mars 2014, le ministère de 
l’intérieur a attribué pour la première fois une nuance 
politique aux listes de candidats dans les communes 
comptant entre 1 000 et 3 500 habitants. Il s’agissait là 
d’une conséquence de la loi du 17 mai 2013 abaissant le 
seuil du scrutin de liste à 1 000 habitants. 

Cette politisation du scrutin a soulevé des problèmes, 
notamment dans les petites communes rurales, où les candi-
dats ne sont bien souvent membres d’aucun parti et où les 
listes regroupent diverses sensibilités politiques. Ces diffi-
cultés étaient d’autant plus importantes du fait de l’inexis-
tence d’une nuance « non inscrit » ou « sans étiquette ». 

Fort utilement, la Sénat avait adopté le 17 juin 2014 la 
proposition de loi de notre collègue Jean-Claude Carle 
tendant à permettre aux candidats de se présenter aux 
élections municipales avec la nuance « sans étiquette » dans 
les communes de moins de 3 500 habitants. Depuis cette 
initiative parlementaire, le Gouvernement a fait évoluer les 
dispositions réglementaires. 

Désormais, au moment du dépôt de candidature, chaque 
candidat, ou candidat tête de liste, est informé de la grille des 
nuances politiques retenue pour l’enregistrement des résultats 
de l’élection et du fait qu’il peut avoir accès au classement qui 
lui est affecté et en demander la rectification. 

Néanmoins, il convient de veiller à ce que ces nuances 
n’aient pas d’impact sur la campagne, et donc sur le 
résultat de l’élection. Il convient, par conséquent, d’encadrer 
leur publication et leur communication par voie réglemen-
taire. 

Le pouvoir réglementaire pourrait, par exemple, imposer la 
non-diffusion de ces nuances avant la fermeture du dernier 
bureau de vote de la commune, lors du tour décisif dans les 
communes de plus de 1 000 habitants. 

Je vous propose donc, mes chers collègues, que la liste 
déposée indique expressément son étiquette politique si son 
responsable souhaite en déclarer une, et qu’un décret fixe les 
conditions de publication et de communication des nuances 
politiques attribuées aux listes de candidats par l’administra-
tion. 

Madame la ministre, la tête de liste peut être identifiée par 
une étiquette connue – communiste, gaulliste… –, et ne pas 
se présenter forcément sous cette étiquette. Derrière, il y a 
tout le village avec les diverses tendances. La liste présentée 
n’est donc pas une liste gaulliste ou communiste, c’est la liste 
du village. Il faut le prendre en compte, car cela pose de très 
nombreux problèmes. 

Si l’on veut spécifier l’étiquette, il faut le faire après le 
dernier tour de l’élection. 

M. le président. Mes chers collègues, je vous rappelle que la 
proposition de loi que nous examinons ce soir est inscrite 
dans le cadre d’un espace réservé à un groupe politique. 

J’attire votre attention sur le fait que, conformément aux 
décisions de la conférence des présidents, je devrai obligatoi-
rement lever la séance à minuit dix, au plus tard. Je vous 
invite donc à intervenir de façon concise. 
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Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no  1 
rectifié ? 

M. Didier Marie, rapporteur. La commission a longuement 
débattu de cette question. Un certain nombre de points ont 
évolué depuis l’adoption, le 17 juin 2014, de la proposition 
de loi de Jean-Claude Carle. 

Je souscris pleinement aux propos tenus par Mme la 
ministre lors de son allocution liminaire. Je lui laisserai 
donc la parole sur ce point. 

Je demande le retrait de cet amendement ; à défaut, l’avis 
sera défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Il ne faut pas 

confondre l’étiquette et la nuance. Le mot « divers » peut 
être utilisé, même si l’on peut trouver, avec le ministère de 
l’intérieur, un terme encore plus neutre ; mais il ne désigne 
pas une étiquette. 

M. Jean-Pierre Grand. Je retire mon amendement. 
M. le président. L’amendement no 1 rectifié est retiré. 

Article 2 

1 L’article L. 210-1 du code électoral est ainsi modifié : 
2 1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Pour l’application du premier alinéa de 
l’article L. 155, la mention manuscrite est la suivante : 
“La présente signature marque mon consentement à être 
remplaçant(e) de (indication des nom et prénoms du 
candidat de même sexe), candidat à l’élection au 
conseil départemental.” » ; 

3 2° (nouveau) Le troisième alinéa est complété par les 
mots : « et la copie d’un justificatif d’identité de chacun 
d’entre eux ». 

M. le président. L’amendement no 5 rectifié, présenté par 
MM. Grand, Daubresse, Paccaud, Bonhomme et Le Gleut, 
Mme Bories et MM. Frassa et Lefèvre, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Cette déclaration doit être accompagnée de 
l’acceptation écrite des remplaçants dans des conditions 
fixées par décret. » ; 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Je retire cet amendement. 
M. le président. L’amendement no 5 rectifié est retiré. 
Je mets aux voix l’article 2. 
(L’article 2 est adopté.) 

Article 2 bis A (nouveau) 

1 L’article L. 224-15 du code électoral, dans sa rédac-
tion résultant de l’ordonnance no 2014-1539 du 
19 décembre 2014 relative à l’élection des conseillers 
métropolitains de Lyon, est ainsi modifié : 

2 1° Les avant-dernière et dernière phrases du deuxième 
alinéa sont supprimées ; 

3 2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

4 « Pour chaque tour de scrutin, la déclaration de 
candidature comporte la signature de chaque candidat 
sauf, pour le second tour, lorsque la composition d’une 
liste n’a pas été modifiée. À la suite de sa signature, 
chaque candidat appose la mention manuscrite suivante : 
“La présente signature marque mon consentement à me 
porter candidat à l’élection au conseil de la métropole de 
Lyon sur la liste menée par (indication des nom et 
prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

5 3° Après l’avant-dernier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

6 « À la déclaration de candidature sont jointes les 
pièces propres à prouver que les candidats répondent 
aux conditions d’éligibilité prévues à l’article L. 194 et 
une copie de leur justificatif d’identité. » 

M. le président. L’amendement no 13 rectifié, présenté par 
Mmes Costes, N. Delattre et M. Carrère, MM. Arnell, A. 
Bertrand, Gabouty, Gold et Guérini, Mmes Jouve et 
Laborde et MM. Menonville, Requier et Vall, est ainsi 
libellé : 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « ou de faire faire, par une personne déléguée 
par lui, » sont supprimés ; 

La parole est à Mme Josiane Costes. 

Mme Josiane Costes. Je retire cet amendement. 

M. le président. L’amendement no 13 rectifié est retiré. 

L’amendement no 10 rectifié, présenté par MM. Grand, 
Daubresse, Paccaud, Bonhomme et Le Gleut, Mme Bories et 
MM. Frassa et Lefèvre, est ainsi libellé : 

I. – Alinéas 2 à 4 
Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

1° La dernière phrase du deuxième alinéa est ainsi 
rédigée : « Elle doit être accompagnée de l’acceptation 
écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 

M. Jean-Pierre Grand. Je retire cet amendement. 

M. le président. L’amendement no 10 rectifié est retiré. 

Je mets aux voix l’article 2 bis A. 

(L’article 2 bis A est adopté.) 

Article 2 bis 

1 Le chapitre IV du titre IV du livre II du code électoral 
est ainsi modifié : 

2 1° A (nouveau) L’article L. 298 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

3 « Ils joignent la copie d’un justificatif d’identité ainsi 
que les pièces de nature à prouver qu’il a été procédé à la 
déclaration d’un mandataire conformément aux articles 
L. 52-5 et L. 52-6 ou, s’il n’a pas été procédé à cette 
déclaration, les pièces prévues au premier alinéa de ces 
mêmes articles. » ; 
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4 1° La deuxième phrase du premier alinéa de 
l’article L. 299 est remplacée par deux phrases ainsi 
rédigées : « Il doit y joindre l’acceptation écrite du 
remplaçant revêtue de la signature de ce dernier, suivie 
de la mention manuscrite suivante : “La présente signa-
ture marque mon consentement à être remplaçant(e) 
de (indication des nom et prénoms du candidat) à l’élec-
tion au Sénat.” Ce remplaçant doit remplir les conditions 
d’éligibilité exigées des candidats et transmettre la copie 
d’un justificatif d’identité. » ; 

5 2° Le deuxième alinéa de l’article L. 300 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « La déclaration de chaque 
candidat comporte la mention manuscrite suivante : “La 
présente signature marque mon consentement à me 
porter candidat à l’élection au Sénat sur la liste menée 
par (indication des nom et prénoms du candidat tête de 
liste).” » 

M. le président. L’amendement no 6 rectifié, présenté par 
MM. Grand, Daubresse, Paccaud, Bonhomme et Le Gleut, 
Mme Bories et MM. Frassa et Lefèvre, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 4 
Après la première occurrence du mot : 

remplaçant 

Rédiger ainsi la fin cet alinéa : 

dans des conditions fixées par décret. Ce remplaçant 
doit remplir les conditions d’éligibilité exigées des candi-
dats et transmettre la copie d’un justificatif d’identité. » ; 

II. – Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
2° Le deuxième alinéa de l’article L. 300 est complété 

par une phrase ainsi rédigée : « Elle doit être accompa-
gnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des 
conditions fixées par décret. » 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 

M. Jean-Pierre Grand. Je retire cet amendement. 

M. le président. L’amendement no 6 rectifié est retiré. 

Je mets aux voix l’article 2 bis. 

(L’article 2 bis est adopté.) 

Article 3 

1 I. – (Non modifié) L’article L. 347 du code électoral 
est ainsi modifié : 

2 1° L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « À la suite de sa signature, chaque 
candidat appose la mention manuscrite suivante : “La 
présente signature marque mon consentement à me 
porter candidat à l’élection au conseil régional sur la 
liste menée par (indication des nom et prénoms du 
candidat tête de liste).” » ; 

3 2° Après le même avant-dernier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

4 « Le dépôt de la liste est par ailleurs assorti de la copie 
d’un justificatif d’identité de chacun des candidats. » 

5 II. – Après le premier alinéa de l’article L. 372 du 
code électoral, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

6 « Pour l’application du sixième alinéa de 
l’article L. 347, la mention manuscrite est la suivante : 
“La présente signature marque mon consentement à me 
porter candidat à l’élection à l’Assemblée de Corse sur la 
liste menée par (indication des nom et prénoms du 
candidat tête de liste).” » 

M. le président. L’amendement no 14 rectifié, présenté par 
Mmes Costes, N. Delattre et M. Carrère, MM. Arnell, A. 
Bertrand, Gold et Guérini, Mme Jouve, M. Labbé, 
Mme Laborde et MM. Menonville, Requier et Vall, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au deuxième alinéa, les mots : « ou par un manda-
taire porteur d’un mandat écrit établi par ce candidat » 
sont supprimés ; 

La parole est à Mme Josiane Costes. 
Mme Josiane Costes. Je retire cet amendement. 
M. le président. L’amendement no 14 rectifié est retiré. 
L’amendement no 7 rectifié, présenté par MM. Grand, 

Daubresse, Paccaud, Bonhomme et Le Gleut, Mme Bories 
et MM. Frassa et Lefèvre, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 2 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° L’avant dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Elle doit être accompagnée de l’accepta-
tion écrite de chaque candidat dans des conditions fixées 
par décret. » ; 

II. – Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Elles doivent être accompagnées de l’acceptation 
écrite de chaque candidat dans des conditions fixées 
par décret. » 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Je retire cet amendement. 
M. le président. L’amendement no 7 rectifié est retiré. 
Je mets aux voix l’article 3. 
(L’article 3 est adopté.) 

Article 4 
(Non modifié) 

1 Le I de l’article 9 de la loi no 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des représentants au Parlement 
européen est ainsi modifié : 

2 1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Elle est accompagnée de la copie d’un 
justificatif d’identité de chacun des candidats. » ; 

3 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
4 « À la suite de sa signature, chaque candidat appose la 

mention manuscrite suivante : “La présente signature 
marque mon consentement à me porter candidat à l’élec-
tion au Parlement européen sur la liste menée par (indica-
tion des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 
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L’amendement no 15 rectifié, présenté par Mmes Costes, 
N. Delattre et M. Carrère, MM. Arnell, A. Bertrand, 
Gabouty, Gold et Guérini, Mme Jouve, M. Labbé, 
Mme Laborde et MM. Menonville, Requier et Vall, est 
ainsi libellé : 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…° Au deuxième alinéa, les mots : « ou par un manda-

taire désigné par lui » sont supprimés ; 

La parole est à Mme Josiane Costes. 
Mme Josiane Costes. Je retire cet amendement. 
M. le président. L’amendement no 15 rectifié est retiré. 

L’amendement no 16 rectifié, présenté par Mmes Costes, 
N. Delattre et M. Carrère, MM. Arnell, A. Bertrand, 
Gabouty, Gold et Guérini, Mmes Jouve et Laborde et 
MM. Menonville, Requier et Vall, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…° Au deuxième alinéa, les mots : « désigné par lui » 

sont remplacés par les mots : « porteur d’un mandat écrit 
établi par ce candidat » ; 

La parole est à Mme Josiane Costes. 
Mme Josiane Costes. Je retire cet amendement. 
M. le président. L’amendement no 16 rectifié est retiré. 

L’amendement no 8 rectifié, présenté par MM. Grand, 
Daubresse, Paccaud, Bonhomme et Le Gleut, Mme Bories 
et MM. Frassa et Lefèvre, est ainsi libellé : 

Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Elle doit être accompagnée de l’acceptation écrite de 
chaque candidat dans des conditions fixées par décret. » 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Je retire cet amendement. 
M. le président. L’amendement no 8 rectifié est retiré. 

Je mets aux voix l’article 4. 

(L’article 4 est adopté.) 

Article 4 bis (nouveau) 

1 L’article 19 de la loi no 2013-659 du 22 juillet 2013 
relative à la représentation des Français établis hors de 
France est ainsi modifié : 

2 1° Le II est ainsi modifié : 
3 a) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « À la suite de sa signature, le remplaçant appose 
la mention manuscrite suivante : “La présente signature 
marque mon consentement à être remplaçant(e) 
de (indication des nom et prénoms du candidat) à l’élec-
tion des conseillers consulaires.”» ; 

4 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
5 « Cette déclaration est assortie de la copie d’un justi-

ficatif d’identité du candidat et de son remplaçant. » ; 
6 2° Le dernier alinéa du III est ainsi modifié : 

7 a) La première phrase est complétée par les mots : 
« ainsi que la mention manuscrite suivante : “La présente 
signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection des conseillers consulaires / à 
l’Assemblée des Français de l’étranger sur la liste menée 
par (indication des nom et prénoms du candidat tête de 
liste). ”» ; 

8 b) La seconde phrase est complétée par les mots : « et 
de la copie de leur justificatif d’identité ». 

M. le président. L’amendement no 17 rectifié, présenté par 
Mmes Costes, N. Delattre et M. Carrère, MM. Arnell, A. 
Bertrand, Gold et Guérini, Mmes Jouve et Laborde et 
MM. Menonville, Requier et Vall, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« , son remplaçant ou un représentant du candidat 
spécialement mandaté par lui » sont remplacés par les 
mots : « ou son remplaçant » ; 

La parole est à Mme Josiane Costes. 
Mme Josiane Costes. Je retire cet amendement. 
M. le président. L’amendement no 17 rectifié est retiré. 
L’amendement no 11 rectifié, présenté par MM. Grand, 

Daubresse, Paccaud, Bonhomme et Le Gleut, Mme Bories et 
MM. Frassa et Lefèvre, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
a) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Elle doit être accompagnée de l’acceptation 
écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

II. – Alinéa 7 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) La première phrase est complétée par les mots : 
« ainsi que leur acceptation écrite dans des conditions 
fixées par décret » ; 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Je retire cet amendement. 
M. le président. L’amendement no 11 rectifié est retiré. 
Je mets aux voix l’article 4 bis. 
(L’article 4 bis est adopté.) 

Article 5 

1 Le code électoral est ainsi modifié : 
2 1° A (nouveau) À l’article L. 395, la référence : « loi no  

2011-412 du 14 avril 2011 portant simplification de 
dispositions du code électoral et relative à la transparence 
financière de la vie politique » est remplacée par la 
référence : « loi no … du … relative aux modalités de 
dépôt de candidature aux élections » ; 

3 1° B (nouveau) L’article L. 398 est ainsi modifié : 
4 a) Après la première phrase du I, est insérée une 

phrase ainsi rédigée : « À la suite de sa signature, 
chaque candidat appose la mention manuscrite suivante : 
“La présente signature marque mon consentement à me 
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porter candidat à l’élection du congrès et des assemblées 
de province de la Nouvelle-Calédonie sur la liste menée 
par (indication des nom et prénoms du candidat tête de 
liste).” » ; 

5 b) Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

6 « La déclaration est assortie de la copie d’un justificatif 
d’identité de chacun des candidats. » ; 

7 1° C (nouveau) L’article L. 407 est ainsi modifié : 

8 a) Le septième alinéa est complété par les mots : « et la 
copie de leur justificatif d’identité » ; 

9 b) L’antépénultième alinéa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « À la suite de sa signature, 
chaque candidat appose la mention manuscrite suivante : 
“La présente signature marque mon consentement à me 
porter candidat à l’élection de l’assemblée de la Polynésie 
française sur la liste menée par (indication des nom et 
prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

10 c) À l’avant-dernier alinéa, les mots : « prévue à l’alinéa 
précédent peut être produite » sont remplacés par les 
mots : « et la mention manuscrite prévues à l’alinéa 
précédent peuvent être produites » ; 

11 d) Au dernier alinéa, après le mot : « signatures », sont 
insérés les mots : « et les mentions manuscrites » ; 

12 1° D (nouveau) L’article L. 418 est ainsi modifié : 

13 a) Après la première phrase du I, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « À la suite de sa signature, 
chaque candidat appose la mention manuscrite suivante : 
“La présente signature marque mon consentement à me 
porter candidat à l’élection de l’assemblée territoriale des 
îles Wallis et Futuna sur la liste menée par (indication des 
nom et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

14 b) Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

15 « La déclaration est assortie de la copie d’un justificatif 
d’identité de chacun des candidats. » ; 

16 1° La première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 433 est complétée par les mots et une 
phrase ainsi rédigée : « ainsi que la mention manuscrite 
suivante : “La présente signature marque mon consente-
ment à me porter candidat à l’élection municipale sur la 
liste menée par (indication des nom et prénoms du 
candidat tête de liste).” Elle est assortie de la copie 
d’un justificatif d’identité de chacun des candidats. » ; 

17 1° bis (nouveau) Aux premier et troisième alinéas de 
l’article L. 438, la référence : « loi no 2014-172 du 
21 février 2014 visant à reconnaître le vote blanc aux 
élections » est remplacée par la référence : « loi no … 
du … relative aux modalités de dépôt de candidature aux 
élections » ; 

18 1° ter (nouveau) À l’article L. 439, la référence : « loi 
no 2013-702 du 2 août 2013 relative à l’élection des 
sénateurs » est remplacée par la référence : « loi no … 
du … relative aux modalités de dépôt de candidature aux 
élections » ; 

19 1° quater (nouveau) Le I de l’article L. 487 est ainsi 
modifié : 

20 a) L’antépénultième alinéa est complété par les mots : 
« et la copie de leur justificatif d’identité » ; 

21 b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « À la suite de sa signature, chaque candidat 
appose la mention manuscrite suivante : “La présente 
signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection du conseil territorial de Saint- 
Barthélemy sur la liste menée par (indication des nom 
et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

22 c) Au dernier alinéa, après le mot : « signatures », sont 
insérés les mots : « et les mentions manuscrites » ; 

23 1° quinquies (nouveau) Le I de l’article L. 514 est ainsi 
modifié : 

24 a) L’antépénultième alinéa est complété par les mots : 
« et la copie de leur justificatif d’identité » ; 

25 b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « À la suite de sa signature, chaque candidat 
appose la mention manuscrite suivante : “La présente 
signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection du conseil territorial de Saint- 
Martin sur la liste menée par (indication des nom et 
prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

26 c) Au dernier alinéa, après le mot : « signatures », sont 
insérés les mots : « et les mentions manuscrites » ; 

27 1° sexies (nouveau) Le I de l’article L. 542 est ainsi 
modifié : 

28 a) L’antépénultième alinéa est complété par les mots : 
« et la copie de leur justificatif d’identité » ; 

29 b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « À la suite de sa signature, chaque candidat 
appose la mention manuscrite suivante : “La présente 
signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection du conseil territorial de Saint- 
Pierre-et-Miquelon sur la liste menée par (indication 
des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

30 c) Au dernier alinéa, après le mot : « signatures », sont 
insérés les mots : « et les mentions manuscrites » ; 

31 2° L’article L. 558-20 est ainsi modifié : 
32 a) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « À la suite de sa signature, chaque candidat 
appose la mention manuscrite suivante : “La présente 
signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection des conseillers à l’assemblée 
de (mention de la collectivité concernée) sur la liste 
menée par (indication des nom et prénoms du 
candidat tête de liste).” » ; 

33 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
34 « Le dépôt de la liste est par ailleurs assorti de la copie 

d’un justificatif d’identité de chacun des candidats. » 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 18 rectifié, présenté par Mmes Costes, 
N. Delattre et M. Carrère, MM. Arnell, A. Bertrand, Gold et 
Guérini, Mmes Jouve et Laborde et MM. Menonville, 
Requier et Vall, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 4 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

a) Le I est ainsi rédigé : 
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« I. – Toute liste fait l’objet d’une déclaration de 
candidature collective revêtue de la signature de tous 
les candidats et déposée par le candidat tête de liste 
auprès des services du haut-commissaire de la 
République au plus tard le vingt et unième jour précé-
dant la date du scrutin. A défaut de signature, une 
procuration du candidat doit être produite. Il est 
donné au déposant un reçu provisoire de la déclaration. 
À la suite de sa signature, chaque candidat appose la 
mention manuscrite suivante : “La présente signature 
marque mon consentement à me porter candidat à l’élec-
tion du congrès et des assemblées de province de la 
Nouvelle-Calédonie sur la liste menée par (indication 
des nom et prénoms du candidat tête de liste). » 

II. - Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « ou de faire faire, par une personne déléguée 
par lui, » sont supprimés ; 

III. – Après l’alinéa 12 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la première phrase du premier alinéa, les mots :  
« ou par un mandataire porteur d’un mandat écrit établi 
par ce candidat, » sont supprimés ; 

IV. - Après l’alinéa 19 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…) À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les 

mots : « ou de faire faire, par une personne déléguée 
par lui, » sont supprimés ; 

V. - Après l’alinéa 23 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « ou de faire faire, par une personne déléguée 
par lui, » sont supprimés ; 

VI. - Après l’alinéa 27 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « ou de faire faire, par une personne déléguée 
par lui, » sont supprimés ; 

VII. - Après l’alinéa 31 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
…) Au deuxième alinéa, les mots : « ou par un manda-

taire porteur d’un mandat écrit établi par ce candidat » 
sont supprimés ; 

La parole est à Mme Josiane Costes. 

Mme Josiane Costes. Je retire cet amendement. 

M. le président. L’amendement no 18 rectifié est retiré. 

L’amendement no 9 rectifié, présenté par MM. Grand, 
Daubresse, Paccaud, Bonhomme et Le Gleut, Mme Bories 
et MM. Frassa et Lefèvre, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) Après la première phrase du I, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « La déclaration de candidature doit être 
accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat 
dans des conditions fixées par décret. » ; 

II. – Alinéa 9 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) L’antépénultième alinéa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Elle doit être accompagnée de 
l’acceptation écrite de chaque candidat dans des condi-
tions fixées par décret. » ; 

III. – Alinéas 10 et 11 

Supprimer ces alinéas 

IV. – Alinéa 13 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) Après la première phrase du I, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « La déclaration de candidature doit être 
accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat 
dans des conditions fixées par décret. » ; 

V. – Alinéa 16 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° Après la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 433, est insérée une phrase ainsi rédigée : 
« Elle doit être accompagnée de l’acceptation écrite de 
chaque candidat dans des conditions fixées par décret. » ; 

VI. – Alinéa 21 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Elle doit être accompagnée de l’accepta-
tion écrite de chaque candidat dans des conditions fixées 
par décret. » ; 

VII. – Alinéa 22 

Supprimer cet alinéa. 

VIII. – Alinéa 25 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Elle doit être accompagnée de l’accepta-
tion écrite de chaque candidat dans des conditions fixées 
par décret. » ; 

IX. – Alinéa 26 

Supprimer cet alinéa. 

X. – Alinéa 29 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Elle doit être accompagnée de l’accepta-
tion écrite de chaque candidat dans des conditions fixées 
par décret. » ; 

XI. – Alinéa 30 

Supprimer cet alinéa. 

XII. – Alinéa 32 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
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a) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Elle doit être accompagnée de l’acceptation 
écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

La parole est à M. Jean-Pierre Grand. 
M. Jean-Pierre Grand. Je retire cet amendement. 
M. le président. L’amendement no 9 rectifié est retiré. 
L’amendement no 22 rectifié, présenté par le Gouverne-

ment, est ainsi libellé : 

Après l’alinéa 15 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 
…° La deuxième phrase de l’article L. 431 est ainsi 

rédigée : 

« Chaque liste doit comprendre au moins autant de 
noms qu’il y a de sièges à pourvoir, et au plus deux noms 
de candidats supplémentaires. » ; 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre. Le présent amende-

ment de coordination vise à rendre applicables à la 
Nouvelle-Calédonie les dispositions de l’amendement no 21 
rectifié du Gouvernement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Didier Marie, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 22 

rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’article 5, modifié. 
(L’article 5 est adopté.) 

Vote sur l’ensemble 

M. le président. Personne ne demande la parole ?… 
Je mets aux voix l’ensemble de la proposition de loi dans le 

texte de commission, modifié. 
(La proposition de loi est adoptée.) 

10 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée à demain, 
jeudi 23 novembre 2017 : 

À onze heures : 

Projet de loi de finances pour 2018, adopté par l’Assemblée 
nationale (no 107, 2017-2018) ; 

Rapport de M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général, 
fait au nom de la commission des finances (no 108, 2017- 
2018) ; 

Avis fait au nom de la commission des affaires économi-
ques (no 109, 2017-2018), tomes I à VIII ; 

Avis fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées (no 110, 2017-2018), tomes 
I à XI ; 

Avis fait au nom de la commission des affaires sociales (no  

111, 2017-2018), tomes I à VIII ; 

Avis fait au nom de la commission de la culture, de 
l’éducation et de la communication (no 112, 2017-2018), 
tomes I à VI. 

Avis fait au nom de la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable (no 113, 2017-2018), 
tomes I à IX. 

Avis fait au nom de la commission des lois (no 114, 2017- 
2018), tomes I à XIV ; 

Discussion générale. 

À quinze heures : questions d’actualité au Gouvernement. 

À seize heures quinze et, éventuellement, le soir : 

Suite du projet de loi de finances pour 2018, adopté par 
l’Assemblée nationale (no 107, 2017-2018) ; 

Suite de la discussion générale ; 

Examen de l’article liminaire ; 

Examen de l’article 27 : débat sur la participation de la 
France au budget de l’Union européenne. 

Personne ne demande la parole ?… 

La séance est levée. 

(La séance est levée à vingt-trois heures cinquante.) 

NOMINATION DES MEMBRES D’UNE MISSION 
D’INFORMATION 

Aucune opposition ne s’étant manifestée dans le délai prévu 
par l’article 8 du règlement, la liste préalablement publiée est 
ratifiée. 

Mission d’information sur Alstom et la 
stratégie industrielle du pays  

(27 membres) 

M. Pascal Allizard, Mme Viviane Artigalas, MM. Jacques 
Bigot, Martial Bourquin, Alain Chatillon, Jean-Pierre 
Corbisez, René Danesi, Gilbert-Luc Devinaz, Fabien Gay, 
Alain Joyandet, Mme Fabienne Keller, MM. Guy-Dominique 
Kennel, Claude Kern, Daniel Laurent, Martin Lévrier, Jean- 
François Longeot, Franck Menonville, Jean-Pierre Moga, 
Franck Montaugé, Cyril Pellevat, Mme Marie-Françoise 
Perol-Dumont, M. Cédric Perrin, Mme Sophie Primas, 
MM. Didier Rambaud, Michel Savin, Mme Michèle Vullien, 
M. Dany Wattebled. 

Direction des comptes rendus 
GISÈLE GODARD    

QUESTION(S) ORALE(S)  
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Projet de fermeture de la trésorerie 
de Ruelle-sur-Touvre 

No 0133 – Le 30 novembre 2017 – Mme Nicole Bonnefoy 
attire l’attention de M. le ministre de l’action et des comptes 
publics sur le projet de fermeture de la trésorerie de Ruelle-sur- 
Touvre en Charente. 
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Le 18 février 2016, la direction départementale des finances 
publiques de la Charente a annoncé la fermeture de la trésorerie 
de Ruelle-sur-Touvre au 1er janvier 2017. Les services devaient 
être regroupés avec ceux de Soyaux. 

À la suite d’une importante mobilisation des élus, administrés 
et utilisateurs de cette trésorerie, la fermeture a finalement été 
reportée. 

Or, depuis plusieurs mois, le maire de Ruelle-sur-Touvre est 
très inquiet du fonctionnement de cette trésorerie qui « relève 
d’une stratégie de fermeture plutôt que d’un véritable souci du 
service public ». Des bruits circulent quant à la possibilité d’une 
fermeture en 2018. 

Or, il convient de souligner que la trésorerie de Ruelle-sur- 
Touvre s’occupe également des finances des communes de 
Bouex, Garat, Mornac, Magnac et Touvre. Elle prépare 
400 bulletins de paie par mois, perçoit aussi les recettes de la 
restauration scolaire de Ruelle-sur-Touvre et de L’Isle-d’Espa-
gnac.  

Toute la comptabilité des communes, les paiements, les 
encaissements, le suivi du budget et la vérification de la 
légalité des opérations comptables, se font à partir de la tréso-
rerie au cours de contacts journaliers et grâce à la transmission 
permanente de documents. Si cette trésorerie devait fermer, il y 
aurait obligatoirement, pour toutes ces communes charentaises, 
une augmentation importante des frais de transmission, de 
transport et une perte de temps. 

Par ailleurs, la fermeture de cette trésorerie pénaliserait tous 
ceux qui ne peuvent se déplacer facilement, ceux qui travaillent 
et plus particulièrement les personnes âgées (plus de 20 % de la 
population de Ruelle-sur-Touvre est âgée de plus de 70 ans). Et 
malheureusement, tout le monde n’a pas accès à internet ou ne 
sait pas encore s’en servir ! 

Aussi, compte tenu de ces éléments, elle souhaite connaître les 
intentions réelles du Gouvernement quant au maintien ou non 
de la trésorerie de Ruelle-sur-Touvre.   

Dysfonctionnement des lignes aériennes 
« d’aménagement du territoire » 

No 0134 – Le 30 novembre 2017 – Mme Josiane Costes 
attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, 
chargée des transports sur les dysfonctionnements des lignes 
aériennes dites « d’aménagement du territoire » gérées par la 
compagnie Hop filiale d’Air France. 

Plusieurs villes de province, dont notamment Aurillac, Brive, 
Castres, Agen, sont desservies par des lignes dites « d’aménage-
ment du territoire » dans le cadre d’obligations de service public 
(OSP) bénéficiant du concours financier de l’État qui s’ajoute 
aux subventions apportées par les collectivités locales (intercom-
munalité, département, région). 

Souvent, ces concours financiers publics représentent 
jusqu’aux deux tiers du coût de fonctionnement de ces lignes, 
le prix payé par les passagers étant néanmoins conséquent. 

Malgré ces efforts financiers considérables, il s’avère que le 
fonctionnement au quotidien des lignes concédées à la compa-
gnie Hop (filiale d’Air France) est de plus en plus probléma-
tique. 

En effet, le service se dégrade considérablement avec des 
retards extrêmement fréquents et des annulations de vols dites 
techniques. La situation a clairement empiré depuis le début du 
mois de septembre 2017 avec souvent plusieurs annulations de 
vols chaque semaine ce qui est d’autant plus problématique que 
sur ces lignes il n’y a déjà, de par le contrat, aucun vol les 
samedis, dimanches matin et jours fériés. 

Une telle dégradation du service est inacceptable, aggravant la 
fracture vis-à-vis des territoires déjà très excentrés et mettant en 
danger la vie économique desdits territoires. 

Elle lui demande quelles mesures elle entend prendre afin de 
remédier à cette situation et contraindre la compagnie Hop (Air 
France) à assurer un service digne de ce nom.  
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 19
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C
Avis du 

Gouvernemen
t

G Demande de 
retrait

Retiré
Mmes COSTES, Nathalie DELATTRE et Maryse CARRÈRE, MM. ARNELL, Alain BERTRAND, 

GABOUTY, GOLD et GUÉRINI, Mmes JOUVE et LABORDE et MM. MENONVILLE, REQUIER et 
VALL

_________________

ARTICLE ADDITIONNEL AVANT L’ARTICLE 1ER A

Avant l’article 1er A

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 444 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils sont opposables aux services administratifs chargés du contrôle de l’éligibilité des 
candidatures aux élections sans délai après leur notification, dans des conditions prévues 
par décret. » 

OBJET

Cet amendement vise à étendre le champ des informations à disposition des services 
préfectoraux chargés de contrôler l’éligibilité des candidats lors du dépôt des 
candidatures, afin de lutter contre le phénomène des “candidats malgré eux”.

Il s’agit notamment de leur permettre de vérifier que les candidats ne sont pas protégés par 
une décision de placement sous tutelle ou sous curatelle. 

7704



SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 

PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 3 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
MM.  GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME et LE GLEUT, Mme BORIES et 

MM. FRASSA et LEFÈVRE 
_________________

ARTICLE 1ER A

Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) À la deuxième phrase, le mot : « ; celui-ci » est remplacé par les mots « dans des 
conditions fixées par décret. Ce remplaçant ». 

OBJET

Cet alinéa apporte des précisions qui relèvent du domaine réglementaire et auraient leur 
place à l’article R99 du code électoral. 

Il est donc proposé de fixer par décret les modalités de l’acceptation écrite du remplaçant 
d’un député lors de la déclaration de candidature.  
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 4 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

MM.  GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME et LE GLEUT, Mme BORIES et 
MM. FRASSA et LEFÈVRE 

_________________

ARTICLE 1ER

I. – Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) La seconde phrase du sixième alinéa est ainsi rédigée : « Cette déclaration de 
candidature peut être groupée selon des modalités fixées par décret. » ; 

II. – Alinéa 9 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle doit être 
accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

OBJET

Cet article apporte des précisions qui relèvent du domaine réglementaire. 

Il est donc proposé de fixer par décret les modalités de l’acceptation écrite des candidats 
lors d’une candidature aux élections municipales. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 12
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Demande de 
retrait

Retiré
Mmes COSTES, Nathalie DELATTRE et Maryse CARRÈRE, MM. ARNELL, Alain BERTRAND, 

GABOUTY, GOLD et GUÉRINI, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM. MENONVILLE, 
REQUIER et VALL 
_________________

ARTICLE 1ER

Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) Les deux premières phrases du deuxième alinéa sont ainsi rédigées : « Elle est faite 
collectivement pour chaque liste par le candidat tête de liste ayant la qualité de 
responsable de liste. À cet effet, chaque candidat établit un mandat signé de lui, confiant 
au responsable de liste le soin de faire  toutes déclarations et démarches utiles à 
l’enregistrement de la liste, pour le premier et le second tours. » ; 

OBJET

Cet amendement a pour objectif de responsabiliser davantage le candidat en tête de la liste 
municipale, en supprimant la faculté pour lui de déléguer la mission de dépôt de 
candidature. Ces délégations peuvent contribuer à entretenir la confusion des personnes 
sollicitées pour constituer une liste, comme ce fut le cas des “candidats malgré eux”. Il 
s’agit également de faciliter l’identification du responsable en cas d’infraction. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 2 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

MM. GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME, DUFAUT et LE GLEUT, Mme BORIES et 
MM. FRASSA, GREMILLET et LEFÈVRE 

_________________

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER

Après l’article 1er

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article L. 260 du code électoral, les mots : « autant de candidats que de sièges à 
pourvoir » sont remplacés par les mots : « un nombre de candidats égal au nombre de 
sièges à pourvoir augmenté de deux candidats supplémentaires ». 

OBJET

Lors des dernières élections municipales et communautaires de mars 2014, un scrutin de 
liste à la proportionnelle s’est tenu pour la première fois dans les communes entre 1 000 et 
3 500 habitants conformément aux dispositions de la loi du 17 mai 2013. 

Si le ministère de l’Intérieur a enregistré le dépôt de 21 186 listes dans les 
9 734 communes de plus de 1 000 habitants, près d’un tiers de ces communes (3 032) ne 
comptait qu’une seule liste de candidats, principalement dans les petites communes 
rurales. 

Or, l’article L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales prévoit les modalités
d’élection du maire, nécessitant un conseil municipal complet. 

Ainsi, si un maire d’une commune de plus de 1 000 habitants, élu en 2014 sur une liste 
unique, démissionne de sa fonction et de son mandat, une nouvelle élection intégrale est 
nécessaire. 

Afin de remédier à ces difficultés, il est proposé de modifier les modalités de candidatures 
dans les communes de plus de 1 000 habitants en imposant que les listes comportent deux 
candidats supplémentaires. 

Il s’agit là d’une proposition adoptée par le Sénat en mars 2016 mais jamais inscrite à 
l’ordre du jour de l’Assemblée Nationale qui a toute sa place dans cette initiative 
parlementaire. 

7708



SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 

PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 21
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER

Après l’article 1er

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À l’article L. 260 du code électoral, les mots : « autant de candidats que de sièges à 
pourvoir » sont remplacés par les mots : « au moins autant de candidats que de sièges à 
pourvoir, et au plus deux candidats supplémentaires ». 

OBJET

Le présent amendement vise à modifier les modalités de candidatures dans les communes 
de plus de 1 000 habitants en donnant la possibilité aux listes de comporter deux candidats 
supplémentaires. 

Dans les communes de 1 000 habitants et plus où s’applique le scrutin de liste, le 
renouvellement du conseil municipal est nécessairement intégral. En vertu de 
l’article L. 270 du code électoral, il intervient dans trois cas : 

-  annulation des opérations électorales ; 

-  lorsqu’il ne peut plus être fait appel au suivant de liste et que le conseil municipal a 
perdu le tiers de ses membres ; 

-  lorsqu’il y a lieu de procéder à l’élection du maire ou des adjoints et que le conseil 
municipal est incomplet. 

Par conséquent, dans les communes où une seule liste s’est présentée au suffrage des 
électeurs, ces dispositions imposent le renouvellement de l’ensemble du conseil 
municipal à la première vacance. Cette situation n’est pas une hypothèse d’école dans la 
mesure où aux élections municipales de 2014, près d’un tiers (30.78%) des communes de 
plus de 1000 habitants (3 031) ne comptaient qu’une seule liste de candidats. 

Dans les autres communes, l’appel progressif de tous les membres d’une liste à siéger au 
conseil municipal peut imposer en fin de mandat le renouvellement intégral du conseil. 
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De fait, la progression continue du nombre d’élections municipales partielles depuis le 
dernier renouvellement général (265 en 2015, 248 en 2016, et 319 au 20 novembre 2017), 
donne une mesure de l’instabilité des conseils municipaux. 

Dans ce contexte, le Gouvernement est favorable à un dispositif qui permettrait aux listes 
de comporter deux candidats supplémentaires afin de réduire les hypothèses 
d’épuisement des listes et par conséquent, le nombre d’élections partielles qui leur sont 
consécutives. 

Soucieux de ne pas mettre en difficulté la constitution de listes dans les petites communes 
qui souvent peinent déjà à obtenir un nombre suffisant de candidats même en cas de liste 
unique, il est ainsi proposé d’introduire un dispositif facultatif.
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 1 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G Défavorable

Retiré
MM.  GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME et LE GLEUT, Mme BORIES et 

MM. FRASSA, GREMILLET et LEFÈVRE 
_________________

ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1ER

Après l’article 1er

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 2° de l’article L. 265 du code électoral, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« …° L’étiquette politique de la liste lorsqu’elle a été déclarée par le responsable de la 
liste.

« Les nuances politiques attribuées aux listes par l’administration sont publiées ou 
communiquées dans des conditions fixées par décret. » 

OBJET

Lors des dernières élections municipales et communautaires de mars 2014, le ministère de 
l’Intérieur a attribué pour la première fois une nuance politique aux listes de candidats 
dans les communes entre 1 000 et 3 500 habitants. Il s’agissait là d’une conséquence de la 
loi du 17 mai 2013 abaissant le seuil de scrutin de liste à 1 000 habitants. 

Cette politisation du scrutin a soulevé des problèmes notamment dans les petites 
communes rurales, où les candidats ne sont bien souvent membres d’aucun parti et où les 
listes regroupent diverses sensibilités politiques. Ces difficultés étaient d’autant plus 
importantes du fait de l’inexistence d’une nuance de non inscrit ou sans étiquette. 

Fort utilement, la Sénat avait adopté le 17 juin 2014 la proposition de loi de notre collègue 
Jean-Claude CARLE tendant à permettre aux candidats de se présenter aux élections 
municipales avec la nuance « sans étiquette » dans les communes de moins 
de 3 500 habitants. 

Depuis cette initiative parlementaire, le Gouvernement a abrogé le décret n° 2001-777 du 
30 août 2001 portant création au ministère de l’intérieur d’un fichier des élus et des 
candidats aux élections au suffrage universel. Celui-ci a été remplacé par le décret n°
2014-1479 du 9 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre de deux traitements automatisés

7711



SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2017 

de données à caractère personnel dénommés « Application élection » et « Répertoire 
national des élus ». 

L’article 9 de ce nouveau décret prévoit qu’au moment du dépôt de candidature, chaque 
candidat, ou candidat tête de liste, soit informé : 

- de la grille des nuances politiques retenue pour l’enregistrement des résultats de 
l’élection 

- du fait qu’il peut avoir accès au classement qui lui est affecté et en demander la 
rectification 

Les nuances politiques attribuées par l’administration ont pour but de présenter aux 
citoyens une analyse des rapports de force nationaux par nuances fondée sur l’ensemble
des résultats et de permettre une bonne information sur l’évolution des tendances 
politiques au niveau national et local. 

Par conséquent, ces nuances ne doivent pas avoir un impact sur la campagne et donc sur le 
résultat de l’élection. 

Il convient donc d’encadrer la publication et la communication de ces nuances par voie 
réglementaire. 

À titre d’exemple, le II de l’article 5 du décret n°2014-1479 précité interdit 
l’enregistrement des nuances politiques attribuées par l’administration aux candidats aux 
élections municipales dans les communes de moins de 1 000 habitants et aux conseillers 
municipaux des mêmes communes, à l’exception du Maire et des conseillers 
communautaires. 

Le pouvoir réglementaire pourrait également envisager la non diffusion de ces nuances 
avant la fermeture du dernier bureau de vote de la commune, lors du tour décisif dans les 
communes de plus de 1 000 habitants. 

Il est donc proposé de préciser à l’article L. 265 du code électoral que : 

- la liste déposée indique expressément son étiquette politique si son responsable souhaite 
en déclarer une 

- la fixation par décret des conditions de publication et de communication des nuances 
politiques attribuées aux listes de candidats par l’administration 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 5 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

MM.  GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME et LE GLEUT, Mme BORIES et 
MM. FRASSA et LEFÈVRE 

_________________

ARTICLE 2 

Alinéa 2 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette déclaration doit 
être accompagnée de l’acceptation écrite des remplaçants dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

OBJET

Cet alinéa apporte des précisions qui relèvent du domaine réglementaire et auraient leur 
place à l’article R109-1 du code électoral. 

Il est donc proposé de fixer par décret les modalités de l’acceptation écrite des 
remplaçants des candidats à l’élection des conseillers départementaux lors de la 
déclaration de candidature. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 13
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

Mmes COSTES, Nathalie DELATTRE et Maryse CARRÈRE, MM. ARNELL, Alain BERTRAND, 
GABOUTY, GOLD et GUÉRINI, Mmes JOUVE et LABORDE et MM. MENONVILLE, REQUIER et 

VALL
_________________

ARTICLE 2 BIS A 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les mots : « ou de faire faire, par une 
personne déléguée par lui, » sont supprimés ; 

OBJET

Cet amendement vise à supprimer la possibilité pour le candidat tête de liste de déléguer 
sa mission de constitution de liste pour les élections de conseillers métropolitains de 
Lyon. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 10
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

MM.  GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME et LE GLEUT, Mme BORIES et 
MM. FRASSA et LEFÈVRE 

_________________

ARTICLE 2 BIS A 

I. – Alinéas 2 à 4 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

1° La dernière phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « Elle doit être accompagnée
de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par décret. » ; 

OBJET

Cet article apporte des précisions qui relèvent du domaine réglementaire. 

Il est donc proposé de fixer par décret les modalités de l’acceptation écrite des candidats 
lors d’une candidature aux élections des conseillers métropolitains de Lyon. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 6 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

MM.  GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME et LE GLEUT, Mme BORIES et 
MM. FRASSA et LEFÈVRE 

_________________

ARTICLE 2 BIS

I. – Alinéa 4 

Après la première occurrence du mot : 

remplaçant 

Rédiger ainsi la fin cet alinéa : 

dans des conditions fixées par décret. Ce remplaçant doit remplir les conditions 
d’éligibilité exigées des candidats et transmettre la copie d’un justificatif d’identité. » ; 

II. – Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

2° Le deuxième alinéa de l’article L. 300 est complété par une phrase ainsi rédigée :
« Elle doit être accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des 
conditions fixées par décret. » 

OBJET

Cet article apporte des précisions qui relèvent du domaine réglementaire. 

Il est donc proposé de fixer par décret les modalités de l’acceptation écrite des candidats à 
l’élection des sénateurs lors de la déclaration de candidature. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 14
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

Mmes COSTES, Nathalie DELATTRE et Maryse CARRÈRE, MM. ARNELL, Alain BERTRAND, 
GOLD et GUÉRINI, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM. MENONVILLE, 

REQUIER et VALL 
_________________

ARTICLE 3 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Au deuxième alinéa, les mots : « ou par un mandataire porteur d’un mandat écrit
établi par ce candidat » sont supprimés ; 

OBJET

Cet amendement vise à supprimer la possibilité de désigner un mandataire chargé de 
déposer la déclaration de candidature afin de responsabiliser davantage le candidat tête de 
liste.
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 7 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

MM.  GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME et LE GLEUT, Mme BORIES et 
MM. FRASSA et LEFÈVRE 

_________________

ARTICLE 3 

I. – Alinéa 2 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° L’avant dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle doit être 
accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

II. – Alinéa 6 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Elles doivent être accompagnées de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des 
conditions fixées par décret. » 

OBJET

Cet article apporte des précisions qui relèvent du domaine réglementaire. 

Il est donc proposé de fixer par décret les modalités de l’acceptation écrite des candidats 
aux élections régionales lors de la déclaration de candidature. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 15
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

Mmes COSTES, Nathalie DELATTRE et Maryse CARRÈRE, MM. ARNELL, Alain BERTRAND, 
GABOUTY, GOLD et GUÉRINI, Mme JOUVE, M. LABBÉ, Mme LABORDE et MM. MENONVILLE, 

REQUIER et VALL 
_________________

ARTICLE 4 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

...° Au deuxième alinéa, les mots : « ou par un mandataire désigné par lui » sont supprimés
;

OBJET

Cet amendement vise à supprimer la possibilité pour le candidat tête de liste de déléguer 
sa mission de déclaration de candidature dans le cadre des élections des représentants 
français au Parlement européen. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 16
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

Mmes COSTES, Nathalie DELATTRE et Maryse CARRÈRE, MM. ARNELL, Alain BERTRAND, 
GABOUTY, GOLD et GUÉRINI, Mmes JOUVE et LABORDE et MM. MENONVILLE, REQUIER et 

VALL
_________________

ARTICLE 4 

Après l’alinéa 1 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

...° Au deuxième alinéa, les mots : « désigné par lui » sont remplacés par les mots : 
« porteur d’un mandat écrit établi par ce candidat » ; 

OBJET

Cet amendement de repli vise, à défaut de supprimer la faculté pour le candidat tête de 
liste de désigner un mandataire chargé de déposer la déclaration de candidature, 
d’accroitre le formalisme du mandat ainsi confié en l’alignant sur le formalisme 
actuellement prévu par l’article L. 347 du code électoral relatif aux déclarations de 
candidature des conseillers régionaux. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 8 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

MM.  GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME et LE GLEUT, Mme BORIES et 
MM. FRASSA et LEFÈVRE 

_________________

ARTICLE 4 

Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Elle doit être accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des 
conditions fixées par décret. » 

OBJET

Cet alinéa apporte des précisions qui relèvent du domaine réglementaire et auraient leur 
place à l’article 3 du décret n° 79-160 du 28 février 1979 portant application de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au Parlement européen. 

Il est donc proposé de fixer par décret les modalités de l’acceptation écrite des candidats 
aux élections européennes lors de la déclaration de candidature. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 17
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

Mmes COSTES, Nathalie DELATTRE et Maryse CARRÈRE, MM. ARNELL, Alain BERTRAND, 
GOLD et GUÉRINI, Mmes JOUVE et LABORDE et MM. MENONVILLE, REQUIER et VALL 

_________________

ARTICLE 4 BIS

Après l’alinéa 2 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la première phrase du dernier alinéa, les mots : « , son remplaçant ou un 
représentant du candidat spécialement mandaté par lui » sont remplacés par les mots :
« ou son remplaçant » ; 

OBJET

Cet amendement vise à supprimer la faculté pour le candidat à l’élection des conseillers 
consulaires et des conseillers à l’Assemblée des Français de l’étranger de désigner un 
mandataire pour déposer sa candidature. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 11
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

MM.  GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME et LE GLEUT, Mme BORIES et 
MM. FRASSA et LEFÈVRE 

_________________

ARTICLE 4 BIS

I. – Alinéa 3 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle doit être 
accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

II. – Alinéa 7 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) La première phrase est complétée par les mots : « ainsi que leur acceptation écrite dans 
des conditions fixées par décret » ; 

OBJET

Cet article apporte des précisions qui relèvent du domaine réglementaire. 

Il est donc proposé de fixer par décret les modalités de l’acceptation écrite des candidats 
lors d’une candidature aux élections des conseillers consulaires et des conseillers à 
l’Assemblée des Française de l’étranger. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 18
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

Mmes COSTES, Nathalie DELATTRE et Maryse CARRÈRE, MM. ARNELL, Alain BERTRAND, 
GOLD et GUÉRINI, Mmes JOUVE et LABORDE et MM. MENONVILLE, REQUIER et VALL 

_________________

ARTICLE 5 

I. – Alinéa 4 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

a) Le I est ainsi rédigé : 

« I. – Toute liste fait l’objet d’une déclaration de candidature collective revêtue de la 
signature de tous les candidats et déposée par le candidat tête de liste auprès des services 
du haut-commissaire de la République au plus tard le vingt et unième jour précédant la 
date du scrutin. A défaut de signature, une procuration du candidat doit être produite. Il est 
donné au déposant un reçu provisoire de la déclaration. À la suite de sa signature, chaque 
candidat appose la mention manuscrite suivante : “La présente signature marque mon 
consentement à me porter candidat à l’élection du congrès et des assemblées de province 
de la Nouvelle-Calédonie sur la liste menée par (indication des nom et prénoms du 
candidat tête de liste). » 

II. - Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les mots : « ou de faire faire, par une 
personne déléguée par lui, » sont supprimés ; 

III. – Après l’alinéa 12 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la première phrase du premier alinéa, les mots : « ou par un mandataire porteur d’un
mandat écrit établi par ce candidat, » sont supprimés ; 

IV. - Après l’alinéa 19 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
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…) À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les mots : « ou de faire faire, par une 
personne déléguée par lui, » sont supprimés ; 

V. - Après l’alinéa 23 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les mots : « ou de faire faire, par une 
personne déléguée par lui, » sont supprimés ; 

VI. - Après l’alinéa 27 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) À la deuxième phrase du deuxième alinéa, les mots : « ou de faire faire, par une 
personne déléguée par lui, » sont supprimés ; 

VII. - Après l’alinéa 31 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…) Au deuxième alinéa, les mots : « ou par un mandataire porteur d’un mandat écrit 
établi par ce candidat » sont supprimés ; 

OBJET

Cet amendement vise à interdire au candidat tête de liste de désigner un mandataire ou un 
délégataire pour déposer la déclaration de candidature pour l’ensemble des élections en 
outre-mer concernées. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 9 rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Demande de 
retrait

G
Retiré

MM.  GRAND, DAUBRESSE, PACCAUD, BONHOMME et LE GLEUT, Mme BORIES et 
MM. FRASSA et LEFÈVRE 

_________________

ARTICLE 5 

I. – Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) Après la première phrase du I, est insérée une phrase ainsi rédigée : « La déclaration de 
candidature doit être accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des 
conditions fixées par décret. » ; 

II. – Alinéa 9 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) L’antépénultième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle doit être 
accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

III. – Alinéas 10 et 11 

Supprimer ces alinéas

IV. – Alinéa 13 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) Après la première phrase du I, est insérée une phrase ainsi rédigée : « La déclaration de 
candidature doit être accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des 
conditions fixées par décret. » ; 

V. – Alinéa 16 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

1° Après la première phrase du premier alinéa de l’article L. 433, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Elle doit être accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat 
dans des conditions fixées par décret. » ; 
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VI. – Alinéa 21 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle doit être 
accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

VII. – Alinéa 22 

Supprimer cet alinéa.

VIII. – Alinéa 25 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle doit être 
accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

IX. – Alinéa 26 

Supprimer cet alinéa.

X. – Alinéa 29 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle doit être 
accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

XI. – Alinéa 30 

Supprimer cet alinéa.

XII. – Alinéa 32 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

a) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle doit être 
accompagnée de l’acceptation écrite de chaque candidat dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

OBJET

Cet article apporte des précisions qui relèvent du domaine réglementaire. 

Il est donc proposé de fixer par décret les modalités de l’acceptation écrite des candidats 
aux élections en outre-mer lors de la déclaration de candidature. 
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PROPOSITION DE LOI

MODALITÉS DE DÉPÔT DE CANDIDATURE AUX
ÉLECTIONS

N° 22
rect.

DIRECTION

DE LA SÉANCE

(n°s 88, 87) 22 NOVEMBRE 
2017

A M E N D E M E N T

présenté par

C Favorable

G Favorable

Adopté
Le Gouvernement 

_________________

ARTICLE 5 

Après l’alinéa 15 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° La deuxième phrase de l’article L. 431 est ainsi rédigée : 

« Chaque liste doit comprendre au moins autant de noms qu’il y a de sièges à pourvoir, et 
au plus deux noms de candidats supplémentaires. » ; 

OBJET

Le présent amendement de coordination vise à rendre applicable à la Nouvelle Calédonie 
les dispositions de l’amendement n° 21 du Gouvernement qui permettent d’ajouter deux 
noms aux listes de candidats lors des élections municipales dans les communes de plus 
de 1000 habitants. 

Il s’agit donc d’un amendement de cohérence qui, comme le précédent, permet de 
renforcer la stabilité des conseils municipaux. 

En revanche, de telles dispositions ne nécessitent d’amendement particulier pour la 
Polynésie française dans la mesure où, sur le fondement de l’alinéa 17 de l’article 5 du 
texte adopté par la commission, ces dispositions sont directement applicables à la 
Polynésie. 
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